












Préambule
L'A l l e m a g n e

d’une part,
et LA POLOGNE

d’autre part,
Afin d’établir en Haute Silésie un régime con­ventionnel en conformité avec les dispositions contenues dans l’article II de la décision'de • la - Conférence des Ambassadeurs en date du 20 oc­

tobre 1921 et destinées à garantir dans l’intérêt commun la continuité de la vie économique en Haute Silésie ainsi que la protection des mino­rités,

ont nommé pour leurs plénipotentiaires :
l’Allemagne : Monsieur Eugen Schiffer, ancien 

Ministre du Reich allemand,
la Pologne : Monsieur Casimir Olszowski, Mi­nistre plénipotentiaire,

lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne et due forme, ont, sous la présidence de Monsieur Félix Calonder, ancien Président de la Confédération suisse, désigné Président de la Conférence germano-polonaise par le Conseil de la Société des Nations, convenu des stipulations suivantes :

Première Partie
Dispositions générales

Titre Premier
Droit en Vigueur

Article Premier
§11. — Pour autant que le changement de souve­raineté n’entraîne pas d’autres conséquences, les dispositions juridiques de fond qui, à la date du transfert de la souveraineté, sont en vigueur dans la partie polonaise du territoire plébiscité, y resteront en vigueur pendant quinze ans, avec les modifications qui pourraient découler du change­ment de souveraineté.

2. — Les prescriptions de l’alinéa 1 s’appli­quent notamment aux dispositions en matière, minière, industrielle ou commerciale, ou en matière de législation du travail, y compris le système d’inspection.
3. — Seront considérées comme faisant partie de la législation du travail, les dispositions réglant les questions de placement, les conditions de travail, y compris la juste répartition du travail disponible en vue de prévenir le chômage,
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et la déclaration de force obligatoire des arbi­trages, ainsi que le statu t ouvrier. Font aussi 
partie de la législation du travail, les dispositions d’après lesquelles certaines questions relevant du droit du travail doivent être réglées à l’aide de commissions paritaires composées d’employeurs et d’employés, ainsi que les dispositions relatives à la participation des invalides et mutilés au règlement de leurs affaires; enfin les dispositions relatives à l’assistance des classes ouvrières, y compris l’assistance aux chômeurs.

§2
. 1. — La Pologne pourra cependant, pendant la période susmentionnée de quinze ans, remplacer les dispositions juridiques de fond en vigueur par d’autres dispositions applicables dans l’ensemble de son territoire. En matière de législation sur la répartition du sol et de législation du travail, les nouvelles dispositions devront être, par leur contenu, propres à être substituées aux dispo­sitions en vigueur.

2. — La Pologne aura de plus le droit:
1° d’adapter, sans préjudice des stipulations de l’alinéa 1, phrase 2, du présent para­graphe, les dispositions existantes à la situa­tion économique et au développement ulté­rieur de la Haute Silésie polonaise, tout en respectant les principes fondamentaux sur lesquels ces dispositions sont basées;
2° de remplacer, sans préjudice des stipu­lations de l ’alinéa 1, phrase 2, du présent paragraphe, les dispositions concernant l’or­ganisation, la compétence et la procédure 

administratives et judiciaires, ainsi que les dispositions du droit provincial actuel de la Silésie, par d’autres dispositions;
3° d’introduire dans la Haute Silésie polo­naise les modifications que l’Allemagne jugera bon d’adopter dans la partie alle­mande du territoire plébiscité.

§ 3
Les lois publiées après le 10 février 1920, de même que les dispositions complémentaires et d’exécution s’y rapportant, ne seront considérées en vigueur, dans le sens du paragraphe 1 du présent article, que si, conformément au para­graphe 3, alinéa 3, de l’annexe à l’article 88 du Traité de Paix de Versailles, elles ont obtenu le consentement de la Commission interalliée. Peu importe à cet égard que le consentement soit ex­près, c’est-à-dire résulte d’une décision de la Com­mission interalliée publiée au Journal Officiel de la Haute Silésie, ou qu’il soit tacite, c’est-à-dire résulte d’actes positifs et non équivoques de ladite Commission.

§ 4
Les clauses de lois polonaises stipulant que ces lois entreront en vigueur dans la Haute 

Silésie polonaise à dater du transfert de la souveraineté, seront sans effet en tant qu’elles se rapportent à des dispositions dont l’entrée en vigueur y serait contraire aux stipulations de la présente Convention, et aussi longtemps qu’elles s’y rapporteront.
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Article 2

§ 1 -1. — En cas de contestation sur le point de savoir si des dispositions visées au paragraphe 2, alinéa 1, phrase 2, de l’article 1, sont ou ne sont pas propres à être substituées à des dispositions en vigueur, l’Agent d’É tat allemand peut, pendant les deux mois à dater de leur publication, demander 
que la Commission mixte décide si la contestation est susceptible d’être soumise à la décision de la Cour permanente de Justice internationale. Le Gouvernement allemand pourra saisir la Cour permanente de l’affaire dans un délai de deux mois à dater de la décision de la Commission mixte, si cette décision est affirmative.

2. — Si la Cour permanente de Justice inter­nationale décide que les dispositions contestées ne sont pas propres à être substituées aux dis­positions en vigueur, le Gouvernement polonais est tenu de prendre les mesures nécessaires pour les supprimer ou les modifier.
3. — Tant que les dispositions en question ne sont pas supprimées ou modifiées, le Tribunal arbitral notamment n’est pas compétent pour examiner si elles sont en contradiction avec les stipulations de l’article 1.

§ 2
Abstraction faite des stipulations du para­graphe 1, la question de savoir si des dispositions édictées par la Pologne sont conformes aux stipu­lations de l’article 1, ne pourra pas faire l’objet d’un examen par une instance internationale, même en cas d’évocation.

Article 3
Tout différend qui se produirait pendant une période de quinze ans entre les deux Parties con­tractantes au sujet d’une mesure législative de l’une d’elles relative au régime des sociétés ou entreprises industrielles ou commerciales, et limi­

tant, d’une manière contraire à l’équité, la liberté de ces sociétés ou entreprises en ce qui concerne la nationalité de leur personnel, de leurs admini­strateurs ou de leurs capitaux, pourra être porté par le Gouvernement intéressé devant le Conseil de la Société des Nations, dont les deux Parties contractantes s’engagent, dès à présent, à accep­ter la décision éventuelle.
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Titre H
Protection des droits acquis

Article 4
§ 1

1. — Sans préjudice des dispositions de l’ar­ticle 256 du Traité de Paix de Versailles, l’Alle­magne et la Pologne reconnaîtront et respecteront les droits de toute nature, et notamment les concessions et privilèges acquis avant le transfert de la souveraineté par des particuliers, des so­ciétés ou des personnes morales, dans leurs parties respectives du territoire plébiscité, et cela en con­formité des lois relatives aux dits droits et des dispositions qui vont suivre.
2. — La Pologne se réserve, pendant six mois à dater du transfert de la souveraineté, le droit de retirer les concessions et privilèges accordés après le 20 octobre 1921, dont le bénéficiaire ne 

pourrait pas démontrer à la requête des autorités polonaises compétentes qu’ils ont été conférés dans des conditions administrativement régulières.
§ 2

La reconnaissance et le respect des droits acquis comportent en particulier l’observation des prin­cipes suivants :
1° Des mesures prises en dehors de la légis­

lation générale seront inadmissibles si elles ne sont pas applicables aux ressortissants de l’É tat qui les prend.
2° Le droit de poursuites, c’est-à-dire le re­cours aux tribunaux, aux juridictions ad­ministratives ou aux autorités hiérarchique­ment compétentes, ne pourra être supprimé par des modifications de la législation.
3° Si des concessions ou des privilèges, autori­sant ou concernant des installations, ex­ploitations, établissements ou entreprises situés ou à situer sur le territoire plébiscité, ou ayant tra it à un objet situé sur ledit territoire (concessions ou privilèges à in­cidence locale), ou bien si des droits subjec­tifs qui ne proviennent pas d’une concession, tels que des créances, dont ne fût-ce qu’un des lieux d’exécution mentionnés au para­graphe 269 du Code civil allemand se trouve dans le territoire plébiscité, sont supprimés ou diminués par l’application de lois généra­les ou par d’autres dispositions, l’É tat qui applique ces lois ou prend ces dispositions sera tenu à l’indemnisation complète. Ce qui précède ne s’applique pas aux restrictions temporaires qui, d’après le droit en vigueur, doivent être tolérées par tout titulaire d’un droit.

Aux concessions ou privilèges à incidence locale appartiennent en particulier : les con­cessions autorisant ou concernant les instal­lations, exploitations, établissements ou
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entreprises, les privilèges exclusifs d’exercer une profession ( ausschliessliche Gewerbe- berechtigungen) ou les privilèges indu­striels attachés à un fonds ( Realgewerbe- 
berechtigungen), les concessions de chemins de fer à voie normale ou à voie étroite, les concessions concernant l’utilisation des cours d’eau, les concessions et privilèges relatifs à l’exploitation de pharmacies, les droits résul­tant de la concession du droit d’expropriation ou de la propriété de mines, y compris les concessions régionales (Distriktsverleihun- gen), enfin les droits résultant de demandes de concessions de mines (Mutungen) ainsi que les privilèges d’exploitation minière ( Bergbauprivilegien).

4° L’attestation officielle de la capacité de médecin, de dentiste et de vétérinaire, et l’autorisation d’exercer la profession de sage- femme, ainsi que de géomètre ou topographe 
des mines, et de maréchal-ferrant, seront traitées de la même manière que des con­
cessions et privilèges à incidence locale, pourvu que les professions en question aient été exercées dans le territoire plébiscité au moins depuis le 1er janvier 1922 et jusqu’à la date du transfert de la souveraineté.

§ 3
1. — Pour autant qu’à la date du transfert de la souveraineté, des droits subjectifs ou des cré­ances dont ne fût-ce qu’un des lieux d’exécution mentionnés au paragraphe 269 du Code civil alle­mand se trouve dans le territoire plébiscité, auront été établis ou constatés par des jugements 

ou décisions définitifs et exécutoires des cours de justice ou tribunaux allemands, des tribunaux de commerce, des conseils de prud’hommes, des tri­bunaux arbitraux des corporations de métiers, des offices de conciliation en matière de baux à ferme, ces jugements et décisions seront exécutoires tant en Haute Silésie polonaise qu’en Allemagne. Il en est de même en ce qui concerne les autres titres exécutoires relatifs à des droits ou des créances de l’espèce susmentionnée, pourvu que, d’après les dispositions des lois relatives à la procédure, ces titres aient la même valeur que des jugements en ce qui concerne l’exécution forcée. Sont excep­
tés les jugements et décisions constatant des droits ou des créances de l’espèce susmentionnée, s’ils ne sont devenus définitifs et exécutoires qu’après le 31 décembre 1921. On s’en tiendra dans ce cas aux prescriptions des lois relatives à l’exé­cution des jugements étrangers.

2. — La formule exécutoire est délivrée par le greffier du tribunal qui conserve l’original du titre, ou par el notaire qui a dressé l’acte. Il faut 
que la formule exécutoire ou qu’une remarque complémentaire fasse ressortir que le titre est exécutoire tant en Haute Silésie polonaise qu’en Allemagne. S’il est allégué que, d’après les dis­
positions de là présente Convention, une telle formule exécutoire ou remarque complémentaire n’aurait pas dû être accordée, le débiteur pourra, conformément au paragraphe 766 du Code alle­mand de procédure civile, faire à cet égard usage
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du rappel auprès du tribunal dans le ressort duquel l’exécution est demandée. La question de savoir quel tribunal est compétent pour les autres contestations résultant de la procédure d’exécu­tion au cas où le tribunal auparavant compétent 
n’existe plus, sera réglée dans l’Accord spécial sur le traitement des affaires pendantes.

§ 4
Les personnes juridiques dont le siège se trouve, par suite du transfert de la souveraineté, en territoire non allemand, n’en conserveront pas 

moins la personnalité juridique.
§ 5

1. — Dans le délai de six mois à dater du trans­fert de la souveraineté, des négociations devront avoir lieu concernant la question de la continua­tion de l’activité des sociétés d’assurance alle­mandes dans la partie polonaise du territoire plébiscité et des sociétés polonaises dans la partie 
allemande.

2. — Au cas où les négociations n’aboutiraient pas, les deux Gouvernements pourront avoir recours à la décision d’un arbitre sur la question de savoir si les sociétés d’assurance exerçant leur activité dans le territoire plébiscité à la date du transfert de la souveraineté ont, au sens des paragraphes 1 et 2 du présent article, un droit acquis de continuer leur activité, sans restric­tions, dans le territoire plébiscité. M. Félix Calonder, ancien Président de la Confédération 
suisse, Président de la Conférence germano- polo­
naise, sera prié dans ce cas d’assumer les fonc­
tions d’arbitre.

3. — Jusqu’à la clôture des négociations ou, si celles-ci n’aboutissent pas, jusqu’à la décision arbitrale, les Parties contractantes permettront aux sociétés d’assurance de continuer leur activité sans restrictions. Elles pourront entre autres prolonger des polices d’assurance et en faire de nouvelles. Les personnes envoyées pour le con­trôle ou pour la fixation des dommages, recevront sans délai leurs passeports ainsi que les visas nécessaires, pourvu que des raisons personnelles graves ne s’opposent pas à leur entrée dans le 
territoire.

§ 6
1. — Les banques hypothécaires allemandes 

seront autorisées à acquérir des immeubles dans la Haute Silésie polonaise sans être tenues de faire une demande spéciale à ce sujet, toutes les fois que l’acquisition des immeubles en question sera nécessaire pour éviter des pertes provenant 
d’hypothèques qui, à la date du transfert de la souveraineté, appartenaient aux dites banques.2. — Les banques hypothécaires sont tenues de notifier officiellement au Voïvode de Silésie leur intention d’acquérir l’immeuble, en indiquant le montant de la créance, des intérêts et des frais. Si la vente aux enchères de l’immeuble est ordonnée, cette notification doit avoir lieu au moins un mois avant la date fixée pour les 
enchères.
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3. — Pour empêcher l’acquisition d’un immeuble par une banque hypothécaire, le Gouvernement 

polonais pourra, dans le délai d’un mois à dater de la notification officielle ci-dessus mentionnée, 
lui rembourser sa créance avec intérêts et frais, et dans ce cas la créance et l’hypothèque pas­
seront à l’É tat polonais.

Article 5
La question de savoir si et dans quelle mesure une indemnité pour la suppression ou la diminu­tion de droits acquis doit être payée par l’État, 

sera directement tranchée par le Tribunal arbitral sur plainte de l’ayant droit.
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Titre HI
Expropriation

Article 6
La Pologne peut exproprier en Haute Silésie polonaise les entreprises appartenant à la grande industrie, y compris les gisements, et la grande propriété rurale, conformément aux dispositions des articles 7 à 23. Sous réserve de ces disposi­tions, les biens, droits et intérêts de ressor­tissants allemands ou de sociétés contrôlées par 

des ressortissants allemands, ne peuvent pas être liquidés en Haute Silésie polonaise.
Chapitre Premier

Grande industrie.
Article 7

Pendant quinze ans à dater du transfert de la souveraineté, la Pologne pourra, en se conformant 
aux dispositions des articles 92 et 297 du Traité de Paix de Versailles, exproprier des entreprises appartenant à la grande industrie qui, à la date du 15 avril 1922, étaient la propriété de ressor­tissants allemands ou de sociétés contrôlées par 
des ressortissants allemands, si, à la demande du Gouvernement polonais, cette mesure a été recon­nue par la Commission mixte comme étant indis­
pensable pour assurer le maintien de l’exploi­tation.

Article 8
1. — Après l’expiration de quinze ans à dater du transfert de la souveraineté, la Pologne pourra, en se conformant aux dispositions des articles 92 et 297 du Traité de Paix de Versailles, exproprier des entreprises appartenant à la grande industrie qui, à la date du 15 avril 1922 et au moment de la notification (article 10), sont la propriété de ressortissants allemands ou de sociétés contrôlées par des ressortissants allemands.2. — Ne sont pas soumis comme tels à l’expro­priation: les actions, parts sociales, parts de mine et autres titres analogues de participation à des entreprises ou gisements.

Article 9
§ 1Par grande industrie on entend, au sens des 

articles 6 à 23:
1° les mines, gisements, hauts-fourneaux, éta­blissements métallurgiques (Hüttenwerke), fabriques d’explosifs et de poudre ;2° les autres entreprises industrielles qui occu­pent une moyenne d’au moins six cents ouvriers. La moyenne est calculée pour l’année ;3° les entreprises industrielles suivantes, même si elles occupent en moyenne moins de six cents ouvriers, pourvu que, dans chaque cas, elles puissent être considérées, d’après les conceptions et usages du commerce, comme
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appartenant à la grande industrie: usines transformant les dérivés du charbon, usines fabriquant principalement le coke, fabriques de briquettes, fabriques d’engrais chimiques, fabriques et raffineries d’huiles et de graisses, usines travaillant et affinant les métaux, cen­trales électriques destinées à fournir indu­striellement le courant à d’autres personnes ou entreprises.
§ 2

1. — Pour déterminer quelles entreprises indu­strielles rentrent dans la notion de grande in­dustrie au sens des chiffres 2 et 3 du paragraphe 1 du présent article, on se reportera aux conditions existant en 1921.2. — Les entreprises appartenant à un même propriétaire ne sont censées constituer une seule entreprise que si elles sont rattachées les unes aux autres non seulement financièrement, mais par des liens intimes d’interdépendance écono­mique. De telles entreprises complexes appartien­nent à la grande industrie
1° lorsqu’une des entreprises qui les com­posent rentre dans la catégorie 1 déterminée au paragraphe 1, ou2° lorsque le nombre total des ouvriers de l’entreprise complexe dépasse une moyenne de six cents, ou3° lorsque l’entreprise complexe rentre dans la catégorie 3 déterminée au paragraphe 1.
3. — L’expropriation s’étend à l’entreprise complexe entière si la décision prononçant l’expro­priation n’en dispose pas autrement.

§ 3
1. — L’expropriation s’étend aux accessoires entendus dans le sens des paragraphes 97 et 98 du Code civil allemand.
2. — Les propriétés rurales qui sont destinées principalement à subvenir aux besoins d’entre­prises appartenant à la grande industrie (fonds d’exploitation laitière, d’exploitation forestière, etc.) sont considérées, au sens du présent article, comme faisant partie des entreprises aux besoins desquelles elles subviennent.

Article 10
1. — Si le Gouvernement polonais veut ex­proprier une enteprise appartenant à la grande industrie, il est tenu de notifier son intention au propriétaire de l’enteprise entre le 1er juillet 1937 et le 1er juillet 1939.
2. — L’expropriation doit être accomplie dans les quatre ans à dater de la notification.
3. — Si la notification n’est pas faite dans le délai prévu à l’alinéa 1, ou si l’expropriation n’est pas accomplie dans le délai prévu à l’alinéa 2, l’expropriation ne pourra plus avoir lieu.

Article 11
Les propriétaires d’entreprises appartenant à la grande industrie peuvent, jusqu’au moment de la notification, disposer librement de leurs pro­priétés et les grever conformément aux lois géné­

rales.
3*



12

Chapitre 11
Grande propriété rurale

Article 12
1. — La Pologne peut exproprier les fonds 

comprenant au moins 100 hectares de terrain agri­cole (ci-dessous appelés grands fonds) apparte­nant le 15 avril 1922 et le jour de la notification (article 15) à des ressortissants allemands qui n’ont pas le droit de conserver leur domicile en Haute Silésie polonaise (articles 40 et 42), ou à des sociétés contrôlées par de tels ressortissants 
allemands. On établira l’étendue de ces fonds d’après leur état le 15 avril 1922.

2 — Lorsque des forêts font partie d’un grand fonds, elles peuvent être expropriées avec ce fonds si, d’après l’opinion de la Commission mixte, leur expropriation est indispensable à l’exploitation agricole du fonds, ou si, séparées des terrains agri­coles expropriés, elles ne peuvent plus être utile­ment exploitées selon leur destination antérieure.

Article 13
1. — La Pologne ne pourra exproprier en tout 

qu’un tiers de l’ensemble des terrains agricoles de la Haute Silésie polonaise qui sont sujets à l’ex­propriation d’après les dispositions du présent 
titre.

2. — En tant que des terrains agricoles doivent, conformément à l’article 9, paragraphe 3, alinéa 2, être considérés comme parties d’entreprises ap­partenant à la grande industrie, on n’en tiendra pas compte dans le calcul de la surface totale des terrains expropriables, et les dispositions relati­ves à l’expropriation de la propriété rurale ne leur 
seront pas applicables.

3. — Sauf dans les cas d’application des dis­
positions de l’article 12, alinéa 2, les forêts ne 
font pas partie des terrains agricoles.

4. — En calculant la surface totale des terrains expropriables, on déduira la surface des terrains déjà expropriés depuis le transfert de la sou­veraineté, en vertu du Reichssiedelungsgesetz du 11 août 1919 (Reichsgesetzblatt, page 1429). En calculant la surface des terrains expropriables en vertu du Reichssiedelungsgesetz, il sera fait ab­straction de la surface des terrains agricoles ex­propriés en vertu du présent titre.
Article 14

1. — L’expropriation s’étend aux accessoires entendus dans le sens des articles 97 et 98 du Code civil allemand.
2. — A la demande du propriétaire, les acces­soires qui ne sont pas absolument indispensables à l’exploitation ne seront pas expropriés. Il en sera de même des troupeaux de reproduction.

Article 15
§ 11. — Si le Gouvernement polonais veut expro­prier un grand fonds, il est tenu de notifier son intention au propriétaire du grand fonds avant le 1er janvier 1925.
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2. — L’expropriation doit être accomplie dans les deux ans à dater de la notification.
3. — Si la notification n’est pas faite dans le délai prévu à l’alinéa 1, ou si l’expropriation n’est pas accomplie dans le délai prévu à l’alinéa 2, l’expropriation ne pourra plus avoir lieu.

§ 2
Si un grand fonds sujet à expropriation est aliéné pendant la période qui court du 15 avril 1922 jusqu’à l’expiration d’un mois à dater du 

transfert de la souveraineté, le Gouvernement po­lonais peut déclarer qu’il ne reconnaît pas le chan­gement de propriété. Avant le transfert de la sou­veraineté, cette déclaration doit être faite au Gou­vernement allemand ; après ce moment, à l’aliéna- t.eur ; et elle doit être faite dans un délai d’un mois à dater de la notification de l’aliénation. La notification de l’aliénation incombe, jusqu’au 
transfert, de la souveraineté, au Gouvernement al­lemand, et, après ce transfert, à l’aliénateur. Si 1a, déclaration n’est, pas faite dans le délai prévu, le fonds en question ne peut plus être exproprié.

Article 16
1. — Les accessoires de grands fonds ne peu­vent être aliénés tant que ces fonds sont sujets à expropriation, si l’aliénation est incompatible avec les principes d’une exploitation rationnelle.2. — Les propriétaires peuvent grever leurs 

biens.

Chapitre 111
Dispositions communes à la grande industrie 

et à la grande propriété rurale
Article 17

Ne seront pas considérés comme ressortissants allemands au sens des articles 6 à 23, les ressor­tissants allemands qui auront acquis de plein dro it. la nationalité d’une Puissance alliée ou associée par application du Traité de Paix de Versailles, ou qui acquièrent de plein droit la nationalité polonaise par application de la pré­sente Convention.
Article 18

L’expropriation visée à l’article 8, alinéa 1, et à l’article 13, pourra avoir lieu, même dans les cas où les biens expropriables appartiendraient à des ressortissants allemands différents le 15 avril 1922 et le jour de la notification, ou seraient con­trôlés par des ressortissants allemands différents à ces deux dates.

Article 19
1. — A dater du transfert de la souveraineté, le Gouvernement polonais aura le droit d’exa­miner de temps à autre qui est le propriétaire réel d’une entreprise appartenant à la grande indu­strie ou d’un grand fonds, et de vérifier par qui

4
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une société, propriétaire d’une telle entreprise ou d’un tel fonds, est réellement contrôlée.

2. — Si le Gouvernement polonais arrive à la conclusion qu’une entreprise ou un fonds appar­tient réellement à un ressortissant allemand, ou qu’une société est contrôlée réellement par des ressortissants allemands, et si, après la noti­fication, l’intéressé prétend qu’il n’en est pas 
ainsi, l’intéressé peut, pendant un mois à dater de la notification, faire appel à la décision du Tribunal arbitral mixte germano-polonais. Le cas échéant, le Tribunal arbitral mixte peut sus­
pendre provisoirement la procédure d’expro­priation.

Article 20
1. — A dater de la notification, le propriétaire de l’entreprise ou du fonds à exproprier ne peut l’aliéner, excepté mortis causa, qu’avec le con­sentement du Gouvernement polonais. Le con­

sentement une fois donné, l’entreprise ne peut plus être expropriée.
2. — Le consentement du Gouvernement polo­nais n’est pas nécessaire si la vente est aux enchères; dans ce cas le Gouvernement polonais pourra, dans les délais prévus pour la notification, mais au plus tard un mois avant les enchères, satisfaire les créanciers et se subroger à eux sans préjudice de son droit d’expropriation qui, la vente aux enchères n’ayant pas lieu, subsiste tel qu’il est établi par les dispositions qui précè­dent.

Article 21
1. — Si l’expropriation d’une partie d’une entreprise appartenant à la grande industrie ou d’un grand fonds est ordonnée en vertu des dis­positions précédentes, le propriétaire peut, pen­dant un mois à dater de la notification officielle de la décision prononçant l’expropriation, de­mander que toute l’entreprise ou que tout le fonds soit acquis par le Gouvernement polonais.
2. — Cette disposition s’applique aussi au cas de l’expropriation d’une partie d’une entreprise complexe dans le sens de l’article 9, paragraphe 2, alinéa 2, si la partie non sujette à expropriation 

ne peut plus être utilement exploitée selon sa destination antérieure. En cas de divergence d’opi­nion sur le point de savoir s’il en est ainsi, le Gouvernement polonais et le propriétaire de l’entreprise nommeront chacun un expert pour éclaircir ce point. Si les experts ne peuvent pas se mettre d’accord, ils choisiront ensemble un tiers arbitre.
Article 22

L’accomplissement de l’expropriation au sens de l’article 10, alinéa 2, et de l’article 15, para­graphe 1, alinéa 2, comporte entre autres le paie­ment de l’indemnité fixée ; elle n’implique pas la terminaison d’un procès engagé devant le Tribunal arbitral mixte germano-polonais relativement à une demande en dommages-intérêts plus étendue, ou d’une procédure relative à l’admissibilité de l’expropriation.
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Article 23

1. — Si des divergences d’opinion résultant de l’interprétation et de l’application des articles 6 
à 22, s’élevaient entre le Gouvernement allemand et le Gouvernement polonais, elles seraient sou­mises à la décision de la Cour permanente de Justice internationale.

2. — Il n’est porté aucune atteinte à la com­pétence du Tribunal arbitral mixte germano-polo­nais résultant des dispositions du Traité de Paix de Versailles.
Article 24

Les dispositions des articles précédents rela­tives à l’expropriation, ne portent en rien atteinte au droit de la Pologne impliqué à l’article 3.
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Deuxième partie
Nationalité et domicile

Titre premier
Changement de nationalité

Article 25
§ 11. — Les ressortissants allemands qui, à la date du transfert de la souveraineté, sont domi­ciliés dans la partie polonaise du territoire plé­biscité, acquièrent de plein droit la nationalité polonaise et perdent la nationalité allemande.2. — Cependant les ressortissants allemands qui n’ont établi leur domicile dans les territoires reconnus comme faisant définitivement partie de la Pologne ou dans le territoire plébiscité qu’après le 1er janvier 1908, n’acquerront la na­tionalité polonaise qu’avec l’autorisation spéciale du Gouvernement polonais, sous réserve de l’ar­ticle 26, paragraphe 1.
§ 2

Dans le cas de ressortissants allemands domi­ciliés avant le 2 janvier 1908 dans les territoires reconnus comme faisant définitivement partie de la Pologne ou dans le territoire plébiscité, et ayant, à la date du transfert de la souverainité, leur domicile dans la partie polonaise du terri­toire plébiscité, il ne sera pas tenu compte d’un abandon temporaire de leur domicile avant la date du transfert de la souveraineté si,
a) pendant leur absence, leurs ascendants ou descendants les plus proches, ou, au cas où ceux-si seraient décédés, leurs collatéraux les plus proches jusqu’au troisième degré, ont conservé leur domicile dans ces territoires, ou si
b) ces ressortissants ont, avant l’abandon tem­poraire de leur domicile, habité ces terri­toires au moins une année et en tout au moins pendant douze, ans depuis le premier établissement de leur domicile jusqu’à la date du transfert de la souveraineté, ou si
c) c’est pour cause de service militaire obliga­toire ou de participation à la guerre, de pré­paration à une profession ou de maladie grave, que ces ressortissants avaient aban­donné leur domicile dans ces territoires.

§ 3
1. — Le Gouvernement polonais traitera avec 

une bienveillance particulière les cas de demandes d’autorisation mentionnées au paragraphe 1, ali­néa 2, émanant de personnes rattachées aux terri­toires en question par d’anciens liens de famille remontant à une époque antérieure au 2 janvier 
1908.
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2. — Seront considérés comme liens de famille au sens de l’alinéa 1, l’acquisition d’un bien de 

famille immobilier avant le 2 janvier 1908, l’acquisition d’un bien immobilier avant cette date par la famille de l’épouse, ou un domicile établi avant cette date par des ascendants.
§ 4

Les ressortissants allemands âgés de plus de dix-huit ans qui ont, d’après les dispositions du présent article, acquis la nationalité polonaise, pourront opter pour la nationalité allemande pendant deux ans à dater du transfert de la sou­veraineté.
Article 26

§ 11. — Les ressortissants allemands nés dans la partie polonaise du territoire plébiscité de pa­rents qui y étaient domiciliés au moment de la naissance, acquièrent de plein droit la nationa­lité polonaise et perdent la nationalité allemande si, à la date du transfert de la souveraineté, ils sont domiciliés dans la partie polonaise du terri­toire plébiscité.
2. — Pendant deux ans à dater du transfert de la souveraineté, ils pourront opter pour la na­tionalité allemande s’ils sont âgés de plus de dix-huit ans.

§ 2
Les ressortissants allemands qui, à la date du transfert de la souveraineté, n’ont pas leur do­micile dans la partie polonaise du territoire plé­biscité, acquièrent de plein droit la nationalité polonaise s’ils sont nés dans la partie polonaise du territoire plébiscité de parents qui y étaient domiciliés au moment de la naissance, pourvu qu’eux ou leurs épouses:

a) aient des ascendants ou descendants qui, à la date du transfert de la souveraineté, ont .dans 
le territoire plébiscité un domicile établi avant le 15 avril 1921, ou

b) aient, à la date du transfert de la souve­raineté, leur domicile dans la partie allemande du territoire plébiscité au moins depuis le 15 avril 1921, ou
c) aient eu, au moins pendant quinze ans, un domicile dans le territoire plébiscité, ou
d) aient acquis dans la partie polonaise, du terri­toire plébiscité, au moins deux ans avant la date du transfert de la souveraineté, un fonds ou une entreprise industrielle, à condition qu’ils exploitent le fonds ou dirigent l’entre­

prise personnellement.
§ 3

1. — Les personnes désignées au paragraphe 2 du présent article et âgées de plus de dix-huit ans pourront, pendant deux ans à dater du trans­fert de la souveraineté, renoncer à la nationalité polonaise. Par cette renonciation elles perdent la nationalité polonaise pour conserver la nationalité 
allemande.

2. — Si elles n’ont pas exercé leur droit de renonciation pendant ce délai de deux ans, elles gardent la nationalité allemande et perdent la
5
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nationalité polonaise si, à l’expiration de ces deux ans, elles sont domiciliées en Allemagne et n’y ont pas demandé leur inscription aux registres du con­sulat polonais compétent ratione loci. Si elles ont demandé leur inscription aux registres du consulat polonais compétent ratione loci, elles gardent la nationalité polonaise et perdent la nationalité allemande.

3. — Si elles n’ont pas exercé leur droit de renonciation pendant ce délai de deux ans, elles gardent la nationalité polonaise et perdent la 
nationalité allemande si, à l’expiration de ces deux ans, elles sont domiciliées en Pologne. Si elles y ont demandé leur inscription aux registres du con­sulat allemand compétent ratione loci, elles gardent la nationalité allemande et perdent la nationalité polonaise.

4. — Les dispositions de la présente partie applicables à l’option, le sont également mutatis mutandis à la renonciation à la nationalité polonaise.
Article 27

§ 1
Les Polonais ressortissants allemands qui, à la date du transfert de la souveraineté, sont domi­ciliés dans la partie allemande du territoire plé­biscité, peuvent, s’ils sont âgés de plus de dix-huit ans, opter pour la nationalité polonaise pendant deux ans à dater du transfert de la souveraineté.

§ 2
Cette disposition est applicable aux Polonais ressortissants allemands qui, à la date du trans­fert de la souveraineté, sont domiciliés en Alle­magne, non compris la partie allemande du terri­toire plébiscité, s’ils sont nés daps le territoire plébiscité ou descendent de parents qui y sont nés.

§ 3
1. — Sont considérés comme Polonais au sens du présent article, les ressortissants allemands qui ont manifesté par leur attitude jusqu’au 1er août 1921 qu’ils se comptaient comme Polonais.2. — Pour les orphelins âgés de moins de dix- huit ans, l'attitude du dernier survivant des père et mère sera déterminante.

Article 28
Toutes les personnes nées dans le territoire plé­biscité avant la date du transfert de la sou­veraineté et dont la nationalité ne peut être établie, sont considérées comme ressortissants de l’É tat auquel le lieu de leur naissance est attribué en raison du partage de la Haute Silésie.

Article 29
1. — Au sens des dispositions de la présente partie, on entend par domicile d’une personne le principal endroit de concentration de ses activités et intérêts, tant personnels qu’économiques.
2. — Si cette définition s’applique également à plusieurs endroits, la déclaration de volonté de la personne en question sera décisive. Cette déclara­tion doit être faite dans les six mois à dater du transfert de la souveraineté, soit devant l’autorité
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allemande compétente, soit devant l’autorité polo­naise compétente. Elle doit être consignée dans un procès-verbal ou faite sous forme d’acte légalisé. 
Elle sera portée sans retard à la connaissance du Gouvernement de l’autre État.

3. — Si aucune déclaration n’est faite dans le délai prévu de six mois, il ne sera pas tenu compte d’un domicile qui ferait acquérir de plein droit la nationalité polonaise d’après les dispositions de la 
présente partie.

Article 30
1. — Si une personne établit d'une manière plau­sible qu’elle a abandonné après le 9 novembre 1918 son domicile situé soit dans la partie polonaise, soit dans la partie allemande du territoire plébis­cité, à la suite d’un ordre de quitter la localité ou le pays, ou par suite d’une contrainte physique ou d’une menace directe contre sa personne ou ses biens, et si elle établit qu’elle a réintégré son an­cien domicile dans un délai de dix-huit mois à dater 

du transfert de la souveraineté, elle sera con­sidérée comme n’ayant jamais quitté son domicile.
2. — Une personne qui aura transféré sa rési­dence de l’une des deux parties du territoire plé­biscité dans l’autre après le 9 novembre 1918, sera, en cas de doute, considérée comme n’ayant pas 

changé de domicile.

5*
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Effets du changement de nationalité 
à l’égard de l’épouse, des enfants et 

des personnes sous tutelle
Article 31

1. — En cas de changement de nationalité intervenant de plein droit, les enfants légitimes âgés au moins ' de dix-huit ans dont les parents sont tous deux en vie, acquièrent la nationalité de celui des parents auquel revient la représen­tation légale. Si un seul des parents est en vie, l’enfant acquiert sa nationalité. Si les parents sont tous deux en vie, mais sont tous deux privés de la représentation légale, l’enfant acquiert la nationalité du père.
2. — Les enfants naturels âgés de moins de dix- huit ans acquièrent la nationalité de la mère.
3. — Un mineur âgé de plus de dix-huit ans, vivant avec son père ou sa mère, est assimilé à un mineur qui n’a pas encore atteint l’âge de dix-huit ans révolus.
4. — L’épouse acquiert la nationalité de son mari.

Article 32
§ 1

1. — L’option du mari étend ses effets à son épouse ; celle des parents, à leurs enfants âgés de moins de dix-huit ans.
2. — Dans le cas de mineurs orphelins âgés de moins de dix-huit ans, ou de personnes définitive­ment ou provisoirement interdites, le droit d’option est exercé par leur représentant légal.

§ 2
1. — Les enfants âgés de moins de dix-huit ans pour lesquels les parents ont exercé leur droit d’option ont, pendant le délai d’option, un droit de révocation s’ils atteignent l’âge de dix-huit ans révolus avant l’expiration de ce délai.
2. — Il en est de même des autres personnes au nom desquelles leur représentant légal a exercé le droit d’option, dans le cas où la représentation légale a pris fin avant l’expiration du délai d’option, ainsi que des femmes dont le mariage 

est dissous avant l’expiration de ce délai.
3. — Les dispositions de la présente partie relatives à l’option sont applicables mutatis mutandis à la révocation.

Titre II
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Titre 111

Droits des personnes qui ont opté
Article 33

1. — Les personnes qui, conformément aux dis­positions de la présente Convention, ont opté pour une nationalité, peuvent, pendant douze mois à dater de la délivrance de leur Acte d’option, transférer leur domicile dans le terri­toire de l’É tat en faveur duquel elles ont opté.2. — Elles peuvent conserver les biens im­mobiliers qu’elles possèdent sur le territoire de l’État où elles avaient leur domicile antérieure­ment à leur option.3. — Elles peuvent, dans le délai prévu à l’alinéa 1, emporter leurs biens meubles de toute nature en franchise de douane dans le pays pour lequel elles ont opté, et sont exemptées à cet égard de tous droits de sortie ou taxes, s’il y en a.
Article 34

Le droit des personnes qui ont opté, de con­server des biens immobiliers dans l’É tat dont elles cessent d’être ressortissants en raison de leur option, ne peut être préjudicié d’une manière quelconque par des lois, ordonnances ou autres prescriptions, qui ne seraient pas applicables aux nationaux de l’É tat qui les édicte. Le seul fait que la personne qui a opté transfère son domicile ou sa résidence dans le territoire de l’É tat en faveur duquel elle a opté, ne permet en aucun cas aux Parties contractantes de le préjudicier par des lois, ordannances ou autres prescriptions, dans l’exercice de ses droits de propriété.
Article 35

§ 1
1. — Aucune. interdiction d’exportation, ou aucune autre mesure législative ou administrative, ne peut limiter en quoi que ce soit' pour les per­

sonnes qui, conformément à l’article 33, trans­fèrent leur domicile dans le territoire-de l’É tat en faveur duquel elles ont opté, le droit d’exporter à l’occasion de ce transfert leur biens meubles, soit en les emportant avec elles, soit en les expédiant de la manière qui leur paraît la plus appropriée.2. — Aucune taxe ne sera, perçue pour les services rendus par les autorités dont l’interven­tion est requise, à l’occasion de ce transfert, par les lois, ordonnances ou autres prescriptions officielles.

(>

§ 2
1. — L’autorisation accordée aux personnes qui ont opté d’emporter leurs biens meubles, ne s’étend pasa) aux armes à feu, à l’exception des fusils de 

chasse et des revolvers que la loi permet de posséder;b) aux explosifs;c) aux produits agricoles qui, à la date du 
transfert de la souveraineté, étaient soumis au système centralisé d’exploitation et le sont encore au moment de l’émigration.

2. — Le droit d’emporter les biens meubles ne doit pas être exercé d’une manière abusive. En^p^dficulier, il ne peut avoir pour résultat de dé- 
‘gàrm^des entreprises productives de leur maté-
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riel d’exploitation. Des accaparements excessifs 
en vue du déménagement sont également interdits

§ 3
1. — Les autorités peuvent exiger que toute personne abandonnant, en raison de son option, le pays dont, elle cesse d’être ressortissant, prouve son droit de propriété sur les objets qu’elle désire emporter en faisant une déclaration solennelle tenant lieu de serment. D’autres moyens de preuves peuvent être exigés si la na­

ture ou la quantité des objets à emporter fait lé­gitimement soupçonner qu’ils n’appartiennent pas à la personne qui a opté.
2. — La violation de serment ou d’une décla­ration solennelle tenant lieu de serment, est 

punissable dans l’autre É tat de la même manière que si la déclaration ou le serment avait été fait devant une de ses autorités.
3. — Les tribunaux et les ministères publics des deux États se prêteront directement mutuelle assistance pour la poursuite des délits men­tionnés à l’alinéa 2. Le résultat des poursuites 

sera communiqué à l’É tat qui les a provoquées.
Article 36

1. — Les personnes qui ont acquis la natio­nalité de l’une des deux Parties contractantes par voie d’option et transfèrent leur domicile dans l’É tat en faveur duquel elles ont opté, sont exemptées de toute caution garantissant le paie­ment d’impôts futurs à l’É tat dont elles cessent, d’être ressortissants, ainsi que de tous droits ou taxes imposés aux émigrants.
2. — De plus, elles sont exemptées de toute 

caution garantissant le paiement du Reichsnot- opfer, ainsi que de la danina, dans le cas où celle-ci serait introduite en Haute Silésie polo­naise.
3. — L’impôt est futur au sens de l’alinéa 1, quand les conditions requises par la loi pour la 

naissance du droit de l’É tat à l’impôt ne se réali­sent qu’après la fin du mois pendant lequel l’émi­gration a lieu.
Article 37

Les personnes ayant le droit d’opter qui, pen­dant le délai prévu pour l’option, perdent, pour une raison étrangère à l’option, leur nationalité au profit de la nationalité qu’elles auraient pu acquérir en optant, bénéficient des mêmes droits 
que ceux que les articles 33 à 36 confèrent aux personnes qui ont opté. Le délai fixé à l’article 33, alinéa 1, court dans ce cas à dater de la perte de la nationalité.

Article 38
L’organisation pratique de l’émigration et de l’immigration des personnes qui ont opté sera 

réglée, s’il y a lieu, par voie d’accord entre les deux Gouvernements.
Article 39

Les Parties contractantes s’engagent à n’ap­porter aucune entrave à l’exercice du droit d’option prévu dans la présente Convention, per­mettant aux intéressés d’acquérir soit la natio­nalité allemande, soit la nationalité polonaise.



Droit de conserver le domicile
Article 40

1. — Les personnes qui, à la date du transfert de la souveraineté, sont domiciliées dans la par­tie polonaise du territoire plébiscité et ont opté pour la nationalité allemande sans changer de domicile, ainsi que les ressortissants allemands qui ont établi leur domicile dans la partie polo­naise du territoire plébiscité entre le 2 janvier 
1908 et le 1er janvier 1922, ont le droit de con­server leur domicile en Haute Silésie polonaise pendant quinze ans à dater du transfert de la 
souveraineté.

2. — Il en est de même des personnes qui, sans avoir exercé leur droit d’option en faveur de l’Allemagne, ont, pendant le délai d’option, acquis d’une autre manière la nationalité alle­mande et perdu la nationalité polonaise, tout en conservant leur domicile en Haute Silésie polo­naise.
Article 41

1. — Les Polonais ressortissants allemands 
qui, à la date du transfert de la souveraineté, sont domiciliés dans la partie allemande du ter­ritoire plébiscité et ont opté pour la nationalité polonaise sans transférer leur domicile en Po­logne, ont le droit de conserver leur domicile dans la partie allemande du territoire plébiscité pen­dant quinze ans à dater du transfert de la sou­veraineté.

2. — Il en est de même des personnes qui, sans avoir exercé leur droit d’option en faveur de la Pologne, ont, pendant le délai d’option, acquis d’une autre manière la nationalité polonaise et perdu la nationalité allemande, tout en conser­vant leur domicile dans la partie allemande du territoire plébiscité.
3. — La disposition de l’alinéa 1 s’applique à tous les autres ressortissants polonais qui, à la date du transfert de la souveraineté, sont domi­ciliés dans la partie allemande du territoire plé­biscité et l’ont été au moins depuis le 1er janvier 1922.

Article 42
1. — Le droit du mari de conserver son domicile s’étend à son épouse; celui des parents, à leurs enfants légitimes mineurs; celui de la mère, à ses enfants illégitimes mineurs; celui de leur repré­sentant légal, aux orphelins mineurs.
2. — Dans les cas où le Code civil allemand reconnaît à des mineurs la faculté d’établir eux- mêmes un domicile, c’est ce domicile qu’ils pourront conserver.
3. — Ont un droit propre de conserver leur domicile: l’épouse, à partir du moment où son mariage est dissous, et les enfants, à partir du moment où ils atteignent l’âge de la majorité.

Titre IV

23
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Article 43

§ 11. — En ce qui concerne l’exercice de bonne foi de la profession ou activité lucrative à laquelle elles se livraient lors du transfert de la souveraineté, les personnes possédant le droit de conserver leur domicile ne seront soumises, sans préjudice des dispositions spéciales de la présente Convention, qu’aux restrictions légales applicables aux étrangers conformément à la législation en vigueur dans le territoire plébiscité à la date du transfert de la souveraineté. Pour le reste, ces personnes seront uniquement soumises aux lois auxquelles sont soumis les ressortissants du pays. Si la profession ou activité lucrative dépend localement d’une entreprise quelconque, le fait d’une extension de bonne foi de cette entreprise n’empêche pas l’application de la présente dis­position.
2. — Il en est de même dans le cas d’une entreprise nouvellement créée, à condition qu’elle en remplace une ancienne de la même espèce et qu’on puisse admettre que le remplacement est conforme aux principes reconnus de loyauté et de cou fiance réciproques.

§ 2
Les dispositions du paragraphe 1 sont aussi applicables aux personnes possédant le droit de conserver leur domicile qui, après le transfert do la souveraineté, reprennent une entreprise de leurs parents qui possédaient eux-mêmes le droit de conserver leur domicile, ainsi qu’aux personnes possédant le droit de conserver leur domicile qui, 

à la date du transfert de la souveraineté, avaient déjà commencé à se préparer à une profession déterminée.
§ 3

Lorsque les personnes possédant le droit de conserver leur domicile abandonnent ce domicile pour s’établir dans le territoire de l’É tat dont elles sont ressortissants, elles sont soumises aux lois relatives à l’émigration applicables aux nationaux à la date du transfert de la souveraineté dans le territoire plébiscité, ou aux lois publiées ultérieurement, si ces dernières leur sont plus favorables. Toutefois, une caution garantissant le paiement d’impôts futurs ne pourra être exigée de ces personnes que lorsque les conditions requises pour la naissance du droit de l’É tat à ces impôts se réalisent au cours du trimestre pendant lequel l’émigration a lieu.
Article 44

Le droit qu’ont des personnes de conserver leur domicile n’exclut pas le droit des Parties con­tractantes de leur interdire le séjour dans leur territoire pour des raisons de sécurité intérieure ou extérieure de l’État, ou pour toute autre raison de police et en particulier d’hygiène publique, de police des mœurs ou d’assistance publique.
Article 45

Le droit de conserver son domicile dans un territoire s’éteint par l’abandon du domicile dans ce territoire.
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Procédure d'option
Article 46

1. — Les autorités compétentes pour recevoir les déclarations d’option sont appelées dans la présente Convention: Bureaux des options. Ces autorités sont désignées par l’autorité centrale de chacune des Parties contractantes. Les dési­gnations doivent être communiquées à l’autre Partie.2. — Toute déclaration d’option doit être 
remise à un Bureau des options de l’É tat en faveur duquel intervient l’option3. — Les Bureaux sont compétents ratione loci; c’est le domicile de l’optant qui décide, et, à défaut de domicile proprement dit, sa résidence.

Titre V

4. — Si un Bureau des options incompétent re­çoit la déclaration d’option, il doit la transmettre sans délai au Bureau compétent. La déclaration est dans ce cas censée avoir été remise le jour où 
le premier Bureau l’a reçue.

Article 47
1. — La déclaration d’option doit se faire soit par écrit, soit par procès-verbal. Les modèles figurant aux annexes A et B sont recommandés. La signature de la déclaration d’option écrite 

doit être légalisée.2. — Il sera accusé réception de la déclaration d’option sans délai et par écrit à l’intéressé, alors 
même que le Bureau des options qui l’a reçue se­rait incompétent.

Article 48
1. — Une personne qui a fait sa déclaration d’option peut en demander l’annulation pendant deux mois si, au moment où elle a fait sa décla- ration, elle ne jouissait pas de toute la liberté de sa volonté pour cause de maladie mentale, d’ivresse ou de menaces, ou en raison d’une 

pression illicite de la part d’une autorité.2. — La demande d’annulation doit être adressée au Bureau qui a reçu la déclaration d’op­tion.
Article 49

§ 11. — Les deux Gouvernements s’aviseront réci-' proquement de toutes les déclarations d’option reçues par leurs Bureaux des options, deux se­maines au plus après leur réception. Les détails seront fixés, s’il y a lieu, par voie d’accord spécial entre les deux Gouvernements.2. — Les déclarations d’option remises aux Bureaux allemands seront, en attendant, portées à. la connaissance du Voïvode de Silésie, et celles qui auront été remises aux Bureaux polonais se­ront portées à la connaissance du Regierungs­präsident à Oppeln.
7
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3. — Chaque Gouvernement peut, pendant un mois à dater de la réception de l’avis, contester 

le droit d’option auprès du Bureau de l’autre É tat qui a reçu la déclaration d’option.
§ 2

1. — Si les conditions requises pour la validité de l’option se trouvent remplies, le Bureau des options délivre à l’optant un Acte d’option. Le modèle figurant à l’annexe C est recommandé. L’Acte d’option doit faire mention des membres de la famille auxquels l’option étend ses effets. La date de la délivrance de l’Acte d’option doit être indiquée sur l’Acte lui-même par le fonction­naire qui le remet à l’intéressé.
2. — L’option déploie ses effets à dater de la 

délivrance de l’Acte d’option.
Article 50

Seront suspendus pendant la période comprise entre la remise de la déclaration d’option et la délivrance de l’Acte d’option, les obligations de service militaire, les droits politiques, ainsi que la capacité d’assumer des fonctions publiques ho­norifiques ; toutefois, la suspension des droits po­litiques et l’incapacité d’assumer des fonctions 
publiques honorifiques ne datent que du jour où l’autorité compétente du pays auquel l’optant renonce en a avisé celui-ci.

Article 51
Toute l’activité des autorités et des bureaux en ce qui concerne les options, ainsi que les attesta­tions destinées à prouver le droit d’option, sont gratuites, sans préjudice toutefois du droit des notaires de percevoir des taxes.

Article 52
Les parties contractantes donneront à leurs fonctionnaires les instructions nécessaires pour qu’ils activent autant que possible la procédure d’option et notamment l’établissement des pièces attestant la nationalité avant et après le trans­fert de la souveraineté.

Article 53
Dans le cas où la délivrance d’un Acte d’option aurait été obtenue par faux, par corruption, par violation de serment ou d’une déclaration tenant lieu de serment, ou par toute autre manœuvre dolosive, l’É tat en faveur duquel l’option est dé­clarée par cet Acte pourra l’annuler. Cette annu­lation aura effet rétroactif et devra être notifiée officiellement aux intéressés; elle sera portée à la connaissance de l’autre Gouvernement.

Article 54
Les dispositions du présent titre sont appli­cables mutatis mutandis à la renonciation à la nationalité polonaise.
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Voies de recours
Article 55

1. — Pour résoudre les différends relatifs à l'interprétation ou à l’exécution des dispositions de la présente partie, on créera auprès du Tribunal arbitral une Commission de conciliation en matière de nationalité.2. — Cette Commission sera composée d’un délégué de chacun des deux Gouvernements.
Article 56

§ 1
Peut en appeler à la Commission de con­ciliation en matière de nationalité, toute personne qui, en vertu de dispositions de la présente partie,

1° revendique ou nie la nationalité polonaise ou la nationalité allemande, si une autorité administrative ou militaire refuse de reconnaître ses allégations concernant sa nationalité ;
2° revendique le droit d’option ou le droit de conserver son domicile, si l’autorité com­pétente refuse de reconnaître l’un de ces 

droits ;
3° prétend, par suite de mesures prises par une autorité, être lésée dans les droits résultant de son option ou de son droit de conserver son domicile. Cette disposition s’applique également aux personnes qui, 

pendant le délai prévu pour l’option, perdent leur nationalité au profit de la nationalité qu’elles auraient pu acquérir en optant ;
4° a demandé l’annulation de sa déclara­tion d’option, si le Bureau des options a rejeté sa demande.
5° fait valoir que sa nationalité n’a pas encore été déterminée par l’autorité com­pétente trois mois après que la question de nationalité s’est posée devant celle-ci, ou fait valoir qu’elle n’a pas reçu son Acte d’option 

trois mois après la remise de sa déclaration d’option.
§ 2

Les personnes qui, conformément aux disposi­tions de la présente partie, peuvent faire valablement des déclarations pour d’autres per­sonnes, peuvent également en appeler en faveur de ces personnes’ à la Commission de conciliation en matière de nationalité.

Article 57
1. — Sitôt saisie d’une affaire, la Commission de conciliation en matière de nationalité en informe les deux Agents d’État. Elle doit s’employer à aplanir les difficultés et doit éclaircir autant que possible les circonstances de l’affaire.

Titre VI
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2. — Si l’autorité administrative compétente en matière de nationalité n’a pas encore pris position, la Commission de conciliation lui soumettra l’affaire pour avis, à la demande de| l’un de ses deux membres.
3. — Le recours à la Commission de conciliation n’empêche pas les autorités compétentes du pays de décider sur le fond de l’affaire.
4. — Les autorités judiciaires et adminis­tratives doivent assistance à la Commission de conciliation. Article 58
1. — Si la Copimission de conciliation en matière de nationalité déclare aux intéressés qu’elle ne peut aplanir les difficultés, elle sou­mettra, à la demande d’un des intéressés, l’affaire 

au Tribunal arbitral.
2. — Dès qu’un des Agents d’État le demande, l’affaire doit être soumise au Tribunal arbitral.
3. — Lorsque l’affaire aura été soumise au Tribunal arbitral, l’Agent d’État sera tenu d’informer de ce fait f  autorité qui s’occupe de l’affaire. A partir de ce moment, celle-ci devra s’abstenir de toute décision relative à la question au sujet de laquelle le Tribunal arbitral aura à statuer. Article 59
Dans les articles 55 à 58, le mot autorités ne comprend ni les tribunaux, ni les tribunaux administratifs, ni les autorités administratives 

qui ne reçoivent pas d’ordres par la voie hiérarchique.
Article 60

Si, au cas prévu à l’article 49, paragraphe 1, alinéa 3, les deux Gouvernements ne sont pas d’accord en ce qui concerne le droit d’option d’une personne, le Tribunal arbitral décidera sur la demande de l’un des deux Gouvernements.
Article 61

Si, au cas prévu à l’article 53, l’intéressé fait opposition à l’annulation de son Acte d’option trente jours au plus après que l’annulation lui 
a été notifiée, le Tribunal arbitral sera compétent pour décider.

Article 62
Les demandes en dommages-intérêts basées sur la violation de droits reconnus et protégés par des dispositions de la présente partie, ne rentrent pas dans la compétence du Tribunal arbitral.

Article 63
Lorsque la nationalité a été constatée par une décision, définitive et produisant ses effets erga omnes, d’un tribunal administratif, le Tribunal arbitral n’est pas compétent pour statuer sur la nationalité, même en cas d’évocation.
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A n n ex e  A  (A r t ic le  4 7 )

Déclaration d’option
Conformément à la Convention germano-polo­naise relative à la Haute Silésie du 15 mai 1922,

je déclare opter pour la nationalité....................
Prénoms et nom: ...........................................
Date de naissance: .................................................
Prénoms et nom des parents: ...............................
Profession: ...............................................................
Domicile à la date du transfert de la souveraineté:
Domicile à la date de la déclaration d’option:
Nationalité à la veille du transfert de la souve­raineté : .................................................................
Nationalité à la date de la déclaration d’option:
La déclaration d’option étend ses effets aux per­sonnes suivantes:

1. Mon épouse1 (prénoms et nom, ainsi que nom de jeune fille)
née l e ...............................à .. . . .......................

2. Les enfants2 (prénoms et nom, lieu et date de naissance) .................. ......................
Je présente à l’appui de mon droit d’option les documents suivants3 : acte de naissance ; le cas échléant, acte de bap­tême ; acte de mariage ; attestations de nationalité et de domicile.

Je demande qu’un Acte d’option me soit délivré.
Lieu et date: ...........................................................
Signture de l’optant : .......................................
(Légalisation).

*) La déclaration d'option n'ctend ses effets à la femme que si le mariage n’est pas dissous au moment de la déclara­tion d’option.
2) La déclaration d’option n’étend ses effets aux enfants mineurs qui atteignent l ’âge de dix-huit ans révolus avant 

l’expiration du délai d’option, que s’ils ne contestent pas l’option, 
en ce qui les concerne, avant l’expiration de ce délai.

:i) A défaut de documents, il est permis de donuer le nom 
de témoins ou de faire une déclaration solennelle tenant lieu de serment.
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A n n ex e  B  (A r t ic le  4 7 )

Procès-verbal
Nom et siège de l’autorité : ................................
Registre journalier N°................

Par devant le fonctionnaire soussigné, a com­
paruM..............  (prénoms et nom )..............................
Nationalité à la date de la déclaration d’option :
Nationalité à la veille du transfert de la sou­veraineté : .................................................................
Profession : ...............................................................
Né l e .................... à ....................... (cercle, É tat).
Fils
Fille de........  (prénoms et nom des parents)
Domicilié à ............................  (cercle, É tat).
Connu personnellement — qui justifie de son identité par ..................................... et a déclaré :

« Conformément à la Convention germano- 
polonaise relative à la Haute Silésie du 15 mai 1922, je déclare opter pour la nationalité............

La déclaration d’option étend ses effets aux 
personnes suivantes :

1. Mon épouse1 (prénoms et nom, ainsi que nom de jeune fille)...................................................
2. Les enfants2 (prénoms et nom, lieu et datede naissance) ...........................................................
Je présente à l’appui de mon droit d’option, les documents suivants 3 : acte de naissance ; le cas échéant, acte de baptême ; acte de mariage ; 

attestations de la nationalité et du domicile.
Je demande qu’un Acte d’option me soit délivre. »

Lieu et date : ...........................................................
Signature du fonctionnaire : .................................

9 La déclaration d’option n’étend ses effets â la femme 
que si le mariage n’est pas dissous au moment de la déclara­tion d’option.

2) La déclaration d’option n’étend ses effets aux enfants 
mineurs qui atteignent l’age de dix-huit ans révolus avant l’expiration du délai d’option, que s’ils ne contestent pas l’option, 
en ce qui les concerne, avant, l'expiration de ce délai.

s) A défaut de documents, il est permis de donner le nom 
de témoins ou de faire une déclaration solennelle tenant lieu de serment.
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Annexe C
(A r t ic le  4 9 , p a r a g r a p h e  2 )  

N° matricule

Acte d’option
Conformément à la Convention germano-polo­naise relative à la Haute Silésie du 15 mai 1922.

M .............................................! ..................................
Nom et prénoms : ...................................................
Date de naissance : .................................................
Lieu de naissance : .................................................
Profession : ...............................................................
Domicile : .................................................................
par déclaration écrite remise le ............................
........................................  à (autorité) ................
par déclaration consignée par procès - verbal 
le ............................  auprès de (autorité) ........

a opté pour la n a tio n a lité .................................
et a, par cette déclaration, à dater de la délivrance du présent Acte, acquis la natio­
nalité : ..................................... ..............................
En vertu de la déclaration d’option, ont acquis la même nationalité :
1. Son épouse.............. née le ............. à ............
2. Les enfants............  nés le ............  à ............

Cachet de l’autorité : Signature et
position du fonctionnaire :

Cet Acte a été délivré par moi
à M................................................. ....................
le................................  à ...................................

Signature et position du fonctionnaire qui a notifié l’Acte d’option :
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Troisième partie
Protection des Minorités

Titre premier
Considérant que la Conférence des Ambassa­deurs a décidé, en date du 20 octobre 1921:
1° que le Traité concernant la protection des minorités, etc. conclu le 28 juin 1919 entre les Etats-Unis d’Amérique, l’Empire britannique, la 

France, l’Italie, le Japon, d’une part, et la Po­logne, d’autre part, est applicable dans la partie de la Haute Silésie reconnue comme faisant dé­finitivement partie de la Pologne ;
2° que l’équité ainsi que le maintien de la vie 

économique de la Haute Silésie demandent que le Gouvernement allemand soit tenu d’accepter, au moins pour la période transitoire de quinze ans à dater de l’attribution définitive du territoire, 
des stipulations correspondant aux articles 1, 2,

7, 8, 9 (alinéas 1 et 2), 10, 11 et 12 du dit Traité, pour ce qui concerne la partie de la Haute Silésie reconnue comme faisant définitivement partie de l’Allemagne;
3° que les stipulations de l’accord qui sera 

conclu entre les Gouvernements allemand et po­lonais en vue de la mise en pratique des prin­cipes ci-dessus énoncés, constituent des obliga­tions d’intérêt international pour l’Allemagne et pour la Pologne et seront placées sous la garan­tie de la Société des Nations de la même façon 
que les stipulations du Traité du 28 juin 1919,

les deux Parties contractantes ont convenu des stipulations suivantes:

A r tic le  6 4

Le Gouvernement allemand accepte pour la Le Gouvernement polonais se réfère aux stipu- 
période transitoire de quinze ans les stipulations lations suivantes du Traité du 28 juin 1919 appli-suivantes applicables dans la partie allemande du cables de plein droit dans la partie polonaise du territoire plébiscité. territoire plébiscité.

A r tic le  6 5
(Article 1 du Traité des minorités du 28 juin 1919)

L’Allemagne s'engage à ce que les stipulations 
contenues dans les articles 66 à 68 soient recon­
nues comme lois fondamentales, à ce qu’aucune loi, aucun règlement ni aucune action officielle ne soient en contradiction ou en opposition avec ces stipulations et à ce qu’aucune loi, aucun règlement 
ni aucune action officielle ne prévalent contre elles.

La Pologne s’engage à ce que les stipulations 
contenues dans les articles 66 à 68 soient recon­nues comme lois fondamentales, à ce qu’aucune loi, 
aucun règlement ni aucune action officielle ne 
soient en contradiction ou en opposition avec ces stipulations et à ce qu'aucune loi, aucun règlement 
ni aucune action officielle ne prévalent contre elles.

A r t ic le  6 6
(Article 2 du Traité des minorités du 28 juin 1919)

1. — Le Gouvernement allemand s’engage à accorder à tous les habitants pleine et entière 
protection de leur vie et de leur liberté, sans 
distinction de naissance, de nationalité, de 
langage, de race ou de religion.

2. — Tous les habitants auront droit au libre exercice, tant public que privé, de toute foi, religion ou croyance, dont la pratique ne sera pas 
incompatible avec l’ordre public et les bonnes mœurs.

1. — Le Gouvernement polonais s’engage à accorder à tous les habitants pleine et entière 
protection de leur vie et.de leur liberté, sans distinction de naissance, de nationalité, de 
langage, de race ou de religion.

2. — Tous les habitants de la Pologne auront 
droit au libre exercice, tant public que privé, de toute foi, religion ou croyance, dont la pratique 
ne sera pas incompatible avec l'ordre public et les 
bonnes mœurs.

A r t ic le  67
(Article 7 du Traité des minorités du 28 juin 1919)

1. — Tous les ressortissants allemands seront égaux devant la loi et jouiront des mêmes droits civils et politiques sans distinction de race, de langage ou de religion.

1. — Tous les ressortissants polonais seront égaux devant la loi et jouront des mêmes droits civils et politiques sans dstinction de race, de langage ou de religion.
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2. — La différence de religion, de croyance ou de confession ne devra nuire à aucun ressortissant allemand en ce qui concerne la jouissance des droits 

civils et politiques, notamment pour l’admission aux emplois publics, fonctions et honneurs, ou l’exercice des différentes professions et industries.
3. — Il ne sera édicté aucune restriction contre 

le libre usage par tout ressortissant allemand d’une langue quelconque, soit dans les relations privées ou de commerce, soit en matière de reli­gion, de presse, ou de publication de toute nature, 
soit dans les réunions publiques.

4. — Nonobstant l’établissement par le Gou­vernement allemand d’une langue officielle, des facilités appropriées seront données aux ressor­tissants allemands de langue autre que l’allemand, pour l’usage de leur langue, soit oralement, soit par écrit, devant les tribunaux.

2. — La différence de religion, de croyance ou de confession ne devra nuire à aucun ressortissant 
polonais en ce qui concerne la jouissance de droits civils et politiques, notamment pour l’admission aux emplois publics, fonctions et honneurs, ou l’exercice des différentes professions et industries.

3. — Il ne sera édicté aucune restriction contre le libre usage par tout ressortissant polonais 
d’une langue quelconque, soit dans les relations privées ou de commerce, soit en matière de reli­gion, de presse, ou de publication de toute nature, 
soit dans les réunions publiques.

4. — Nonobstant l’établissement par le Gou­vernement polonais d’une langue officielle, des facilités appropriées seront données aux ressor­tissants polonais de langue autre que le polonais, pour l’usage de leur langue, soit oralement, soit par écrit, devant les tribunaux.

A r t ic le  6 8
(Article 8 du Traité des minorités du 28 juin 1919)

Les ressortissants allemands appartenant à des minorités ethniques, de religion ou de langue, jouiront du même traitement et des mêmes garan­ties en droit et en fait que les autres ressor­tissants allemands. Ils auront notamment un droit égal à créer, diriger et contrôler à leurs frais des 
institutions charitables, religieuses ou sociales, des écoles et autres établissements d’éducation, avec le droit d’y faire librement usage de leur 
propre langue et d’y exercer librement leur reli­gion.

Les ressortissants polonais appartenant à des minorités ethniques, de religion ou de langue, jouiront du même traitement et des mêmes garan­ties en droit et en fait que les autres ressor­tissants polonais. Ils auront notamment un droit égal à créer, diriger et contrôler à leurs frais des 
institutions charitables, religieuses ou sociales, des écoles et autres établissements d’éducation, avec le droit d’y faire librement usage de leur propre langue et d’y exercer librement leur reli­gion.

A r t ic le  69
(Article 9, alinéas 1 et 2, du Traité des minorités du 28 juin 1919)

1. — En matière d’enseignement public, le Gou­vernement allemand accordera dans les villes et districts où réside une proportion considérable de ressortissants allemands de langue autre que la langue allemande, des facilités appropriées' pour assurer que dans les écoles primaires l’instruction sera donnée dans leur propre langue aux enfants de ces ressortissants allemands. Cette stipulation n’empêchera pas le Gouvernement allemand de rendre obligatoire l’enseignement de la langue allemande dans lesdites écoles.
2. — Dans les villes et districts où réside une proportion considérable de ressortissants alle­

mands appartenant à des minorités ethniques, de religion ou de langue, ces minorités se verront assurer une part équitable dans le bénéfice et 
l’affectation des sommes qui pourraient être attribuées sur les fonds publics par le budget de l’État, les budgets municipaux ou autres, dans un but d’éducation, de religion ou de charité.

1. — En matière d’enseignement’ public, le Gou­
vernement polonais accordera dans les villes et districts où réside une proportion considérable de ressortissants polonais de langue autre que la langue polonaise, des facilités appropriées pour assurer que dans les écoles primaires l’instruction sera donnée dans leur propre langue aux enfants de ces ressortissants polonais. Cette stipulation n’empêchera pas le Gouvernement polonais de rendre obligatoire l’enseignement de la langue 
polonaise dans lesdites écoles.

2. — Dans les villes et districts où réside une proportion considérable de ressortissants polo- 
mands appartenant à des minorités ethniques, de religion ou de langue, ces minorités se verront assurer une part équitable dans le bénéfice et l’affectation des sommes qui pourraient être attribuées sur les fonds publics par le budget de l’État, les budgets municipaux ou autres, dans un but d’éducation, de religion ou de charité.

A r t ic le  7 0
(Article 10 du Traité des minorités du 28 juin 1919)

Des comités scolaires désignés sur place par les communautés juives assureront, sous le contrôle général de l’État, la répartition de la part pro- portionelle des fonds publics assignée aux écoles

Des comités scolaires désignés sur place par les communautés juives de Pologne assureront, sous le contrôle général de l’État, la répartition de la part proportionnelle des fonds publics assignée
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juives en conformité de l’article 69, ainsi que l’organisation et la direction de ces écoles. Les 
dispositions de l’article 69 concernant l’emploi des langues dans les écoles seront applicables aux dites écoles.

aux écoles juives en conformité de l’article 69, ainsi que l’organisation et la direction de ces 
écoles. Les dispositions de l’article 69 concernant l’emploi des langues dans les écoles seront appli­
cables aux dites écoles.

A r t ic le  71

(Article 11 du Traité des minorités du 28 juin 1919)
1. — Les Juifs ne seront pas astreints à ac­complir des actes quelconques constituant une 

violation de leur Sabbat, et ne devront être frappés d’aucune incapacité s’ils refusent de se rendre devant les tribunaux ou d’accomplir des actes légaux le jour de Sabbat. Toutefois, cette disposition ne dispensera pas les Juifs des obli­
gations imposées à tous les ressortissants alle­mands en vue des nécessités du service militaire, de la défense nationale ou du maintien de l’ordre public.

2. — L’Allemagne déclare son intention de s’abstenir de prescrire ou d’autoriser des élections, soit générales, soit locales, qui auraient lieu un samedi ; aucune inscription électorale ou autre 
ne devra obligatoirement se faire un samedi.

1. — Les Juifs ne seront pas astreints à ac­complir des actes quelconques constituant une violation de leur Sabbat, et ne devront être frappés d’aucune incapacité s’ils refusent de se rendre devant les tribunaux ou d’accomplir des actes légaux le jour de Sabbat. Toutefois, cette disposition ne dispensera pas les Juifs des obli­
gations imposées à tous les ressortissants polo­nais en vue des nécessités du service militaire, de la défense nationale ou du maintien de l’ordre public.

2. — La Pologne déclare son intention de s’abstenir de prescrire ou d’autoriser des élections, 
soit générales, soit locales, qui auraient lieu un samedi ; aucune inscription électorale ou autre 
ne devra obligatoirement se faire un samedi.

A r t ic le  7 2

(Article 12 du Traité des minorités du 28 juin 1919)
1. — L’Allemagne agrée que, dans la mesure où les stipulations des articles précédents affectent des personnes appartenant à des minorités de race, de religion ou de langue, ces stipulations 

constituent des obligations d’intérêt international et seront placées sous la garantie de la Société des 
Nations. Elles ne pourront être modifiées sans l’assentiment de la majorité du Conseil de la Société des Nations.

2. — L’Allemagne agrée que tout Membre duConseil de la Société des Nations aura le droit de signaler à l’attention du Conseil toute infraction ou danger d’infraction à Tune quelconque de ces obligations, et que le Conseil pourra procéder de telle façon et donner telles instructions qui 
paraîtront appropriées et efficaces dans la cir­constance. .

3. — L’Allemagne agrée en outre qu’en cas de 
divergence d’opinion, sur des questions de droit ou de fait concernant ces articles, entre le Gouverne­ment allemand et une Puissance quelconque, Membre du Conseil de la Société des Nations, cette divergence sera considérée comme un différend ayant un caractère international selon les termes de l’article 14 du Pacte de la Société des Nations. Le Gouvernement allemand agrée que tout diffé­rend de ce genre sera, si l’autre Partie le demande, déféré à la Cour permanente de Justice. La déci­sion de la Cour permanente sera sans appel et aura la même force et valeur qu’une décision rendue en vertu de l’article 13 du Pacte.

1. — La Pologne agrée que, dans la mesure où 
les stipulations des articles précédents affectent des personnes appartenant à des minorités de race, de religion ou de langue, ces stipulations constituent des obligations d’intérêt international 
et seront placées sous la garantie de la Société des 
Nations. Elles ne pourront être modifiées sans l’assentiment de la majorité du Conseil de la Société des Nations. Les États-Unis d’Amérique, l’Empire britannique, la France, l’Italie et le 
Japon s’engagent à ne pas refuser leur assentiment à toute modification desdits articles, qui serait consentie en due forme par une majorité du Conseil de la Société des Nations.

2. — La Pologne agrée que tout Membre du Conseil de la Société des Nations aura le droit de signaler à l’attention du Conseil .toute infraction ou danger d’infraction à Tune quelconque de ces obligations, et que le Conseil pourra procéder de telle façon et donner telles instructions qui 
paraîtront appropriées et efficaces dans la cir­constance.

3. — La Pologne agrée en outre qu?en cas de divergence d’opinion, sur des questions de droit ou 
de fait concernant ces articles, entre le Gouverne­ment polonais et Tune quelconque des Principales Puissances alliées et associées ou toute autre 
Puissance, Membre du Conseil de la Société des Nations, cette divergence sera considérée comme un différend ayant un caractère international selon les termes de l’article 14 du Pacte de la Société des Nations. Le Gouvernement polonais agrée que tout différend de ce genre sera, si l’autre Partie le demande, déféré à la Cour permanente de Justice. La décision de la Cour permanente sera sans appel et aura la même force et valeur qu’une 
décision rendue en vertu de l’article 13 du Pacte.
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Titre II
Afin de baser la protection des minorités dans les deux parties du territoire plébiscité sur le principe d’une réciprocité équitable, et afin de tenir compte des conditions spéciales résultant du régime transitoire, les Parties contractantes ont, sans préjudice des dispositions du titre I de la présente partie, convenu pour une période de quinze ans des stipulations qui suivent.Le contenu des articles 65 à 72 se trouve répété au présent titre à la seule fin de donner une vue d’ensemble.

Chapitre premier
Dispositions generales

A r t ic le  7 31. — La Pologne et l’Allemagne s’engagent à ce que les stipulations contenues dans les articles 66, 67 et 68 soient reconnues comme lois fondamentales, à ce qu’aucune loi, aucun règle­ment, ni aucune action officielle, ne soient en contradiction ou en opposition avec ces stipu­lations, et à ce qu’aucune loi, aucun règlement et aucune action officielle ne prévalent contre elles.
2. — Les tribunaux et cours de justice, y 

compris les tribunaux administratifs, militaires et les tribunaux extraordinaires, sont compétents pour examiner si les dispositions législatives ou administratives ne sont pas contraires aux stipu­lations de la présente partie.
A r t ic le  7 4La question de savoir si une personne appar­tient ou non à une minorité de race, de langue ou de religion, ne peut faire l’objet d’aucune véri­fication ni d’aucune contestation par les autorités.

Chapitre 11
Droits civils et politiques

A r t ic le  7 51. — Tous les ressortissants allemands dans la partie allemande du territoire plébiscité d’une part, et tous les ressortissants polonais dans la partie polonaise d’autre part, seront égaux devant la loi et jouiront des mêmes droits civils et poli­tiques, sans distinction de race, de langage ou de religion.
2. — Les dispositions législatives et admini­stratives ne peuvent établir aucun traitement differential à l’égard des ressortissants apparte­nant à une minorité. De même, elles ne peuvent être interprétées ou appliquées d’une manière différentielle au préjudice de ces personnes. Il en est ainsi notamment en ce qui concerne la four­niture de produits soumis au système centralisé 

d’exploitation, tels que denrées alimentaires, char-
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bon, combustible, papier à journaux, etc., en ce qui concerne la répartition des moyens de trans­ports, l’attribution de locaux à des particuliers, des sociétés ou des associations, les autorisations officielles relatives à la mutation de la propriété et de la possession immobilières, les mesures ayant tra it à la répartition du sol, etc.
3. — Les ressortissants appartenant à des minorités jouiront, de la part des autorités et des fonctionnaires, du même traitement et des mêmes garanties en fait que les autres ressor­tissants ; les autorités et les fonctionnaires ne 

pourront notamment traiter avec mépris ni omettre de protéger contre des actes punissables les ressortissants appartenant à des minorités.
A r t ic le  7 6

Les ressortissants appartenant à des minorités ne devront pas être désavantagés dans l’exercice de leur droit de vote, notamment en cas de refe­rendum, et de leurs droits de suffrage et d’éligi­bilité pour toutes les élections aux assemblées 
représentatives de l’É tat et des autres personnes juridiques du droit public, ainsi que pour les élections aux corps représentatifs sociaux. La connaissance ou la pratique de la langue officielle ne pourra pas, en particulier, être exigée des dits ressortissants à cet égard, sans préjudice toutefois des dispositions concernant la langue officielle et la langue des débats.

A r t ic le  7 7
Tous les ressortissants seront traités sur un pied d’égalité en ce qui concerne l’admission aux 

emplois publics, fonctions et honneurs, y compris les grades de l’armée, ainsi qu’aux établissements publics, et en ce qui concerne l’octroi de diplômes, distinctions, etc.
A r t ic le  78

1. — Les ressortissants appartenant à des mi­norités jouiront des mêmes droits que les autres ressortissants en ce qui concerne le droit d’asso­ciation ou de réunion, et la création de fondations.
2. — Le fait que des associations se consacrent aux intérêts de minorités en ce qui concerne leur langue, leur culture, leur religion, leur caractère 

ethnique ou leurs relations sociales, ne peut con­stituer une raison pour interdire ces associations, pour entraver leur action ou les empêcher d’ac­quérir la capacité juridique.
A r t ic le  7 9

1. — En se conformant aux lois générales, les ressortissants appartenant à une minorité ont le droit de faire paraître des publications et im­primés de toute espèce dans leur propre langue, ainsi que de les faire venir de l’étranger et de les répandre.
2. — Dans la mesure où les journaux ou pério­diques sont tenus d’insérer des communications officielles, ils auront le droit d’exiger qu’une tra ­duction dans la langue du journal ou du pério­dique leur soit fournie en vue de l’insertion, et
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que le prix courant pour l’insertion leur soit payé. S’il s’agit d’une insertion en deux langues, 
il ne pourra être exigé de paiement que pour l’insertion dans la langue officielle. La publication de jugements et les rectifications demandées en vertu d’une décision judiciaire, ne sont pas con­sidérées comme communications officielles.

A r t ic le  8 0
Les ressortissants appartenant à des minorités seront traités sur le même pied que les autres res­sortissants en ce qui concerne l’exercice des pro­fessions agricoles, commerciales ou industrielles, ou de toute autre profession? Ils ne seront soumis qu’aux dispositions en vigueur appliquées aux 

autres ressortissants.

A r t ic le  81
1. — Les ressortissants appartenant (à des 

minorités ont le droit de créer, diriger et admi­nistrer à leurs frais des institutions charitables, religieuses, culturelles ou sociales. Sans préjudice du contrôle de l’État, les institutions existantes pourront continuer à exercer leur activité sans entraves. Elles conserveront leurs biens et tous leurs droits acquis, conformément aux stipula­tions de l’article 4.
2. — Les institutions pourront faire venir du territoire de l’autre Partie contractante les ecclé­siastiques, précepteurs, médecins, sœurs de charité, diaconesses, gardes-malades et autre personnel de ce genre, nécessaires pour l’exercice de leur 

propre activité, quelle que soit la nationalité de ces personnes. Cette stipulation ne porte toute­fois en rien atteinte aux dispositions relatives à l’entrée, au séjour et à la sortie d’étrangers. Les diplômes et titres professionnels des personnes en question, valables dans le territoire de l’autre Partie contractante, seront également reconnus comme valables pour l’exercice de leur profession 
dans les limites de l’activité des institutions qui les auront fait venir.

3. — L’importation des objets nécessaires, tels que livres, ouvrages d’édification, instruments de médecine et de chirurgie, médicaments, etc..., est autorisée, pourvu que des interdictions générales 
appliquées à tous les ressortissants de l’É tat ne s'y opposent pas. Cette stipulation ne porte en 
rien atteinte aux dispositions douanières.

A r t ic le  8 2
S’appliquent aux personnes qui ont le droit de conserver leur domicile dans une des deux parties 

du territoire plébiscité:
l’article 76, pour autant qu’il s’agit d’assem­blées représentatives d’églises ou de corps repré­sentatifs sociaux;
l’article 77, pour autant qu’il ne s’agit pas de l’admission aux fonctions et emplois publics, 

y compris les fonctions honorifiques et les grades de l’armée;
l’article 78, alinéa 1, pour autant qu’il ne s’agit pas d’associations politiques ;l’articles 78, alinéa 2; l’article 79; l’article 81.



A r t ic le  8 3
Les Parties contractantes s’engagent à accor­der à tous les habitants du territoire plébiscité pleine et entière protection de leur vie et de leur liberté, sans distinction de naissance, de natio­nalité, de langage, de race ou de religion.

Chapitre 111
Religion

A r t ic le  8 4

, §  1Les rapports de l’É tat avec les cultes seront réglés par la loi après avoir entendu les représen­tants compétents de ces cultes, conformément aux principes énoncés dans le présent chapitre.
§ 2

On entend par cultes au sens du présent cha­pitre, toutes les religions organisées.
A r t ic le  8 5

Tous les habitants du territoire plébiscité auront droit au libre exercice, tant public que privé, de toute foi, religion ou croyance, dont la pratique ne sera pas incompatible avec l’ordre public et les bonnes mœurs.
A r t ic le  8 6

1. — Les cultes, les paroisses et les commu­nautés israélites, ainsi que les ordres et congré­gations, auront le droit d’administrer leurs 
affaires et de diriger et surveiller leurs institutions en toute liberté, sous réserve des lois promul­guées pour maintenir l’ordre public et les bonnes mœurs.

2. — Ils seront libres de se servir de la langue de leur choix pour toutes leurs affaires d’admini­stration intérieure. Les confréries et sociétés religieuses le seront également.
A r t ic le  8 7

§ 1
Dans les limites des lois générales et sans pré­judice des droits de tiers, ou de droits résultant d’accords entre l’É tat et le Saint-Siège, les cultes, les paroisses et les communautés israélites, ainsi que les ordres et congrégations, pourront nommer en toute liberté leurs ecclésiastiques, fonction­naires, assistants, sœurs de charité, diaconesses et autre personnel auxiliaire.

§ 2
Ils pourront, pour autant qu’ils appartiennent à une minorité de religion, faire venir à cet effet de l’étranger des personnes mentionnées au para­graphe 1, qui n’auront pas besoin de changer de nationalité et dont les diplômes et titres profes­sionnels seront reconnus.

il
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1. — Les cultes, les paroisses et les commu­
nautés israélites, ainsi que les ordres et congré­gations qui comprennent des membres d’une minorité de race ou de langue, seront libres de faire donner à ces membres le service divin, le soin des âmes et l’instruction religieuse dans leur 
langue.2. — Dans les cas où des personnes appartenant à une minorité de race ou de langue forment la majorité dans une paroisse ou une communauté israélite, les dispositions du paragraphe 2 sont applicables.

A r tic le  8 8
Les cultes, les paroisses et les communautés israélites, ainsi que les ordres et congrégations, pourront entretenir, même au delà du territoire de l’État, des relations de caractère purement ecclésiastique, dans le but de coopérer en ce qui concerne la confession de foi, la doctrine, le culte et la charité, et ils pourront recevoir à ces fins des dons de leurs coreligionnaires à l’étranger.

A r t ic le  8 9
1. — Les fidèles de tous les cultes jouiront des jours de fêtes légales qui leur étaient reconnus avant le transfert de la souveraineté. Ces jours de fêtes ne pourront être supprimés ou changés qu’avec l’assentiment des représentants compé­tents des religions en question.
2. — En ce qui concerne le Sabbat, la question est réglée par l’article 71.

A r t ic le  9 0
Les ecclésiastiques et le personnel des cultes, 

des paroisses et des communautés israélites, ainsi que des ordres et congrégations, pourront exercer librement leurs fonctions, quelle que soit leur origine ou leur langue.
A r t ic le  91

Les cultes, les paroisses et les communautés israélites appartenant à une minorité de religion, auront droit à une part équitable des sommes affectées à des buts religieux ou spirituels dans les budgets de l’État, les budgets municipaux ou autres budgets publics, compte tenu des besoins des ressortissants appartenant aux minorités de religion.
A r t ic le  92

Les Parties contractantes s’engagent à per­mettre aux paroisses et aux communautés israé­lites de prendre copie des rôles d’impôts de l’É tat qui pourront servir de base pour la répartition des taxes d’églises dans les dites paroisses ou communautés.
A r t ic le  93

1. — Tous les cultes, paroisses, communautés israélites, ordres et congrégations, existants et reconnus dans le territoire plébiscité, conti­nueront à y être reconnus.
2. — Ils devront, en tenant compte du change­ment de souveraineté, se conformer en ce qui concerne leur organisation, aux lois promulguées pour maintenir Tordre public et les bonnes mœurs, ainsi qu’aux dispositions du présent chapitre.

§ 3
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3. — Pour cette adaptation, il leur est accordé 

une période transitoire s’étendant jusqu’au 1er juillet 1923. Cette stipulation ne s’applique pas à l’accord intervenu ou à intervenir entre 
l’É tat polonais et le Saint-Siège. Elle ne s’ap- ' plique pas non plus aux dispositions de l’article 95.

A r t ic le  94
1. — Les ecclésiastiques, fonctionnaires d’églises, sœurs de charité et diaconesses actuellement en fonctions, pourront conserver leurs fonctions, qu’ils exerceront sans entraves.
2. — En vue de développer les bons sentiments mutuels, les Parties contractantes s’emploieront auprès des autorités ecclésiastiques pour qu’un 

échange de curés catholiques ait lieu entre les 
deux parties du territoire plébiscité, en confor­mité avec les prescriptions du droit canonique.

A r t ic le  95
Les paroisses et les communautés israélites, 

ainsi que leurs ecclésiastiques, fonctionnaires et pensionnés, pourront régler librement leurs rap­ports économiques avec les institutions ecclé­
siastiques de prévoyance (caisses, etc.) dont ils relèvent à la date du transfert de la souveraineté, et les prolonger tant que subsistera l ’impossi­bilité d’y substituer des institutions pouvant les remplacer complètement. Il en est de même des survivants des personnes ci-dessus visées.

A r t ic le  9 6

§ 1
Les établissements, fondations et autres insti­tutions à but religieux ou charitable, qui étendent leur activité aux deux parties du territoire plébis­cité, pourront continuer à le faire jusqu’à ce que des institutions particulières pour chaque partie aient pu être organisées. -

§  2Dans les cas où des paroisses ou des commu­nautés israélites sont divisées par la ligne fron­tière entre les deux parties du territoire plébis- • cité, les intéressés pourront prendre les mesures appropriées pour participer à l’entretien des biens meubles et immobiliers desdites paroisses ou communautés.

Chapitre IV
Enseignement

P r e m i è r e  S e c t i o n  
Enseignement privé

A r t ic le  97
Rentrent dans la notion d’enseignement privé 

au sens du présent chapitre : l’enseignement des écoles privées et établissements privés d’édu­
cation, qu’ils tiennent lieu d’écoles publiques ou qu’ils n’en tiennent pas lieu, comme c’est le cas pour les universités populaires, d’écoles de musique, etc., ainsi que l’enseignement privé 
donné en dehors de l’école ou à domicile.

il*
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A r t ic le  9 8

1. — Les ressortissants appartenant à des mi­norités pourront créer, diriger, surveiller et entre­tenir à leurs propres frais, des écoles privées ou des établissements privés d’éducation, ainsi que donner l’enseignement privé, pourvu que les con­ditions requises pour la sécurité des enfants soient remplies et pourvu que les instituteurs ou précepteurs se trouvent dans les conditions lé­gales de capacité, soient domiciliés dans le terri­toire de l’É tat où l’enseignement se donne et n’abusent pas de leur profession pour se livrer à 
ane activité hostile à l’État. Dans les cas où une autorisation est requise, elle sera accordée si les conditions spécifiées ci-dessus sont remplies.

2. — L’enseignement privé hors de l’école, donné par des instituteurs ou des précepteurs présentant toutes garanties de moralité, ou par les parents, est autorisé.
3. — Le fait que l’enseignement privé visé aux alinéas 1 et 2, répond ou non à un besoin, ne pourra notamment entrer en ligne de compte.

A r t ic le  99
1. La langue officielle ne peut être imposée comme langue véhiculaire dans les écoles privées d’une minorité de langue ni dans l’enseignement privé.
2. — La langue officielle ne peut être imposée comme matière d’enseignement qu’aux écoles pri­vées tenant lieu d’écoles publiques de la même catégorie.

A r t ic le  100
1. — Sera considérée comme dûment qualifiée 

pour donner l’enseignement dans une école privée, toute personne qui aura prouvé par un diplôme officiel qu’elle possède Ja capacité d’instituteur public dans l’un des deux États. Pour donner l’en­seignement privé hors de l’école, ou pour enseigner à l’école des matières ne faisant pas partie des programmes réguliers, il suffit d’une attestation de la capacité de donner un tel enseignement, dé­livrée par une autorité compétente de l’un des deux États.
2. — Les autres dispositions relatives à l’ad­mission des étrangers aux fonctions d’institu­teurs dans les écoles privées, devront être appli­quées de telle manière que les écoles privées d’une minorité puissent recruter leur corps enseignant entre autres à l’étranger.

A r t ic le  101
La fréquentation d’écoles privées ou d’étab­lissements privés d’éducation en Haute Silésie po­lonaise ne peut être interdite aux ressortissants allemands domiciliés en Haute Silésie polonaise. De même, la fréquentation d’écoles privées ou d’établissements privés d’éducation dans la partie allemande du territoire plébiscité ne peut être interdite aux ressortissants polonais domiciliés dans la partie allemande du territoire plébiscité.

A r t ic le  1 0 2
Le droit accordé à une minorité de surveiller les écoles privées ne porte en rien atteinte au 

droit de surveillance des autorités de l’État.
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A r t ic le  1 0 3

1. — Les enfants appartenant à une minorité et recevant, notamment à domicile ou dans une école privée, un enseignement privé suffisant, ne sont pas tenus de fréquenter les écoles publiques.
2. — Les autorités scolaires do l’É tat sont compétentes pour décider si l’enseignement privé en question est ou non suffisant pour'tenir lieu 

d’enseignement public.
A r t ic le  1 0 4

Les dispositions spéciales relatives à l’ensei­gnement professionnel ou complémentaire privé se trouvent à l’article 115; celles relatives à l’ensei­gnement privé moyen et supérieur, aux ar­ticles 128 à 130.
Deuxième Section 

Enseignement primaire public
A r t ic le  1 0 5

§ iSont considérées comme écoles primaires au sens du présent chapitre, les écoles, à l’exclusion des écoles complémentaires, que les enfants doivent fréquenter si l’enseignement prescrit ne leur est pas donné d’une autre manière.
§ 2

Il sera pourvu aux besoins des minorités en matière d’enseignement primaire public, au moyen des institutions scolaires suivantes:
a )  écoles primaires employant la langue de la minorité comme langue véhiculaire, dites écoles minoritaires;
b) classes primaires employant la langue de la minorité comme langue véhiculaire, insti­tuées auprès des écoles primaires de langue officielle, dites classes minoritaires;
c) cours minoritaires comprenant :

I o l’ensignement de la langue de la minorité (cours minoritaires de langue) ;
2° l’instruction religieuse dans la langue de la minorité (cours minoritaires de religion).

A r t ic le  1 0 6

§ 11. — Il sera créé une école minoritaire, sur la demande d’un ressortissant, appuyée par les per­sonnes légalement responsables de l’éducation d’au moins quarante enfants d’une minorité de langue, à condition que ces enfants soient ressortissants de l’État, appartiennent- à une même communauté scolaire (S c h u lv e rb a n d  — 
z w ia z e k  s z k o ln y ) , aient l’âge où l’enseignement est obligatoire, et soient destinés à fréquenter ladite école.

2. — Si quarante de ces enfants au moins appartiennent à la même confession ou religion, il sera créé sur demande une école minoritaire du caractère confessionnel ou religieux demandé.
3. — Dans le cas où la création d’une école minoritaire n’est pas expediente pour des raisons spéciales, il sera formé des classes minoritaires.

12
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Il devra être donné satisfaction aux demandes mentionnées aux alinéas 1 et 2 du paragraphe 1, dans le plus bref délai possible et au plus tard au début de l’année scolaire qui suivra la demande, à condition que celle-ci ait été présentée neuf mois au moins avant le début de l’année scolaire.
A r t ic le  1 0 7

1. — Sur la demande d’un ressortissant, appuyée par les personnes légalement respon­sables de l’éducation d’au moins dix-huit élèves d’une école primaire qui sont ressortissants de l’É tat et appartiennent à une minorité de langue, des cours minoritaires de langue seront institués aussitôt que possible pour ces élèves.
2. — Dans les mêmes conditions, si douze au moins de ces élèves appartiennent à la même confession ou religion, des cours minoritaires de religion seront institués sur demande pour ces 

élèves.
A r t ic le  1 0 8  

§ 11. — Les institutions scolaires de minorité ne pourront être supprimées que si le nombre de leurs élèves est, pendant trois années scolaires consécutives, inférieur au nombre prévu pour leur création.
2. — Toutefois, la suppression pourra être ordonnée à l’expiration d’une année scolaire, si pendant toute cette année le nombre des élèves a été inférieur à la moitié du nombre prévu.

§ 2
En cas de suppression d’une institution scolaire de minorité, la minorité pourra maintenir l’institution en question à titre privé. Lorsque les circonstances le permettent, le local et le matériel scolaire qui lui servaient peuvent être laissés à sa disposition.

A r t ic le  10 9

§ 1
L’entretien des institutions scolaires de minorité aura lieu conformément aux mêmes principes que l’entretien des autres écoles primaires publiques. Il appartient à l’autorité 

compétente de l’É tat de veiller à ce qu il soit pourvu à cet entretien.
§ 2

1. — L’entretien des écoles primaires publiques incombe aux communes (éventuellement aux 
G u ts b e z ir k e — o b sz a r y  d w o rsk ie ) , avec partici­pation de l’État. Il se peut que plusieurs com­munes soient groupées en G e sa m tsc h u lv e rb a n d e — 
z b io ro w e  z w ią z k i sz k o ln e , en vue de l’entretien 
des écoles. La participation de l’É tat consiste soit à accorder des allocations ou des subventions, soit à prendre directement à sa charge une partie de l’entretien des écoles.

2. — Les traitements du personnel enseignant des institutions scolaires de minorité, ainsi que les frais de remplacement, sont à la charge des 
mêmes organisations que ceux du personnel des autres écoles primaires publiques.

§ 2
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A r t ic le  11 0

§ 1
1. — Les écoles minoritaires doivent recevoir une part proportionnelle au nombre de leurs élèves, sur les fonds affectés par les budgets des communautés scolaires à l’entretien ordinaire des écoles primaires, abstraction faite des frais généraux d’administration et des allocations de secours. Quant aux dépenses extraordinaires 

(transformations et extensions de l’organisation scolaire, constructions importantes, e tc .. .) ,  l’autorité compétente de l’É tat devra veiller à ce que les écoles minoritaires ne soient pas désa­vantagées dans la répartition des crédits qui y sont affectés dans les budgets des communautés scolaires.
2. — En cas de différend, les autorités scolaires d'État décident quelles dépenses il y a lieu de considérer comme frais généraux d’administration.

§ 2
Dans la répartition des sommes affectées d’une manière générale à l’enseignement primaire public par l’É tat ou par des organisations publiques autres que les communautés scolaires, les écoles minoritaires seront traitées sur le même pied que les autres écoles primaires. En ce qui concerne les sommes provenant des fonds dont l’emploi est laissé à la discrétion de l’administration, les écoles minoritaires devront, dans les mêmes con­ditions, recevoir les mêmes allocations que les autres écoles primaires.

A r t ic le  111
1. — Pour chaque école minoritaire, ainsi que pour les classes minoritaires, une commission scolaire sera constituée afin de participer à leur administration. Plus de la moitié des membres de cette commission seront élus par les personnes légalement responsables de réduction des élèves de l’école ou des classes en question.
2. — S’il se trouve dans une communauté 

scolaire plusieurs écoles minoritaires appartenant à la même confession ou religion, il pourra être constitué une commission scolaire commune pour toutes ces écoles.
3. — Si dans une communauté scolaire il n’existe que des écoles d’une même minorité, il ne sera pas nécessaire de constituer de commission scolaire. La délégation de la communauté scolaire 

(d o z ô r  s z k o ln y , d e p u ta c ja  s z k o ln a  — S ch n lv o r-  
s ta n d , S c h u ld e p u t a t io n )  sera, dans ce cas, investie des attributions de la commission scolaire.

A r t ic le  1 1 2
1. — Les commissions scolaires participeront d’une manière équitable à l’administration tant intérieure qu’extérieure des écoles minoritaires. Il leur appartient particulièrement de veiller à l’état des locaux et du material scolaire.
2. — Les commissions scolaires pourront prendre part aux décisions relatives à l’emploi des sommes attribuées aux institutions scolaires de minorité.
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3. — Avant de procéder à la nomination d’in­stituteurs dans les écoles ou classes minoritaires, la commission scolaire devra avoir l’occasion d’exprimer ses vœux en ce qui concerne le choix des candidats, sans qu’il puisse être de ce fait porté atteinte aux prérogatives des autorités sco­

laires de l’É tat en matière de nominations. La délégation de la communauté scolaire n’a pas voix délibérative. Si l’autorité' scolaire n’agit pas con­formément aux vœux exprimés par la commission scolaire, elle devra, en règle générale, commu­
niquer les motifs de son attitude à la dite com­mission, si celle-ci le demande.

A r t ic le  1 1 3En vue de tenir un nombre suffisant d’institu­teurs à la disposition des institutions scolaires de minorité de langue, les Parties contractantes conviennent de prendre les mesures suivantes :I o En principe, ne seront nommés dans une école minoritaire que des instituteurs appar­
tenant à la minorité et en possédant parfai­tement la langue.

Il sera établi des cours de langue pour les instituteurs nommés ou appelés à être nommés dans les écoles minoritaires, qui ne possèdent pas au degré requis la langue de la minorité.2° Il sera créé un nombre suffisant d’établisse­ments destinés, conformément à la législation de l’É tat intéressé, à l’instruction générale de futurs instituteurs, dans lesquels la langue véhiculaire de l’enseignement sera la langue de la minorité.
3° Les diplômes exigés d’un instituteur pour être nommé dans une école primaire publique de l’un des É tats contractants, suffiront pour qu’il puisse être admis à exercer les fonctions d’instituteur de la minorité dans la 

partie du territoire plébiscité appartenant à l’autre État. Toutefois, l’acquisition de la nationalité peut être exigée.
A r t ic le  1 1 41. — Le Gouvernement allemand prendra les mesures nécessaires pour créer, dans la partie alle­mande du territoire plébiscité, au cours de l’année scolaire 1922-23, les institutions scolaires de minorité prévues au présent chapitre.

2. — Le Gouvernement polonais veillera à ce que, en Haute Silésie polonaise, l’enseignement donné en langue allemande aux élèves allemands 
ne soit pas, dans la mesure où des institutions scolaires de minorité sont prévues au présent chapitre, interrompu, à moins que des difficultés de l’administration scolaire ne s’y opposent.

Troisième Section
Enseignement professionnel et complémentaire

A r tic le  1 1 5Les Parties contractantes ne sont pas tenues de créer des écoles professionnelles ou des écoles complémentaires pour une minorité. Mais, s’il existe des cours privés où les membres d’une mino­
rité peuvent recevoir un enseignement profes­sionnel et complémentaire suffisant, la partici­pation à ces cours les dispensera de l’obligation de fréquenter, le cas échéant, les écoles publiques correspondantes.
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Quatrième Section 

Enseignement moyen et supérieur
A r t ic le  1 1 61. — Considérant que la situation spéciale du territoire plébiscité exige qu’on satisfasse d’une manière spéciale, pour la période transitoire, aux besoins de la minorité de langue en matière d'en­seignement moyen et supérieur, les Gouvernements des deux Parties contractantes s’engagent à user de tous les moyens dont ils disposent pour que les pouvoirs compétents adoptent les principes des 

articles 117 à 130.

2. — Jusqu’à ce que ces pouvoirs aient réglé la matière, les deux Gouvernements s’engagent à appliquer les dispositions suivantes.
A r t ic le  1 1 7

§ 1Sont considérées comme écoles moyennes et 
supérieures au sens du présent chapitre, les écoles de toutes espèces du degré moyen et supérieur, au sens des dispositions en vigueur dans le territoire plébiscité à la date du transfert de la souveraineté. Seront egalement considérées comme telles, les écoles d’espèces subséquemment créées, mais du 
même degré.

§ 2Il sera pourvu aux besoins des minorités en matière d’enseignement moyen et supérieur public, 
au moyen des institutions scolaires suivantes:

a )  écoles moyennes et supérieures employant la langue de la minorité comme langue véhicu­
laire, dites écoles minoritaires ;b) classes parallèles employant la langue de la minorité comme langue véhiculaire,, insti­tuées auprès des écoles publiques de langue 
officielle, dites classes minoritaires;

c) cours minoritaires comprenant:Io l’enseignement de la langue de la minorité 
(cours minoritaires de langue) ;2° l’instruction religieuse dans la langue de la minorité (cours minoritaires de 
religion).

A r t ic le  1 1 8  
§ 11. — Dans les localités du territoire plébiscité 

où il existe une école supérieure de l’État, une école minoritaire d’É tat du même degré devra être créée, si la demande en est faite et est appuyée par les personnes légalement responsables de l’éducation 
d’au moins trois cents élèves.2. — Des classes minoritaires devront être in­stituées dans les écoles supérieures de l’État, si la demande est appuyée par les personnes légalement responsables de l’éducation d’au moins trente 
élèves pour chacune des quatre classes inférieures, et d’au moins vingt élèves pour chacune des classes supérieures.3. — Des cours minoritaires de langue devront être institués sur demande appuyée par les per­sonnes légalement responsables de l’éducation dl’au moins vingtcinq élèves, et des cours minori­taires de religion sur demande appuyée par les per­sonnes légalement responsables de l’éducation 
d’au moins dix-huit élèves.

13



50

Peuvent appuyer une demande, les personnes légalement responsables de l’éducation d’élèves d’une minorité de langue ressortissants du pays où se trouve l’institution scolaire, habitant la partie du territoire plébiscité qui lui appartient, 
et inscrits ou demandant l’inscription à une école supérieure.

A r t ic le  1 1 9
1. — L’école minoritaire pourra être créée dans une autre localité, si cela est compatible avec les besoins des élèves appartenant à la minorité.
2. — Si l’école minoritaire est installée dans un bâtiment particulier, elle aura son propre direc­teur appartenant à la minorité. Si elle se trouve dans le même bâtiment qu’une école supérieure dont la langue véhiculaire est la langue officielle, son administration extérieure pourra être confiée au directeur de l’école de langue officielle ; mais, pour tout ce qui concerne l’ensemble de l’ad­

ministration pédagogique, elle aura son directeur appartenant à la minorité.
A r t ic le  1 2 0

Les institutions scolaires minoritaires de l’É tat peuvent être remplacées par des institutions communales de même degré.
A r t ic le  121

1. — Les autorités compétentes des deux 
Parties contractantes sont tenues d’user de toute leur influence et autorité auprès des communes où 
il existe une école communale supérieure, pour qu’elles créent les institutions scolaires de mino­rité mentionnées aux articles 118 et 119, si les conditions stipulées à ces articles sont réalisées.

§ 2

2. — Il en est de même en ce qui concerne les institutions scolaires de minorité pour l’enseigne­ment moyen. Toutefois, la demande devra être appuyée par les personnes légalement responsables de l’éducation d’au moins deux cents élèves pour la création d’une école moyenne minoritaire, et d’au moins trente-cinq élèves pour l’institution 
d’une classe minoritaire.

A r t ic le  1 2 2
1. — Les institutions scolaires de minorité pourront être supprimées si, pendant trois années scolaires consécutives, le nombre de leurs élèves est inférieur d’au moins 20°/o au nombre requis pour leur création.
2. — Si, pendant une année, le nombre des élèves est inférier à la moitié du nombre requis pour sa creation, l’institution scolaire pourra être supprimée à la fin de l’année scolaire.

A r t ic le  1 2 3
Dans les écoles et classes minoritaires pu­bliques des degrés moyen et supérieur, l’enseigne­ment ne sera confié en principe qu’à des pro­fesseurs appartenant à la minorité et connaissant à fond la langue de la minorité.
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A r t ic le  1 2 4

Pour mettre à exécution les principes de l’ar­ticle 123, les Parties contractantes se déclarent prêtes à prendre des professeurs du personnel en­seignant de l’autre Partie contractante, dans les conditions suivantes :
a )  La nomination a lieu par contrat de droit privé, pour une période allant jusqu’à la fin de l’année scolaire 1936-1937. Toutefois, même avant la fin de cette période, l’É tat peut dénoncer un contrat j»our la fin de chaque année scolaire, moyennant préavis de six mois, et le professeur peut le dénoncer à tout moment, moyennant préavis de trois mois.
b) L’E tat doit accorder aux professeurs un trai­tement au moins égal à celui qu’ils auraient, 

dans leur pays.
c) Les professeur ne sont pas obligés de prêter à l’É tat le serment que prêtent les fonction­naires publics. Toutefois, on pourra exiger d’eux une déclaration écrite par laquelle ils s’engagent vis-à-vis de lui à remplir fidèle­ment et consciencieusement leurs devoirs 

professionnels.
d )  L’É tat peut déplacer les professeurs d’une école minoritaire dans une autre école mino­ritaire de même degré ou dans des classes minoritaires de même degré. Ces déplace­ments ne pourront avoir lieu que dans le 

territoire plébiscité.
e) Vis-à-vis de leurs propres autorités, les pro­fesseurs sont considérés comme en congé. Ils conservent leurs droits à la retraite et à l’assistance à leurs survivants. En quittant l’enseignement dans le pays étranger, ils sont réintégrés de droit dans le service de l’enseignement de leur pays. La période de service dans le pays étranger doit être con­sidérée en ce qui concerne leur traitement et leurs expectatives, comme service accompli 

dans leur propre pays.
A r t ic le  1 2 5

1. — Là où il existe des écoles ou classes mi­noritaires, les personnes légalement responsables de l’éducation de leurs élèves devront jouir d’une représentation équitable au sein des commissions scolaires ( K u r a t o r ie n ,  D e p u ta t io n e n  — k u r a t o r ja ,  
d e p u ta c je ) , s’il y en a.2. — Les commissions scolaires des écoles com­munales participeront d’une manière équitable à l’administration tan t intérieure qu’extérieure de ces écoles ; il leur appartient particulièrement de veiller à l’état des locaux et du matériel scolaires. Ces commissions scolaires pourront prendre pari: aux décisions relatives à l’emploi des sommes a t­tribuées aux institutions scolaires de minorité.

A r t ic le  1 2 6
Il ne sera pas exigé pour la fréquentation des écoles minoritaires publiques, d’écolage plus élevé que pour la fréquentation des écoles correspon- clantes de langue officielle. Il ne sera pas exigé d’écolage supplémentaire pour la fréquentation 

des classes ou cours minQritaires.
13*



52
A r t ic le  1 2 7

Les examens officiels dans les écoles et classes minoritaires auront lieu dans la langue de la minorité.
A r t ic le  1 2 8

Si l’enseignement donné dans des écoles minori­taires privées correspond à celui des écoles pu- 
pliques moyennes ou supérieures, ceg écoles mi­noritaires privées devront être reconnues comme écoles moyennes ou supérieures, de telle sorte que leurs certificats, et notamment les certificats de fin d’études, aient la meme valeur que ceux que 
délivrent les écoles publiques moyennes ou supé­rieures.

A r t ic le  1 2 9
Si une école minoritaire privée remplace une école publique moyenne ou supérieure existant à la date du transfert de la souveraineté, elle aura droit à une subvention provenant des fonds pu­blics,

a )  pourvu que la revenu de l’école ne couvre pas 
ses frais nécessaires. Pour l’évaluation du revenu provenant des écolages, on pendra pour base au moins l’écolage demandé dans les écoles publiques de même espèce ;

b) et pourvu que le nombre des élèves ressortis­sants de l’É tat s’élève soit au total de cent cinquante, soit à une moyenne de trente par classe pour les quatre classes inférieures ou de vingt pour, les autres classes.
A r t ic le  130  

§ 1
1. — Les subventions de l’É tat seront accordées conformément aux mêmes principes que les sub­ventions que l’É tat accorde aux écoles commu­nales ou privées de la même espèce ou du même degré.
2. — Pour calculer leur montant, on pourra tenir compte des différences de charges financières qui existent entre les écoles publiques et les écoles privées.

. §  2L — Les subventions des communes ou des groupements de communes (K o m m u n a lv e rb a n d e — 
z w iq z k i k o m u n a le ) ne devront être accordées que si la commune ou le groupement de communes dans le territoire duquel se trouve l’école privée accorde des allocations à des écoles publiques ou privées de même degré, ou si les dépenses qu’il fait pour ses écoles du même degré ne sont pas ou sont incomplètement couvertes par les revenus des ces écoles.

2. — L’une des bases du calcul de ces sub­ventions sera le montant moyen des dites allo­cations ou dépenses faites par élève. Il ne sera tenu compte que des élèves de l’école privée qui sont ressortissants de l’É tat et qui habitent la commune ou le groupement de communes en question.
§  3Si l’État, la commune ou le groupement de communes se déclare disposé et est effectivement prêt à recevoir dans une école ou dans des classes



minoritaires publiques se trouvant dans la même localité, un certain nombre d’élèves de l ’école privée, le montant de la subvention à accorder à l’école privée sera diminué d’une somme corres­pondant à ce nombre d’élèves.
Cinquième Section 

Dispositions générales
A r t ic le  13 1  .1. — Pour établir quelle est la langue d’un élève ou enfant, il sera uniquement tenu compte de la déclaration verbale ou écrite de la personne légalement responsable de son éducation. Cette déclaration ne p'ourra faire l’objet d’aucune véri­fication ou contestation de la part des autorités scolaires.2. — Les autorités scolaires devront de même s’abstenir d’exercer toute pression, si minime qu’elle soit, ayant pour but le retrait de deman­des de création d’institutions scolaires de mino­rités.

A r t ic le  1 3 2
§ 1Par langue véhiculaire ou par langue considérée comme matière d’enseignement, on entend la langue littéraire correcte soit polonaise, soit allemande.
§ 2Là où la langue d’une minorité est la langue véhiculaire, elle l’est pour l ’enseignement de toutes les matières, sauf pour l’enseignement du polonais dans la partie polonaise du territoire plébiscité et pour l’enseignement de l’allemand 

dans la partie allemande dudit territoire, lorsque l’enseignement de ces langues fait partie du pro­gramme scolaire.
§ 3Les cours minoritaires de la langue de la minorité seront donnés dans cette langue.

A r t ic le  1 3 31. — Les Parties contractantes s’engagent à n’autoriser dans aucune école de leur partie du territoire plébiscité, l’emploi de livres, ou d’objets d’enseignement par l’image, qui puissent blesser les sentiments nationaux ou religieux d’une mi­norité.
2. — De même, chacune des Parties con­tractantes prendra les mesures nécessaires pour empêcher que, dans les leçons données à l’école, les qualités nationales et culturelles de l’autre partie ne soient improprement rabaissées aux yeux des élèves.

Chapitre V
Langues

A r t ic le  1 3 4Les Parties contractantes garantissent aux mi­norités le libre usage de leur langue dans leurs relations tant individuelles ou économiques que collectives. Aucune disposition ne pourra limiter l’usage de cette liberté. Il en sera de même en ce qui concerne le libre usage des langues de minorité dans la presse et les publications de tout genre, et dans les réunions publiques ou privées.
14
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P re m iè re  S e c t io n  

Langue officielle de l’administration
A r t ic le  1 3 5

Dans les rapports oraux avec les autorités ci­viles du territoire plébiscité, toute personne a le droit de se servir de la langue allemande ou de la langue polonaise.
A r t ic le  1 3 6

Les requêtes adressées aux autorités civiles du territoire plébiscité peuvent être rédigées en alle­mand ou en polonais. La réponse peut être faite dans l’une ou l’autre de ces deux langues. Si elle est faite dans la langue officielle, une traduction devra y être jointe si la requête n’a pas été ré­digée dans cette langue et si l’expéditeur en a de­mandé une.
A r t ic le  1 3 7

Les communications officielles des autorités civiles dans le territoire plébiscité seront faites dans la langue officielle. On joindra à ces commu­nications une traduction dans la langue de la mi­norité, dans tous les endroits où l’on procédait de cette manière, à la date du 1er janvier 1922. Les autorités compétentes seront toutefois libres de régler autrement cette matière.
A r t ic le  1 3 8

1. —- Sous réserve des règlements concernant l’emploi de la langue officielle et notamment de la langue dans laquelle doivent être rédigés les procès-verbaux, motions, e tc ..., il sera permis 
aux ressortissants appartenant à des minorités de parler dans leur propre langue au K r e i s t a g ,  au se jm ik  p o w ia to w y  et aux conseils municipaux et communaux du territoire plébiscité.2. — Il en sera de même au se jm  de la voïvodie 
de Silésie et au P r o v in z ia l l a n d ta g  de Haute Si­lésie, pendant quatre ans à dater du transfert de la souveraineté.

3. — Les stipulations des alinéas 1 et 2 seront applicables aux assemblées représentatives qui, dans l’avenir, pourraient remplacer les assem­blées susmentionnées.
A r t ic le  1 3 9

— Les stipulations de la présente section ne s appliquent pas aux administrations des che­mins de fer et des postes, télégraphes, etc.
2. — Dans les rapports directs avec le public, et notamment aux guichets de distribution des billets de chemins de fer et aux guichets des bureaux de poste, on tiendra compte autant que possible des facilités de la population, pour 

autant que la langue de la minorité sera comprise par les employés.
D e u x iè m e  S e c t io o  

Langue employée en justice
A r t ic le  1 4 0

L — Devant les tribunaux ordinaires du terri­toire plébiscité, toute personne aura le droit d employer, oralement ou par écrit, soit la langue
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allemande, soit la langue polonaise, au lieu de la langue officielle. Il en sera de même pour les de­mandes adressées aux tribunaux ordinaires du territoire plébiscité qui doivent être transmises pour décision à l’instance supérieure siégeant hors de ce territoire, dans la mesure où la de­mande est recevable par le tribunal auquel elle 
est adressée. Ne jouissent pas de ce privilège, sans préjudice des mesures spéciales envisagées par le Gouvernement polonais pour la période de transition qui suivra l’entrée en vigueur du traité, 
les avocats ou les personnes qui font profession de représenter des tiers devant les tribunaux, sauf dans les cas où ils agissent dans leur propre 
cause.2. — En cas de besoin, la partie des débats 
qui n’aura pas lieu dans la langue officielle sera traduite par le Président du tribunal, par un de ses membres ou par un interprète appelé par le tribunal.3. — Le tribunal décidera s’il juge utile d’in­sérer des déclarations ou témoignages produits 
dans la langue d’une minorité, au procès-verbal ou dans une annexe, ou de faire joindre au procès- verbal une traduction certifiée conforme par l’interprète. Une partie ne pourra toutefois pas exiger qu’un procès-verbal annexé soit établi dans la langue d’une minorité.

A r t ic le  141
Le Ministre de la Justice pourra décréter que les plaintes, demandes ou autres déclarations d’une partie, rédigées dans la langue de la mino­rité, qui doivent être officiellement notifiées 

d’office, soient accompagnées du nombre de copies nécessaires pour la notification.
A r t ic le  1 4 2

1. — La notification officielle de plaintes ou autres écritures, rédigées dans la langue de la minorité, ne sera valable que si elle est faite dans l’autre É tat ou dans le territoire plébiscité.2. — Au cas où la notification dans la langue 
de la minorité serait sans effet, et où la noti­fication officielle doit avoir lieu d’office, une traduction de la plainte ou de l’écriture en question devra être établie par les soins du tribu­nal et remise aux fins de notification ; une copie 
de l’original devra y être jointe ; la notification de la traduction aura, dans ce cas, les mêmes effets qu’une notification valable de la pièce traduite.

A r t ic le  1 4 3
Sans préjudice des dispositions de l’article 146, les demandes d’inscription au registre foncier ou aux autres registres tenus par les tribunaux, ainsi que les déclarations de consentement s’y rap­

portant, devront, si elles sont rédigées dans la langue de la minorité, être accompagnées d’une traduction d’un interprète juré, dont le texte fera foi en cas de divergence.
A r t ic le  1 4 4

Devant les tribunaux ordinaires du territoire plébiscité, la langue polonaise pourra, si le tribu­nal le juge nécessaire, être employée pour les
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débats dans la partie allemande, et la langue allemande dans la partie polonaise, pourvu que les 
parties, témoins et autres intéressés la compren­nent suffisamment. Même dans ce cas, les jugements seront prononcés dans la langue offi­cielle,! et les procès-verbaux rédigés dans cette langue. Les dispositions de l’alinéa 3 de l’article 140 sont applicables.

A r t ic le  145
Les dispositions précitées seront, de même, applicables aux tribunaux de commerce, conseils de prud’hommes, tribunaux arbitraux des corpo­rations de métiers, tribunaux administratifs des assurances sociales, commissions de conciliation et d’arbitrage, offices de conciliation en matière de loyer et de baux à ferme, et V e rso rg u n g sg e -  

r ic h te  ; ces dispositions sont également appli­cables aux rapports du public avec les huissiers, arbitres, personnes ayant qualité pour rédiger les testaments d’urgence, et tribunaux de village.
A r t ic le  1 4 6

Les dispositions précédentes ne portent en rien atteinte aux prescriptions déjà édictées, ou qui 
pourraient être édictées, autorisant, dans une plus large mesure encore, l’emploi de la langue polo­naise dans la partie allemande ou l’emploi de la langue allemande dans la partie polonaise. En particulier, la faculté accordée aux notaires par le paragraphe 2245 du Code civil allemand, est maintenue.



Droit de pétition et voies de recours
A r t ic le  1 4 7

Le Conseil de la Société des Nations est com­pétent pour statuer en ce qui concerne toute pétition individuelle ou collective ayant tra it aux dispositions de la présente partie, et adressée directement à lui par des personnes appartenant à une minorité. Lorsque le Conseil transmet ces pétitions au Gouvernement de l’É tat dans le terri­toire duquel les pétitionnaires sont domiciliés, ce 
Gouvernement les réadressera, pour examen, au Conseil, avec ou sans observations.

A r t ic le  148
Afin d’assurer aux pétitions émanant de per­sonnes appartenant à une minorité, qui ont trait à l’interprétation ou à l’application de disposi­tions de la présente partie, un traitement uniforme et équitable de la part des autorités administra­tives dans chacune des deux parties du territoire 

plébiscité, les deux Gouvernements institueront, chacun dans sa partie du territoire plébiscité, un Office des minorités.
A r t ic le  149

En ce qui concerne l’application et l’interpré­tation des dispositions de la présente partie par les autorités administratives qui reçoivent des ordres par la voie hiérarchique, les personnes appartenant à une minorité pourront, conformé­ment aux dispositions qui suivent, soumettre pour examen une pétition à l’Office des minorités de leur État. Celui-ci transmettra, conformément aux stipulations spéciales contenues dans les articles suivants, ces pétitions au Président de la Com­mission mixte pour avis. Dans le cas où les pétitionnaires ne seraient pas satisfaits de la solution donnée à l’affaire par l’autorité admi­
nistrative, ils pourront faire appel au Conseil de la Société des Nations.

A r t ic le  150
1. — Toutes pétitions devront être adressées à 

l’Office des minorités en trois exemplaires. Elles ne pourront lui être adressées que
a )  après que la plainte aura été déposée auprès de l’autorité administrative qui est, dans la matière en question, hiérarchiquement la 

dernière instance compétente dans le terri­toire plébiscité; ou
b) s’il s’agit d’une affaire relevant de la compé­tence des autorités communales autonomes 

(kom m ,ú n a le  S e lb s tv e r w a lt u n g s k ô r p e r  — kom - 
m u n a ln e  c ia ła  sa m o r z ą d o w e ), après que la plainte aura été déposée auprès de l’autorité de l’E tat chargée de la surveillance communale, qui est hiérarchiquement la dernière instance compétente dans le territoire plébiscité; ou

T itr e  III
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c) s’il s’agit d’un différend sur le point de savoir si les conditions requises pour la création ou 

le maintien d’une école, d’une classe ou d’un cours minoritaire sont ou non réalisées, après que l’autorité de l’É tat compétente en matière d’écoles en aura été saisie; ou
d ) s’il s’agit d’une affaire dans laquelle la pre­mière plainte doit être adressée à des autorités administratives établies en dehors du terri­toire plébiscité, ou pour laquelle l’autorité compétente en premier lieu se trouve hors du dit territoire, après que la plainte aura été déposée auprès des autorités hiérarchique­ment compétentes.
2. — Une pétition adressée à l’Office des mino­rités avant que les conditions prescrites à l’alinéa 1 

se trouvent réalisées, sera rejetée sans examen.
A r t ic le  151

Si une personne appartenant à une minorité établit d’une manière plausible que l’affaire qui l’intéresse n’a pas été réglée dans un délai raison­nable par les autorités administratives, ou que le règlement de l’affaire ne peut souffrir de retard, elle peut exiger que sa pétition soit examinée, avant même de faire appel aux autorités admini­stratives mentionnées à l’alinéa 1 de l’article 150.
A r t ic le  152

1. — Dans tous les cas prévus aux articles 150 et 151, si l’Office des minorités ne réussit pas à donner satisfaction aux pétitionnaires, il trans­met, pour avis, la pétition avec ses observations au Président de la Commission mixte.
2. — Chaque Office des minorités représente les autorités de son pays vis-à vis du Président de la Commission mixte.

A r t ic le  1 5 3
1. — Le Président de la Commission mixte est libre de recueillir toutes informations qui lui sembleraient utiles et appropriées. Il donnera aux pétitionnaires et à l’Office des minorités l’occasion de présenter leurs observations oralement ou 

par écrit.
2. — Après avoir examiné l’affaire et donné aux Membres de la Commission mixte l’occasion d’ex­primer leur opinion, le Président transmettra à l’Office des minorités son avis sur la manière dont l’affaire peut être réglée, conformément aux dis­positions de la présente partie, les dispositions de l’alinéa 2 de l’article 158 étant applicables 

m u t a t i s  m u ta n d is .
3. — L’avis peut indiquer une solutions défini­tive, provisoire ou partielle. Le Président pourra également déclarer qu’il ne formulera son avis qu’à l’expiration d’un certain délai.

A r t ic le  154
L ’Office des minorités transmettra l’avis du Président de la Commission mixte aux autorités administratives compétentes, et informera, le plus tôt possible, le Président de la Commission mixte de la décision des autorités, en indiquant si elles ont tenu compte de son avis, et comment.
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A r t ic le  15 5

Les délais de procédure seront fixés par le Pré­sident de la Commission mixte.

A r t ic le  1 5 6
La procédure ne sera pas publique. Le Président de la Commission mixte décide si et quand son avis peut être communiqué au pétitionnaire par l’Office des minorités. Il décide également si et quand la publication en sera permise. .

A r t ic le  15 7
L’appel au Conseil de la Société des Nations prévu à l’article 149, devra être adressé à l’Office des minorités. Celui-ci en obtiendra la transmis­sion au Conseil par le Gouvernement.

A r t ic le  15 8
1. — Si, dans les cas visés à l’article 588, le jugement ou la décision dépend dé l’interprétation de dispositions de la présente partie, la question de l’interprétation sera soumise au seul Président du Tribunal arbitral en cas d’évocation. Peut demander l’évocation, la personne intéressée appartenant à une minorité ou la partie adverse.
2. — L’interprétation donnée par le Président du Tribunal arbitral tiendra comte entre autres des résolutions du Conseil de la Société des Na­tions, qui auraient tra it à des cas analogues en Haute Silésie. La question de savoir si des lois nationales sont compatibles avec les dispositions de la présente partie, ne pourra faire l’objet d’au­cun examen.

15*
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Quatrième partie
Questions sociales

Titre premier
Syndicats d’employeurs et d’employés

Chapitre premier

Syndicats
A r t ic le  1 5 9

Les Gouvernements polonais et allemand recon­naîtront pour une période de quinze ans les syndi­cats d’employeurs et d’employés qui fonction­nent dans le territoire plébiscité.

A r tic le  1 6 0

On entend par syndicats d’employeurs au sens de l’article 159, les associations libres d’em­ployeurs, sans distinction de nationalité, qui, s’abstenant de tout but politique, s’occupent, en vertu de leurs statuts ou en fait, exclusivement ou principalement de la réglementation des conditions de travail par contrats collectifs.

A r t ic le  161
1. — On entend par syndicats d’employés au sens de l’article 159, les associations libres de salariés, sans distinction de nationalité', qui, 

s’abstenant de tout but politique, s’occupent 
exclusivement ou principalement de la réglemen­tation des conditions de travail par contrats collectifs.

2. — Les syndicats doivent en outre remplir les conditions suivantes :
a )  la qualité de membre ne doit pas dépendre du fait d’appartenir à une entreprise déterminée ;
b) les employeurs ne peuvent pas être admis comme membres de ces syndicats, lesquels ne peuvent accepter de subventions ou autres faveurs de la part des employeurs ;
c) les syndicats doivent sauvegarder eux-mêmes les intérêts de leurs membres, indépen­damment de toute influence qui ne soit pas d’ordre syndical, en particulier d’influences politiques.

A r t ic le  1 6 2
On entend, en principe, par syndicats au sens du présent titre, seulement les syndicats existant à la date du transfert de la souveraineté. Il n’est toutefois pas exclu que, pour des raisons économiques ou d’administration, de nouveaux syndicats se constituent par voie de transfert régulier des membres, ou plusieurs syndicats existants se fusionnent en un seul.
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A r t ic le  1 6 3
1. — Si un syndicat polonais d’employés 

possède, à la date du transfert de la souveraineté, une branche locale d’administration dans la partie allemande du territoire plébiscité, le Gouverne­ment allemand permettra au syndicat de continuer son activité dans ladite partie du territoire tant qu’une branche locale d’administration y sub­sistera, et elle laissera le syndicat libre de déplacer comme il l’entend, dans la partie alle­mande du territoire plébiscité, le siège de la branche locale en question, ainsi que de modifier l’organisation de cette brançhe. Si, à la date du transfert de la souveraineté, un syndicat polonais d’employés ne possède pas de branche locale d’ad­ministration dans la partie allemande du terri­
toire plébiscité, le Gouvernement allemand per­mettra à ce syndicat de continuer son activité pendant trois ans dans la partie allemande du territoire plébiscité. Après l’expiration de ces 
trois ans, le Gouvernement allemand permettra à ce syndicat de poursuivre son activité si celui-ci crée une branche locale d’administration dans la partie allemande du territoire plébiscité.

2. — Le Gouvernement polonais prend pour sa partie du territoire plébiscité les mêmes engage­ments en ce qui concerne les syndicats allemands d’employés.
3. — Le Gouvernement allemand usera en outre de son influence auprès des syndicats allemands d’employés qui étendent leur activité à la partie polonaise du territoire plébiscité, pour que leurs groupements de syndiqués y obtiennent le degré d’autonomie prévu par l’annexe. Réciproquement, 

le Gouvernement polonais usera de son influence de la même manière auprès des syndicats polonais d’employés qui étendent leur activité à la partie allemande du territoire plébiscité.
A r t ic le  1 6 4

1. — Les Gouvernements allemand et polonais s’engagent à ne pas restreindre les droits reconnus aux syndicats visés dans le présent titre en ce qui concerne la liberté de coalition et de réunion, en vertu des lois en vigueur dans le territoire plé­biscité à la date du transfert de la souveraineté, et de leur permettre l’emploi de la langue de leur 
choix dans leurs réunions. Par liberté de coalition, il faut entendre entre autres le droit pour les syndicats de se grouper en g e w e rk sc h a ft lic h é  
K a r t e l l e  — k a r te le  z w ią z k ó w  z aw o d o w y ch  ( O rts-  
a u s sc h ü s s e  — w y d z ia ły  m ie js c o w e ) .

2. — Les administrations syndicales existant dans le territoire plébiscité, et les sièges centraux des. syndicats, pourront communiquer sans obstacles entre eux par voie de correspondance, 
par téléphone, par télégraphe ou par les per­
sonnes, ainsi qu’échanger les publications et imprimés des syndicats dans les limites fixées par la réglementation générale des communi­cations.

A r t ic le  1 6 5
1. — Pour faciliter l’exécution des dispositions des paragraphes précédents, les Gouvernements allemand et polonais désigneront chacun un com­missaire pour les questions du travail, choisi par-
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mi les personnes nées dans le territoire plébiscité ou y exerçant leur activité depuis un certain temps.

2. — Si un syndicat allemand se croit lésé, par des mesures prises ou édictées par l’administra­tion polonaise, dans les droits qui lui appar­
tiennent en vertu des dispositions précitées, ou si inversement un syndicat polonais se croit ainsi 
lésé par des mesures prises ou édictées par l’administration allemande, le syndicat allemand pourra faire appel à l’intervention du commissaire allemand, et le syndicat polonais à l’intervention du commissaire polonais.

3. — Si le commissaire à qui il est fait appel estime que la réclamation est fondée, il en saisit le commissaire de l’autre Partie contractante. Ce 
dernier fait immédiatement procéder à une enquête 
par les autorités administratives compétentes et en communique les résultats aussitôt que possible et au plus tard trente jours après avoir été saisi de la réclamation, au Commissaire qui l’en a 
saisi. Si l’affaire ne peut être réglée de cette manière, le commissaire à qu’il a été fait appel remet la réclamation à l’Agent d’É tat de son pays, qui en saisit la Commission mixte.

4. — Si le commissaire à qui il a été fait appel estime que la réclamation n’est, pas fondée, il doit s’efforcer d’en provoquer le retrait. Si le retrait n’a pas lieu, il remet la réclamation à l’Agent d’État, de son pays, qui en saisit la Commission mixte.
A r t ic le  1 6 6

1. — Le Gouvernement allemand n’entreprendra 
rien en vue d’empêcher les groupements allemands de syndiqués qui se trouvent dans la partie polo­naise du territoire plébiscité, de se séparer en toute liberté des organisations centrales alle­
mandes avant l’expiration du délai de quinze ans. De même, le Gouvernement polonais n’entrepren­dra rien en vue d’empêcher les groupements polo­nais de syndiqués qui se trouvent dans la partie allemande du territoire plébiscité, de se séparer 
en toute liberté des organisations centrales polo­naises avant l’expiration du délai de quinze ans.2. — Dès que tous les groupements allemands 
de syndiqués qui se trouvent dans la partie polo­naise du territoire plébiscité, se seront séparés 
des organisations centrales allemandes, et que tous les groupements polonais de syndiqués qui se trouvent dans la partie allemande du territoire plébiscité, se seront séparés des organisations 
centrales polonaises, les dispositions de l’article 164, alinéa 2, cesseront d’être applicables.

Chapitre 11
Contrats collectifs

A r t ic le  1 6 7
Les syndicats visés au chapitre premier du 

présent titre pourront établir des contrats collec­tifs pour l’ensemble du territoire plébiscité.
A r t ic le  1 6 8

1. — On entend par contrats collectifs, des accords écrits établis par arrangement direct ou
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par voie de conciliation et d’arbitrage entre des syndicats d’employés, d’une part, et un ou plu­
sieurs employeurs ou des syndicats d’employeurs, 
d’autre part, et réglant les conditions auxquelles est soumise la conclusion des contrats de travail.

2. — L’application des contrats collectifs pour l’ensemble du territoire plébiscité no doit pas dé­passer les limites de ce territoire. Les contrats collectifs en cours qui s’appliquent à des régions dépassant les limites du territoire plébiscité, ne resteront en vigueur au delà de la frontière alle­mande que pour la période pour laquelle ils ont été 
établis. Les contrats collectifs de ce genre sus­ceptibles d’être dénoncés cesseront d’être en vigueur dans la partie polonaise du territoire plébiscité à dater du premier jour où la dénon­ciation, faite aussitôt qu’elle est permise, com­mencerait à déployer ses effets. Les contrats col­lectifs relatifs aux conditions générales du tra ­vail ( M a n t e l t a r i fv e r t r a g e )  et les contrats collec­tifs relatifs au taux des salaires ( L o h n ta r i fv e r -  
t r a g e )  sont considérés à cet égard comme des contrats distincts.

3. Les dispositions du présent titre ne portent pas atteinte au droit d’établir des contrats collec­tifs dont l’application ne s’étend pas au delà de la frontière germano-polonaise.
A r t ic le  1 6 9

1. — Pour faciliter l’établissement de contrats collectifs pour l’ensemble du territoire plébiscité, les Gouvernements polonais et allemand donne­ront les attributions suivantes aux commissaires pour les questions du travail :
a )  En cas do différend au sujet de l’établisse­ment ou de la modification de contrats collec­tifs pour l’ensemble du territoire plébiscité, les commissaires pourront, sur la demande d’un intéressé ou d’office, se mettre d’accord pour instituer une commission de conciliation 

et d’arbitrage. Cotte commission devra com­prendre en nombre égal des assesseurs alle­mands et polonais, employeurs et employés. Elle pourra avoir de un à trois présidents im­partiaux ; si ceux-ci n’arrivent pas à se met­tre d’accord sur le choix de la personne qui dirigera les débats, le sort décidera. S’il y a deux présidents, on ne comptera leur voix que s’ils sont d’accord sur le fond. En ce qui concerne la procédure de la commission de' conciliation et d’arbitrage, les dispositions des paragraphes 23 à 30 de l’Ordonnance allemande du 23 décembre 1918 (R e ic h s-  
g e s e t z b la t t ,  page 1456) seront au surplus applicables. Les deux commissaires agissant ensemble remplacent les autorités centrales compétentes ( L a n d e  s z e n lr a lb e h ô r d e n )  desdeux Parties. L’accord au sujet de la compo­sition de la commission de conciliation et d’arbitrage, et la convocation, en particulier en cas de menace de grève, doivent s’effectuer le plus rapidement possible ; dans aucun cas, il ne devra s’écouler plus d’une semaine entre l’introduction de la demande ou, s’il n’y a pas de demande, l’accord des commissaires pour créer la commission, et la première séance de la commission.
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b ) Les commissaires pourront décider de con­cert, sur la demande d'une des parties, s’il y a lieu de déclarer obligatoires des arbitrages de commissions de conciliation et d’arbitrage instituées par eux, que tous les intéressés n’avaient pas acceptés. Des arbitrages no pourront être 'déclarés obligatoires que si, tout en tenant dûment compte des intérêts des parties, ils sont conformes à l’équité, et si leur mise à exécution est nécessaire pour la protection de la vie économique en général dans le territoire plébiscité. La déclaration de force obligatoire tient lieu de l’acceptation par les parties de l’arbitrage de la commis­sion de conciliation et d’arbitrage.
c) Les commissaires pourront disposer d’un commun accord de toute demande de décla­ration de force obligatoire générale de con­trats collectifs pour l’ensemble du territoire plébiscité. Les dispositions des paragraphes 2 et 6a de l’Ordonnance allemande du 23 dé­cembre 1918, seront applicables ; toutefois, les publications, au lieu d’être faites dans le 

R e ic h s - A r b e it sb la t t , seront faites dans les journaux de la Haute Silésie désignés à cet effet par les deux commissaires. Les registres de contrats collectifs sont confiés aux soins de ces commissaires.
2. — Pour autant que les deux commissaires n’arriveront pas à se mettre d’accord, les dis­positions législatives alors en vigueur en Alle­

magne et en Pologne seront appliquées respec­tivement dans la partie allemande et, la partie polonaise du territoire plébiscité.

Chapitre 111
Compétence de la Commission mixte

A r t ic le  17 0
1. — La Commission mixte est compétente pour trancher toutes contestations au sujet d’une non-reconnaissance ou d’une restriction des pou­voirs, des syndicats d’employeurs et d’employés.
2. — Les contestations relatives à rétablisse­ment ou au contenu de contrats collectifs, ne relèvent pas de la compétence de la Commission mixte.
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A n n e x e  (A r t ic le  1 6 3 )

§11. — On considérera le degré d’autonomie prévu 
à l’article 163 comme iéalisé si les décisions des organisations centrales sont conformes aux con­ditions énumérées ci-dessous:

1° Chaque groupement aura, outre son nom, une désignation spéciale indiquant qu’il possède 
le degré requis d’autonomie.

2° Des représentants des syndicats allemands ne pourront prendre part à des négociations re­latives à la réglementation des conditions de travail dont les résultats seront valables dans la partie polonaise du territoire plébiscité, qu s’ils résident et exercent leur activité dans le territoire plébiscité.
3° Toute réglementation des conditions du tra­

vail par les syndicats allemands destinée à s’appliquer à la partie polonaise du territoire plébiscité, sera faite indépendamment par le groupement intéressé, sans qu’il ait nottam- ment besoin du consentement de l’admini­stration centrale du syndicat allemand.
4° Les groupements allemands qui exercent leur activité dans la partie polonaise et ont leur siège dans la partie allemande du territoire plébiscité, doivent avoir, dans la partie polo­naise de ce territoire, un représentant res­ponsable chargé de donner aux autorités polonaises tous les renseignements nécessai­res, conformément aux dispositions du pré­sent titre.
5° Les décisions relatives à l’admission ou au refus de nouveaux membres dans la partie 

polonaise du territoire plébiscité, seront prises indépendamment par les groupements allemands compétents conformément aux principes généraux du syndicat.
6° Les groupements allemands qui exercent leur activité dans la partie polonaise du territoire plébiscité, auront le droit de tenir leur pro­pre comptabilité conformément aux règles de comptabilité du syndicat.
2. — Il en est de même en ce qui concerne les groupements polonais dans la partie allemande du territoire plébiscité.

§ 2
1. — Les syndicats allemands des salariés de l’administration des chemins de fer, des postes et télégraphes, et des ouvriers de l’É tat et des com­munes, créeront le plus rapidement possible, et en tout cas avant le 1er juillet 1922, des branches locales d’administration pour la partie polonaise du territoire plébiscité.
2. — Les mêmes dispositions s’appliquent aux 

syndicats polonais de cette espèce.

17
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Titre II
Assurances sociales

Chapitre premier
Assucance-meladie

A r t ic le  171

1. — Les caisses locales d’assurance-maladie, tant générales que spéciales, ainsi que les caisses- 
maladie rurales, les caisses-maladie des entre­prises et des corporations de métiers, ayant leur siège en Haute Silésie polonaise, deviendront, sauf les exceptions prévues ci-après, des caisses polo­naises, à dater du transfert de la souveraineté.

2. — Les caisses d’assurance-maladie des caté­gories désignées dans l’alinéa 1, ayant leur siège dans la partie allemande du territoire plébiscité, resteront, sauf les exceptions prévues ci-après, des caisses allemandes.

A r t ic le  1 7 2

Lorsque la frontière polono-allemande traver­sera des circonscriptions de caisses locales d’assu­rance-maladie générales ou spéciales, ou de caisses d’assurance-maladie rurales ou de corporations de métiers, ces circonscriptions seront divisées par la ligne frontière.

A r t ic le  1 7 3

Cessent, à dater du transfert de la sou­veraineté, d’être affiliés à la caisse d’assurance- maladie dont ils étaient membres :
a )  les assurés d’une caisse-maladie d’entreprise ayant son siège dans la partie polonaise du territoire plébiscité, lorsqu’ils ont. leurs occu­pations dans la partie allemande ;
b) les assurés d’une caisse-maladie d’entreprise ayant son siège dans la partie allemande du territoire plébiscité, lorsqu’ils ont leurs occu­pations dans la partie polonaise.

A r t ic le  17 4

1. — A dater du transfert de la souveraineté, les membres affiliés aux caisses-maladie visées par les articles 172 et 173, ne pourront faire valoir leurs droits que contre la caisse dont, à compter de ce moment, ils sont déjà membres ou le sont devenus.
2. — Les dispositions de l’alinéa précédent s’appliquent également aux revendications résul­

tant de cas de maladies antérieurs à la date du transfert de la souveraineté. Toutefois, la nouvelle caisse est tenue aux prestations prévues par les statuts de l’ancienne, si celles-ci sont plus favo­rables à l’ayant droit.
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A r t ic le  1 7 5

Si le droit à line prestation de la caisse-maladie dépend de l’expiration d’une période d’attente, le temps pendant lequel l'assuré a été affilié à une des caisses visées par les articles 172 et 173 avant la date du transfert de la souveraineté, devra être 
déduit de cette période.

A r t ic le  17 6
Si une caisse-maladie ayant son siège dans le territoire plébiscité a accordé, avant la date du transfert de la souveraineté, l’hospitalisation (traitement dans un hôpital) à un de ses assurés, le fait que celui-ci est devenu membre d’une caisse- maladie qui a son siège dans l’autre partie du territoire plébiscité, ne donnera pas à l’hôpital le droit de refuser de le garder.

A r t ic le  1 7 7
1. — En ce qui concerne les paragraphes 205 a  N° 1, 214 alinéa 3, 216 alinéa 1, N° 2, para­graphes 217, 218, 221 du Code des Assurances 

sociales de l’Allemagne, les parties allemande et polonaise du territoire plébiscité ne seront pas considérées par rapport l'une à l’autre comme .« Ausland ».
2. — Les paragraphes 219, 220, 222 dudit Code seront applicables, même lorsque l’endroit où l’assuré a son domicile (§ 219) ou lorsque 

l'endroit où il tombe malade (§ 220) est situé dans l’une des deux parties du territoire plébis­cité, et que le siège de la caisse responsable se trouve dans l’autre.
3. — Les stipulations des alinéas 1 et 2 du présent article ne resteront en vigueur que tant que les dispositions de fond de la législation en 

matière d’assurance-maladie concorderont dans les parties polonaise et allemande du territoire plébiscité, et que le mark allemand sera la seule 
monnaie ayant cours légal dans la Haute Silésie polonaise. En aucun cas elles ne resteront en vi­gueur au delà du 31 décembre 1926.

Chapitre II
Assurance-accidents

A r t ic le  1 7 8
On se reportera à la date du l Rr janvier 1922 en ce qui concerne les fonds à transférer suivant l’article 312 du Traité de Paix de Versailles.

A r t ic le  1 7 9
1. — Le Gouvernement polonais, prend à sa charge l’indemnisai ion, à partir du 1er janvier 1922, des ayants droit victimes d’un accident avant cette date et domiciliés à cette date en Haute Silésie polonaise, et ce sans distinction de nationalité. Sont considérés comme ayants droit, non seulement ceux qui touchent une rente déjà une rente aura été accordée après cette date pour un accident survenu avant.
2. — Les rentes seront payées en monnaie alle­mande. Si, à la place de la monnaie allemande, une monnaie polonaise est introduite avec cours légal en Haute Silésie polonaise, les rentes pourront dès
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ce moment être payées dans cette monnaie d’après le cours du change du dix du mois qui précède la 
date de l’échéance. Les dispositions de l'article307, paragraphe 4, alinéas 2 et 3, s’appliquent en ce qui concerne la détermination du cours du change.

A r t ic le  1 8 0
1. — Le Gouvernement polonais prend à sa charge, quel que soit le domicile de l'ayant droit, les indemnités accordées pour les suites d’acci­dents survenant après le 31 décembre 1921 dans les entreprises et parties d’entreprises situées en Haute Silésie polonaise. Les corporations pro­fessionnelles (B e r u fs g e n o ss e n s c h a fte n )  allemandes n’ont plus droit aux cotisations des employeurs de ces entreprises et parties d’entreprises pour la période postérieure au 31 décembre 1921.2. — Le Gouvernement allemand prend à sa charge, quel que soit le domicile de l’ayant droit, les indemnités accordées pour les suites d’acci­dents survenant après le 31 décembre 1921 dans les entreprises et parties d’entreprises situées dans la partie allemande du territoire plébiscité.

A r t ic le  181
Le paiement des indemnités dues pour la pé­riode antérieure au 1er janvier 1922 (arriérés de rentes, frais de traitement médical, etc . . .), in­combe à l’institution chargée de l’assurance qui était, durant cette période, tenue de payer l’indemnité pour les suites de l’accident. Il en est de même des frais occasionnés après le 1er janvier 1922 par la fixation des indemnités, lorsqu’il s'agit d’accidents survenus avant cette date. Les institu­

tions allemandes chargées de l’assurance devront fixer ces indemnités le plus rapidement possible.
A r t ic le  182

Le Gouvernement polonais prend également à sa charge, à partir du 1er janvier 1922, les indem­
nités à verser aux ayants droit qui, avant cette date, ont été victimes d’un accident dans les entre­prises ou parties d’entreprises visées à l’article 180, alinéa 1, et avaient leur domicile, le 1er janvier 1922, en dehors de l’Allemagne, y compris la partie polonaise du territoire plébiscité. Le Gou­vernement allemand produira les pièces y relatives en sa possession.

A r t ic le  183

1. — Les corporations professionnelles alle­mandes continueront à gérer l’assurance-accidents, en Haute Silésie polonaise, pour le compte des institutions polonaises chargées de l’assurance, pendant six mois à dater du premier du mois qui suivra le transfert de la souveraineté, mais toute­fois pas au delà du 31 décembre 1922.
2. — Les autorités polonaises percevront s’il y a lieu, pour le compte des corporations profession­nelles allemandes, les cotisations pour l’année 1921. Le Gouvernement polonais remboursera au Gouvernement allemand les frais d’administration 

encourus par des corporations professionnelles allemandes pour le compte d’institutions polo­naises chargées de l’assurance, ainsi que les dé­penses occasionnées par des prestations effectuées, 
conformément à la loi, depuis le 1er janvier 1922.
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11 sera tenu compte de ces frais et dépenses lors du transfert des fonds prévu à l’article 312 du Traité de Paix de Versailles.3. — En matière de recours contre les décisions prises par des corporations professionnelles alle­mandes au cours de leur gestion pour le compte 
des institutions polonaises chargées de l’as­surance, ce sont les autorités polonaises qui statueront.

A r t ic le  184
1. — Une somme égale au capital constitutif de la rente annuelle devra être versée

a )  par l’Allemagne:1° pour chaque ayant droit qui, le 1er janvier 1922, a son domicile dans la partie alle­mande du territoire plébiscité et auquel une rente a été accordée avant ou après cette date par une institution allemande chargée de l’assurance, lorsque cet ayant droit transfère son domicile de la partie allemande dans la partie polonaise du 
territoire plébiscité ;2° pour chaque ayant droit qui a son domicile dans la partie polonaise du territoire plébiscité et est victime dans la partie allemande d’un accident pour lequel une institution allemande chargée de l’as­surance est tenue de l’indemniser ;

b ) par la Pologne :1° pour chaque ayant droit de la catégorie visée à l’article 179, alinéa 1, et à l’article 180, alinéa 1, qui transfère son domicile de la partie polonaise dans la partie alle­mande du territoire plébiscité ;2° pour chaque ayant droit qui a son domicile dans la partie allemande du territoire plé­biscité et est victime dans la partie polo­naise d’un accident pour lequel une institu­tion polonaise chargée de l’assurance est tenue de l’indemniser.
2. — Ces dispositions sont applicables en cas de changement réitéré de domicile.3. — Le versement d’un capital tel qu’il est réglé par les alinéas 1 et 2, n’aura toutefois lieu que pour autant que les dispositions de fond de la législation en matière d’assurance-accidents concorderont dans les deux parties du territoire plébiscité, et que le mark allemand sera la seule monnaie ayant cours légal en Haute Silésie polo­naise, et en aucun cas il n’aura lieu après le 31 décembre 1926.

A r t ic le  185
1. — Le capital à verser en vertu de l’article 184 sera calculé d’après un tarif qui sera établi par voie d’accord entre les deux Gouvernements. Pour la capitalisation dans les cas a )  chiffre 1 et b ) chiffre 1 de l’article 184, on prendra pour base la rente telle qu’elle est payable le premier du mois qui suit le changement de domicile.2. — Chacun des deux Gouvernements désignera l’institution chargée de l’assurance à laquelle devront être versés les capitaux dus par l’autre État. Cette institution sera subrogée à l’institu­tion compétente jusqu’alors. Dans les cas de changement de domicile, cette subrogation datera du premier du mois qui suit le changement de domicile.

18
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Chapitre 111

Assurance-invalidité et des survivants
A r tic le  186

1. — Pour les personnes qui, à la date du transfert de la souveraineté, jouissent d’une prestation et ont leur domicile en Haute Silésie polonaise, la Pologne assume l’obligation de leur fournir, sans distinction de nationalité, à partir du premier du mois suivant, les mêmes prestations qui leur étaient fournies par un Institut allemand d’assurance ou un établissement spécial agréé, y compris, dans le cas de rentes, les allocations additionnelles du Reich.
2. — Les personnes qui, à la date du transfert 

de la souveraineté, jouissent d’une prestation et ont leur domicile dans la partie allemande du territoire plébiscité, continueront, sans distinction de nationalité, à recevoir cette prestation, y com­pris, dans le cas d’une rente, l’allocation addition­nelle du Reich.
3. — Les assurés obligatoires aux termes du livre IV du Code des Assurances sociales de l’Alle­magne, qui ont leurs occupations, à la date du transfert de la souveraineté, dans la partie polo­naise du territoire plébiscité, sont considérés, sans distinction de nationalité, comme relevant, depuis le moment où ils sont assurés, de l’Institut d’assurance qui sera créé par le Gouvernement polonais pour cette partie du territoire. Toutes les cotisations qu’ils ont versées jusqu’à la date du transfert de la souveraineté, seront considérées comme ayant été versées au dit Institut polonais. Il en est de même en ce qui concerne les assurés 

facultatifs domiciliés dans la partie polonaise du territoire plébiscité à la date du transfert de la souveraineté.
4. — Les rentes seront payées en monnaie alle­mande. Si, à la place de la monnaie allemande, une monnaie polonaise est introduite avec cours légal en Haute Silésie polonaise, les rentes pour­ront dés ce moment être payées dans cette monnaie d’après le cours du change du dix du mois qui précède la date de l’échéance. Les dispositions de l’article 307, paragraphe 4, alinéas 2 et 3, s’ap­

pliquent en ce qui concerne la détermination du cours du change.
A r t ic le  187A dater du transfert de la souveraineté, les timbres de cotisation de la L a n d e sv e r s ic h e ru n g s-  

a n s t a l t  S c h le s ie n  ne seront plus employés dans la Haute Silésie polonaise. Le Gouvernement polo­nais émettra pour ce territoire des timbres de coti­sation dont la valeur sera déterminée en monnaie allemande. Le Gouvernement allemand s’engage à fournir sur demande au Gouvernement polonais, contre remboursement des frais, les timbres de cotisations et les cartes-quittances nécessaires pour assurer pendant l’année 1922 le fonctionne­ment des assurances en question en Haute Silésie polonaise.
A r t ic le  1881. — Lors de la fixation des rentes à payer aux assurés ou à leurs survivants par l’Institut polo­nais d’assurances sociales, il sera tenu compte des 

cotisations valablement payées pour la période
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antérieure à la date du transfert de la souve­raineté, conformément aux dispositions de la législation allemande, à un Institut allemand d’assurances sociales. Il sera tenu compte, de la même manière, des faits tenant lieu de cotisation.2. — De part et d’autre, il sera tenu compte, lors de la fixation des prestations dues en vertu 
de l’assurance-invalidité et des survivants, des cotisations valablement payées pour la période postérieure à la date du transfert de la souve­raineté, à des institutions allemandes chargées de l’assurance ou à l’institution polonaise chargée de l’assurance dans le territoire plébiscité, ainsi que des faits tenant lieu de cotisation qui se sont produits après cette date, et cela tant en ce qui concerne la période d’attente et les droits expec- tatifs aux prestations (A n w a r t s c h a f t) que la fixation de la rente.

3. — Les rentes au paiement desquelles, confor­mément à ce qui précède, doivent participer des Instituts d’assurances sociales des deux pays, seront à la charge de ces Instituts dans la propor­tion des cotisations qu’ils auront reçues. L’Insti­tut qui aura fixé le montant de la rente et versera celle-ci, recevra de l’autre une somme égale au capital constitutif de la part de rente dont le paiement incombe à ce dernier.4. — Le capital en question sera calculé d’après un tarif qui sera établi par voie d’accord entre les deux Gouvernements. Le règlement de comptes entre les deux Gouvernements se fera annuelle­ment, aussitôt que possible après le 1er janvier.5. — Vis-à-vis de l’ayant droit, c’est à l’Institut d’assurances sociales qui a fixé le montant de la rente qu’incombe l’obligation de faire le verse­ment. Quant aux allocations additionnelles de l’É tat et aux suppléments de rentes (R e n le n - 
e rh ô h u n g ), ils sont à la charge de l’É tat auquel appartient l’Institut d’assurances sociales qui a fixé le montant de la rente.

A r t ic le  189
A dater du transfert de la souveraineté, l’as­surance facultative ne sera permise aux personnes domiciliées dans le territoire plébiscité qu’auprès d’instituts d’assurances sociales de leur propre pays.

A r t ic le  19 0
1. — L’autorité compétente dans le territoire plébiscité pour recevoir toutes demandes de prestations en vertu de l’assurance-invalidité et des survivants, est l’Office d’assurance ( V ersich e- 

r u n g s a m t) dans le ressort duquel l’assuré a rempli en dernier lieu une occupation impliquant pour lui l’assurance obligatoire. Si l’assuré est en dernier lieu assuré facultatif, c’est l’Office d’assu­
rance du domicile qui est compétent.

2. — La fixation des prestations et le versement des rentes incombent à l’Institut d’assurances sociales qui a reçu les dernières cotisations.
3. — Dans les cas visés à l’article 188, l’Institut auquel incombe la fixation de la rente devra, avant de rendre sa décision, présenter pour avis le dossier à l’Institut compétent de l’autre partie du territoire plébiscité.
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4. — Si plusieurs Instituts allemands d’assu­rance sont engagés dans une même affaire d’assu­rance donnant lieu au paiement d’une rente, et que 

la fixation du montant de cette rente incombe à l’Institut polonais d’assurances sociales, c’est la 
L a n d e sv e r s ic h e r u n g s a n s ta i t  S c h le sie n  qui repré­sente les Instituts allemands d’assurance.

5. — Dans les cas prévus aux alinéas 3 et 4 du présent article, les Instituts d’assurance de Tune des parties peuvent provoquer les enquêtes et introduire les recours permis par le Code des Assurances sociales de l’Allemagne, auprès des Instituts d’assurance et des autorités de l’autre 
partie.

A r t ic le  191
1. — Si une personne à qui la Pologne est tenue de payer une rente conformément à l’article 186, alinéa 1, transfère son domicile de la partie polo­naise dans la partie allemande du territoire plébiscité, l’institution allemande chargée de l’assurance qui est compétente assumera le paie­ment de la rente à partir du premier du mois qui suit le changement de domicile. Le Gouvernement polonais versera dans ce cas au Gouvernement allemand une somme égale au capital constitutif de la rente, en prenant comme base l’âge de l’ayant droit au moment du changement de domi­cile et sans tenir compte des allocations addition­nelles de l’É tat ni des suppléments de rente.
2. — Si une personne qui, à la date du transfert de la souveraineté, avait droit à une rente et était domiciliée dans la partie allemande du territoire plébiscité, transfère son domicile dans la partie 

polonaise, l’institution polonaise chargée de l’assurance qui est compétente assumera de la même manière le paiement de la rente, et le Gouvernement allemand versera au Gouvernement polonais une somme égale au capital constitutif de la rente telle qu’elle est défine à l’alinéa 1.
3. — Ces dispositions sont applicables en cas de changement réitéré de domicile.

A r tic le  1 9 2
1. — Si une personne à qui l’Institut d’assu­rance compétent pour la Haute Silésie polonaise a accordé une rente après la date du transfert de la souveraineté, transfère son domicile de la partie 

polonaise dans la partie allemande du territoire plébiscité, l’institution allemande chargée de l’assurance qui est compétente, assumera le 
paiement de la rente à partir du premier du mois qui suit le changement de domicile. Dans ce cas, le Gouvernement polonais versera au Gouverne­ment allemand une somme égale au capital consti­tutif de la rente telle qu’elle est définie à l’alinéa 1 de l’article 191.

2. — • Les mêmes dispositions s’appliquent 
m u t a t i s  m u ta n d is  au cas où une personne qui était domiciliée dans la partie allemande du territoire 
plébiscité et à qui une rente a été accordée, après la date du transfert de la souveraineté, par l’In­stitut d’assurance compétent de la partie alle­mande, transfère son domicile dans la partie polo­naise.
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A r t ic le  1 9 3

1. — Les dispositions de l’article 188, alinéas 2 et 3, et des articles 191 et 192, ne seront appli­
cables que tant que les dispositions de fond de la législation en matière d’assurance-invalidité et des survivants concorderont dans les deux parties du territoire plébiscité et que le mark allemand sera la seule monnaie ayant cours légal dans la Haute Silésie polonaise. Les dispositions des articles 191 et 192 ne seront en tout cas pas applicables après le 31 décembre 1926.

2. — En ce qui concerne le paragraphe 1313, N° 1, du Code des Assurances sociales de l’Alle­magne, les parties allemande et polonaise du terri­toire plébiscité ne seront pas considérées par rap­port. l’une à l’autre comme « Ausland » pendant les délais prévus à l’alinéa 1 du présent article.
A r t ic le  1 9 4 .

Les deux Parties contractantes assument à titre de réciprocité le paiement des rentes et le versement des sommes prévues à l’article 191, meme lorsque la rente a été accordée, confor­mément à l’article 190, à une personne domiciliée dans l’une des deux parties du territoire plébiscité, par l’Institu t d’assurance compétent de l’autre partie.
A r t ic le  1 9 5

Les sommes payées par une institution chargée de l’assurance qui, d’après les articles précédents, n’est pas tenue de les payer, seront remboursées intégralement, mais sans intérêts, par l’institu­tion chargée de l’assurance qui y est tenue d’après les dispositions du présent titre.

Chapitre IV
Assurance des employés

A r t ic le  1 9 6
1. — La Pologne assume l’obligation de four­nir, sans distinction de nationalité, à partir du 

premier du mois qui suit la date du transfert de la souveraineté, aux personnes qui, à cette date, jouissent d’une prestation en vertu de la Loi alle­mande d’Assurance des employés et ont leur do­micile en Haute Silésie polonaise, les mêmes pres­
tations qui leur étaient fournies par l’Institut allemand d’assurance des employés (R e ic h sv e r -  
s i c h e r u n g s a n s t a l t  fu r  A n g e s t e l l t e ) ou par une caisse libre agréée conformément au para­graphe 372 de la loi susmentionnée.

2. — Les assurés obligatoires aux termes de cette loi qui ont leurs occupations, à la date du transfert de la souveraineté, dans la partie polo­naise du territoire plébiscité, ou les personnes qui entreprendront ultérieurement une occu­pation impliquant pour elles l’assurance obli­gatoire, ainsi que celles qui, dans cette partie du territoire, ont eu recours à l’assurance faculta­tive, sont, sans distinction de nationalité, con­sidérés, à dater du transfert de la souveraineté, comme relevant, depuis le moment où ils sont assurés, de l’Institu t d’assurance qui sera créé par le Gouvernement polonais pour cette partie du 
territoire.

19
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3. -r- Les prestations en espèces et les rentes seront payées en monnaie allemande. Si, à la place de la monnaie allemande, line monnaie 

polonaise est introduite avec cours légal en Haute Silésie polonaise, les prestations en espèces et les rentes pourront dès ce moment être payées dans cette monnaie au cours du change du dix du mois qui précède la date de l’échéance. 
Les dispositions de l’article 307, paragraphe 4, alinéas 2 et 3, s’appliquent en ce qui concerne la détermination du cours du change.

A r t ic le  1 9 7
1. — Pour la fixation du montant des pres­tations dues aux assurés ou à leurs survivants, qui doivent être fixées par l’Institut polonais 

d’assurance des employés, il sera tenu compte, conformément aux dispositions de la législation allemande, des cotisations valablement payées, pour la période antérieure à la date du transfert de la souveraineté, à l’Institut allemand d’as­
surance des employés ou à une caisse libre agréée, ainsi que des faits tenant lieu de cotisation.

2. — De part et d’autre il sera tenu compte, lors de la fixation des prestations, dje coti­sations valablement payées pour la période 
postérieure à la date du transfert de la sou­veraineté, soit dans la partie allemande, soit dans la partie polonaise du territoire plébiscité, ainsi que des faits tenant lieu de cotisation qui se sont produits après cette date, et cela tant en ce qui concerne la période d’attfente et les droits ex- pectatifs aux prestations que la fixation du mon­tant des prestations.

3. — Les prestations au paiement desquelles,- 
conformément à ce qui précède, doivent participer des Instituts d’assurances des deux pays, seront à la charge de ces Instituts dans la proportion des cotisations qu’ils auront reçues. L’Institut 
qui aura fixe la prestation et la fournira, recevra de l’autre une somme égale au capital constitutif de la part de la prestation qui incombe à ce dernier.

4. — Le capital constitutif en question sera calculé selon un tarif qui sera établi par voie d’accord entre les deux Gouvernements. Le règlement de comptes entre les deux Gouverne­
ments se fera annuellement aussitôt que possible après le 1er janvier.

5. — Vis-à-vis de l’ayant droit, c’est à l’In­stitu t d’assurance qui a fixé la prestation qu’in­combe l’obligation de fournir la prestation. Lors 
de ce règlement de comptes, seules les prestations prescrites par la Loi allemande d’Assurance des employés du 20 décembre 1911 seront prises en considération. Il ne sera pas tenu compte des allocations de secours : celles-ci sont à la charge 
de l’Institu t d’assurance qui les a fixées.

A r t ic le  1 9 8
1. — L’autorité compétente dans le territoire plébiscité pour recevoir toutes demandes de pres­tations en vertu d’assurances d’employés, est la commission des rentes {R  e n te n d u s  s c h u s s )  dans le ressort de laquelle l’assuré a rempli en dernier lieu une occupation impliquant pour lui l’as-
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surance obligatoire, ou l’autorité polonaise qui sera créée à la place de cette commission. Si l’assuré est en dernier lieu assuré facultatif, c’est la commission des rentes du domicile qui est com­
pétente, ou l’autorité polonaise qui sera créée à la place de cette commission.

2. — La fixation des prestations et le verse­
ment des rentes incombent à l’Institu t d’as­surance qui a reçu les dernières cotisations.

3. — Dans les cas visés à l’article 197, alinéa 2, 
l’Institu t auquel incombe la fixation des pres­tations devra, avant de rendre sa décision, sou­mettre pour avis le dossier à l’Institu t com­pétent de l’autre partie du territoire plébiscité. L’Institut d’assurance de l’une des parties peut provoquer les enquêtes et introduire les recours permis par la Loi allemande d’Assurance des em­
ployés, auprès de l’Institu t d’assurance et des autorités de l’autre partie.

A r t ic le  199
1. — Si une personne à qui la Pologne est tenue de fournir des prestations conformément à l’ar­ticle 196, alinéa 1, transfère son domicile de la partie polonaise dans la partie allemande du territoire plébiscité, l’Institu t allemand d’assu­rance des employés prendra à sa charge les prestations à partir du premir du mois qui suit le changement de domicile. Le Gouvernement polonais versera dans ce cas au Gouvernement allemand une somme égale au capital constitutif des prestations, en prenant comme base l’âge de l’ayant droit au moment du changement de domi­cile, et sans tenir compte des allocations de secours.2. — Si une personne qui, à la date du transfert de la souveraineté, avait droit à une prestation et était domiciliée dans la partie allemande du territoire plébiscité, transfère son domicile dans la partie polonaise, l’institution polonaise chargée de l’assurance qui est compétente prendra de la même manière les prestations à sa charge, et le Gouvernement allemand versera au Gouvernement polonais une somme égale au capital constitutif des prestations telle qu’elle est définie à l’alinéa 1.3. — Ces dispositions sont applicables en cas 

de changement réitéré de domicile.
A r t ic le  2 0 0

1. — Si une personne à qui l’Institu t d’assu­rance compétent pour la Haute Silésie polonaise a accordé une prestation après la date du transfert de la souveraineté, transfère son domicile de la partie polonaise dans la partie allemande du terri­toire plébiscité, l’Institu t allemand d’assurance des employés assumera le paiement des presta­tions à partir du premier du mois qui suit le changement de domicile. Dans ce cas, le Gouverne­ment polonais versera au Gouvernement allemand une somme égale au capital constitutif des presta­tions telle qu’elle est définie à l’alinéa 1 de 
l’article 199.2. — Les mêmes dispositions s’appliquent 
m u t a t is  m u ta n d is  au cas où une personne qui était domiciliée dans la partie allemande du territoire plébiscité et à qui une prestation a été accordée,
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après la date du transfert de la souveraineté, par l ’Institut allemand d’assurance des employés ou par une caisse libre agréée, transfère son domicile en Haute Silésie polonaise.

A r t ic le  20 1
1. — Les dispositions de l’article 197, alinéa 2, et des articles 199 et 200, ne seront applicables que tant que les dispositions de fond de la légis­lation en matière d’assurance des employés con­corderont dans les deux parties du territoire plébiscité et que le mark allemand sera la seule monnaie ayant cours légal en Haute Silésie polo­naise. Les dispositions des art icles 199 et 200 ne seront en tout cas pas applicables après le 31 dé­cembre 1926.
2. — En ce qui concerne les paragraphes 47 

et 76 de la Loi allemande d’Assurance des employés, les parties allemande et polonaise du territoire plébiscité ne seront pas considérées par rapport Tune à l’autre comme « Ausland » pendant les délais prévus à l’alinéa 1 du présent article.
A r t ic le  2 0 2

Les deux Parties contractantes prennent à leur charge, à titre de réciprocité, la fourniture des prestations ainsi que le versement des sommes prévues à l’article 199, même lorsque la prestation a été accordée, conformément à l’article 198, à une personne domiciliée dans Tune des deux parties du territoire plébiscité par l’Institut d’assurance 
compétent de l’autre partie.

A r t ic le  2 0 3
Les sommes qui auront été payées par une 

institution chargée de l’assurance qui, d’après les articles précédents, n’est pas tenue de les payer, 
seront remboursées intégralement, mais sans in­térêts, par l’institution chargée de l’assurance qui est tenue, d’après les dispositions du présent titre, de payer lesdites sommes.

Chapitre V
Disposition transitoires et générales

A r t ic le  2 0 4

§ 1
Le mot domicile, dans le présent titre, sera interprété conformément à la notion de W o h n o rt 

dans le Code allemand des Assurances sociales en vigueur dans les deux parties du territoire plébiscité.
§ 2

1- Le Gouvernement polonais reconnaîtra comme valables les décisions définitives et exécu­toires, à la date du transfert de la souveraineté, prises tant par des institutions allemandes chargées de l’assurance que par des autorités compétentes en matière d’assurance, au sujet des revendications de rentes par des assurés de la 
Haute Silésie polonaise ou par leurs survivants.

2. — Pour autant qu’il n’y a pas encore de décision définitive et exécutoire et sans préjudice des dispositions de l’article 183, la procédure sera
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continuée par les institutions chargées de l’assu­
rance et par les autorités de l’É tat qui sont tenues de fixer les prestations à dater du transfert de la 
souveraineté.

A r t ic le  2 0 51. — Dans les cas où les prestations dues en vertu de l’assurance-accidents, de l’assurance-in- validité et des survivants, ainsi que de l’assurance 
des employés, doivent être prises à charge par des institutions polonaises chargées de l’assu­rance, les dossiers seront mis à la disposition du 
Gouvernement polonais.2. — De plus, seront mis à la disposition du Gouvernement polonais : les cartes-quittances des instituts d’assurance et les reçus de cotisation des établissements spéciaux agréés, pour les béné­ficiaires de rentes d’assurance-invalidité et des survivants que la Pologne doit prendre à sa charge, ainsi que les comptes de cotisation tenus par l’Institu t d’assurance des employés en ce qui concerne les assurés qui, à la date du transfert de la souveraineté, ont leur domicile ou leur occu­pation en Haute Silésie polonaise. Enfin, en cas de besoin, il sera procédé à un échange des cartes- quittances et des reçus de cotisation des assurés des deux parties du territoire plébiscité, et des dossiers qui se rapportent aux revendications des assurés d’une partie du territoire plébiscité contre les institutions chargées de l’assurance de l’autre.3. — Chacun des deux Gouvernements mettra à la disposition de l’autre les documents de son administration des postes nécessaires pour le paiement des rentes.

4. — Chacun des deux Gouvernements s’engage à communiquer à l’autre les dossiers relatifs à l’assurance-maladie concernant les aussurés de l’autre partie du territoire plébiscité. Ceci vise entre autres les assurés qui, par suite du partage 
des caisses d’assurance-maladie, quittent la caisse dont ils relevaient.

5. — Le Gouvernement polonais veillera à ce que la S e k t io n  2  d er S c h le s isc h e n  E ise n -  und 
S ta h lb e r u f s g e n o s s e n s c h a f t  puisse, lors du trans­fert de son siège en territoire allemand, emporter les dossiers et documents qui ne concernent pas des entreprises ou des assurés devenus polonais.

A r t ic le  2 0 61. — Les autorités et les institutions chargées de l’assurance de la partie allemande et de la par­tie polonaise du territoire plébiscité, se prêteront gratuitement assistance dans les affaires relatives à l’assurance des ouvriers et des employés. Toute­fois, les débours (§ 117 du Code des Assurances 
sociales de l’Allemagne) seront remboursés, à moins que l’autre É tat n’exige pas lui-même le remboursement de tels débours.

2. La rédaction dans la langue officielle de l’une des deux Parties contractantes, de requêtes adres­sées aux autorités de l’autre, ne peut pas consti­tuer pour celles-ci un motif de rejet.
3. L’emploi de la langue officielle de l’une des deux Parties contractantes dans la correspon­dance entre autorités et institutions chargées de l’assurance qui se rapporte à des questions trai­tées dans le présent titre, ne constitue pas une fin de non-recevoir.

20
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Chapitre VI

Disposition financières
A r t ic le  2 0 7

1. — Le Gouvernement allemand versera au Gouvernement polonais, dans les deux semaines à dater du transfert de la souveraineté, la somme de 30 millions de marks allemands à valoir sur les sommes que la Pologne recevra lors du trans­fert des fonds mentionné à l’article 208.
2. — Ce versement sera imputé sur le règle­ment de comptes définitif.

A r t ic le  2 0 8
1. — Le transfert des fonds des assurances so­ciales et de l’É tat en ce qui concerne la Haute Silésie polonaise, sera réglé par un accord spécial 

conformément aux stipulations de l’article 312 du Traité de Paix de Versailles.
2. — On tiendra compte dans cet accord spécial 

des charges et obligations pécuniaires qui incom­bent à la Pologne en vertu des dispositions du présent titre.
3. — Le délai fixé par l’article 312, alinéa 4 du Traité de Paix de Versailles, court à dater de l’entrée en vigueur de la présente Convention.
4. — Avant l’expiration de ce délai, les deux Gouvernements se réservent d’instituer une Commission arbitrale spéciale pour régler toutes questions relatives au dit transfert de fonds. De cette Commission fera au moins partie un repré­sentant de chacun des deux Gouvernements.
5. — Au moment où sera effectué ce transfert 

de fonds au Gouvernement polonais, l’Allemagne sera libérée des obligations incombant en vertu de sa législation aux institutions allemandes char­gées de l’assurance dans la partie polonaise de la Haute Silésie.
Chapitre VII

Assurance du personnel des chemins de fer
A r t ic le  2 0 9

Les assurances obligatoires ainsi que faculta­tives du personnel des chemins de fer de la Haute Silésie polonaise — tant l’assurance-maladie et l’assurance-accidents que l’assurance-invalidité et des survivants, ainsi que l’assurance additionnelle à l’assurance-invalidité et des survivants (A b te i-  
lu n g  B  d er A r b e it e r p e n s io n s k a s s e ) , l’assurance à la caisse-maladie et des survivants, appelée auparavant «  V e rb a n d sk ra n k e n k a sse  »  et l’as­surance des employés, — seront, à dater du transfert de la souveraineté, continuées par les autorités ou Instituts polonais. L’assurance du 
personnel des chemins de fer de la partie alle­
mande du territoire plébiscité continuera à être du ressort des autorités ou Instituts allemands.

A r t ic le  2 1 0

§ 1
1. — La caisse-maladie d’entreprise de Y E isen - 

b a h n d ire k tio n sb e z irk  I i a t t o w i t z  cessera de fonc­tionner à dater du transfert de la souveraineté. A cette date, il sera créé, d’une part pour le per-
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sonnel des chemins do fer occupé dans la partie allemande du territoire plébiscité, et d’autre part pour celui occupé dans la partie polonaise, deux nouvelles caisses-maladie d’entreprise distinctes.

2. — Jusqu’au transfert définitif des fonds visé à l’article 208, le Comité directeur de la caisse- 
maladie d’entreprise fonctionnant avant le trans­fert de la souveraineté administrera tous les fonds 
de la caisse. La caisse-maladie d’entreprise po­lonaise créée en Haute Silésie polonaise recevra, dans les deux semaines à dater du transfert de la souveraineté, une somme d’un million et demi de marks allemands en espèces, provenant des ré­serves de la caisse-maladie d’entreprise fonction­nant avant le transfert de la souveraineté. Cette somme sera prélevée sur le versement à effectuer lors du transfert dos fonds visé à l’article 208 ; on so reportera à la date du 1er janvier 1922 en ce qui concerne les fonds à transférer suivant l’article 312 du Traité de Paix de Versailles.

3. — Le Comité directeur de la caisse-maladie d’entreprise fonctionnant avant le transfert de la souveraineté, versera dans les mêmes conditions une somme de quatre millions et demi de marks 
allemands provenant de ses fonds, à la caisse- 
maladie d’entreprise de la partie allemande du territoire plébiscité.

4. — Un représentant désigné par le Gouverne­ment polonais aura le droit, depuis le moment du transfert de la souveraineté jusqu’à celui du transfert des fonds d’examiner les livres du Comité directeur qui administre l’ensemble des fonds de la caisse, et de se faire donner tous renseignements relatifs à leur administration.
§ 2

Les articles 174 à 177 s’appliquent m u t a t i s  
m u ta n d is  aux assurances-maladie du personnel des chemins de fer.

A r t ic le  2 1 1

Les dispositions du chapitre II du présent titre s’appliquent m u t a t i s  m u ta n d is  aux as­surances-accidents du personnel des chemins de fer, avec les modifications suivantes :
a )  Aux articles 178 à 182 et 184, la date du transfert de la souveraineté remplacera celle du 1er janvier 1922, et à l’article 180, elle remplacera celle du 31 décembre 1921 ;
b ) Il ne sera pas tenu compte des dispositions de l’article 183.

A r t ic le  2 1 2

Les dispositions des chapitres III et IV du présent titre s’appliquent m u t a t i s  m u ta n d is  aux assurances-invalidité et des survivants, et aux assurances des employés du personnel des chemins de fer.
A r t ic le  2 1 3

Les principes contenus au chapitre V du présent titre, ainsi que les dispositions de l’article 208 de ce titre,, s’appliquent à toutes les assurances du personnel des chemins de fer visées à l’article 209.
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Chapitre Vlll

Oberschlesischer Knappschaftsverein
A r t ic le  2 1 4

§ 1Les deux Gouvernements concluront un accord concernant la liquidation du O b ersch le sisc h e r  
K n a p p sc h a ft s v e r e in . Si cet accord n’est pas conclu le 15 novembre 1922, l’article 312 du Traité de Paix de Versailles sera applicable, à moins que les deux Gouvernements aient pu éliminer les divergences d’opinion subsistant entre eux au inoven d’une autre méthode de conciliation.

§ 2Les deux Gouvernements s’entendront pour déterminer le régime d’administration du O ber­
sc h le s isc h e r  K n a p p sc h a ft s v e r e in  pendant la période précédant la liquidation. Jusqu’à ce que 
cette entente ait lieu, le règlement suivant sera appliqué.

1° L ’O b e rsc h le s isc h e r  K n a p p sc h a f t s v e r e in  sera maintenu avec son organisation et sa sphère 
d’activité actuelles, et sans que rien soit changé à. la compétence, à son égard, des autorités administratives et judiciaires.

2° Le Gouvernement polonais délègue un com­missaire auprès de la direction du O b e rsch le sisc h e r  
K n a p p sc h a fts v e r e in . Ce commissaire recevra sur demande tous renseignements relatifs à l’admini­stration. Il peut soulever des objections. Il sera 
tenu compte, dans toute la mesure du possible, des 
désirs exprimés par lui.

3° La direction du O b e rsc h le sisc h e r  K n a p p ­
sc h a f tsv e re in  donnera à un nombre raisonnable 
de personnes destinées à devenir fonctionnaires polonais du O b e rsc h le sisc h e r  K n a p p sc h a ft s v e r e in  
l’occasion de se familiariser avec leurs tâches et fonctions ultérieures. En cas de divergences d’opinion concernant le nombre raisonnable, la 
Commission mixte statuera.

§ 3Si l’entente prévue au paragraphe 2, phrase 1, du présent article, ne se réalise pas avant le 16 novembre 1922, le Gouvernement polonais 
pourra dénoncer vis-à-vis du Gouvernement alle­mand le règlement stipulé au paragraphe 2, 
chiffres 1 à 3, pour la fin de chaque mois à partir du 31 décembre 1922, moyennant préavis d’un 
mois.

Chapitre IX
Compétence de la Commission mixte

A r t ic le  2 1 5La Commission mixte est compétente pour 
trancher les contestations qui s’élèveraient entre le Gouvernement allemand et le Gouvernement polonais au sujet de l’interprétation et de l’appli­cation de l’article 182 ; de l’article 183, alinéa 2, phrase 2 ; de l’article 184 ; de l’article 187 ; de l’article 191, alinéa 1, phrase 2, alinéas 2 et 3 ; de l’article 192, alinéas 1, phrase 2, alinéa 2 ; de l’article 194 ; de l’article 199, alinéa 1, phrase 2, 
alinéas 2 et 3 ; de l’article 200, alinéa 1, phrase 2 ; de l’article 202 ; de l’article 205 ; de l’article 206 et de l’article 207, ainsi que des dispositions analogues relatives aux assurances des employés 
des chemins de fer.
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Cinquième partie
Questions économiques

Titre premier
Régime Douanier

Chapitre premier
Dispositions générales

A r t ic le  2 1 6
La frontière douanière entre l’Allemagne et la Pologne dans le territoire plébiscité coïncidera avec la nouvelle frontière politique. Les légis­

lations douanières allemande et polonaise, ainsi que les tarifs douaniers quelles comportent, seront appliqués, sans intervention de l’autre partie, à l’intérieur de chacun des deux territoires, 
douaniers, sous réserve des restrictions et excep­
tions convenues ci-après.

A rtic le  2 1 7

1. — Pendant une période de six mois, les mar­chandises venant d’autres pays à destination du territoire plébiscité, qui auront acquitté les droits d’entrée à la frontière polonaise ou allemande avant la date du partage de la Haute Silésie, passeront la frontière en franchise.
2. — Il est convenu que cette période de six mois court dès la date du transfert de la souve­raineté, et que les dispositions de l’alinéa 1 ne s’appliqueront qu’aux marchandises ayant acquitté les droits d’entrée avant le 1er novembre 1921.

A r t ic le  2 1 8

§1
Pendant une période de quinze années, les produits naturels, originaires et en provenance de l’une des deux parties du territoire plébiscité, destinés à être consommés ou utilisés dans l’autre partie, passeront la frontière en franchise.

§ 2
Seront considérés comme produits naturels : les céréales de toute espèce, les raves et betteraves de toute espèce, y compris les betteraves à sucre, le houblon, les pommes de terre, les fruits frais, les baies, les légumes frais, les champignons frais, le foin, la paille, la glace naturelle, le sel, les pierres (brutes ou dégrossies, mais non autrement travaillées), la terre naturelle, le sable, le gravier, l ’argile, l ’ardoise, le bois (y compris le bois ébranché, mais non autrement travaillé), les fagots et ramilles.

§ 3
Les deux Gouvernements se réservent, pour le cas où des difficultés d’application surgiraient, d’entrer en pourparlers afin d’examiner si et dans
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quelle mesure l’application du système des con­tingents à certaines catégories de marchandises, pourrait faciliter les échanges.

A r t ic le  2 1 9

1. — Pendant une période de six mois, les produits bruts, demi-bruts ou demi-fabriqués, pro­venant des établissements industriels de l’une des deux parties du territoire plébiscité, destinés à être utilisés ou transformés dans les établisse­ments industriels de l’autre partie, passeront la frontière en franchise.
2. — Les autorisations délivrées pour l’entrée de ces produits devront mentionner les établisse­ments expéditeurs et destinataires.

A r t ic le  2 2 0

1. — Pendant une période de quinze ans, les produits bruts, demi-bruts ou demi-fabriqués, originaires et en provenance des établissements industriels de l’une des deux parties du territoire plébiscité, destinés à être transformés dans les établissements industriels de l’autre partie, passe­ront la frontière en franchise lorsqu’ils devront être réimportés dans leur pays d’origine.
2. — Les autorisations délivrées pour l’entrée de ces produits devront mentionner les établisse­

ments expéditeurs et destinataires.

A r t ic le  221

§ 1.
Le droit d’entrée en franchise stipulé à l’article 220, ne comporte que l’entrée en franchise 

dans le pays où a lieu la transformation des produits. Chaque pays conserve le droit de déterminer librement si, et dans quelle mesure, les produits transformés peuvent être réimportés en franchise, — conformément aux dispositions en vigueur sur l’admission temporaire (V e re d e lu n g s­
v e rk e h r ) — dans le pays d’origine du produit brut, demi-brut ou demi-fabriqué (V o r p r o d u k t ) .

§2
Dans les cas prévus à l’article 220, il ne sera perçu aucun droit de sortie au passage de la fron­tière, ni à l’aller ni au retour.

§3
Dans les cas où les produits bruts, demi-bruts ou demi-fabriqués, destinés à la transformation par la voie de l’admission temporaire, tomberaient sous le coup de prohibitions d’importation ou d’exportation, les Parties contractantes accor­deront des permis d’importation ou d’expor­tation pour ces produits. Elles accorderont également des permis d’exportation pour la réex­pédition dans le pays d’origine des produits trans­formés. Si le produit transformé tombe, lors de la réexpédition dans le pays d’origine, sous le coup d’une prohibition d’importation, un permis d’im­portation devra être délivré.



83
A r t ic le  2 2 2

1. — L’expression « produits demi-bruts ou 
demi-fabriqués » employée aux articles 219 et 220, s’entend en règle générale uniquement des pro­duits d’établissements industriels considérés par le destinataire comme produits demi-bruts ou demi-fabriqués, du fait qu’il les soumet à une nou­velle mise en œuvre industrielle ou à une nouvelle transformation pour en faire un nouvel article prêt soit à une transformation subséquente, soit 
à la consommation.

2. — L’expression « établissements industriels » employée aux articles 219 et 220, s’étend aux petits métiers et à la manufacture.
A r t ic le  2 2 3

1. — Il appartient à chacun des deux États de régler librement de quelle façon doit être faite dans chaque cas la preuve que les conditions pré­vues pour l’application de l’article 217, alinéa 1, de l’article 218, paragraphes 1 et 2, de l’ar­
ticle 219 et l’article 220, sont remplies.

2. — Pour l’administration de cette preuve et l’établissement de l’identité de la marchandise, on pourra avoir recours, suivant les cas, à des certi­ficats d’origine, des quittances de douane, des cor­respondances commerciales, des lettres de voiture, des extraits de livres de commerce ou autres do­cuments d’origine privée. Il appartiendra à cha­cune des deux Administrations des douanes d’ap­précier dans chaque cas particulier si et dans quelle mesure la preuve doit être considérée comme faite, conformément aux règlements en vigueur 
dans son pays.

A r tic le  22 4
1. — Conformément à l’article 268 du Traité de Paix de Versailles, les produits naturels ou fabri­qués, originaires et en provenance de la partie polonaise du territoire plébiscité, seront reçus à leur entrée sur le territoire allemand en franchise de douane pendant une période de trois années. Cette période courra à dater de la notification du tracé de la frontière à l’Allemagne et à la Po­

logne.
2. — Le chapitre II du présent titre contient les détails relatifs à la mise en pratique des dis­positions du présent article.

A r tic le  2 2 5

§1
En ce qui concerne le régime d’exportation, les Parties contractantes s’engagent à faciliter, pen­dant une période de quinze ans, l’exportation de leurs territoires respectifs des produits indispen­sables pour l’industrie de l’une ou de l’autre par­tie du territoire plébiscité, en délivrant les permis d’exportation nécessaires et en autorisant l’exé­cution des contrats passés entre particuliers, étant entendu que les droits d’entrée seront payés par ces produits lors de leur importation en terri­toire allemand ou en territoire polonais, sauf les 

exceptions prévues aux articles précédents.
§2

1. — Les produits mentionnés au paragraphe précédent ne comprennent que des produits bruts,
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demi-bruts, demi-fabriqués ou finis, indispen­
sables aux besoins directs de l’industrie de l’une ou de l’autre partie du territoire plébiscité, à l’ex­clusion, entre autres, des vivres.

2. — Les dispositions du paragraphe 1 s’ap­pliquent non seulement à la grande industrie, mais encore aux petits métiers et à la manu­facture.
■ § 3

Les stipulations de l’article 223 s’appliquent 
m u t a t i s  m u ta n d is  au premier paragraphe du pré­sent article.

A r t ic le  2 2 6

§ 1Les périodes de six mois ou de quinze ans men­
tionnées aux articles 218, 219 et 220 et au para­graphe 1 de l’article 225, courent dès la date du transfert de la souveraineté.

§ 2
Sous réserve des dispositions qui suivent, la franchise de douane stipulée aux articles 217, 218, 219, 220 et 224 se rapporte uniquement aux droits d’entrée et de sortie; elle ne se rapporte point aux impôts intérieurs, droit de manipula­tion douanière, redevances prélevées à l’occasion de la délivrance de permis d’entrée ou de sortie, droits de statistique.

§ 3
En ce qui concerne l’exportation des fruits frais, des baies, légumes frais, foin, paille, pierres (brutes ou dégrossies, mais non autrement tra­vaillées), terre naturelle, sable, gravier, argile et 

ardoise, dans la mesure où ces produits tombent sous l’application du paragraphe 1 de l’article 218 et seraient l’objet dans l’un des deux pays de prohibitions d’importation ou d’exportation, les deux Gouvernements accorderont des permis d’importation ou d’exportation sans prélever de 
redevance à l’occasion de l’importation ou de l’ex­portation, ou de la délivrance de ces permis.

§ 4 .
En outre, si des produits visés à l’article 219 étaient l’objet de prohibitions d’importation ou d’exportation, les deux Gouvernements accorde­raient des permis d’importation ou d’exportation, 

sans prélever de redevance à l’occasion de l’impor­tation ou de l’exportation, ou de la délivrance do ces permis.
A r t ic le  2 2 7

§ 1
1. — Seront considérés comme produits in­dispensables aux besoins directs de l’industrie de l’une ou de l’autre partie du territoire plébiscité, les produits satisfaisant aux conditions sui­vantes :

à )  la marchandise, telle qu’elle est demandée, doit être disponible dans le pays fournisseur en quantités suffisantes pour les besoins de son industrie ;
b ) tant qu’un des deux É tats demandera à l’autre, en se basant sur l’article 225, para­graphe 1, de lui fournir des marchandises, il ne pourra exporter ces marchandises ou des
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marchandises identiques produites sur son territoire. Toutefois, l’exportation dont il est ici question ne comprend ni l’exportation dans le pays fournisseur, ni l’exportation dans des pays tiers de quantités ne dépassant pas 5% des quantités disponibles à l’inté­rieur, à l’exclusion des quantités importées 
de pays tiers.

2. —- Ces conditions étant respectées, chacun des deux États se déclare prêt à accorder à l’autre un droit de priorité sur l’excédent disponible pour l'exportation, existant sur son propre territoire.
§ 2

1. — En ce qui concerne les contrats de droit privé conclus avant le 1er novembre 1921, les deux États sont prêts à en autoriser l’exécution pendant un délai de dix-huit mois à dater du transfert de la souveraineté, aux mêmes conditions, notamment de prix, que celles qui régissent l’exé­
cution de tels contrats à l’intérieur du pays.

2. — L’exécution de contrats conclus après le l or novembre 1921 reste soumise aux dispositions spéciales en vigueur dans chacun des deux pays.
§ 3

1. — Chacune des deux Parties contractante^ 
s'engage à accorder, pendant une période de cinq ans à dater du transfert de la souveraineté, aux usines du territoire de Haute Silésie de l’autre partie qui fondent la ferraille, des permis d’ex­porter hors de leur territoire de la ferraille de toule espèce et de quelque provenance que ce soit, pourvu que cette ferraille soit fondue dans des 
usines existant à la date du transfert de la souve­raineté et en faveur desquelles les permis ont été accordés, et dans les limites des quantités de ferraille à acheter pour permettre une production égale à la production moyenne de fer brut et d’acier pendant les années 1913 et 1920. Les deux Gouvernements s’abstiendront de tout contrôle de 
prix jusqu’à la date du 1er Mai 1924.

2. — Les achats de ferraille, de quelque pro­venance que soit celle-ci, se feront autant que possible en commun pour l’Allemagne et la Po­logne par la voie d’une coopération organisée. Les deux Gouvernements s’emploieront à hâter autant que possible la création des organisations néces­saires.
§ 4

Le Gouvernement allemand accordera des per­mis d’exportation pour les marchandises énumé­rées à l’annexe A au présent titre et dans les quantités qui y sont indiquées, lorsque ces mar­chandises seront exclusivement employées pour l'industrie de la Haute Silésie polonaise.
§ 5

Les dispositions de l’article 223 s’appliquent 
m u t a t is  m u ta n d is  au présent article.

A r tic le  2 2 8
1. — Le Gouvernement allemand accordera aux établissements de la Haute Silésie polonaise des permis d’exportation pour les quantités de bois



86
de mine spécifiées ci-dessous pendant les périodes indiquées, ce bois devant être employé exclusive­ment par ces établissements :

a )  350.000 mètres cubes ( F è s t m e t e r )  pendant la première année à dater du transfert de la souveraineté ;
b ) 150.000 mètres cubes (F e s t m e t e r ) l’année suivante.
2. — Au cas où la Pologne, la Lithuanie, la Tchécoslovaquie ou la Hongrie interdiraient l’ex­portation du bois de mine, les quantités indiquées seraient réduites de 25 °/0 si l’interdiction venait de la Pologne, de 15 °/0 si elle venait de la Lithua­nie, et de 10 °/0 si elle venait soit de la Tschéco- Slovaquie, soit de la Hongrie. Mais, même dans ces cas, le Gouvernement allemand est disposé, dans la mesure où la consommation intérieure lui en laissera la faculté, à accorder des permis d’ex­portation de bois de mine à destination de la Haute Silésie polonaise, pour des quantités dépas­sant les obligations prévues ci-dessus.
3. — Les permis d’exportation à accorder con­formément aux dispositions des articles 227 et 228, ne seront accordés que directement à des éta­blissements industriels pour leurs besoins immé­diats. Ces établissements ne pourront employer les marchandises reçues grâce à ces permis que dans les limites de leur propre activité indus­trielle. Lorsqu’il sera constaté qu’un établisse­ment aura contrevenu à cette obligation, un nou­veau permis pourra lui être refusé.
4. — Les demandes de permis d’exportation 

pour des marchandises faisant l’objet d’un con­
tingentement, devront être approuvées par les autorités compétentes du pays destinataire. Les 
deux Gouvernements se communiqueront aussitôt que possible la liste des autorités qui ont qualité 
pour approuver ces demandes.

A r t ic le  2 2 9

1. — Le Gouvernement polonais accordera des permis d’exportation aux établissements in­dustriels situés dans la partie allemande du territoire plébiscité, pour les produits suivants, pourvu que ces produits soient destinés à l’usage 
exclusif des dits établissements :

a ) pour la dolomite, pendant une période de quinze ans ;
b) pour l’acide sulfurique, à 50° Baume, pendant 

une période de cinq ans, la quantité exportée annuellement ne devant pas dépasser 50% de la production de la Haute Silésie polonaise, mais devant toutefois n’être pas inférieure à 60.000 tonnes par an.
2. — Les deux périodes ci-dessus mentionnées courent à dater du transfert de la souveraineté.

A r t ic le  2 3 0

§1
1. — Le Gouvernement allemand permettra l’exportation de lait frais destiné au ravitaille-
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ment de la Haute Silésie polonaise à raison des 
quantités suivantes pendant les périodes indi­
quées ci-dessous :
a)
b)

du 1er avril au 30 sejtembre 1922 ............en octobre 1922 ......
i-
. 18.000 h . 9.000 itres» par» jour ;»

c) en novembre 1922 . . 8.000 » » »
d) en décembre 1922 .. . 7.000 » » »
e) en janvier 1923 . . . . 6.000 » » »
f) en février 1923 . . . . . 5.000 » » »
g) en mars 1923 ........ . 4.000 » » »
h) en avril 1923 .......... . 3.000 » » »
i) en mai 1923 .......... . 2.000 » » »
2. — Si, pendant cette période, la situation en ce qui concerne les approvisionnements et distri­butions officielles de lait devenait plus favorable dans la partie polonaise du territoire plébiscité 

que dans la partie allemande, les quantités ci- dessus mentionnées seraient réduites en propor­
tion. §•2

Le Gouvernement polonais autorisera, pendant la période ci-dessus fixée, c’est-à-dire du 1er avril 1922 au 31 mai 1923, l’exportation en Allemagne d’un tiers de la quantité de farine Thomas pro­duite dans la Haute Silésie polonaise ; la quantité exportée ne devra pas être inférieure à 12.000 tonnes par an (1000 tonnes par mois).
A r tic le  231

Pour les marchandises dont l’exportation est autorisée par les articles 227, 228, 229 et 230, les 
deux Parties contractantes s’accorderont réci­proquement le traitement le plus favorable qu’ils 
accorderont à des pays tiers à change bas, notam­ment dans les cas où l’exportation donne lieu à 
un contrôle des prix.

A r tic le  2 3 2
Les conditions énumérées à l’article 227, para­graphe 1, lit. a )  et b ) , seront considérées ip so  

fa c to  comme remplies en ce qui concerne les pro­
duits détaillés à l’article 227, paragraphes 3 et 4, et aux articles 228, 229 et 230.

A r tic le  2 3 3
En! vue de faciliter l’application des stipula­

tions précédentes et d’éviter certaines rigueurs dans la zone-frontière, les deux Parties contrac­tantes ont, en exécution des dites stipulations, 
convenu des dispositions contenues au chapi­tre IV du présent titre. L’ensemble des dispo­sitions de ce chapitre IV sera considéré comme ayant le caractère d’un accord commercial ordi­naire qui restera en vigueur pendant dixhuit mois à dater du transfert de la souveraineté. Les deux Gouvernements sont prêts, selon les besoins qui se feront sentir dans la pratique, à entrer en pourparlers en temps utile avant l’expiration de ces dix-huit mois pour conclure un nouvel accord sur les questions réglées au chaupitre IV.
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Chapitre II
Produits originaires et en provenance de la 

Haute Silésie polonaise.
A r t ic le  2 3 4

1. — Au cas où l’importation des marchandises 
visées au premier alinéa de l’article 224 serait interdite en Allemagne, le Gouvernement allemand 
accordera des permis d’importation pour ces marchandises en vue de leur entrée sur le terri­
toire douanier allemand.

2. — Il ne pourra être fait exception à cette 
règle que dans les cas suivants :

a )  pour des raisons de police sanitaire ou pour la protection d’animaux ou de plantes utiles contre des parasites ou contre des épidémies, lorsque ces épidémies seront dûment con­statées par les autorités polonaises compé­
tentes ;

b ) pour les produits qui font en Allemagne l’objet d’un monopole d’É tat ou d’un quasi- monopole, ou qui sont soumis au système centralisé d’exploitation. Le Gouvernement polonais s’emploiera auprès des commerçants ou des producteurs de tels produits dans la Haute Silésie polonaise, pour que les mar­chandises qu’ils désirent vendre en Allemagne soient offertes aux monopoles allemands et aux offices centraux d’exploitation. Le Gou­vernement allemand avisera les administra­tions des monopoles et les offices centraux d’exploitation intéressés de prendre livraison de ces marchandises si elles sont offertes à un prix raisonnable.
Tout refus par les monopoles ou offices centraux allemands d’une offre de marchandises sera dû­ment motivé. La Commission mixte sera compé­tente en cas de divergence d’opinion sur le bien- fondé d’un refus.

A r t ic le  2 3 5

Les marchandises introduites en Allemagne en franchise de douane, conformément à l’article 268 b ) du Traité de Paix de Versailles, y jouiront du traitement de la nation la plus favorisée.
A r t ic le  2 3 6

1. — Pour établir que les marchandises en 
question sont originaires et en provenance de la Haute Silésie polonaise, il faut un certificat d’origine conforme au modèle donné à l’annexe B, fait sur papier teinté par lès autorités designées par le Gouvernement polonais et visé par le Dé­partement de l’Industrie et du Commerce de la voïvodie de Silésie.

2. — Les certificats d’origine ne seront pas cessibles, et leur validité sera limitée à une période de trois mois à partir de la date de leur établissement, sans pouvoir toutefois dépasser la fin de l’année contingentaire courante. Ils ne 
seront délivrés qu’en un seul exemplaire. Le Mi-
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nistère polonais de l’Industrie et du Commerce fera parvenir tous les mois à l’Office statistique 
du Reich à Berlin une liste des certificats d’origine 
accordés au cours du mois écoulé.

3. — Le Gouvernement polonais fera connaître 
le plus tôt possible au Gouvernement allemand la liste des autorités chargées d’établir les certi­ficats d’origine, et il indiquera de quelles lettres de classement pour chaque autorité ces certificats doivent être pourvus, outre leur numéro. Le Gouvernement polonais communiquera également au Gouvernement allemand le nom des personnes chargées d’établir les certificats d’origine, ainsi que les fac-similés de leur signature et l’empreinte 
de leurs sceaux.

4. — Les autorités polonaises n’accorderont, 
autant que possible, des certificats d’origine qu’à des maisons qui, au cours des années 1911 à 1913, expédiaient déjà des marchandises de même espèce 
en Allemagne.

5. — Le Gouvernement polonais réprimera par des sanctions pénales, entre autres par le refus do nouveaux certificats d’origines, toute fausse déclaration faite dans le but d’obtenir un certificat 
d’origine auquel on n’a pas droit, toute cession, tout usage illégal, toute contrefaçon et toute falsification d’un certificat d’orgine, ainsi que l’usage do faux certificats ou de certificats 
falsifiés.

6. — Les marchandises dont l’importation en Allemagne n’est, pas interdite, seront admises en franchise par le service des douanes allemandes sur lo vu des certificats d’orgine établis comme il est dit ci-dessus à l’alinéa 3, et sans qu’il faille do permis spécial d’importation.
7. — Pour les marchandises dont l’importation en Allemagne est interdite, le Département du Commerce dt de l’Industrie de la voïvodie de Silésie fera parvenir les certificats d’origine au délégué du Commissaire du Reich chargé de délivrer les permis d’importation et d’exportation à Oppeln. Ce dernier se servira des certificats d’origine, conformément aux dispositions de l’alinéa 1, pour la délivrance des permis d’im­portation, et tiendra ces permis à la disposition des intéressés au plus tard quarante-huit heures après la réception des certificats. *
8. — Lo Commissaire du Reich chargé de délivrer les permis d’importation et d’exportation 

fera connaître au Gouvernement polonais, à temps avant lo transfert de la souveraineté, quelles sont sur la liste polonaise les marchandises à importer en franchise, les marchandises qui font l’objet d’un monopole d’É tat ou d’un quasimonopole, ou sont soumises au système centralisé d’exploitation. Toutes modifications seront communiquées de la même manière.
9. — Le Gouvernement polonais établira la liste des marchandises à importer de la Haute Silésie polonaise en franchise de douane, confor­mément aux dispositions de l’article 2686) du Traité do Paix de Versailles.

23
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Chapitre 111
Compétence de la Commission mixte

A r t ic le  2 3 7
1. — La Commission mixte est compétente pour trancher les contestations d’ordre général et spécial qui s’élèveraient entre le Gouvernement polonais et le Gouvernement allemand au sujet de l’interprétation ou de l’application des chapitres I et II du présent titre, y compris l’annexe A. Sont toutefois exceptées les contestations résul­tant des articles 231 et 233.
2. — En tant que les Parties contractantes se sont réservé, en vertu des dispositions des chapitres I et II du présent titre, l ’autonomie au sujet de la législation douanière, y compris le tarif douanier, la validité de cette législation ne fera pas l’objet d’un examen par la Commission 

mixte. Il en est do même en ce qui concerne l’application de cette législation, à moins qu’il ne soit allégué qu’elle est appliquée de façon abusive. De même, dans le cas de l’article 223, alinéa 2, phrase 2, l’examen ne doit porter que sur l’appli­cation abusive des dispositions.

Chapitre IV
Zone-frontière spéciale

P re m iè re  se c t io n  

Dispositions Générales
A r t ic le  2 3 8

Il sera formé une zone-frontière spéciale, à ré­gime économique particulier, s’étendant sur une largeur de cinq kilomètres de chaque côté de la 
frontière.

A r t ic le  2 3 9
Les habitants de cette zone-frontière spéciale jouiront, conformément aux dispositions ci-après, de facilités particulières pour le passage de la frontière.

D e u x iè m e  se c t io n  

Agriculture et sylviculture
A r t ic le  2 4 0

1. — Les propriétaires de fonds agricoles ou forestiers situés dans la zone-frontière spéciale, dont l’habitation ou les installations d’exploi­tation argicole sont séparées par la frontière des 
terrains d’exploitation agricole ou forestière y appartenant, que ces fonds soient ou non d’un seul tenant, sont admis à:

a )  transporter en franchise de douane par delà 
la frontière les engrais, semences ou plants servant au reboisement, et les appareils agricoles (ceux-ci avec obligation de retour) nécessaires à l’exploitation rationnelle de leurs fonds;
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b) faire passer en franchise de douane la fron­tière aux récoltes ou aux produits de leurs fonds. Toutefois, en ce qui concerne les forêts, ils ne jouiront de la franchise que dans la mesure où les produits en question sont destinés à être utilisés dans leur propre exploitation ;
c) faire passer en franchise de douane la fron­tière à leur bétail pour le mettre tem­porairement en pâture de l’autre côté et l’y traire, et le ramener en franchise de douane, 

ainsi que le lait tra it ou les petits nés de l’autre côté de la frontière ;
d) conduire en franchise de douane de l’autre côté de la frontière leurs animaux pour les faire temporairement soigner par un vété­

rinaire, saillir, châtrer, etc.
2. — Les propriétaires seront admis à emporter avec eux en franchise, au delà de la frontière, des provisions de bouche pour un jour, jusqu’à con­currence d’un kilogramme. Ces provisions pourront 

comprendre au maximum 250 grammes de viande, lard ou graisse, mais pas de beurre. Il ne leur sera pas permis d’emporter des boissons alcooli­ques ni du lait. Ne seront considérées comme pro­visions de bouche que des aliments préparés, et non les denrées servant à leur préparation.
3. — Les animaux de trait et les véhicules de toute espèce qui servent à une exploitation ra­tionnelle, jouiront également, sous condition de retour, de la franchise de douane.

A r tic le  2 4 1
La franchise de douane visée à l’article 240 comporte l’exemption des droits d’entrée et de sortie ainsi que de toutes autres taxes ou rede­vances, et de plus une exception à l’application des prohibitions d’importation ou d’exportation qui pourraient exister. En outre, dans le cas où les produits de l’exploitation agricole ou forestière seraient soumis dans un des deux pays au système centralisé d’exploitation, les restrictions que ce système comporte ne seront pas appliquées.

A r tic le  2 4 2
1. — Seules jouiront des avantages prévus ci- dessus, les personnes établies avant le 1er janvier 1922 dans la zone-frontière spéciale. Les acqui­sitions nouvelles faites après cette date ne don­nent pas droit, ip so  f a c t o , au bénéfice de ces avantages ; toutefois l’acquisition par héritage, ou le rattachement par bail à ferme de nouvelles terpes à des terres déjà exploitées de l’autre côté de la frontière, ne seront pas considérés, à ce point 

de vue, comme des acquisitions nouvelles.
2. — Seront traitées sur le même pied que les propriétaires de fonds agricoles ou forestiers, les personnes qui ont droit à l’usage de ces fonds ainsi que celles qui travaillent à leur exploitation.

A r t ic le  2 4 3
Le passage de la frontière s’effectuera, si pos­sible, aux endroits ordinaires où s’exerce le con­trôle douanier. Toutefois, pour éviter les détours,
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les autorités douanières locales accorderont également, dans toute la mesure du possible, libre 
passage à d’autres endroits.

A r t ic le s  2 4 4
1. — Les ayants droit ne pourront se pré­valoir des avantages prévus ci-dessus pour les déplacements dans la zone-frontière spéciale, qu’aux périodes et moments où, conformément aux usages locaux, l’on vaque aux occupations agricoles ou forestières.
2. — La franchise douanière s’étend entre autres, sous réserve de réexportation, aux pro­duits naturels qui doivent être moutures, broyés, taillés, égrugés, sciés, etc. de l’autre côté de la 

frontière.
A r t ic le  2 4 5

Il appartiendra aux autorités douanières lo­cales de s’entendre, en s’inspirant des besoins locaux, pour fixer des mesures appropriées, des­tinées à établir l’identité des animaux passant 
et repassant la frontière.

T ro is iè m e  se c t io n  

Travail manuel et métiers
A r t ic le  2 4 6

Les artisans et les travailleurs manuels habi­tant la zone-frontière spéciale pourront vaquer à leurs occupations professionnelles dans toute cette zone et emporter avec eux, en franchise de douane, les instruments nécessaires à leur travail, 
à condition de les rapporter après achèvement de l’ouvrage. Ils pourront également prendre avec eux les quantités de nourriture quotidienne fixées à l’alinéa 2 de l’article 240 et à l’article 249. Ils pourront, en outre, emporter avec eux, en fran­chise de douane, une quantité limitée de matériel nécessaire pour exécuter des réparations, ainsi que des objets ou fragments d’objets à réparer ou déjà réparés, provenant de l’autre partie de la zone-frontière spéciale, à condition, toutefois, de les y rapporter s’il y a lieu. La quantité de ma­tériel emporté ne devra pas être disproportionnée aux possibilités de travail d’artisans et de tra ­vailleurs manuels. Ce matériel ,ne devra pas ser­
vir à la construction de nouvelles installations.

Q u a trièm e  se c t io n  

Professions libérales, etc.
A r t ic le  2 4 7

1. — Les personnes exerçant des professions libérales (médecins, sages-femmes, ecclésiastiques, 
professeurs, instituteurs, arpenteurs, géomètres, topographes des mines, avocats, etc.), jouiront, 
m u t a t i s  m u ta n d is , des avantages prévus à l’article 246.

2. — Les habitants de la zone-frontière spéciale pourront prendre avec eux en franchise de douane 
les objets nécessaires à la pratique de leur reli­gion, pour la Sainte-Cène, la communion, la con­
firmation, la première communion et l’extrême- onction, tels que calices, ciboires, livres, ban-
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nières, cierges, etc. Des fac ilités analogues se ro n t 
accordées, en cas d’en terrem en ts, pou r le t r a n s ­
p o rt du corps, a in si que pour le t r a n s p o r t  des 
objets employés dans de te lles cérém onies, e t 
pour l’en tre tien  e t l ’ornem ent des tom bes.

3. — Les équipes de pom piers appelées à  p rê te r  
secours en cas d’incendie à l ’in té rieu r de la  zone- 
frontière spéciale, ne se ro n t soum ises à aucune 
restric tion  en ce qui concerne le t r a n s p o r t  des 
appareils dont elles on t besoin.

4. — Les assoc ia tions spo rtiyes p o u rro n t em­
porter les artic les de sp o rt nécessaires à  la  p ra ­
tique de leurs jeux, pourvu  que leu rs ac tes ne 
tom bent pas sous le coup d’in te rd ic tio n s  de police.

5. — Les p ro p rié ta ire s  de b araques fo raines 
e t d’au tres  in s ta lla tio n s  analogues (chevaux de 
bois, etc,) seron t au to risés , dans la  zone-frontière 
spéciale, à  em porter avec eux les ob je ts  nécessai­
re à  l ’exercice de leur m étier ou profession, sans 
préjudice tou tefo is  de l ’a u to r is a tio n  de police qui 
p ou rra it ê tre  exigée pour la  p ra tiq u e  du d it m étier 
ou de lad ite  profession.

A r tic le  2 4 8
L a franchise douanière prévue aux  a rtic le s  246 

e t 247 com porte la  franchise d ’en trée e t de so rtie  
e t s ’étend égalem ent aux  m oyens de t ra n s p o r t  
nécessaires (autom obiles, véhicules de to u te  espèce 
e t anim aux de t r a i t ) .  E n  outre, les p roh ib itions 
d’im p o rta tio n  ou d’ex p o rta tio n  en v igueur ne 
s ’app liquen t pas aux cas visés p a r ces artic les.

C in qu ièm e se c t io n  

Ouvriers 
A r t ic le s  2 4 9

1. — Les ouvriers don t l ’h ab ita tio n  dans la  
zone-frontière spéciale e s t séparée du lieu de leur 
trav a il p a r la  fron tière , p o u rro n t en se rendan t 
à  leur trav a il em porter avec eux, en franchise 
de douane,

a )  leurs provisions de bouche p our la  journée, 
ju squ ’à concurrence du m axim um  fixé à 
l ’alinéa 2 de l ’a rtic le  240. Les ouvriers qui 
re s te n t p lusieurs jou rs  ouvrables au  lieu 
de leur trav a il, p o u rro n t em porter une quan­
t i té  de n o u rr itu re  p roportionnée au  nom bre 
de ces jo u rs  ouvrables, e t même les denrées 
servan t à  la  p ré p a ra tio n  de leu rs a lim en ts;

b) leurs in stru m en ts  de tra v a il, sous condition 
de retour.

2. — De même, ils p o u rro n t ra p p o rte r  chez eux, 
en franchise de douane, les appo in tem en ts en 
n a tu re  (D é p u t â t ) qui leu r a u ro n t é té  accordés 
p ar leurs em ployeurs.

S ix iè m e  se c t io n  

Cartes de zone
A r t ic le  2 5 0

1. — P o u r jou ir des av an tages prévus ci-dessus, 
il fau t ê tre  en possession d ’une ca rte  de zone 
établie p a r les a u to rité s  de police du lieu de dom i­
cile e t contresignée p a r les a u to rité s  de police du
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lieu de trav a il. C ependant, les P a r tie s  co n trac­
ta n te s  se réserven t de ne pas exiger, pour certa ines 
ca tégories de personnes, de con tre-v isa  des 
a u to r ité s  de la  police locale de l ’a u tre  É ta t .

2. — L a  ca rte  de zone sera  to u jo u rs  accom­
pagnée d ’une pho tog raph ie . C e tte  ca rte  sera  d’une 
couleur n e ttem en t d ifférente de celle du perm is de 
c ircu la tion , e t  devra con ten ir les renseignem ents 
nécessaires à  l ’iden tification  de la  p erso n n a lité  du 
bénéficiaire, a insi que l ’ind ica tion  des av an tag es 
auxquels elle donne d ro it. Si le passage  de la  fron ­
tiè re  d o it avo ir lieu p a r  ce rta in s  en d ro its  d é te r­
m inés, il en sera  fa it  m ention  su r la  carte . La 
durée de la  v a lid ité  de la  ca rte  e s t lim itée à  six 
mois.

. A r t ic le  2 5 1
L a  ca rte  de zone p o u rra  ê tre  re tirée  à  to u t  m o­

m en t en cas d ’abus, indépendam m ent des p o u r­
su ites  auxquelles ces abus p o u rra ie n t donner lieu.

A r t ic le  ' 2 5 2
1. — L es ca rte s  de zone ne se ro n t délivrées que 

su r le vu de pièces te lles  que p assep o rts , perm is 
de c ircu lation , etc., é ta b lis sa n t que les req u éran ts  
so n t au to risé s  à  fran ch ir la  fro n tiè re  qui sépare 
les deux p a r tie s  du te r r i to ire  plébiscité.

2. — P o u r a u ta n t  que les av an tag es prévus p a r  
l ’a r tic le  243 com p o rten t p ou r des possesseurs de 
ca rtes  de zone la  facu lté  de fran ch ir la  fro n tiè re  
à  des en d ro its  a u tre s  que les en d ro its  de passage  
o rd inaires, ils com po rte ro n t ip s o  fa c t o  la  facu lté  
de fran ch ir la  fro n tiè re  aux  en d ro its  de passage 
ord inaires.

3. — Si le perm is de c ircu la tio n  est délivré en 
v e rtu  de l ’a r tic le  270, la  facu lté  de fran ch ir la  
fro n tiè re  p o u rra  ê tre  lim itée aux  end ro its  désignés 
su r la  ca rte  de zone. C e tte  lim ita tio n  sera  in scrite  
su r le perm is de circu lation .

A r t ic le  2 5 3
L es personnes qui, conform ém ent aux  a rtic le s  

238 à  248, o n t d ro it à  une ca rte  de zone e t ne 
possèdent pas de perm is de c ircu la tion , ou ne se 
tro u v en t p as  dans les cond itions norm alem ent 
requises pou r en o b ten ir un, p o u rro n t se p révalo ir 
de l ’a r tic le  270 pour en ob ten ir. D ans ces cas, les 
facu ltés que confère le perm is de c ircu la tion  
se ro n t lim itées en règle générale à  la  rég ion  où 
le bénéficiaire exerce son ac tiv ité  économ ique e t 
aux  en d ro its  de p assage  qui y correspondent.

A r t ic le  2 5 4
1. — U n perm is de c ircu la tio n  ne p o u rra  ê tre  

refusé pou r des ra iso n s  tirée s  de l ’a rtic le  266, 
l i t.  a )  e t  li t .  b ) ,  chiffres 1, 2, 5, 6 e t 7, ou de 
l ’a r tic le  269, lit.  b) , à  des personnes qui o n t d ro it 
à  une ca rte  de zone.

2. — L ’h é rita g e  d’un  fonds, quoique su rv en an t 
ap rès le 1er jan v ie r 1922, sera  considéré comme 
une des ra isons d ’équ ité  visées à  l ’a rtic le  270.
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A r t ic le  2 5 5

Les équipes de pom piers appelées à  p rê te r  leur 
aide à l ’in té rieu r de la  zone-frontière spéciale 
au ron t libre passage même sans pièces d’iden tité . 
Leur re tou r devra avo ir lieu dès que leu r tâche 
au ra  été accomplie.

A r t ic le  2 5 6
Les détails d’app lica tio n  des a rtic le s  250 à 255 

seront réglés d’un commun accord en tre  les G ou­
vernem ents des deux P a rtie s  co n tra c ta n te s  ou les 
au to rité s  désignées p a r eux à  cet effet.

S e p t iè m e  S e c t io n  

Dispositions finales
A r tic le  2 5 7

Les avan tages m entionnés ci-dessus p o u rro n t 
être re s tre in ts  ou supprim és en to u t  tem ps pour 
des ra isons de police sa n ita ire  ou pour cause 
d’épizootie.

A r tic le  2 5 8
Ix3S D irec tions des D ouanes des deux É ta ts  

a rrê te ro n t, s 'il y a  lieu, après en ten te  préalable, 
les m esures d’exécution nécessaires. E lles p o u rro n t 
prendre les d ispositions e t m esures so it générales, 
so it particu lières, requises pour empêcher l ’abus 
des avan tages convenus dans le p résen t chapitre. 
E lles p o u rro n t, en tre  au tre s , en ce qui concerne 
certaines ca tégories de ces avan tages, s’entendre 
pour en lim iter l ’app lica tion  à certa ines routes.



Liste
des produits nécessaires a l’industrie de la 

Haute Silésie polonaise

N o P r o d u i t s
Quantitésannuelles

(d a n s  la  m e su r e  o ù  
le  c o m m e r c e  lib r e  

p e u t  le s  fo u r n ir )

Observations

I. P en d a n t 2  ans.

1. Chaux vive (C a O ).... 100,000 t
2. Diuitrophénol 

(C6 H3 [NO2] OH) 100 t C et a r t ic le  n e  p o u r r a  
ê tr e  l iv r e  q u ’a u  c a s  
o ù  l 'e x p o r ta t io n  de  
d in itr o p h é n o l ,  e n  sa  
q u a lité  d e  p r o d u it  
se r v a n t  à  la  g u e r r e ,  
s e r a  p e r m is e .

3. F.uorure de soude (Na Fl) 300 t
4. Bichromate de potasse 

(K2Cr20 7)
75 t

5. Scories ammoniacales (fondues) 300 t
6 . Déchets d'oxyde de zinc provenant de la fabri­cation de l’aniline

250 t

II. P en d a n t 3  ans.

Explosifs et produits chimi­
ques, ou matières premières pour leur fabrication.

I. Produits finis:
a ) Amorces .................. 9 000,000 d’unitcs
b) Cordeaux d’amorces 2 000,000 de pièces enrou­

lées (torches)
c) Fusées électriques (détonateurs) 800,000 unités
d )  Allumeurs pour cor­

deaux d’amorce. 200,000 unités
e) Poudre noire............. 450 t

f )  Explosifs à base de 
nitrate de potasse 1,500 t I /a p p r o v is io n n e m e n t  

d o it  ê tr e  fo u r n i d i-

g )  Dynamite 45-60  °/0 360 t fa b r iq u e s  q u i p r é ­
p a r e n t  c e s  p r o d u its .

2. Matières brutes, demi- brutes ou demi-fabri- 
quées pour la fabrica­tion d’explosifs.
a )  Chlorate de potasse 

(K Cl O3) 1,500 t M êm e o b s e r v a tio n  
q u e  p o u r  • |f .

b) Nitro-naphtaline 
(C10H7NO2) 200 t

c) Glycérine pure 
(C3 H5 OH3) 250 t

d ) Fulmi-coton............. 200 t
3. Scories des feux d’affi- 

nerie de fer 10,000 t '

4. Acide nitrique (UNO3) 3.000 t
5. Carton ondulé et dis­

ques de carton pour les usines de fabrication 
d’azote

61 0.000 mètres 
carrés de car­ton ondulé et 

150 000 disques
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Annexe A
(Article 227, paragraphe 4).
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25

N<> P r o d u i t s
Quantités annuelles 

(d a n s la  m e su r e  o ù  
le  c o m m e r c e  lib r e  

p e u t  le s  fo u r n ir )

Observations

(H) 6 . Lampes do mine et lampes de sûreté pour 
mineurs

L e  p e r m is  d 'e x p o r ­
ta t io n  se r a  a c c o r d é .

7. Articles nécessaires aux 
besoins médicaux et 
pharmaceutiques des hôpitaux de K n a p p -  
schaften  et d’usines, ou 
des postes de secours d’installations industri­
elles, dans la mesure pratiquée habituelle­ment jusqu’ici

L e s  p e r m is  d ’e x p o r ­
t a tio n  s e r o n t  a c c o r ­
d é s ,  m a is  s o u s  r é ­
s e r v e  (p ie  le  p r ix  
d e  c e s  a r t ic le s  c o r ­
r e sp o n d r a  a u  p r ix  
g é n é r a le m e n t  é ta b li  
p o u r  l 'e x p o r ta tio n  
en  P o lo g n e . E n  c a s  
d 'é p id é m ie  d a n s  le  
p a y s  fo u r n is s e u r  o f ­
f ic ie l le m e n t  c o n s ta ­
té e ,  la  l iv r a iso n  d e s  
d its  p r o d u it s  p o u r r a  
ê tr e  r e s tr e in te .

111. P e n d a n t 5  a n s.

1. Spath-fluor (CA Fl*).. 600 t
2. Quartz (quartzspath) . . 3,000 t,
3. Schiste quartzeux . . . . 3,000 t
4. Quartzite concassée... 7,000 t
5. Quartz pulvérisé......... 120 t
0. Baryte (B A SO4) ......... 4,000 t
7. Sable à m ouler........... 5,000 t
8 . Magnésite...................... 800 t
9. Ferro-mangancse......... 12,000 t

10. Ferro-silicium............... 2,000 t
11. Fonte blanche miroi­

tante (S p ie g e le ise n )
12,000 t

12. Aluminium (A l)........... 5 t.
13. Ammoniaque liquide et 

anhydre (NH3)
3 t.

14. Brai pour fabrication de briquettes
15,000 t

15. Electrodes..................... 5,000 t
16. Ringards........................ 150,000 unités
17. Barils M auser............. 2,000 unités

IV. P e n d a n t 15 a n s.

1. Produits réfractaires 
pour l’industrie minière métallurgique et chi­
mique

L e p e r m is  d 'e x p o r ta ­
t io n  s e r a  a c c o r d é .

2. Machines, appareils de 
toute espèce, ainsi (pic leurs pièces de re­
change et tous articles 
techniques nécessaires à leur fonctionnement, 
pour toutes les installa­
tions industrielles exis­
tantes, y compris leurs laboratoires, pour au­
tant que ces installations 
sc sont procurées leurs machines, appareils et 
outillage de laboratoire 
en Allemagne

M êm e o b se r v a tio n .
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Nombre de 
colis et 

nature de 
l’emballage

Marques et 
numéros

Poids brut 
en kilo­grammes

Poids net en kilo­
grammes

Contenu

N. B. Le certificat d’origine n’est pas cessible; sa validité n’est que de trois mois à partir de la date à laquelle il a été établi, sans pouvoir dépasser la fin de l’année contingen- taire courante.
Toute fausse déclaration faite dans le but d’obtenir un cer­tificat d’origine, ainsi que tout emploi abusif d’un certificat

d'origine, sont punissables, conformément à ......... , et entraînenten particulier la privation temporaire ou définitive du droit d’importer en franchise en Allemagne.

après avo ir vérifié e t reconnu exactes les déc la ra­
tions de la  m aison.
(nom  e t ad resse de l ’e x p é d i te u r ) ...............................
à .................................................................................................
certifie p a r  la  p résen te  que les m archandises dé­
signées ci-après, expédiées à  la  m aison (nom  et
adresse du d es tin a ta ire )  ...............................................
à .................................................................................................
so n t des p ro d u its  du te r r ito ire  de H a u te  Silésie 
cédé à la  Pologne ou y on t é té  fabriquées.

Modèle de Certificat d’origine
C ertifica t d ’o rig ine N ° ............................... .....................
L e f .........................................................................................
L a
L ’ l • • ..............................................................
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Titre H
Permis de circulation

A r t ic le  2 5 9
Afin de fac ilite r la  c ircu la tion  dans le te rr ito ire  

plébiscité, les P a r tie s  co n tra c tan te s  conviennent 
d 'in stitue r, pour une période de quinze ans à d a te r 
du tran sfe rt de la  souveraineté, un  régim e de 
permis de circu lation  à  t i t r e  de pièces de lég itim a­
tion  spéciales.

Chapitre premier
Droit aux permis

A r tic le  2 6 0

§ 1
1. — Il sera  délivré un perm is de c ircu la tion  à 

to u te  personne qui au ra , au  m oins depuis le 
l or janvier 1921, h ab ité  sans in te rru p tio n

a )  le te rr ito ire  p lébiscité où se trouve le centre 
de ses re la tio n s  personnelles ;

b) l ’une des deux p a rtie s  du te rr ito ire  plébiscité 
to u t en -exerçant dans l ’a u tre  p a r tie  une 
occupation régulière ou professionnelle non 
con tra ire  à  la  loi e t aux  bonnes m œ urs, ou 
au ra  commencé à exercer une te lle  occupation 
av an t le 1er janvier 1927.

2. — Ne son t pas considérés comme in terrom ­
p an t l ’h a b ita tio n  :

a )  les dém énagem ents de l ’une des p a rtie s  du 
te rr ito ire  p lébiscité dans l ’a u tre  ;

b) les absences passagères, même s ’il y a  aban ­
don du logem ent, lorsque, dans les cas prévus 
sous a ) ,  le centre des re la tio n s personnelles 
reste  dans le te rr ito ire  plébiscité, ou lorsque 
dans les cas prévus sous b ) ,  il n ’au ra  pas été 
apporté  de changem ent aux ra p p o rts  qui 
servent de base à l ’occupation régulière ou 
professionnelle ou aux  ra p p o rts  con trac tuels  
en tre  l ’em ployeur e t l ’employé.

§ 2
S eront considérées comme l ’exercice d’une occu­

p ation  régulière ou professionnelle au  sens du p a ra ­
graphe 1, lit. b) du p résen t artic le , dans le cas 
de personnes âgées de m oins de v ingt-cinq ans 
révolus : la  p rép ara tio n  à  une profession, la  
p a rtic ip a tio n  à une in s tru c tio n  religieuse p ré­
p a ra to ire  à  la  prem ière com m union ou à la  con­
firm ation, ainsi que la  fréq u en ta tio n  d’une école, 
pourvu que ce tte  fréq u en ta tio n  so it lic ite  dans 
l ’É ta t  où l ’élève hab ite ; dans to u s  ces cas, il n ’est 
pas nécessaire que l ’occupation a i t  commencé 
av an t le 1er janvier 1927.

A r tic le  261
Seront tra ité s  comme les personnes spécifiées au 

paragraphe 1, lit. a )  de l ’a rtic le  260 :
a )  pendant to u te  la  durée du m ariage, l ’épouse 

v ivant sous le to i t  conjugal, si elle ne rem plit
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pas les conditions requises pou r l ’ob ten tion  
personnelle d’un  perm is de c ircu la tion  ;

b )  les en fan ts  nés ap rès le 1er jan v ie r 1921;
c)  les fils ou filles ju sq u ’à  l ’âge de v ingt-cinq ans 

révolus qui, bien que n ’h a b ita n t  pas le te r r i ­
to ire  p léb iscité  le. 1er janv ier 1921, y  a u ro n t 
eu néanm oins à  ce tte  époque le cen tre de leurs 
re la tio n s  personnelles, s ’ils ré in tè g ren t à  de­
m eure le foyer pa ternel av an t le 1er janv ier 
1923.

A r t ic le  2 6 2
1. — A u lieu de recevoir individuellem ent un  

perm is, les en fan ts  ju sq u ’à  l ’âge de six  ans révo­
lus, rem p lissan t les conditions requises p a r  les 
a rtic le s  260 ou 261, lit.  b ) ,  ou 261, lit.  c ) ,  sero n t 
in sc rits  su r le perm is de c ircu la tion  de personnes 
ad u lte s  comme les accom pagnant.

2. — Les en fan ts  de six  à  quinze ans révolus, 
rem p lissan t les mêmes conditions, se ro n t so it 
in sc rits  su r le perm is de c ircu la tion  de personnes 
ad u ltes  comme les accom pagnant, so it m unis d’un 
perm is individuel.

3. — P o u r les en fan ts  ju sq u ’à  l ’âge de quinze 
ans révolus, fréq u en tan t une école ou recevant 
l ’in s tru c tio n  relig ieuse p ré p a ra to ire  à  la  prem ière 
com m union ou à  la  confirm ation do l ’a u tre  cô té  de 
la  fron tière , le perm is de c ircu la tio n  p o u rra  ê tre  
rem placé p a r  une a t te s ta t io n  de fréq u en ta tio n  
sco laire délivrée p a r  le d irec teur de l ’école, ou p a r 
unie a t te s ta t io n  de p a r tic ip a tio n  à l ’in s tru c tio n  
relig ieuse spécifiée ci-dessus, délivrée p a r  l ’ecclé­
s iastique. Ces a t te s ta t io n s  devront p o rte r  le 
nom, le prénom , l ’âge, le lieu de résidence a insi que 
l ’adresse de l ’enfant,' e t devron t avo ir é té  légalisées 
p a r  les a u to r ité s  de la  police locale du d is tr ic t où 
l ’en fan t réside.

A r t ic le  2 6 3
I l  ne se ra  pas délivré de perm is de c ircu la tion

a )  aux  m ilita ire s , pendan t la  durée de leur 
servive ;

b )  aux  ag en ts  de police de l ’É ta t  ou des commu­
nes,, sau f exceptions stipu lées p a r  accords 
spéciaux en tre  les deux G ouvernem ents.

A r t ic le  2 6 4
I l  ne sera  pas délivré de perm is de c ircu la tion  

aux  personnes qui, au  cours des cinq années qui 
précèdent, a u ro n t é té  condamnées

a )  h une peine de réclusion  ou à une peine corre­
spondan te  d’au  m oins une année, d ’une a u tre  
lég is la tio n  ; ou bien, dans le cas de m ineurs 
don t la  re sp o n sab ilité  pénale e s t lim itée en 
ra iso n  de leu r âge, à  une peine p riv a tiv e  de 
lib e rté  dép assan t une année e t te n a n t lieu de 
réclusion ;

b )  à  une a u tre  peine p riv a tiv e  de lib erté  d ’au 
m oins une année prononcée à  ra iso n  d’in frac­
tio n s  don t le contenu correspond à celui prévu 
p a r  les lo is pénales allem andes énum érées ci- 
detesous ou p a r  les lo is pénales de contenu 
co rrespondan t d’un  a u tre  É ta t ,  ou p a r  les lois 
pénales allem andes ou polonaises qui, dans 
l ’avenir, rem placeron t les d ispositions énu­
m érées ci-dessous :



101
1° p a rag rap h es 80 à  119 du Code pénal a lle­

m and, au  cas où l ’in frac tio n  a u ra  été 
commise ap rès  que les P a r t ie s  co n tra c tan ­
tes a u ro n t assum é l ’ad m in is tra tio n  du te r r i ­
to ire  p léb iscité  ;

2° parag rap h es 146 e t 147 du Code pénal a lle­
m and — fausse m onnaie ;

3° p arag raphes 176, 177, 180, 181, 181« du 
Code pénal allem and — a t te n ta t s  aux  
m œ urs ;

4° p arag raphes 243 e t 244 du Code/ pénal a lle ­
m and — vol qualifié e t vol commis en ré­
cidive ;

5° paragraphes 249, 250, 252, 255 du Code 
pénal allem and — vol à  m ain  arm ée ou 
avec effrac tion  e t ex to rs io n  ;

6° p arag raphe 261 du Code pénal allem and — 
recel commis en récidive ;

7° p arag raphes 264 e t 265 du Code pénal 
allem and — escroquerie commise en réci­
dive, fraude d’assurance ;

8° p a rag rap h e  268 du Code pénal allem and — 
faux grave en éc ritu res  ;

9° p arag rap h es  308, 311 e t 321 du Code pénal 
allem and — crim es e t délits  c o n s titu an t 
un  danger public : incendie, destru c tio n  
d’appareils  de sûreté , de construc tions ou 
d’exp lo ita tio n s d’in té rê t cap ita l ;

10° p arag raphes 239 à 242 e t  244 de la  lo i a lle­
mande su r les fa illite s  du 1° février 1877 — 
banqueroute  ;

11° paragraphe! 48 de la  loi su r l ’ém igra tion  
du 9 ju in  1897 — tra i te  des femmes e t des 
en fan ts ;

c ) à une peine privative de lib erté  pour in fraction  
tom ban t sous le coup des p arag raphes 141 à 
148 de la  loi d’U nion douanière du 1er ju ille t 
1869 (B u n d e s g e s e t z b la t t ,  page 317), des 
d ispositions de contenu correspondan t des lois 
pénales allem andes e t polonaises, ou de 
to u tes  lois, so it allem andes, so it polonaises 
qui dans l ’avenir rem placeront ces p a ra ­
graphes ou d ispositions.

A rtic le  2 6 5
Il ne sera pas délivré de perm is de circu lation  

aux personnes
a )  qui a u ro n t é té expulsées p a r une des P a r tie s  

co n trac tan tes  ;
b)  qui au ro n t été privées de la  jouissance de 

leurs d ro its  civiques ou de ce rta in s  de ces 
d ro its  ;

c)  qui son t placées sous la  surveillance de la  
police ou sous lo con trô le  de la  police des 
mœurs.

A r tic le  2 6 6
1. — Les au to rité s  peuvent refuser la  déli­

vrance d ’un perm is de circu la tion  à  to u te  per­
sonne h a b ita n t leur circonscrip tion  qui, au  cours 
des cinq années qui précèdent, a u ra  é té  con­
damnée

a )  h ra ison  d ’une des in frac tions spécifiées à 
l ’artic le  6, lit. b ) ,  quelle que so it la  p e in e ;
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b )  à  ra iso n  d u n e  des in frac tions to m b an t sous 

le coup des lois pénales allem andes énumé­
rées ci-dessous, ou des lois pénales de con­
ten u  correspondan t d ’un  a u tre  É ta t ,  ou des 
lois pénales, so it allem andes, so it polonaises, 
qui dans l ’avenir rem placeron t les d isposi­
tio n s  enum érées ci-dessous :

1° p a rag rap h es  174, 179, 184, 184« du Code 
pénal allem and — a t te n ta t s  contre les 
m œ urs ;

2° p arag rap h e  253 du Code pénal allem and 
— ex to rs ion  ;

3° p a rag rap h es 258, 259 du Code pénal a lle­
m and — recel de crim inels e t d ’ob jets ;

4° p a rag ra p h e  294 du Code pénal a lle­
m and — braconnage professionel ;

5° p a rag rap h es 317, 318« du Code pénal 
allem and — d é té rio ra tio n  d ’in s ta lla tio n s  
du service des postes  ;

6° p a rag rap h es  1, 5 de l ’ordonnance su r 
l ’accaparem ent du 8 m ai 1918 ( R e ic h s- 
g e s e t z b la t t ,  page 3 9 5 );

7° p arag rap h es  1, 3 de l ’a rtic le  I I  de l ’ordon­
nance du 27 novem bre 1919 su r l ’o rg an i­
sa tio n  jud iciaire  en m atière  d ’usure 
( R e ic h s g e s e t z b la t t , page 1909) — com­
merce clandestin , ex p o rta tio n  illic ite  d ’a r ­
ticles de prem ière nécessité.

2. — D ans les cas énoncés aux  num éros 6 e t 7, 
le perm is ne p eu t ê tre  refusé que si la  peine 
p riv a tiv e  de lib e rté  e s t d’au  m oins une année.

A r t ic le  2 6 7
L es a u to r ité s  peuvent refuser la  délivrance 

d 'un  perm is de c ircu la tion  à to u te  personne h a ­
b ita n t  leu r c irconscrip tion  qui

a )  e s t soum ise à  un régim e d ’assis tan ce  ou 
d ’éducation  forcée ( F ü r s o r g e  o d er Z w a n g s­
e rz ie h u n g ) .

b ) d o it ê tre  considérée comme p ro stitu ée , 
m endian t, vagabond ou bohém ien ;

c) a  contrevenu aux  p rescrip tio n s su r les 
douanes, l ’ex p o rta tio n  ou l ’im p o rta tio n  ;

d )  a  contrevenu  d ’une m anière grave aux  p re­
sc rip tio n s édictées p o u r com b attre  les épi­
démies ou les épizooties.

A r t ic le  2 6 8
Les a u to r ité s  peuvent refuser la  délivrance 

d un perm is de c ircu la tion  à  to u te  personne hab i­
t a n t  leur c irconscrip tion  qui,

a )  pou r ob ten ir ou p rocurer un  perm is de cir­
cu lation , au ra , so it sciem m ent fa i t  de faus­
ses d éc la ra tions ou p ro d u it des pièces ju s t i ­
ficatives ou d ’id en tité  fausses ou trom peuses, 
so it sciem m ent s a i t  u sage de docum ents ob­
ten u s ou procurés au  m oyen de fausses 
déc la ra tions ou de pièces ju stifica tives ou 
d ’id en tité  fausses ou trom peuses ;

b )  a u ra  fabriqué de faux  perm is ou falsifié des 
perm is de c ircu la tion  ou a u ra  sciem m ent fa it  
u sage d ’un perm is de c ircu la tion  faux ou 
falsifié ;
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c) se sera  rendue coupable d’un  usage illic ite  

de perm is de c ircu la tion  ; n o tam m en t qui, 
p ro fitan t d ’un  perm is de circu lation , a u ra  
éludé les p re scrip tio n s générales su r le régim e 
des p assep o rts , qui a u ra  fa it  u sage d ’un 
perm is de c ircu la tion  délivré à une a u tre  
personne, ou bien qui a u ra  cédé à un  tie rs  
son perm is de c ircu la tion  pour lu i p erm e ttre  
de l ’u tilise r  ;

d )  au ra  franchi la  fro n tiè re  en tre  les deux p a r­
ties  du te r r ito ire  plébiscité, so it p a r  d’a u tre s  
endro its que ceux fixés à  cet effet, so it sans 
être  m unie d ’un  perm is de c ircu la tion  ou de 
to u te  a u tre  pièce d ’id en tité  requise pour le 
passage de la  fro n tiè re  ;

e) en  fran ch issan t la  fron tière , a u ra  opposé une 
résistance v io len te aux  ag en ts  ou fonc­
tio n n a ires  en service, ou bien qui, à  p lusieu rs 
reprises, se sera  so u s tra ite  à  leu r con trô le  ;

f) a u ra  gravem ent contrevenu aux  règlem ents 
édictés en exécution des d ispositons du pré­
sen t t i tre .

A r tic le  2 6 9
Lo perm is de circu la tion  p eu t ê tre  refusé p a r 

les a u to r ité s  com pétentes de l ’une des P a r tie s  
co n trac tan tes  aux  personnes h a b ita n t le te r r i ­
to ire  de l ’a u tre

a )  qui rem plissen t l ’une des conditions prévues 
p a r  les a rtic le s  266 li t .  a )  e t b ) ,  267 l i t « )  
à  d )  e t 268 lit. «) à  f ) ,

b) qui, au  cours des cinq années qui précèdent, 
au ro n t été condamnées à une peine p riv a ­
tive de lib e rté  de p lus d’une année à ra ison  
d’in frac tions a u tre s  que celles qui son t 
spécifiées aux  a rtic le s  266 e t 267.

A r t ic le  2 7 0
Les perm is de c ircu la tion  p o u rro n t, pour des 

m otifs d ’équité, à  prendre en considération  pour 
chaque cas p a rticu lie r, ê tre  délivrés, ap rès accord 
des au to rité s  com pétentes des deux P a r tie s  con­
trac tan te s , à  des personnes qui n ’on t pas d ro it à 
un perm is de circu lation , à  ra iso n  des d ates im­
posées p ar les a rtic le s  260 e t 261 lit.  c) ou pour 
les ra isons spécifiées aux  a rtic le s  263 à  265, m ais 
qui rem plissen t néanm oins les au tre s  conditions 
requises p a r  les a rtic le s  260 ou 261.

Chapitre 11
Droits des titulaires de permis

A r tic le  271
1. — Le perm is de c ircu la tion  perm et à  son 

titu la ire  de franch ir à  vo lonté la  fro n tiè re  en tre  
les deux p a r tie s  du te r r i to ire  plébiscité, sans 
p assep o rt e t sans fo rm alités de visa, a in si que 
de circuler lib rem ent dans l ’a u tre  p a r tie  du te r r i ­
to ire  plébiscité.

2. — Le perm is de circu la tion  ne confère to u te ­
fois pas au  t i tu la ire  h a b ita n t l ’une des p a r tie s  
du te rr ito ire  p lébiscité lo d ro it de se tra n sp o r te r , 
en dehors du te rr ito ire  plébiscité, dans une p a r tie  
quelconque du te rr ito ire  de l ’a u tre  É ta t .  Lo t i tu ­
la ire  d’un perm is de c ircu lation  n ’a ce d ro it que 
s ’il s ’e s t conformé, en p a ssa n t la  fro n tiè re  en tre
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les deux p a r tie s  du te r r ito ire  p lébiscité, aux  
p rescrip tio n s générales en v igueur en m atière  de 
p assep o rts  pou r l ’en trée dans le pays.

A r t ic le  2 7 2
1. — Le perm is de c ircu la tio n  ne perm et de 

fran ch ir la  fro n tiè re  en tre  les deux p a r tie s  du 
te r r ito ire  p léb iscité  qu’aux  en d ro its  de. passage 
où s’opèren t les fo rm alités  douanières ou qui son t 
désignés d’un commun accord p a r  les a u to r ité s  
com pétentes des deux P a r t ie s  co n trac tan tes .

•2. — Ces en d ro its  do p assage  doivent ê tre  p o r­
tés à  la  connaissance du public.

A r t ic le  2 7 3
1. — D ans les cas qui p o u rra ien t ju stfie r le 

refus d’un  perm is de c ircu la tio n  (a rtic le s  266 à 
269 ), les a u to r ité s  p o u rro n t, au  lieu de refuser le 
perm is, lim ite r à  ce rta in s  en d ro its  de passage  le 
d ro it de fran ch ir la  fro n tiè re  e t à  ce rta ines  zones 
ou localités  le d ro it de circuler dans l ’a u tre  p a r tie  
du te r r i to ire  p lébiscité.

2. — Il en e s t  de même lo rsq u ’un  perm is e s t 
délivré en v e rtu  de l ’a r tic le  270.

A r t ic le  2 7 4
1. — L es a t te s ta t io n s  de fréq u en ta tio n  scolaire 

ou de p a r tic ip a tio n  à une in s tru c tio n  relig ieuse 
p ré p a ra to ire  à  la  prem ière com m union au  à la  
confirm ation (a rtic le  262, a linéa  3) ne p e rm e tte n t 
que de fran ch ir la  fro n tiè re  aux  en d ro its  se tro u ­
v a n t su r l ’itin é ra ire  qui condu it de l ’h a b ita tio n  à 
l ’école ou au  cours en question , ou vice-versa.

2. — P en d an t les vacances, la  v a lid ité  de ces 
a t te s ta t io n s  e s t suspendue.

A r t ic le  2 7 5
L es ag en ts  de police posséd an t individuellem ent 

un  perm is de c ircu la tio n  (a rtic le  263, lit.  b) e t 
a r tic le  270) ne peuvent s’en serv ir que pour 
fran ch ir la  fro n tiè re  en h a b its  civils.

A r t ic le  2 7 6
Les ti tu la ir e s  de perm is de c ircu la tion  so n t 

soum is aux  p rescrip tio n s concernant l ’im por­
ta tio n , l ’e x p o rta tio n  • e t les d o u a n e s ; ils so n t 
n o tam m en t soum is à la  v is ite  douanière à  la  fron ­
tière , sau f fac ilités spéciales qui p o u rra ien t ê tre  
convenues en tre  les deux G ouvernem ents.

A r t ic le  2 7 7
Les ecclésiastiques peuvent prendre avec eux à 

l ’a ller e t au  re to u r, en franchise de to u s  d ro its  
de douane e t a u tre s  tax es , les ob je ts  d o n t ils 
o n t besoin pour exercer leu r m in istère . Le même 
d ro it e s t reconnu aux  écoliers e t  aux  élèves des 
cours p ré p a ra n t à  la  prem ière com m union ou à  la  
confirm ation, en ce qui concerne les ob je ts  don t 
ils  on t besoin.

A r t ic le  2 7 8
1. — Les m esures générales l im ita n t ou sus­

p endan t la  c ircu la tio n  à l ’in té rieu r du te r r ito ire  
d ’une des P a r tie s  co n tra c ta n te s  ou à  la  fron tière , 
édictées conform ém ent au  d ro it en v igueur à  ce 
m om ent ou en v e r tu  d’accords in te rn a tio n au x , 
so n t applicab les aux  ti tu la ir e s  de perm is de cir­
cu lation .
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2. — Si l ’une des P a r t ie s  co n tra c tan te s  se tro u ­

vait engagée dans une guerre, elle p o u rra it  in te r ­
dire to ta lem en t ou p artie llem en t le passage  de la  
frontière en tre  les deux p a r tie s  du te r r ito ire  
plébiscité, même aux  t i tu la ire s  de perm is de circu­
lation.

3. — Les m esures lim ita n t ou suspen d an t la  
circulation seront, a u ta n t  que possib le, com­
muniquées q u aran te -h u it heures a v a n t leu r en trée 
en vigueur, p ar l ’A llem agne à l ’a u to r ité  ad ­
m in istra tive polonaise de deuxièm e instance , e t 
par la  Pologne à  l ’a u to r i té  ad m in is tra tiv e  
supérieure allem ande.

Chapitre 111

Emission des permis de circulation
A r t ic le  2 7 9

1. — Les perm is de circu lation , rédigés en a lle­
mand e t en po lonais d ’après un modèle spé­
cialem ent convenu, so n t é tab lis  pour chaque 
année, sur ca rto n  v e rt clair, p a r les a u to r ité s  a lle­
mandes, e t su r ca rto n  b run  clair p a r  les a u to rité s  
polonaises.

2. — D ans le cas où un perm is de c ircu la tion  est 
délivré en v e rtu  des d ispositions de l ’a rtic le  270, 
ou dans les cas où il p o u rra it ê tre  refusé à ra iso n  
des d ispositions des artic le s  266 à 269, sa période 
de valid ité  peu t ê tre  re s tre in te .

A r tic le  28 0
1. — Les perm is de circu la tion  so n t é tab lis  dans 

la p a r tie  allem ande p ar les a u to r ité s  a d m in is tra ­
tives inférieures, e t dans la  p a r tie  po lonaise p ar 
les au to rité s  ad m in is tra tiv es  de prem ière instance, 
ou p ar des au to rité s  h iérarchiquem ent correspon­
dantes.

2. — T outes ces au to rité s  so n t désignées dans 
le p résen t t i t r e  par les m ots « Office des perm is ».

3. — E s t com pétent pour délivrer un perm is, 
l’Office des perm is de la  circonscrip tion  où h ab ite  
le destin a ta ire .

A rtic le  281
1. — Les perm is de circu la tion  ne so n t délivrés 

que sur dem ande des in téressés.
2. — L a  dem ande d o it ê tre  adressée à l ’Office 

des perm is com pétent, et, lorsque les au to rité s  
au ro n t été spécialem ent désignées à cet effet, elle 
devra l ’ê tre  p a r l ’in term édiaire  de ces au to rité s .

3. — Les fa its  m o tiv an t la  dem ande doivent 
être dûm ent prouvés, s’ils ne son t pas no to ires. 
Chaque demande d o it ê tre  accom pagnée de tro is  
photographies identiques, légalisées p a r  la  police, 
ainsi que d’a t te s ta t io n s  délivrées p a r la  police au 
su jet des fa its  qui ne so n t p as no to ires.

A rtic le  2 8 2
P our ê tre  valables, les perm is de circu lation  

doivent, dans tous les cas, ê tre  contresignés p a r 
l’a u to r ité  com pétente de l ’a u tre  É ta t .

A rtic le  28 3
1. — E s t com pétent pour con tresigner les per­

mis de circu lation , le consul de l ’a u tre  P a r t ie  con­
tra c ta n te  en fonctions dans le d is tr ic t d ’ém ission 
ou le fonctionnaire expressém ent au to risé  à  le 
remplacer.

27
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2. — L es a u to r ité s  com pétentes p ou r con­

tres ig n er les perm is so n t désignées dans le p résen t 
t i t r e  p a r  les m ots « Office des co n tre s ig n a tu res  ».

A r t ic le  2 8 4

1. — L ’Office des perm is envoie d irec tem ent à  
l ’Office des co n tre s ig n a tu res  les perm is de circu­
la tio n  qu’il ém et, en y jo ig n an t les dem andes des 
in téressés a in si que les pièces ju stifica tives. Au 
cas où les fa its  allégués so n t no to ires , il d o it ê tre  
fa it  m ention  de ce tte  circonstance.

2. — D ans les deux sem aines à  d a te r  de la  ré ­
ception, l ’Office des co n tre s ig n a tu res  renvoie le 
perm is à  l ’Office des perm is, a insi que la  dem ande 
de l ’in téressé  e t les pièces ju stifica tives, so it avec 
sa  co n tre s ig n a tu re , so it avec l ’in d ica tion  des ra i­
sons p ou r lesquelles il dem ande so it que le perm is 
so it refusé, so it que, conform ém ent aux  d isposi­
tio n s  de l ’a rtic le  273, ses effets so ien t lim ités à 
ce rta in s  en d ro its  de passage  de la  fron tiè re , à 
ce rta ines localités ou à  certa ines zones à  d é te r­
m iner, ou encore que la  durée de la  v a lid ité  du 
perm is so it re s tre in te  conform ém ent aux  d ispo­
sitio n s  de l ’a rtic le  279, a lin éa  2.

3. — A ucun perm is de c ircu la tion  ne peu t ê tre  
délivré sans con tresigna tu re .

A r t ic le  2 8 5

1. — Les d ispositions des a rtic le s  279 à  284 
so n t égalem ent applicables

a )  lo rsque le perm is de c ircu la tio n  e s t renouvelé 
pour la  nouvelle anneée qui commence ;

b) lorsque, au  cours de l ’année, un nouveau 
perm is e s t accordé parce que

1° le t i tu la ir e  é ta b lit  d ’une m anière p lausib le  
qu’il a  perdu  son perm is de c ircu la tio n ; ou

2° le perm is de c ircu la tio n  e s t devenu illisib le 
ou in u tilisab le  ; ou

3° le t i tu la ir e  d’un perm is de c ircu la tio n  de­
m ande l ’in scrip tio n  d ’en fan ts  su r son p er­
m is (a rtic le  262).

2. — D ans les cas spécifiés aux  chiffres 2 e t 3, 
l ’ancien perm is devra ê tre  re s ti tu é  a v a n t que le 
nouveau so it délivré.

Chapitre IV
Retrait de permis ou restrictions des droits que confèrent les permis

A r t ic le  2 8 6

1. — L e perm is de c ircu la tion  se ra  re tiré  au 
t i tu la ir e  p a r  l ’Office des perm is ou p a r  l ’Office des 
co n tre s ig n a tu res

a )  lo rsq u ’il e s t é tab li que les conditions 
requises pour sa délivrance (a rtic les  260 
e t 261) ne so n t plus rem plies ou ne l ’on t 
jam ais  é té ; ou

b) lo rsq u ’une des conditions prévues p a r  les 
a rtic le s  263 à  265 e s t co n sta tée  ou se réa lise  
u ltérieu rem en t.
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2. — Le perm is de c ircu la tio n  oeu t ê tre  re tire  

p a r l ’Office des perm is ou p a r l ’Office des contre- 
s ig n a tu res , ou les d ro its  qu’il confère peuvent ê tre  
re s tre in ts  p a r  l ’un  ou l ’a u tre  de ces Offices, con­
form ém ent aux  a r tic le s  273 e t 279, si l’une des 
cond itions prévues p a r  les a rtic le s  266, lit.  a ) 
e t b) , 267, lit. a )  à  d ) e t 268, lit. a )  à f ) e s t con­
s ta té e  ou se réa lise  u ltérieu rem en t.

3. — L e perm is p eu t ê tre  re tiré  p a r  l ’Office des 
co n tre s ig n a tu res  si l ’une des conditions prévues 
p a r  l ’a r tic le  269, lit. b) e s t con sta tée  ou se réalise  
u ltérieu rem en t.

A r t ic le  2 8 7
1. — A la  dem ande de l ’Office des contre- 

s ig n a tu res , l ’Office des perm is do it re tire r  un p er­
m is ou re s tre in d re  les d ro its  ou ’il conf^™. Tu^n 
des conditions prévues p a r  l ’a r tic le  269, lit.  a )  
et b) a é té  con sta tée  ou se réa lise  u ltérieu rem en t.

2. — L a  p ro d u c tio n  p a r  l ’Office des contre- 
s ig n a tu res  d ’un jugem ent défin itif suffit pour 
prouver les fa its  a r tic le s  à  l ’appui de sa  demande.

A r t ic le  2 8 8
1. — L e r e tr a i t  d ’un  perm is s ’effectue

a )  so it p a r  l ’Office des perm is, celui-ci le con­
fisquan t e t le t ra n s m e tta n t  à  l ’Office des con­
tre s ig n a tu re s  avec une m arque d’an n u la tio n ;

b) so it p a r  l ’Office des co n tresig n a tu res , celui-ci 
ra d ia n t la  co n tre s ig n a tu re  e t t ra n s m e tta n t  le 
perm is à l ’Office des perm is. D ans ce dern ier 
cas, le t i tu la ir e  recevra, su r sa  dem ande, une 
déc la ra tio n  a t te s ta n t  que le perm is de c ir­
cu la tion , p o r ta n t  te l num éro e t délivré p a r 
te l Office, lui a  é té  re tiré , e t lu i p e rm e tta n t 
de reg agner l ’a u tre  p a r tie  du te r r i to ire  plé­
b iscité , dans un délai à fixer équ itab lem ent.

2. — L o rs  des tran sm iss io n s  prévues au  p résen t 
article, les ra iso n s m o tiv a n t le r e t r a i t  du perm is 
seront indiquées.

A r t ic le  2 8 9
Si les d ro its  décou lan t d ’un  perm is do ivent ê tre  

re s tre in ts  (a rtic les  286 e t 287) le perm is sera  
re tiré  et un nouveau perm is con tenan t les re s tr ic ­
tions nécessaires se ra  délivré.

Chapitre V
Taxes et droits de timbre

A r t ic le  2 9 0
Toutes les dem andes e t requêtes concernan t les 

permis de circu lation , to u te s  les a t te s ta t io n s  de 
police requises, la  délivrance e t la  co n tre s ig n a tu re  
des perm is, a insi que les a t te s ta t io n s  prévues p a r 
l ’a rtic le  288, li t .  b) , so n t exem ptes de to u te s  tax es  
et d ro its  de tim bre.

A r t ic le  291
Les P a rtie s  c o n tra c tan te s  peuvent to u te fo is  

percevoir une tax e  pour la  délivrance e t la  con- 
fresignatu re  d ’un nouveau perm is de circu lation , 
en cas de p erte  de l ’ancien. E lles peuvent en ou tre  
po rter la perte  e t l ’an n u la tio n  de l ’ancien perm is, 
ainsi que la  délivrance du nouveau, à  la  connais­
sance du public aux fra is  de l ’in téressé.

27*
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Chapitre VI

Voies de recours
A r t ic le  2 9 2

1. — Si le perm is de c ircu la tion  e s t refusé ou 
si les d ro its  qu ’il confère so n t re s tre in ts  (a rtic le  
273), ou si le perm is de c ircu la tio n  e s t re tiré  à 
l ’in téressé  en v ertu  de l ’a rtic le  286, a linéa  1, 
l'Office des perm is d o it no tifier officiellem ent à 
l ’in téressé  sa  décision m otivée ou la  lu i fa ire  
rem e ttre  con tre  reçu.

2. — L ’in téressé  pou rra , dans le délai d’une 
sem aine, form er con tre  la  décision rendue à son 
égard  un recours qui devra ê tre  adressé p a r  éc rit 
à  l ’Office des perm is ou y ê tre  consigné dans un 
procès-verbal. Ce recours sera  tran sm is  sans délai 
avec to u t  le dossier à  l ’a u to r i té  ad m in is tra tiv e  
supérieure allem ande, ou à l ’a u to r i té  ad m in is tra ­
tive po lonaise de deuxième instance, selon les cas.

A r t ic le  2 9 3
Si la  décision qui fa it  l ’ob je t du recours 

ém ane de l ’Office des perm is, l ’a u to r i té  qui lu i est 
h iérarch iquem ent supérieure exam ine le recours 
e t avise l ’Office des perm is de lu i fa ire  d ro it, si 
elle le t ie n t  pour fondé.

A r t ic le  2 9 4
1. — Si l ’a u to r ité  h iérarch iquem ent supérieure 

ne t ie n t  pas le recours pour fondé ou si la  décision 
qui fa i t  l ’ob je t du recours a été rendue p ar 
l ’Office des co n tre sig n a tu res , c’e s t la  Com m ission 
a rb itra le  des perm is de circu lation , composée d’un 
délégué allem and e t d’un délégué polonais, qui 
décidera.

2. — D ans ces cas, le recours e t to u t  le dossier 
se ro n t tran sm is  sans délai p a r  l ’a u to r ité  ad­
m in is tra tiv e  supérieure allem ande ou p a r  l ’au ­
to r i té  ad m in is tra tiv e  po lonaise de deuxième in­
s tance au  délégué de leu r pays à ce tte  Com mission. 
Ce délégué se m e ttra  en ra p p o rts  avec son col­
lègue afin de prendre la  décision.

A r t ic le  2 9 5
1. — Si les deux m em bres de la  Com mission 

a rb itra le  des perm is so n t d’accord, leu r décision 
e s t définitive.

2. — C ette  décision, qui d o it ê tre  m otivée, sera  
com m uniquée à  l ’a u to r i té  ad m in is tra tiv e  supé­
rieu re  allem ande e t à  l ’a u to r ité  ad m in is tra tiv e  po­
lonaise de deuxième instance.

3. — Ces a u to r ité s  la  tra n s m e ttro n t  à  l ’Office 
des perm is ou à l ’Office des co n tre s ig n a tu res  dont 
la  décision fa is a it  l ’ob je t du recours.

4. — Si la  décision de la  Com m ission donne 
ra iso n  en to u t  ou en p a r tie  à  l ’in téressé , il sera  
donné sans délai sa tis fac tio n  à  celui-ci, confor­
m ém ent à  la  décision.

5. — Si le recours e s t re je té , la  décision sera  
notifiée à  l ’in téressé  p a r  l ’a u to r i té  ad m in is tra tiv e  
supérieure allem ande ou p a r l ’a u to r ité  ad m in is tra ­
tive po lonaise de deuxième instance. Il sera  notifié 
à  l ’in téressé  que la  décision e s t définitive.
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A r t ic le  2 9 6

Si les deux m em bres de la  Com m ission a rb itra le  
des perm is ne so n t p as d’accord, le recours e t to u t  
le dossier se ro n t soum is au  T rib u n a l a rb itra l  
avec un exposé m otivé p a r  éc rit de l ’opinion de 
chaque membre. L a  décision du T rib u n a l a rb itra l  
se ra  o b lig a to ire  pour les a u to r i té s  des deux P a r ­
tie s  c o n tra c tan te s . L es Offices des perm is e t les 
Offices des co n tre s ig n a tu res  devront se conform er 
sans délai à  to u te  décision fa isa n t d ro it au  re ­
cours. Si le recours e s t re je té , la  décision sera  
notifiée à  l ’in téressé  p a r  l ’a u to r i té  ad m in is tra tiv e  
supérieu re  allem ande ou p a r l ’a u to r i té  adm i­
n is tra tiv e  polonaise de deuxièm e instance.

A r t ic le  2 9 7
1. — Si un  Office des perm is ou un Office des 

co n tre s ig n a tu res  veu t re tire r  un perm is de circu­
la tio n  en v e rtu  des d ispositions de l ’a r tic le  286, 
a linéas 2 e t 3, ou de l ’a rtic le  287, ou veut re ­
s tre in d re  ap rès coup les d ro its  que confère un 
perm is, il d o it en av iser la  C om m ission a rb itra le  
des perm is p o u r o b ten ir son  consentem ent, à  m oins 
que le r e t r a i t  du perm is ou la  re s tr ic tio n  des d ro its  
qu’il confère ne so it exigé im périeusem ent p a r 
les in té rê ts  de l ’É ta t .

2. — L a  C om m ission a rb itra le  des perm is p eu t 
en tendre l ’in té ressé  a v a n t de rendre sa  décision.

3. — Si la  C om m ission a rb itra le  des perm is 
consent, elle en avise im m édiatem ent l ’Office des 
perm is e t l ’Office des co n tre s ig n a tu res , qui 
p ren n en t a lo rs  les m esures nécessaires, con­
form ém ent aux  d isp o sitio n s des a rtic le s  288 
e t 289. L ’Office des perm is d o it m entionner, 
dans la  décision m otivée qu ’il e s t  ten u  de 
no tifier officiellem ent à  l ’in téresse , que le r e t r a i t  
de son perm is ou la  re s tr ic tio n  des d ro its  
qu ’il confère a é té décidé avec le consentem ent de 
la  C om m ission a rb itra le  des perm is. Si lad ite  
C om m ission a en tendu  l ’in téressé , le r e t r a i t  de son 
perm is ou la  re s tr ic tio n  des d ro its  qu ’il confère 
e s t défin itif ; s inon  le t i tu la ir e  du perm is peu t, 
dans un  délai d’une sem aine à  d a te r  de la  no tifi­
ca tio n  officielle de la  décision, fa ire  appel à  la  
C om m ission a rb itra le  des perm is, don t la  décision 
e s t définitive.

4. — Si la  C om m ission a rb itra le  des perm is ou 
l ’un  de ses m em bres s ’oppose au  r e tr a i t  du perm is 
ou à la  re s tr ic tio n  des d ro its  qu’il confère, la  Com ­
m ission a rb itra le  des perm is soum et le cas, avec 
un exposé, m otivé des p o in ts  de vue e t to u t  le 
dossier, au  T rib u n a l a rb itra l ,  don t la  décision est 
définitive. Si ce tte  décision conclut au  r e tr a i t  du 
perm is ou à la  re s tr ic tio n  des d ro its  qu ’il confère, 
les d isp o sitio n s des a rtic le s  288 e t 289 so n t ap p li­
cables. D ans la  décision qu’il e s t ten u  de no tifier 
officiellem ent à  l ’in téressé , l ’Office des perm is do it 
indiquer que le r e t r a i t  du perm is ou la  re s tr ic tio n  
des d ro its  qu’il confère, a  é té  décidé avec le con­
sen tem ent du T rib u n a l a rb itra l ,  e t que ce tte  
décision e s t définitive.

5. — Si le r e t r a i t  d’u n  perm is ou la  re s tr ic tio n  
des d ro its  qu ’il confère e s t décidé sans dem ander 
le consentem ent de la  C om m ission a rb itra le  des 
permis, comme é ta n t  im périeusem ent exigé p a r  les 
in térê ts de l ’É ta t ,  les a rtic le s  292 à 296 so n t 
applicables.
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A r tic le  2 9 8

L ’in téressé  auquel un perm is de c ircu la tion  a 
été refusé, re tiré  ou délivré avec re s tr ic tio n s , ne 
p o u rra  fa ire  d irectem ent appel au  T ribunal a rb i­
tra l  que si aucune décision ne lui a  été notifiée 
dans les deux m ois qui su ivent son recours.

A r t ic le  2 9 9
Les enquêtes que la  Com m ission a rb itra le  des 

perm is ju g era  nécessaires pour rendre sa décision, 
se ro n t provoquées p a r le délégué du pays où elles 

.d o iv en t avoir lieu.

A r t ic le  3 0 0
Si, dans les cas prévus à l ’a rtic le  287, l ’Office 

des perm is ne donne p as su ite  à  la  dem ande de 
l'Office des co n tresig n a tu res , celui-ci p eu t recourir 
aux  bons offices de la  Com m ission a rb itra le  des 
perm is, et, si son in te rv en tio n  re ste  sans ré su lta ts , 
recourir à la  décision du T ribunal a rb itra l.

Chapitre Vil
Assistance réciproque des autorités

A r t ic le  301
1. — Les P a rtie s  co n tra c ta n te s  se com m uni­

queron t réciproquem ent la  lis te  de leurs Offices 
des perm is e t la lis te  de leurs Offices des contre- 
s ig n a tu res , a in si que les nom s des fonc tionna ires 
com pétents pour signer e t leur griffe, en un nom ­
bre co rrespondan t à  celui des en d ro its  de passage 
de la  fron tière.

2. — Les P a r tie s  c o n tra c tan te s  s ’engagen t, en 
ou tre , à se p rê te r  m utuellem ent ass is tan ce  afin de 
p rocurer des locaux de service aux  Offices des 
co n tre sig n a tu res , ainsi que des logem ents aux 
fonctionnaires de ces Offices.

A r t ic le  3 0 2
1. — Les Offices des perm is e t les Offices des 

co n tre s ig n a tu res  de chacune des P a r tie s  con­
tra c ta n te s  so n t ten u s de se p rê te r  m utuellem ent 
a ss is tan ce  en ce qui concerne les affaires re levant 
des d ispositions du p résen t t i tre .

2. — Les Offices des perm is e t des con tresig ­
n a tu re s  p o u rro n t s ’ad resser d irec tem ent à  l’au to ­
r i té  de l ’a u tre  É ta t  préposée au  casier jud iciaire, 
en vue d ’en o b ten ir les b u lle tin s  d on t ils on t 
besoin pour décider s ’il y a lieu d ’accorder ou de 
con tresigner les perm is de c ircu la tio n  destinés 
aux personnes nées dans le te r r ito ire  p léb iscité  ; 
dans to u s les a u tre s  cas, ils devron t p asse r p a r 
l 'in te rm éd ia ire  l ’un  de l ’au tre .

3. — L ’assis tan ce  que les a u to r ité s  se p rê ten t, 
ainsi que la  tran sm iss io n  des b u lle tin s  de casier 
jud iciaire, so n t g ra tu ite s .

A r t ic le  3 0 3
Chacune des P a r tie s  c o n tra c tan te s  prend à sa 

charge les fra is  incom bant à  ses a u to r ité s  en 
ra ison  de l ’exécution  des d ispositions du p résen t 
t i t r e  e t de l ’ac tiv ité  de son délégué à la  Com­
m ission a rb itra le  des perm is.
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Chapitre IX

Disposition spéciale
A r t ic le  3 0 4

1. — Si, en ra iso n  du p a r ta g e  du te r r ito ire  p lé ­
biscité , un  cim etière e s t séparé d’un  en d ro it au ­
quel il e s t affecté, l ’a u to r i té  de la  police locale 
com pétente en cet en d ro it p o u rra  délivrer aux 
ecclésiastiques e t aux personnes accom pagnan t un 
en terrem en t, qui ne posséderaien t aucune pièce 
d’id en tité  leu r p e rm e tta n t de fran ch ir la  fron tiè re , 
une a t te s ta t io n  ind iquan t, o u tre  leu r nom, leur 
p rofession  e t leur domicile, qu ’elles so n t au to risées  
à fran ch ir la  fro n tiè re  en tre  les deux p a r tie s  du 
te r r i to ire  p léb iscité  afin d’a ss is te r  à  l ’en terrem ent, 
et à regagner le même jo u r la  p a r tie  d ’où elles 
son t venues.

2. — Les personnes qui p rennen t p a r t  à  un 
en te rrem en t peuvent em porte r avec elles dans 
l ’a u tre  p a r tie  du te r r ito ire  des objects fu néra ires 
usuels selon la  coutum e de l ’en d ro it (couronnes, 
cierges e t objects ana logues) sans a c q u itte r  de 
d ro its  de douane ou a u tre s  tax es  quelconques.

Chapitre Vlll
Disposition transitoire

A r t ic le  3 0 5
1. — D ans les tro is  prem iers m ois à  d a te r  du 

tra n s fe r t  de la  souveraineté , les facu ltés décou lan t 
de l ’a r tic le  271 seron t reconnues non seulem ent 
aux  t i tu la ire s  de perm is de c ircu la tion , m ais aussi 
aux  ti tu la ir e s  des « ca rte s  d’id en tité  » délivrées 
en v e rtu  de l ’ordonnance de la  Com m ission in te r ­
alliée de G ouvernem ent e t de P léb isc ite  de H a u te  
S ilésie, en d a te  du 30 octobre 1920 (Jo u rn a l O f­
ficiel de la  H a u te  Silésie, page 88). C ependant, à 
l ’ex p ira tio n  du prem ier mois, ce tte  dénonciation  
ne s ’ap p liq u era  que si la  « ca rte  d’id en tité  » e s t 
pourvue à sa  quatrièm e page d ’une d éc la ra tion  
officielle de l ’Office des perm is ou des a u to r ité s  
m entionnées à l ’a r tic le  281, a linéa 2, a t te s ta n t  
que le t i tu la i r e  de la  « ca rte  d ’id en tité  » a so llic ité  
un perm is de c ircu lation . C e tte  déc la ra tio n  doit 
ê tre  m unie du cachet officiel.

2. — E n ce qui concerne les personnes qui ne 
possèdent pas une te lle  « ca rte  d’id en tité  », il 
suffira qu ’elles se p ro cu ren t aup rès de l ’a u to r ité  
de la  police locale un  ce rtifica t d’id en tité  pour 
ce tte  période, m uni de leur p h o tog raph ie , à  con­
d itio n  to u te fo is  qu ’elles h a b ite n t le te r r ito ire  
p léb iscité  depuis au  m oins le 1er jan v ie r 1922. 
Ce ce rtifica t d ’id en tité  cessera d’ê tre  valab le si, 
à l ’e x p ira tio n  d ’un m ois à d a te r  du tra n s fe r t  de 
la souveraineté , il n ’e s t pas m uni de l ’a t te s ta t io n  
officielle spécifiée à l ’a linéa  1 du p ré sen t artic le .
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Titre III
Finances

Chapitre premier
Régime monétaire

A r tic le  3 0 6
1. — P en d an t une période qui ne dépassera  pas 

quinze ans, le m ark  allem and re s te ra  la  seule 
m onnaie a y a n t cours légal en H a u te  S ilésie polo­
naise.

2. — T outefo is, le G ouvernem ent polonais 
p o u rra  rem placer, même a v a n t l ’ex p ira tio n  de ce tte  
période de quinze ans, la  m onnaie allem ande p ar 
la  m onnaie po lonaise en usage au  m om ent du rem ­
placem ent. Ce rem placem ent ne p o u rra  avoir lieu 
qu’au  prem ier d’un m ois e t devra ê tre  annoncé au 
m oins dix m ois à  l ’avance dans le M o n ito r  P o ls k i ,  
e t le G ouvernem ent allem and en sera  inform é 
a u ss itô t.

3. — Le G ouvernem ent allem and p o u rra  se 
libérer, p a r voie de dénonciation , des ob ligations 
qu’il a  assum ées dans le p résen t chap itre . L a  dé­
noncia tion  ne p o u rra  déployer ses effets que tro is  
ans ap rès  avoir é té  fa ite  e t au  p lus t ô t  le 1er ja n ­
vier 1929.

A r tic le  3 0 7

§ 1
T o u tes  o b liga tions en m arks allem ands don t le 

lieu d ’exécution, au  sens du p arag rap h e  su ivan t, 
se tro u v e  dans le te r r i to ire  p lébiscité, devront ê tre  
acq u ittées  en m onnaie allem ande si ces ob liga tions 
o n t p ris  naissance a v a n t l ’en trée en v igueur du 
changem ent de m onnaie e t si, au  m om ent de la  
m ise en v igueur de la  p résen te  C onvention, les 
d ro its  découlan t des o b liga tions en question  ap ­
p a rtie n n e n t à  une personne physique ou ju rid ique 
allem ande ou à une société domiciliée ou a y a n t 
son siège en A llem agne, non com pris 1a. p a r tie  
polonaise du te r r ito ire  p lébiscité. S on t n o tam ­
m ent considérées comme a y a n t leu r siège en A lle­
m agne, les succursales de banques allem andes 
désignées à l ’a rtic le  314. Si, à  la  d a te  de l ’entrée 
en v igueur de la  p résen te  C onvention, le créancier 
n ’a  p as son dom icile ou son siège en Allem agne, 
l ’ob ligation  pou rra , ap rès l ’en trée en v igueur du 
changem ent de m onnaie, ê tre  acq u ittée  en m onnaie 
po lonaise au  cours du change du jour, lequel sera 
calculé conform ém ent au  p a rag rap h e  4, a linéas 2 
e t 3, du p résen t artic le .

§ 2
Le lieu d ’exécution de l ’o b liga tion  se trouve 

dans le te r r ito ire  p léb iscité  s ’il e s t s tip u lé  ou 
au tre m en t déterminé', ou s ’il ré su lte  des cir­
constances e t no tam m ent de la  n a tu re  de l ’obli­
g a tio n  que la  p re s ta tio n  d o it s’effectuer dans le 
d it te rr ito ire , ou encore si le déb iteur, au  m om ent 
de la  naissance de l ’ob ligation , a v a it son domicile
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dans le te r r ito ire  plébiscité. Le dom icile d’affaires 
en te r r ito ire  p lébiscité  tien d ra  lieu de domicile 
o rd inaire  si l ’ob liga tion  e s t née au  cours des 
affaires. L a  seule c irconstance que le déb iteu r a  
p ris  à  sa  charge les fra is  de l ’expédition  dans un 
end ro it du te r r ito ire  p léb iscité  ne perm et p as de 
conclure que cet end ro it e s t le lieu d ’exécution de 
l ’ob ligation . .

§ 3
Si les ob lig a tio n s spécifiées au  p a rag rap h e  1 du 

p résen t a r tic le  qui doivent ê tre  acq u ittées  en m on­
naie allem ande so n t conditionnelles ou à term e, 
le déb iteu r p o u rra , pendan t une période de cinq 
ans à d a te r  du changem ent de m onnaie, s ’acq u it­
te r  en m onnaie allem ande de ses o b liga tions, même 
avan t la  ré a lisa tio n  de la  condition  ou l ’ex p ira ­
tio n  des délais s tip u lés , m oyennan t une dénoncia­
tio n  qui ne p o rte ra  ses effets qu ’à l ’ex p ira tio n  de 
chaque tr im e s tre  e t  t ro is  m ois au  m oins ap rès 
l ’avo ir notifiée. D ans ce cas, to u te fo is , le déb iteu r 
sera  tenu , si les o b lig a tio n s com porten t le paie­
m ent d’in té rê ts , de payer au  créancier, au  ta u x  
fixé, une année d ’in té rê ts  à  d a te r  du jo u r de l ’exé­
cution  de l ’ob ligation . Sans préjudice des d isposi­
tio n s  des a rtic le s  179, a linéa  2, 186, a linéa  4, e t 
196 a linéa  3, les ren tes  se ro n t cap ita lisées su i­
v an t les règles en vigueur. Le créancier p o u rra  
s ’opposer à  ce que la  dénonciation  produise ses 
effets ; m ais a lo rs  il perd ra , à  d a te r du jo u r où 
la  dénonciation  a u ra  déployé ses effets, le d ro it 
d ’ê tre  payé en m onnaie allem ande, e t il ne p o u rra  
plus réclam er le paiem ent qu ’en m onnaie po lonaise 
au  cours du change du jour. L a  conversion 
s ’opérera  conform ém ent au  p a rag rap h e  4, a linéas 2 
e t 3 du p résen t artic le .

§ 4
1. — Le G ouvernem ent po lonais a u ra  la  facu lté  

de décider que les d éb iteu rs peuvent s ’ac q u itte r 
en m arks po lonais, au  lieu de m arks allem ands, au  
cours du jou r, de leu rs o b lig a tio n s nées en tre  le 
m om ent de l ’annonce officielle du changem ent de 
m onnaie e t celui de son en trée en vigueur.

2. — Le cours du jo u r sera  le cours du change 
é tab li chaque jo u r ouvrable p a r  la  Cham bre de 
commerce com pétente de la  H a u te  S ilésie p o lo ­
naise, d ’ap rès la  m oyenne des co ta tio n s  officielles 
de b ille ts  po lonais, le dern ier jo u r de bourse, à 
B erlin , à  D an tz ig , à  K atow ice e t à  V arsovie. Ce 
cours sera  affiche quo tid iennem ent dans to u s  les 
bureaux  de p o stes  des communes de p lus de 
20.000 h a b ita n ts . Si une de ces bourses n ’est 
pas ouverte ou si sa  co ta tio n  m anque, on n ’en 
tien d ra  p as com pte dans la  d é te rm in a tio n  du 
cours du jour.

3. — Si, le jo u r où le paiem ent a  lieu, le cours 
du change diffère de celui du jo u r de l ’échéance, 
c’est au  cours le p lus avan tag eu x  pour le créan­
cier que se fe ra  le paiem ent.

§ 5
P o u r fixer le m om ent de la  na issance  d ’une obli­

gation , au  sens des p a rag rap h es  1 à  4 du p résen t 
a rtic le , il ne se ra  p as ten u  com pte d ’accords u lté ­
rieu rs p ro ro g ean t la  d a te  d ’échéance.

29
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Les deux G ouvernem ents s’engagen t à  s’ab ­
s te n ir  pendan t quinze ans de to u te s  m esures sus­
ceptib les d’en trav e r ou de rendre im possibles pour 
les déb iteu rs l ’exécution  des o b liga tions visées au 
p a rag rap h e  1 du p ré sen t a r tic le  e t l ’envoi à 
l ’ad resse  de leurs créanciers des sommes qu’ils leur 
doivent, lorsque le créancier h ab ite  en H a u te  S ilé­
sie polonaise ou en A llem agne.

A r tic le  3 0 8
L es paiem ents périodiques ré s u lta n t  de con­

t r a t s  de louage de services exécutables en H au te  
S ilésie po lonaise e t conclus av a n t le jo u r où le 
changem ent de m onnaie m entionné au p a ra ­
g raphe 4, a linéa 1, de l ’a rtic le  307, e s t décidé, 
p o u rro n t, pou r a u ta n t  qu’ils échoient ap rès ce 
jour, ê tre  effectués en m onnaie po lonaise au  cours 
du jour. Le cours du jo u r sera déterm iné confor­
m ém ent aux  d ispositions du p a rag rap h e  4, a li­
néas 2 e t 3, de l ’a rtic le  307.

A r t ic le  3 0 9
1. — L e G ouvernem ent po lonais s ’engage à  ne 

décréter p en d an t quinze ans aucun m orato rium  
pour la  H a u te  S ilésie polonaise, à  m oins qu’il ne 
s’applique à la  Pologne to u t  en tière. L a  loi po­
lonaise  du 20 novem bre 1919 re la tiv e  à la  m onnaie 
en cours dans les te rr ito ire s  an té rieu rem en t p ru s­
siens ( D z ie n n ik  P r a w  P a n s t w a  P o ls k ie g o , N° 91 
du 29 décembre 1919) ne s ’app liquera  pas à la 
H a u te  Silésie.

2. — Le G ouvernem ent allem and s ’engage de 
son cô té  à  ne décréter p en d an t quinze ans aucun 
m orato rium  pour la  p a r tie  allem ande du te rr ito ire  
plébiscité, à  m oins qu’il ne s ’applique à  l ’A lle­
m agne to u t  entière.

A r t ic le  3 1 0

§ 1
1. — Les personnes h a b ita n t la  H a u te  Silésie 

polonaise, qui é tab lissen t dûm ent leu r id en tité  au 
m oyen d’une ca rte  de zone ou d’un  perm is de cir­
cu lation , peuvent em porte r d’A llem agne en H au te  
S ilésie po lonaise de la  m onnaie, des b ille ts , des 
b ille ts  de banque, des m andats , des chèques 
e t le ttre s  de change, ju sq u ’à  concurrence d’un 
to ta l  de 3000 m arks allem ands à  la  fois 
e t de 20,000 m arks allem ands chaque mois, à  
m oins que la  loi allem ande ne p erm ette  d’en em­
p o rte r  davantage.

2. — Au cas où les sa la ire s  augm en tera ien t, les 
sommes m axim a spécifiées à l ’a linéa  1 p o u rra ien t 
ê tre  élevées p a r  accord en tre  les M inistères des 
F inances des deux P a r t ie s  c o n tra c tan te s  ou les 
a u to r ité s  désignées p a r  eux.

§ 2
Ju sq u ’au changem ent de m onnaie, le G ouverne­

m ent allem and s’engage à a u to rise r  l ’ex p o rta tio n  
des valeurs é tran g ère s  a p p a rte n a n t à  des p er­
sonnes physiques ou jurid iques ou des sociétés do­
m iciliées en H a u te  S ilésie polonaise, ou à des p er­
sonnes physiques ou jurid iques ou des sociétés qui 
ex p lo iten t une en trep rise  agricole, fo restière ,

§ 6
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in d u strie lle  ou com m erciale en H a u te  S ilésie polo­
naise. C e tte  d isp o sitio n  n ’e s t pas applicab le aux 
valeurs acquises p a r  ces personnes ou p a r ces 
sociétés ap rès le 15 jan v ie r 1922. E lle  n ’e s t  pas 
non p lus applicable, pou r a u ta n t  que s’y opposent 
des d ispositions du T ra ité  de Paix* de V ersailles, 
des tra i té s  conclus u lté rieu rem en t en tre  l ’A lle­
m agne e t les P u issances alliées e t associées, ou de 
l ’ordonnance du 26 m ars  1919 du M in istre  a lle­
m and des F inances ( R e ic h s g e s e t z b la t t ,  page 333), 
y com pris les d ispositions com plém entaires. Enfin 
elle n ’est pas applicab le aux  valeurs é tran g ères  qui 
serven t à  g a ra n tir  le paiem ent d’a rré rag es  d ’im ­
p ô ts  dûs à l ’A llem agne, aux  É ta ts  allem ands ou 
aux  communes allem andes ou groupem ents de 
communes allem andes.

A r t ic le  311

§ 1
1. — P o u r m e ttre  p lus facilem ent à la  d isposi­

tio n  de la  H a u te  S ilésie po lonaise la  m onnaie a lle­
m ande nécessaire à  ses besoins, les succursales de 
la  B a n k  fu r  H a n d e l u n d  In d u s tr ie ,  de la  D e u tsc h e  
B a n k  e t de la  D re sd n e r  B a n k , re s te ro n t en H au te  
S ilésie polonaise. Les conditions auxquelles les 
succursales de ces banques exerceront leu r a c ti­
v ité  en H a u te  S ilésie po lonaise so n t détaillées au  
ch ap itre  I I  du p résen t t i tre .

2. — A condition  que le G ouvernem ent polonais 
g a ran tisse  aux  banques susm entionnées la  p ro tec­
tio n  don t elles on t jou i ju sq u ’à p résen t, celles-ci 
se so n t déclarées p rê te s  à  m a in ten ir leu rs succur­
sales en H a u te  S ilésie polonaise, ju sq u ’au change­
m ent de m onnaie, e t même ap rès pour a u ta n t  que 
leu r ac tiv ité  y  se ra  encore perm ise e t possible. 
Sous réserve des re s tr ic tio n s  ré s u lta n t  du p a ra ­
g raphe 2 du p résen t artic le , ces banques p o u rro n t 
en to u t  tem ps supprim ër leu rs succursales en 
H a u te  S ilésie polonaise. Le G ouvernem ent a lle­
m and s’em ploiera aup rès d’elles, à la  dem ande du 
G ouvernem ent po lonais, p o u r qu ’e llesm ain tien n en t 
leurs succursales ju sq u ’au  changem ent de m onnaie.

3. — A u cas où ces banques fe ra ien t usage de 
leu r d ro it de supprim er leu rs succursales en H a u te  
S ilésie polonaise, le G ouvernem ent po lonais leu r 
accordera le d ro it de tra n s p o r te r  en A lle­
m agne, au  m om ent de leu r d ép art, to u s  leurs 
biens m eubles, de quelque espèce qu’ils so ient, 
en franch ise  de to u s  d ro its  de so rtie  et 
de to u te s  tax es  à  l ’occasion de la  so rtie  ou 
de la  délivrance de perm is d ’ex p o rta tio n . Ces 
banques so n t en o u tre  au to risées  à conserver leu r 
p ro p rié té s  im m obilières situées en P o logne y com­
p ris  la  H a u te  S ilésie polonaise.

4. — Ces d ro its  s’é te ig n en t ap rès un  an  à d a te r  
du jo u r où les s tip u la tio n s  du ch ap itre  I I  du 
p résen t t i t r e  cessent d ’ê tre  en viguer.

5. — L es mêmes d ro its  so n t concédés pour la  
mêmes période à la  R e ic h sb a n k .

§ 2
1. — S ’il s ’a g i t  des succursales de K atow ice, 

les banques devron t no tifier un  an  d ’avance au 
G ouvernem ent allem and leu r in ten tio n  de les sup-
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prim er, e t le G ouvernem ent allem and p o rte ra  
ce tte  no tifica tio n  à la  connaissance du G ouverne­
m ent po lonais dans un délai de q u a to rze  jours. 
Des succursales ne peuvent ê tre  supprim ées av an t 
l ’ex p ira tio n  d ’une année à d a te r  de la  no tification  
qu’avec le consentem ent du G ouvernem ent polo­
nais. Si ce consentem ent e s t refusé, la  Com m is­
sion financière prévue à l ’a rtic le  329 décidera sur 
requête  de la  banque.

2. — A u cas où le G ouvernem ent po lonais re­
fu se ra it son consentem ent, la  Pologne s ’engage à 
indem niser la  banque pour to u t  dom m age éventuel 
causé à la  succursale p a r des tro u b les  dans l ’in te r­
valle en tre  le m om ent de la  dem ande e t celui où 
le consentem ent e s t finalem ent accordé, ou encore 
celui du changem ent de m onnaie.

3. — P o u r le reste , e t no tam m ent pour to u t  
dom m age ré su lta n t de troub les, qui p o u rra it  ê tre  
causé aux  a u tre s  succursales que celles de K a to ­
wice, en H a u te  S ilésie polonaise, on s ’en tien d ra  
à  la  lég is la tio n  en vigueur.

§ 3
1. — On ne considérerera pas comme suppres­

sion de succursale au  sens des p arag rap h es  1 e t 2 
du p ré sen t artic le , le tra n s fe r t  des affaires des 
succursales de la  B a n k  fu r  H a n d e l u n d  In d u s tr ie  
à  la  O b ersch le sisc h e  D isk o n to b a n k  A - G . ,  le t ra n s ­
fe rt des affaires des succursales de la  D e u tsc h e  
B a n k  à  V O b ersch le sisch er  B a n k v e re in , ou encore 
le tra n s fe r t  des affaires des succursales de la  
D re sd n e r  B a n k  à  la  O b ersch le sisc h e  B a n k  A .-G . 
D ans to u s ces cas, les d ispositions du ch ap itre  II  
du p résen t t i t r e  so n t applicables aux  banques 
auxquelles les affaires so n t transférées. Ces opé­
ra tio n s  de tra n s fe r t  ne nécessiten t pas le consen­
tem en t du G ouvernem ent polonais.

2. — L a  O b ersch le sisc h e  D isk o n to b a n k  A .-G ., 
Y O b e rsch le sisc h e r  B a n k v e re in  A .-G ., e t la  O ber­
sch le s isc h e  B a n k  A .-G ., se ro n t tra ité e s  comme les 
succursales du pays d ’orig ine au  sens de l ’a rtic le  
321, a lin éa  1.

§ 4
1. — Les P a r tie s  co n tra c tan te s  s ’engagen t à 

ne rien  fa ire  ju sq u ’au  changem ent de m onnaie qui 
puisse lim ite r ou rendre p lus difficile le tra n s p o r t  
de m arks allem ands des succursales ci-dessus dé­
signées aux  au tre s  é tab lissem en ts des mêmes 
banques en A llem agne, e t  vice-versa.

2. — S ’il s ’a g it  de l ’envoi de sommes d ’a rg en t 
a u tre s  que celles spécifiées à  l ’a rtic le  310, p a ra ­

g ra p h e  1, le G ouvernem ent po lonais p o u rra  déci­
der que la  succursale ne p o u rra  exécuter des o r­
dres d ’envois de m arks allem ands de H au te  Silésie 
po lonaise en A llem agne que su r p ré sen ta tio n  d’un 
affidavit te l que le p révo it le p a rag rap h e  2 de la  
loi allem ande con tre  l ’évasion des cap itau x  du 
24 décembre 1920 (R e ic h s g e s e tz b la t t  1921, page 
33).

3. — U n te l affidavit p o u rra  n ’ê tre  exigé qu ’en 
ce qui concerne les ordres de personnes physiques 
ou ju rid iques ou de sociétés é tab lies en H a u te  
S ilésie po lonaise ; dans ce cas, on s ’en tiend ra , 
p ou r ce qui concerne l ’exécution  d ’ordres de per-
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sonnes physiques e t ju rid iques ou de sociétés 
é tab lies dans d ’a u tre s  p a r tie s  de la  Pologne, aux 
d ispositions o rd inaires du d ro it polonais. Les suc­
cursales allem andes ne so n t p as obligées de véri­
fier l ’ex ac titu d e  des ind ica tions d’un com m ettan t, 
no tam m ent celles qui concernent son siège ou son 
domicile.

§ 5
L o rs  de l ’octro i à  une personne physique ou- 

ju rid ique  ou à une société é tab lie  en H a u te  S ilésie 
po lonaise d ’un créd it en m onnaie allem ande p a r la  
succursale d’une banque allem ande étab lie  en 
H a u te  Silésie polonaise, les succursales m en tion­
nées au  p a rag rap h e  1 du p ré sen t a r tic le  n ’o n t be­
soin  ni de l ’a u to r is a tio n  de la  R e ic h sb a n k  ni de 
celle du G ouvernem ent allem and. L ’a u to r isa tio n  
des pouvoirs po lonais co rrespondan ts n ’e s t pas 
non p lus nécessaire lo rsque des créd its  en m arks 
allem ands so n t accordés à des personnes physiques 
ou ju rid iques ou à des sociétés é tab lies en A lle­
m agne.

A r t ic le  8 1 2
L a  C om m ission m ix te  e s t com pétente pour 

tran c h e r les c o n te s ta tio n s  qui p o u rra ien t s ’élever 
en tre  le G ouvernem ent allem and e t le G ouverne­
m ent po lonais au  su je t de l ’in te rp ré ta tio n  ou de 
l ’ap p lica tio n  des a rtic le s  306, 307, p arag rap h e  6, 
309, 310 e t 311, p a rag rap h e  4.

A r t ic le  3 1 3

1. — Le T rib u n a l a rb itra l  e s t com pétent pour 
tran c h e r les c o n te s ta tio n s  qui p o u rra ie n t s ’élever 
au  su je t des d ro its  des banques désignées à l ’a r ­
tic le  311, p a rag rap h e  1, a linéa 1, a in si que de la  
R e ic h sb a n k , qui ré su lte n t de la  v io la tio n  des 
d ro its  s tip u lé s  à l ’a rtic le  311, p a rag rap h e  1, a li­
néas 3, 4  e t 5.

2. — Il  e s t  égalem ent com péten t pou r d é te r­
m iner le d ro it des banques à des dom m ages et 
in té rê ts  a in si que le m o n ta n t de ces dom m ages e t 
in té rê ts , conform ém ent à l ’a r tic le  311, p a ra ­
g raphe 2, a linéa  2.

Chapitre 11 
Banques

A r t ic le  3 1 4
Les succursales des banques ci-dessous énu­

m érées p o u rro n t con tinuer leu rs affaires sans li­
m ita tio n  aucune. E lles so n t désignées dans le p ré ­
sen t ch ap itre  sous le t i t r e  abrégé de succursales.

a )  en H a u te  S ilésie po lonaise  :
L a  B a n k  fü r  H a n d e l u n d  I n d u s t r ie  (suc­

cursales à  K atow ice, M ysłowice e t R yb­
nik) .

L a  D e u tsc h e  B a n k  (succursale à  K a to w ic e ).
L a D re sd n e r  B a n k  (succursales à  K atow ice, 

K ró lew ska H u ta  e t T arnow sk ie  G ó ry ) .
b) dans la  p a r tie  allem ande du te r r ito ire  

p léb iscité  :
L a  B a n k  P rz e m y sło w c ó w  w P o z n a n iu  (suc­

cursales à  R a tib o r, G leiw itz e t B e u th e n ).
L a  P o ls k i  B a n k  H a n d lo w y  w P o z n a n iu  

(succursales à  B eu then  e t H in d e n b u rg ).

30
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Si la  D ir e k t io n  d er D isk o n to - G e s e l ls c h a f t  décide 

d ’ouvrir une succursale à  K atow ice, les d isposi­
tio n s  du p résen t ch ap itre  se ro n t au ssi applicables 
à  ce tte  succursale.

A r t ic le  3 1 5

§ 1
L es succursales ne se ro n t soum ises à aucune 

re s tr ic tio n  qui ne se ra it égalem ent applicab le aux 
a u tre s  banques, ta n t  n a tio n a les  qu’é trangères. 
E lles peuvent conserver leu r firme sans aucune 
m odification, n o tam m en t sans ad d itio n  ni t r a ­
duction.

§ 2
L a  langue en usage au  siège cen tra l re s te  la  

langue com m erciale des succursales t a n t  en ce qui 
concerne leu rs  affaires que leu rs livres. L es suc­
cursales po lonaises qui, a v a n t l ’en trée  en v igueur 
des d ispositions du p résen t chap itre , recevaient 
des dépô ts, même si elles ne se so n t p as  con­
form ées aux  d isp o sitio n s du p a rag ra p h e  9, a linéa 1, 
de la  loi su r l ’évasion des cap itau x  du 24 décembre 
1920, p o u rro n t con tinuer à  en recevoir t a n t  que 
les d ispositions du p résen t ch ap itre  re s te ro n t en 
vigueur. E lles devron t désorm ais se conform er à 
la  lég is la tio n  allem ande concernant l ’évasion des 
cap itaux .

§ 3
1. — L es succursales ne p o u rro n t ê tre  soum ises, 

sous aucun ra p p o rt, à  des cond itions p lus défa­
vorables que celles auxquelles so n t soum ises les 
a u tre s  banques ou succursales n a tio n a les . E lles 
se ro n t en tre  au tre s  au to risées  à  fa ire  des opéra­
tio n s de change comme D e v ise n b a n k e n  — b an k i 
dew izow e. L es p rescrip tio n s re la tiv e s  aux  chan­
ges devron t ê tre  observées, sous réserve des d is­
p o sitio n s de l ’a r tic le  321.

2. — Les succursales ne p o u rro n t p as ê tre  sou­
m ises à des d isp o sitio n s spéciales ou à dés im pôts 
spéciaux qui se ra ien t édictés ou in tro d u its  en 
ra iso n  de leu r ca rac tè re  p a r tic u lie r  de succursales, 
e t spécialem ent de succursales de banques é tra n ­
gères.

§ 4
P o u r l ’im position  des succursales des banques 

des deux pays, on p ren d ra  un iquem ent en consi­
d é ra tio n  le  cap ita l de d o ta tio n , le  chiffre d’affaires 
e t les bénéfices de la  succursale elle même ; le 
cap ita l, le chiffre d ’affaires e t les bénéfices du 
siège cen tra l ne se ro n t pas p ris  en considération . 
L es P a r tie s  co n tra c ta n te s  conviennent de fixer, 
p ou r la  période p en d an t laquelle  les d ispositions 
du p ré sen t ch ap itre  re s te ro n t en v igueur, le ca­
p ita l  de d o ta tio n  des succursales comme su it  :

a )  1° P o u r la  B a n k  fü r  H a n d e l u n d  I n d u s t r ie :
à K a to w ic e ..................... Mk. 2,000,000.—
à M y s ło w ic e ...................  »  300,000.—
à R ybnik  ........................  » 100,000.—

2° P o u r la  D e u tsc h e  B a n k :
à  K atow ice ................. Mk. 2,400,000 —

3° P o u r la  D ir e k t io n  der D isc o n to -G e se ll-  
s c h a f t :

à  K atow ice ..................  Mk. 2,000,000.—
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A r t ic le  3 1 6
L es deux P a r t ie s  c o n tra c ta n te s  s ’eng ag en t à  

s ’ab s ten ir  de to u te  im m ix tion  dans la  g estio n  e t 
l ’a d m in is tra tio n  des succursales. E n  p a rticu lie r , 
elles ne so u m e ttro n t p as celles-ci à  des m esures 
lég is la tiv es  ou ad m in is tra tiv e s , ou encore à  un 
con trô le  de l ’É ta t ,  qui ne se ra ien t p as  im posés 
de la  même m anière e t dans la  même m esure aux  
a u tre s  banques, n a tio n a les  e t é trangères.

A r t ic le  3 1 7

§ 1
Sous réserve de to u te s  d isp o sitio n s lég is la tives  

qui se ra ien t égalem ent applicab les à  to u s  les n a ­
tio n au x , la  fo r tu n e  des banques ou de leu rs suc­
cursales, e t des em ployés des succursales, e s t in­
violable. Ces d ispo sitio n s s ’ap p liq u en t n o tam m en t 
aux  biens im m obiliers des banques, y  com pris les 
m aisons destinées aux  em ployés des succursales.

§ 2
D ans le cas d ’e x p ro p ria tio n  d ’un  bien d ’une p e r­

sonne déb itrice  d ’une succursale allem ande, la  P o ­
logne devra rem bourser à  la  succursale sa  créance 
ju sq u ’à  concurrence de l ’indem nité  m entionnée à 
l ’a r tic le  22, lo rsque la  succursale en  questio n  ad ­
m in is tre  ou fa i t  ad m in is tre r le b ien  su je t à  ex­
p ro p ria tio n . L a  P o logne m e ttra  la  somme en con­
s ig n a tio n  en cas de co n te s ta tio n  de la  p a r t  du  p ro ­
p rié ta ire , ou si la  co nsignation  e s t adm ise p a r  le 
d ro it en v igueur.

A r t ic le  3 1 8
1. — L es succursales allem andes se ro n t a u to ­

risées à  acquérir des im m eubles dans les deux 
p a r tie s  du te r r i to ire  p léb iscité  sans ê tre  tenues 
de fa ire  une dem ande spéciale à  ce su je t, to u te s  
les fo is que l ’acq u is itio n  des im m eubles en 
question  se ra  nécessaire p o u r év iter des p e rte s  
p ro v e n an t d ’hypo thèques qui, à  la  d a te  du t r a n s ­
fe r t  de la  souveraineté , a p p a rte n a ie n t aux  d ites  
succursales ou aux  sièges cen traux .

2. — L es succursales so n t tenues de no tifier 
officiellem ent au  Voïvode de S ilésie ou au  L a n d r a t  
com péten t leu r in te n tio n  d ’acquérir l ’im meuble, en 
in d iq u an t le m o n tan t de la  créance, des in té rê ts  
e t des fra is . Si la  ven te  aux  enchères de l ’im m euble 
e s t ordonnée, ce tte  n o tifica tio n  d o it avo ir lieu  au 
m oins u n  m ois a v a n t la  d a te  fixée p o u r les 
enchères.

3. — P o u r em pêcher l ’acq u is itio n  d ’un  im meuble 
p a r  une succursale, chaque G ouvernem ent p ou rra , 
dans le délai d ’un  m ois à  d a te r  de la  n o tifica tio n  
officielle ci-dessus m entionnée, rem bourser la  
créance avec in té rê ts  e t fra is , e t  dans ce cas la

4° P o u r  la  D re sd n e r  B a n k :
a  K atow ice ................. Mk. 2 ,0 0 0 ,0 0 0 .-
a  K ró lew ska H u ta  . . .  » 500,000.—
a T arnow sk ie  G óry  . .  » 500,000.—

b) 1° P o u r la  B a n k  P rz e m y sło w c ó w  w P o z n a n iu :
à  R a tib o r  .....................  Mk. 5 0 0 ,0 0 0 .-
à  G leiw itz  ...................  » 500,000.—
à  B eu then  ...................  » 1,000,000.—

2° P o u r la  P o ls k i  B a n k H a n d lo w y  w P o z n a n iu :
à  B e u th e n .....................  Mk. 5 0 0 ,0 0 0 .-
à  H indenburg  ............  » 500,000.—
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créance e t l ’hypothèque p asse ro n t à  l ’É ta t .  
C haque P a r t ie  co n tra c ta n te  p o u rra  désigner des 
personnes physiques ou jurid iques qui p o u rro n t 
acquérir la  créance e t l ’hypothèque à sa  place.

A r t ic le  3 1 9
Les succursales des banques allem andes s ’effor­

ceron t de fo u rn ir les fonds nécessaires pour les 
besoins du créd it de la  H au te  Silésie po lonaise e t 
ce, dans la  même m esure e t d ’ap rès les mêmes 
principes que p a r  le passé.

A r t ic le  3 2 0
Le G ouvernem ent polonais accordera la  p ro ­

tec tio n  nécessaire aux  tra n s p o r ts  d ’a rg en t des 
succursales des banques allem andes.

A r t ic le  3 2 1
1. — Sans préjudice des o b liga tions des succur­

sales ré s u lta n t  de l ’a r tic le  315, re la tiv es  aux 
p rescrip tio n s concernan t le change, les P a r tie s  
co n tra c ta n te s  s ’engagen t à  ne pas en trav e r la  
com m unication  des succursales en tre  elles, e t avec 
l ’A llem agne, e t n o tam m en t à ne m e ttre  aucun 
obstacle aux  opéra tio n s de com pensation , à  l ’envoi 
de le ttre s , de m arks allem ands, le ttre s  de change, 
valeurs e t chèques stipu lés  payab les en m arks 
allem ands, a in si qu ’aux  com m unications té lég ra ­
phiques e t  téléphoniques avec les sièges cen traux  
e t les succursales du pays d ’origine.

2. — Les G ouvernem ents s ’engagent, en édic- 
t a n t  des p resc rip tio n s  re la tiv es  aux changes, à 
p rendre en considéra tion  dans la  p lus la rg e  m esure 
possible, les besoins économiques du te r r ito ire  
plébiscité.

A r t ic le  3 2 2

§ 1
1. — L es banques e t succursales on t to u te  

lib e rté  dans le choix de leur personnel.
2. — E lles dev ron t fa ire  parven ir, a u s s i tô t  que 

possib le ap rès le t r a n s fe r t  de la  souveraineté, la  
lis te  de leu r personnel au  L a n d r a t  ou au  s ta ro s te  
com péten t; les lis te s  dev ron t ê tre  constam m ent 
tenues à  jour.

§ 2
L es deux P a r t ie s  co n tra c tan te s  ne p ren d ro n t et 

n ’a d m e ttro n t aucune m esure d’exception de n a tu re  
à en trav e r l ’ac tiv ité  du personnel des succursales 
ou à  n u ire  aux  affaires.

§ 3
Des difficultés ne p o u rro n t ê tre  fa ite s  au  per­

sonnel des succursales au  su je t de leu r séjour, en 
ra iso n  de leu r n a tio n a lité  ou en ra iso n  du fa i t  
qu’ils ne connaissen t pas la  langue officielle.

§ 4
L es P a r tie s  co n tra c tan te s  fac ilite ro n t a u ta n t  

que possib le l ’en trée dans leu r te r r i to ire  du p e r­
sonnel des succursales. De plus, les personnes 
envoyées pour le con trô le  des succursales ou pour 
d ’a u tre s  ra iso n s  d ’affaires recevron t sans délai 
leurs p assep o rts , a in si que les v isas nécessaires, 
pourvu  que des. ra iso n s  personnelles graves ne 
s ’opposen t pas à  leu r en trée  dans le te rr ito ire .
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D ans l ’exercice du d ro it, réservé à  l ’a r tic le  44, 
les P a r t ie s  co n tra c ta n te s  tie n d ro n t com pte des 
besoins d ’affaires des succursales.

A r t ic le  3 2 3

§ 1
1. — L e personnel des succursales jo u ira  des 

av an tag es  prévus p a r  la  lég is la tio n  en m atiè re  de 
p ro tec tio n  des lo c a ta ire s ; il p o u rra  conserver ses 
logem ents sans réduction  du nom bre de pièces.

2. — Le personnel nouvellem ent engagé sera  
tra i té ,  en ce qui concerne la  ré p a r ti t io n  des loge­
m ents, comme le so n t les n a tio n au x  dans des 
cas u rg en ts .

3. — En cas de changem ents de personnel, les 
successeurs p o u rro n t reprendre les logem ents de 
leu rs  prédécesseurs, ou bien d’a u tre s  logem ents 
équ ivalen ts seron t m is à leu r d isposition .

§ 2
Le personnel des succursales jo u ira  des d ro its  

que les a rtic le s  33, 34 e t 35, p a rag rap h es  1 e t 2, 
confèren t à  des personnes qui on t opté. Le délai 
prévu à l ’a r tic le  33, a lin é a l,  co u rt à  d a te r  du jou r 
où ils ab andonnen t leur service dans la  succursale.

§ 5

A r t ic le  3 2 4
1. — L es banques p ré sen te ro n t, dans les six 

p rem iers m ois de- chaque annéie financière, leu r 
b ilan  d’ensemble aux  a u to r ité s  désignées p a r  le 
G ouvernem ent dans les d is tr ic ts  où leu rs succur­
sales on t leu r siège. U ne copie de ce b ilan  devra 
ê tre  envoyée en même tem ps au  re g is tre  du com­
merce.

2. — Ce b ilan  devra ê tre  publié une fois en to u t  
cas dans la  langue officielle, dans une feuille 
officielle désignée p a r le G ouvernem ent. Si le 
G ouvernem ent le requ ie rt, il sera  égalem ent publié 
dans une a u tre  feuille p a ra is sa n t dans le te r r i ­
to ire  plébiscité.

3. — Les deux G ouvernem ents accorderon t des 
délais su pp lém en ta ires si, dans des cas spéciaux, 
le délai de six  m ois n ’e s t pas su ffisan t pour la  
confection du bilan.

4. — E n  ou tre , les succursales fe ro n t parven ir 
chaque m ois leu r b ilan  b ru t  m ensuel aux  a u to ­
r ité s  prévues à l ’a linéa  1.

A r t ic le  3 2 5
1. — C hacune des banques e s t tenue  dje désigner 

p o u r chaque .succursale un  m a n d a ta ire  ou un 
fondé de pouvo irs don t le dom icile devra ê tre  au 
siège de la  succursale.

2. — Le m an d a ta ire  ou le fondé de pouvoirs 
d o it ê tre  a u to risé  à recevoir to u te s  les a s s i­
g n a tio n s  e t com m unications concernan t la  succur­
sale, a in si que les n o tifica tions officielles destinées 
au  siège cen tral.

A r t ic le  3 2 6
La créa tio n  de nouvelles succursales, de caisses 

de dépô ts, d ’agences ou de com pto irs, n ’est 
au to risée  q u ’avec l ’a ssen tim en t du G ouvernem ent 
du pays dans lo te r r i to ire  duquel la  c réa tion  e s t 
envisagée.
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A r t ic le  3 2 7

R este  en dehors du p résen t ch ap itre  la  question  
de savo ir dans quelle m esure les banques e t les 
banquiers peuvent au  su rp lus con tinuer à  exploi­
te r  ou à ouvrir des banques dans le te r r ito ire  
p lébiscité conform ém ent à la  lég is la tio n  a lo rs  en 
vigueur.

A r t ic le  3 2 8
Les d ispositions du p résen t ch ap itre  cesseront 

d’ê tre  en v igueur ap rès quinze ans à d a te r  du 
t ra n s fe r t  de la  souveraineté. E lles p o u rro n t ê tre  
dénoncées p a r  chacune des P a r tie s  co n tra c tan te s  
dès le jo u r où le rem placem ent de la  m onnaie 
allem ande p a r  la  m onnaie po lonaise  a u ra  été 
annoncé conform ém ent à l ’a linéa 2 de l ’a rtic le  
306. L a dénoncia tion  ne p o u rra  déployer ses 
effets que tro is  ans ap rès avo ir é té  fa ite .

A r t ic le  3 2 9
T o u tes  les divergences qui p o u rra ien t su rg ir 

en tre  les P a r tie s  co n tra c tan te s  au  su je t de l ’in ter- 
p iié ta tion  ou de l ’exécution  des d ispositions du 
p résen t chap itre , doivent ê tre  soum ises, au  plus 
ta rd  dans les tro is  m ois, à  une C om m ission finan­
cière créée pour chaque cas p a r tic u lie r et se com­
p o san t de deux re p ré sen ta n ts  de chaque pays. Si 
les re p ré sen ta n ts  des deux pays n ’a rr iv en t pas à 
se m e ttre  d’accord, ils ch o isiron t un t ie rs  a rb itre . 
S ’ils ne s ’en tenden t pas su r le choix de ce tie rs  
a rb itre , le p résiden t de la  C onfédération  suisse 
sera  p rié de le désigner.
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Titre IV
Charbons et produits miniers

A r t ic le  3 3 0
1. — C onform ém ent à l ’a rtic le  90 du T ra ité  

de P a ix  de V ersailles, la  P ologne au to rise ra , 
pen d an t une période de quinze ans à  d a te r  du 
tra n s fe r t  de la  souveraineté, l 'e x p o r ta tio n  en 
A llem agne de charbon, de coke, de b riq u e tte s  de 
charbon,, de m inerais de fer, de m inera is de zinc 
e t de m inerais de plomb provenan t de la  H a u te  
S ilésie polonaise.

2. — L ’A llem agne couvrira  ses besoins en 
reco u ran t sans in term éd ia ires au  m arché libre 
ou aux  p roducteurs. L a  P ologne n 'assum e aucune 
g a ra n tie  en ce qui concerne les q u an tité s  à  rece­
voir p a r  l'A llem agne.

A r t ic le  331
En ce qui concerne le charbon, le coke e t les 

b riq u e tte s  de charbon, il sera  tenu  com pte, dans 
l ’ap p lica tio n  de l ’a r tic le  330, dos d ispositions 
des différents t ra i té s  de paix , des décisions e t 
accords in te rn a tio n au x  en tre  l ’A llem agne, la  
Pologne e t les É ta ts  in téressés d irec tem ent ou 
ind irec tem ent à  l 'im p o rta tio n  des p ro d u its  ci- 
dessus désignés, dans la  m esure où ces t r a i té s  de 
paix , décisions e t accords com porten t, q u an t à  
ces p rod u its , des o b liga tions pour l'A llem agne e t 
pour la  Pologne.

A r t ic le  3 3 2
1. — L ’A llem agne a u to rise ra , pendan t une 

période de quinze ans à  d a te r  du tra n s fe r t  de la  
souveraineté, l ’ex p o rta tio n , à  d e s tin a tio n  de la  
H au te  S ilésie polonaise, de charbon, de coke, de 
b riq u e tte s  de charbon, de m inera is de zinc, de 
m inera is de plom b e t de m inorais de fer p rovenan t 
de son te r r ito ire , dans les conditions prévues à  
l ’a rtic le  90 du T ra ité  de P a ix  de V ersailles.

2. — L ’A llem agne n 'assum e aucune g a ran tie  
en ce qui concerne les q u a n tité s  de charbon, de 
coke e t de b riq u e tte s  de charbon à recevoir p a r  
la  Pologne.

A r tic le  3 3 3
L ’ob lig a tio n  de l ’A llem agne, spécifiée à l ’a rtic le  

332, e s t lim itée à  le m oyenne des q u an tité s  ex­
portées d ’A llem agne à  d e s tin a tio n  de la  H a u te  
Silésie po lonaise pendan t les années de 1911 à 
1913. Ces q u an tité s  se ro n t déterm inées immé­
d ia tem en t ap rès le tracé  défin itif de la  fron tière , 
d ’ap rès  la  m oyenne des e x p o rta tio n s  effectuées 
pen d an t les années de 1911 à 1913.

A r t ic le  3 3 4
1. — Ju sq u 'a u  m om ent de l'év a lu a tio n  défini­

tive  prévue à l ’a rtic le  333, l ’A llem agne a u to rise ra  
l ’ex p o r ta tio n  de son te r r ito ire  en H a u te  Silésie 
po lonaise de q u a n tité s  de m inerais de zinc e t  de 
m inera is de plomb, calculées d ’ap rès  les données 
de l ’annexe jo in te  au  p ré sen t t i tr e .
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2. — Q uan t à  l 'ex p o rta tio n  de m inera is de 

fer, le chiffre on sera  fixé à  100.000 tonnes p a r 
an, en a tte n d a n t l ’éva lu tion  définitive. Sans 
assum er un engagem ent ou une responsab ilité  
quelconque, l'A llem agne s ’em ploiera à fac ilite r 
a u ta n t  que possib le les approvisionnem ents de la  
Pologne en m inerais de fer.

0
A r tic le  3 3 5

L a Com m ission m ix te  com pétente pour t r a n ­
cher les co n tes ta tio n s  qui s ’élèveraien t en tre  le 
G ouvernem ent po lonais e t le G ouvernem ent a lle ­
m and au  su je t de l ’in te rp ré ta tio n  ou de l ’ap p li­
ca tio n  des d ispositions de l ’a rtic le  330, a linéa  1, 
de l ’a rtic le  331, de l ’a rtic le  333, de l ’a rtic le  334, 
a linéa 2, ph rase  1.
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A nnexe (A rtic le  334).

Évaluation Provisoire des chiffres d’expor­
tation de Minerais de zinc et de plomb

a )  D ’ap rès la  s ta t is tiq u e  du m ouvem ent des 
m archandises su r les chem ins de fer allem ands et 
celle de la  n av ig a tio n  in térieu re , l ’A llem agne, 
sans com pter la  H a u te  Silésie, a  ex p o rté  de 1911 
à  1913, une m oyenne annuelle de 3,600 tonnes de 
m inera is  de zinc e t  de plom b à d e s tin a tio n  de la  
H a u te  S ilésie polonaise.

b) L es m ines de zinc e t de plom b do la  p a r tie  
allem ande du te r r ito ire  p léb iscité  on t exporté  de 
1911 à 1913, à  d e s tin a tio n  de la  H a u te  Silcsie 
polonaise, les q u an tité s  m oyennes su iv an tes:

Mines restant à 1911 1912 1913
1 Allemagne Zinc Plomb Zinc Plomb Zinc Plomb

Arnold.................. 201
Emiliensfrende. 204 — 148 — — —

Friedrich............. — 499 — 102 — 18
Jenny-Otto avec 

Fiedlerglück et 
Wilhelinsglflck 33,709 12,713 28,024 10,571 39,649 9,956

Maria.................... 3,407 108 3,339 8 3,126 168
Neue Vik'oria. . . 12,350 662 13,910 923 16,788 1,147
Neuhof ............. 29,026 3,029 31,148 3,203 33,517 3,882
Rococo............... 10,050 3.024 8,876 1,546 2.119 129

Au total . . . 88,740 20,035 85,475 10*353 95,400 15,300
Il ré su lte  de ces chiffres que la  m oyenne annu­

elle de 1911 à  1913 a é té  de 89,874 tonnes pour le 
m inerai de zinc e t de 17,230 p our le m inerai de 
plomb. (Ces chiffres so n t basés su r les données 
fourn ies p a r  la  S ta tis t iq u e  des m ines e t m éta llu r- 
gies de H a u te  Silésie publiée p a r  le B e r g -  und 
H ü tte n m ä n n isc h e r  V e r e in ) .  Il fa u t encore y 
a jo u te r  les q u a n tité s  e x tra ite s  des g isem ents des 
cham ps re s ta n t  à  .l’A llem agne de la  m ine do 
B leischarlcy.
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Titre V
Eau

Chapitre premier
Installations publiques de distribution 

des eaux
P re m iè re  S e c t io n  

Principes Généraux
A r t ic le  336 .

L ’étab lissem en t hydrau lique A dolfschacht près 
de Tarnow ice, a insi que les p a r tie s  du réseau des 
conduites d’eau e t les s ta tio n s  hydrauliques situées 
dans la  p a r tie  po lonaise du te r r ito ire  plébiscité, en 
ta n t  qu’elles a p p a rtien n en t à  la  P russe , deviennent, 
à  la  d a te  du tra n s fe r t  de la  souveraineté, p ro p rié té  
do la  Pologne, avec tous les d ro its  e t ob liga tions 
qui y son t a ttach és.

A r t ic le  3 3 7
Lo tra n s fe r t  des in s ta lla tio n s  qui p assen t à  la  

Pologne conformément! à l’a rtic le  336, s ’effec­
tu e ra  su r la  base d ’un in v en ta ire  des ob je ts  m eu­
bles e t im m obiliers don t la  cession e s t prévue, 
p a r  l ’en trem ise des délégués nommés à cet effet 
p a r  les deux P a r t ie s  co n tra c tan tes .

A r t ic le  3 3 8

§1
1. — lia  P ologne reco n n a ît à  l ’A llem agne, pour 

une période de quinze ans à d a te r  du t ra n sfe rt de 
la  souveraineté, le d ro it exclusif d ’u tilise r  les 
conduites d ’eau de Zaw ada, de 400 e t de 350 m illi­
m ètres, en tre  B obrek e t  Z aborze, pour a u ta n t 
qu ’elles se tro u v e n t en te r r ito ire  polonais, ainsi 
que leu rs em branchem ents desservan t B iskup itz  
e t le ch â teau  d’eau de Chebzie (M orgen ro th ).

2. —- T ou tefo is, t a n t  qu’elle jo u ira  de ce d ro it 
exclusif, l ’A llem agne accordera à la  Pologne, sur 
la  dem ande de celle-ci, pour l ’a lim en ta tio n  en eau 
de son te rr ito ire , l ’usage du réservo ir in té rieu r du 
châ teau  d ’eau, de m anière à  év iter to u t  m élange 
des eaux de l ’A dolfschacht e t do Zaw ada. Les 
in s ta lla tio n s  nécessaires à  cet effet, au  su je t des­
quelles les deux G ouvernem ents s’en tend ron t, 
se ro n t é tab lies p a r l ’A llem agne aux  fra is  de la  
Pologne. L ’A llem agne se charge de la  surveillance, 
du service e t de l ’en tre tie n  du châ teau  d’eau, 
con tre  rem boursem ent p roportionnel des fra is  p ar 
la  Pologne. L a  Pologne tra n s m e ttra , p a r  l ’in te r­
m édiaire de l ’ad m in is tra tio n  allem ande du service 
des eaux, les in s tru c tio n s  nécessaires pour le ser­
vice de la  p a r tie  du châ teau  d’eau qu ’elle u tilise .

§ 2
1. — L ’A llem agne accorde à  la  Pologne, pour 

une période de quinze ans à d a te r  du tra n s fe r t  
de la  souveraineté, le d ro it exclusif d’u tilise r  les
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conduites d ’eau de l ’A dolfschacht de 350 e t 500 
m illim ètres qui von t d’A dolfschacht à K rólew ska 
H u ta  (K œ n ig sh ü tte ) et à  C hropaczów  (Schlesien- 
grube) en p a ssa n t p a r B euthen, de même que la  
conduite d ’A dolfschacht de 250 m illim ètres qui 
va de Paw łów  (P au lsd o rf) en p a ssa n t p a r  Z a­
borze, pour a u ta n t  que cos conduites d’eau se 
tro u v en t en te r r i to ire  allem and.

§ 3
1. — C hacun des deux É ta ts  peu t, av a n t l ’ex­

p ira tio n  des quinze années, renoncer aux  d ro its  
spécifiés aux  p arag rap h es  1 e t  2 du p résen t a r tic le  
m oyennant préavis de six mois.

2. — Les in s ta lla tio n s  devron t ê tre  en bon é ta t  
lo rs  du tra n s fe r t.

A r t ic le  3 3 9

§ 1
1. — L a  surveillance, le service e t  l ’en tre tie n  

des in s ta lla tio n s  spécifiées au  p a rag rap h e  1 de 
l ’a rtic le  338, incom bent à  l ’A llem agne pen d an t la 
période où elle en a u ra  l ’usage. La surveillance, 
le service et l ’en tre tie n  des in s ta lla tio n s  spé­
cifiées au  p a rag ra p h e  2 de l ’a r tic le  338, incom bent 
à la  P ologne pendan t la  période où elle en a u ra  
l’usage.

2. — C hacun des deux É ta t s  p e rm e ttra  e t fa ­
c ilite ra  a u ta n t  que possib le to u te s  les m esures 
que l ’a u tre  devra prendre pour assu re r le bon 
en tre tien  des in s ta lla tio n s  Spécifiées aux  p a ra ­
g raphes 1 e t 2 de l ’a r tic le  338.

§ 2
Tant, que d u re ro n t les d ro its  spécifiés à  l ’a rtic le  

338, chacune des deux P a rtie s  co n tra c ta n te s  s’en­
gage à  donner aux  personnes de l’a u tre  p a r tie  qui 
doivent e n tre te n ir  ou re m e ttre  en é ta t  les in­
s ta lla tio n s  spécifiées à l ’a rtic le  338, aide e t p ro ­
tec tio n  dans l ’exercice de leu rs fonctions. Les 
P a r tie s  c o n tra c ta n te s  p e rm e ttro n t que les m a­
té ria u x  e t  ou tils , u stensiles, etc., nécessaires pour 
e n tre te n ir  ou rem e ttre  en é ta t  lesd ites in s ta l­
la tio n s  so ien t tra n sp o r té s  d ’un te r r ito ire  à  l ’a u tre  
en franch ise  de to u s  d ro its  d ’en trée e t  de so rtie , 
a in si que de to u te s  tax es  à l ’occasion de l ’im por­
ta t io n  ou de l ’e x p o rta tio n , ou de la  délivrance de 
perm is d’im p o rta tio n  ou d’ex p o rta tio n .

§ 3
T a n t que d u re ro n t les d ro its  spécifiés à  l ’a rtic le  

338, chacune des deux P a r t ie s  co n tra c ta n te s  s ’en­
gage, sans préjudice des d ispo sitio n s de l ’a rtic le  
354, à  ne rien  changer aux  p rescrip tio n s, en 
v igueur au  m om ent du t r a n s fe r t  de la  souverai­
neté, qui o n t é té  édictées p ou r p ro tég e r les in­
s ta lla tio n s  spécifiées à  l ’a r tic le  338, p arag rap h es  1 
e t 2.

§ 4
Les deux P a r tie s  c o n tra c ta n te s  m ain tien d ro n t, 

pendan t quinze années, les p rescrip tio n s de police 
sa n ita ire  en v igueur dans le te r r ito ire  p léb iscité  
au  m om ent du tra n s fe r t  de la  souveraineté , en 
t a n t  qu’elles concernent la  d is tr ib u tio n  des eaux.
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#
A r t ic le  3 4 0

§ 1
A d a te r  du t ra n s fe r t  de la  souveraineté, la  P o ­

logne se su b stitu e , dans les lim ites de la  p a rtie  
du te r r ito ire  p lébiscité  qui lu i e s t a ttrib u ée , à  la  
P russe, en ce qui concerne les c o n tra ts  conclus 
p a r  elle re la tivem en t à  la  fo u rn itu re  d’eau e t les 
ob liga tions concernant la  fo u rn itu re  g ra tu ite  
d’eau, sans préjudice des d ro its  de la  Pologne 
d’exiger le paiem ent vis-à-vis de tie rs  respon­
sables.

§ 2
1. — T a n t que d u re ro n t les d ro its  spécifiés à 

l ’a rtic le  338, l ’A llem agne s ’engage à  fo u rn ir l ’eau 
à R uda, R udzka K uźn ia  (R udaham m er) e t Glück- 
auf-K olonie, en q u an tité s  co rrespondan t aux  
q u a n tité s  fournies ju sq u ’à la  da te  du tra n s fe r t  de 
la  souveraineté, e t  la  P ologne s’engage à fo u rn ir 
aux  consom m ateurs en te r r ito ire  allem and, a li­
m entés en eau p a r  les conduites de 350 e t 500 
m illim ètres m entionnées à l ’a rtic le  338, p a ra ­
g raphe 2, l ’eau en q u an tité s  co rrespondan t à 
celles que ces consom m ateurs recevaient a v a n t le 
tra n s fe r t  de la  souveraineté, sauf dans le cas où 
l ’une des deux P a r tie s  se c h a rg e ra it elle-même, 
ap rès préavis de six m ois au m oins, de fo u rn ir 
l ’eau dans son te rr ito ire , pourvu  qu’elle ne p o rte  
pas, en ce fa isa n t, préjudice aux  d ro its  accordés 
p a r l ’a rtic le  338 à l ’a u tre  P a r t ie  co n trac tan te .

2. — L ’in s ta lla tio n  de nouveaux branchem ents 
e t la  conclusion de c o n tra ts  co m p o rtan t une 
au g m en ta tio n  de la  fo u rn itu re  d’eau, ne so n t per­
m ises, en ce qui concerne les conduites ci-dessus 
m entionnées, que si les deux G ouvernem ents son t 
d’accord.

§ 3
L a  P ologne s ’engage à fourn ir, pendan t une 

période de quinze ans, l ’eau aux  communes de 
P ried richsw ille  e t  de S to lla rzo w itz , en q u an tité s  
co rrespondan t à  celles q u ’elles pouvaien t exiger, 
conform ém ent à leu rs c o n tra ts  avec la  P russe , à 
m oins que l ’A llem agne, a v a n t l ’ex p ira tio n  de ces 
quinze ans, ne se charge elle-même, ap res préavis 
de six  m ois au  m oins, de fo u rn ir l ’eau aux  d ites 
communes. A l ’ex p ira tio n  des quinze ans, cet en­
gagem ent sera  renouvelé d’année en année p a r 
la  Pologne, à  m oins que la  P ologne ne déclare, un 
an  à  l’avance, son in ten tio n  de cesser de fou rn ir 
l ’eau aux  d ites  communes.

§ 4
1. — Chacune des deux P a rtie s  co n tra c tan te s  

s’engage à fo u rn ir l ’eau  dans le te r r ito ire  de 
l ’a u tre  P a r t ie  aux  mêmes conditions que dans le 
sien. T outefo is, les P a r tie s  c o n tra c tan te s  se 
réserven t d ’exiger le versem ent d’une avance con­
form ém ent aux  d ispositions de l ’a rtic le  348, p a ra ­
graphe 2. C e tte  avance, a in si que la  tax e  d’eau, 
se ro n t perçues p a r  les P a r tie s  c o n tra c tan te s  su r 
leu r p ropre te rr ito ire  e t se ro n t versées à l ’a u tre  
P a r t ie  co n tra c tan te  p a r le bu reau  spécialem ent 
désigné à cet effet du service des eaux allem and 
ou polonais, s i tô t  ap rès la  d a te  d ’échéance, que la 
perception  a i t  eu lieu ou non.

2. — A ucuns d ro its  de douane ne se ro n t prélevés 
su r la  fo u rn itu re  d’eau.
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A r t ic le  34 1

1. — C haque m ois, l ’excédent de ce que l ’A lle­
m agne fo u rn it aux  consom m ateurs po lonais su r ce 
que la  P ologne fo u rn it aux  consom m ateurs a lle­
m ands en v ertu  de l ’a rtic le  340, sera  calculé e t 
ré p a r ti  en une m oyenne journalière . L a  P ologne 
s ’engage à fo u rn ir quotid iennem ent à l ’A llem agne 
su r sa  dem ande, des q u an tité s  d’eau p rov en an t de 
la  conduite d’A dolfschacht, p rès du châ teau  d ’eau 
de Chebzie (M orgenro th) ju sq u ’à concurrence de 
la  m oyenne jo u rn a liè re  susd ite  du m ois qui p ré ­
cède.

2. — A cet effet, les deux P a r tie s  co n tra c tan te s  
é ta b liro n t, à  fra is  communs, un  raccordem ent et 
un  com pteur d’eau près du châ teau  d’eau de 
C hebzie (M o rg en ro th ). L a  tax e  fixée pour l ’eau 
fournie p a r  la  Pologne ne devra pas ê tre  p lus 
élevée que la  tax e  fixée la  même année p a r  le se r­
vice des eaux allem and.

A r t ic le  3 4 2
1. — S ans préjudice des d ispo sitio n s des a r ­

ticles 338, 340, 341, 343, e t 360, les raccordem ents 
ep tre  les conduites d’eau des é tab lissem en ts Adolf- 
schach t e t de Z aw ada se ro n t supprim és au ssi v ite  
que possib le, e t les in téressés recevront l 'eau  d’un 
é tab lissem en t de leu r p rop re  pays.

2. — Les deux P a r tie s  co n tra c tan te s  en trep ren ­
d ro n t à  leu rs fra is  dans leu rs te rr ito ire s  respectifs, 
les tra v a u x  nécessaires à  cet effet. L a  suppression  
des raccordem ents en tre  les conduites d’eau e t 
l ’a r rê t  de la  fo u rn itu re  d’eau d’un  te r r ito ire  à 
l ’au tre , ne p o u rro n t avo ir lieu qu ’en te n a n t com pte 
des d ispo sitio n s des a rtic le s  343 à 353.

D e u x iè m e  S e c t io n  

Dispositions Transitoires
A r t ic le  3 4 3

1. — P o u r a ssu re r l ’a lim en ta tio n  en eau des 
deux p a r tie s  du te r r ito ire  plébiscité, un  régim e 
tra n s ito ire  co m p o rtan t une ad m in is tra tio n  com­
m une sera  in s titu é  à p a r t i r  du 1er av ril 1922 
ju sq u ’au  1er av ril 1924. Les deux P a rtie s  con­
tra c ta n te s  p o u rro n t, d’un  com m un accord, m e ttre  
fin à ce régim e a v a n t ce tte  date , ou en décider, au 
p lus ta rd  le 1er octobre 1923, la  p ro lo n g a tio n  pen­
d an t un  an.

2. — Si, au  cours de la  période tra n s ito ire , des 
inconvénients qui a u ra ie n t su rg i de l ’ap p lica tio n  
des d ispo sitio n s des a rtic le s  344 à  351 ne pou­
va ien t ê tre  supprim és p a r  voie d’accord en tre  les 
deux G ouvernem ents, chacune des P a r tie s  con­
tra c ta n te s  p o u rra it  recourir à  la  Com m ission 
m ixte.

A r t ic le  3 4 4

§ 1
Ju sq u ’à  la  fin du régim e tra n s ito ire  convenu à 

l’a rtic le  343, l ’e x p lo ita tio n  e t l ’a d m in is tra tio n  du 
service public des eaux se ro n t assu rées à  fra is  
com m uns p a r  l ’A llem agne e t la  Pologne, à  t i t r e  
d’en trep rise  commune d’u ti l i té  publique e t d’après 
les principes en v igueur a v a n t le t ra n s fe r t  de la
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souveraineté  e t les d ispositions qui su ivent. Les 
é tab lissem en ts A dolfschacht e t  de Zaw ada, a insi 
que leu rs conduites d’eau, se rv iro n t dans les 
mêmes conditions qu’au p a ra v a n t à  l ’a lim en ta tio n  
t a n t  de la  p a r tie  po lonaise que de la  p a r tie  a lle­
m ande du te r r ito ire  plébiscité.

§ 2
1. — L a  fo u rn itu re  d’eau à  des lo calités ou à 

des en trep rises  individuelles qui, av a n t le tra n s fe r t  
de la  souveraineté, n ’en bénéficiaient pas, ne p o u rra  
avo ir lieu qu ’à condition  que l ’a lim en ta tio n  en eau 
des anciens consom m ateurs n ’en so it aucunem ent 
préjudiciée.

2. — Chacune des deux P a r tie s  co n tra c tan tes  
su p p o rte ra  seule les fra is  occasionnés p a r  l ’in s ta l­
la tio n  de nouveaux b ranchem ents dans son te r r i ­
to ire .

A r t ic le  3 4 5

1. — L ’ex p lo ita tio n  e t l ’a d m in is tra tio n  du ser­
vice des eaux se ro n t assurées, pen d an t la  période 
tra n s ito ire , p a r  l ’a d m in is tra tio n  qui en é ta i t  
chargée av a n t le tra n s fe r t  de la  souveraineté  e t 
conform ém ent aux  principes a lo rs  en vigueur. 
T outefo is, la  Pologne se ra  rep résen tée au  sein de 
ce tte  ad m in is tra tio n  p a r un com m issaire.

2. — Ce com m issaire, qui serv ira  d’in term édiaire  
en tre  l ’a d m in is tra tio n  du service des eaux e t les 
a u to r ité s  polonaises, a u ra  le d ro it :

1° d ’exam iner to u s  les com ptes e t docum ents 
ju stifica tifs , les pièces re la tiv e s  aux  é tab lis ­
sem ents e t in s ta lla tio n s  hydrau liques qui se 
ra p p o rte n t aux  principes de la  d is tr ib u tio n  de 
l ’eau, e t de prendre copie de ces com ptes, 
pièces e t  docum ents, p ou r a u ta n t  qu ’ils con­
cernen t la  H a u te  Silésie po lonaise ;

2° de dem ander une l is te  de to u s  les docum ents, 
pièces, ca rtes , p lans, p ro je ts , s ta tis tiq u e s , 
calculs, t i t r e s  des concessions, dessins, etc., 
qui devron t ê tre  liv rés à la  P ologne en v ertu  
de l ’a rtic le  352, p a rag rap h e  3 ;

3° de collaborer, à  t i t r e  d ’égalité , à  la  fixation  
du m o n ta n t des avances, de la  tax e  d’eau e t 
de la  somme m entionnée au  p a rag rap h e  3 de 
l ’a rtic le  349, en se conform ant aux  principes 
en v igueur a v a n t le t ra n s fe r t  de la  souverai­
n eté  e t à  ceux du p ré sen t ch ap itre  ;

4° de p a rtic ip e r, à  t i t r e  d’égalité , à  l ’é tab lisse ­
m ent des p lans de m odification ou d ’ex tension  
de l ’A dolfschacht ; il sera  ten u  com pte, dans 
to u te  la  m esure du possible, des désirs ex­
prim és p a r  le com m issaire ;

5° de collaborer, à  t i t r e  d’égalité , à  l ’exam en des 
réc lam ations form ulées p a r  les consom m a­
te u rs  e t aux  décisions à  p rendre à  leu r 
égard  ;

6° de p rendre p a r t,  à  t i t r e  d ’égalité , aux  déci­
sions re la tiv e s  à  la  fo u rn itu re  d’eau à  des 
localités ou en trep rises  individuelles qui n ’en 
recevaien t pas a v a n t le tra n s fe r t  de la  sou­
vera in e té  ;

7° d ’approuver e t de proposer l ’engagem ent, le 
renvoi e t le déplacem ent d’em ployés e t  d’ou-



v rie rs  en H a u te  Silésie polonaise, a in si que 
la  dénoncia tion  de c o n tra ts  de tra v a il  ;

8° de dem ander la  suppression  des inconvénients 
prévus à l ’a r tic le  343, a linéa  2.

A r t ic le  3 4 6
1. — L es fonc tionna ires, em ployés e t ouvriers 

du service des eaux, chargés de la  surveillance, du 
service e t de l ’e n tre tie n  de l ’é tab lissem en t Adolf- 
schach t e t des conduites d ’eau en H a u te  Silésie 
po lonaise  — pour a u ta n t  qu ’ils ne possèden t pas 
de perm is de c ircu la tio n  ou ne se tro u v e n t pas 
dans les cond itions norm alem ent requises p o u r en 
o b ten ir — p o u rro n t recevoir, en vue de vaquer à 
leu rs occupations, des la issez-passer, en su iv an t 
l ’ana log ie  des d isp o sitio n s de l ’a r tic le  270. Ces 
la issez-p asser leu r se ro n t délivrés su r p roduc tion  
de certifica ts  spéciaux de la  d irec tion  du service.

2. — Ces personnes p o u rro n t en o u tre  recevoir, 
aux  fins désignées ci-dessus, l ’a u to r is a tio n  de 
p asse r la  fro n tiè re  en dehors des en d ro its  de 
p assage  ord inaires, a insi que la  n u it. C e tte  a u to r i­
sa tio n  se ra  m entionnée su r leu r la issez-passer, 
a in si que les en d ro its  spéciaux de passage.

3. — Les règ lem ents de douane des P a r tie s  con­
tra c ta n te s  ne su b issen t aucune a t te in te  de ce fa it  
C ependant, on p e rm e ttra  le passage  en franch ise  
des o u tils  e t  u stensiles, e t du m atérie l de ré p a ra ­
tion , a in si que des m oyens de t r a n s p o r t  néces­
saires.

4. — Sous réserve de to u te s  d isp o sitio n s spé­
ciales à  ce su je t, la  Pologne g a ra n t i t  la  p lus 
en tière  p ro tec tio n  e t ass is tan ce  au  personnel du 
service des eaux s ta tio n n é  en H a u te  S ilésie po lo­
naise, sans d is tin c tio n  de n a tio n a lité .

A r t ic le  3 4 7
P en d an t la  période tra n s ito ire , les m a té riau x  

nécessaires au  fonctionnem ent e t à  l ’en tre tie n  des 
in s ta lla tio n s  du service des eaux p o u rro n t passe r 
d’une p a r tie  du te r r i to ire  p léb iscité  dans l ’a u tre  
en franch ise  de to u s  d ro its  d’en trée  e t  de so rtie , 
a in si que de to u te s  tax es  à  l ’occasion de l ’im por­
ta t io n  ou de l ’e x p o rta tio n , ou de la  délivrance de 
perm is d’im p o rta tio n  ou d’ex p o rta tio n . L es m a­
chines e t pièces de rechange, a in si que les m a­
té ria u x  nécessaires p ou r les ag rand issem en ts  de 
l ’é tab lissem en t A dolfschacht prévus à l ’a r tic le  349, 
p o u rro n t ê tre  im portés d ’A llem agne en franchise 
de to u s  d ro its  de douane p en d an t to u te  la  durée 
de la  période tra n s ito ire .

A r t ic le  3 4 8

§ 1
1. — L e m o n ta n t to ta l  des ta x e s  d ’eau incom ­

b an t à  la  H a u te  S ilésie po lonaise  se ra  p o rté  au  
com pte de la  P ologne p a r  l ’ad m in is tra tio n  du se r­
vice des eaux, dès que se ra  fixé le ta u x  norm al de 
ce tte  tax e , c’est-à -d ire  le ta u x  calculé égalem ent 
pour to u s  les consom m ateurs, conform ém ent aux 
règ lem ents a lo rs  en v igueur (e in h e itlic h e r  W asse r-  
z in s ) .  L a  Pologne devra re m e ttre  ce tte  somme, 
ainsi que le m o n ta n t des a rré rag es  dus av a n t le 
1er av ril 1922 à  la  B e r g h a u p t k a s s e  de H indenburg, 
p a r l ’in term éd ia ire  de son com m issaire, sans te n ir
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com te de la  p ro p o rtio n  des tax es  déjà encaissées 
ou non encore encaissées en H au te  Silésie polo­
naise. L a  P ologne devra rem e ttre  de la  même 
m anière les avances m entionnées au  p a rag rap h e  2 
du p ré sen t a rtic le . L e m o n ta n t des tax es  d’eau 
incom bant aux  deux p a r tie s  du te r r ito ire  p lébis­
cité, y com pris les tax es  pour les q u an tité s  d ’eau 
que chacune des P a r tie s  co n tra c tan te s  s ’est 
engagée à  fo u rn ir g ra tu ite m e n t à  des consom m a­
teu rs  e t que chacune des P a r tie s  c o n tra c tan te s  
u tilise  pou r son p rop re  usage, a in si que des 
avances re la tiv es  à to u te s  ces tax es , p o rte ra  in­
té rê t  à  5 %, s ’il n ’e s t pas versé à  la  caisse susm en­
tionnée deux sem aines au  p lus ta rd  à d a te r de 
l ’échéance.

2. — E n  ce qui concerne le m o n ta n t des a r ré ­
rag es dus a v a n t le 1er av ril 1922, la  d a te  d ’éché­
ance e s t fixée à tre n te  jo u rs  à  d a te r de la  demande 
officielle de paiem ent p a r la  B e r g h a u p t k a s s e  de 
H indenburg.

§ 2
T ous les consom m ateurs d’eau, y com pris les 

P a r t ie s  co n tra c tan te s , pour les q u a n tité s  d’eau 
qu’elles u ti lis e n t pour leu r propre usage e t qu’elles 
se so n t engagées à  fo u rn ir à  des consom m ateurs, 
devron t verser leu rs avances su r la  tax e  qu’ils 
au ro n t à  payer d’après le ta u x  norm al, de tro is  
m ois en tro is  m ois p en d an t to u te  la  période t r a n ­
sito ire . L e prem ier versem ent a u ra  lieu  le prem ier 
jo u r du tr im e s tre  qui su it le t ra n s fe r t  de la  sou­
veraineté. L es avances s ’élèvent au  q u a r t  de la  
tax e  payée l ’année précédente, sans préjudice du 
d ro it de l ’ad m in is tra tio n  de réclam er un  supplé­
m ent co rresp o n d an t à une au g m en ta tio n  prévue 
du ta u x  norm al de la  tax e . P o u r a u ta n t  qu’il 
s’a g it  du te r r i to ire  po lonais, le m o n ta n t de 
l ’avance sera  com m uniqué aux  consom m ateurs, 
deux sem aines au  m oins av a jit t  échéance, p a r 
l ’in term éd ia ire  du com m issaire polonais.

A r t ic le  34 9

§ 1
Les P a r t ie s  c o n tra c tan te s  s ’engagen t à  con­

tin u e r im m édiatem ent pen d an t la  période t r a n ­
s ito ire , les tra v a u x  commencés aux  é tab lissem en ts 
A dolfschacht e t de Zaw ada, afin que l ’accro is­
sem ent du rendem ent de ces deux étab lissem ents 
pu isse a tte in d re  le degré que les deux G ouver­
nem ents a u ro n t prévu.

§ 2
L es fra is  des tra v a u x  fa its  ou à  fa ire  à  l ’A dolf­

schach t e t à  Z aw ada incom bent à  la  Pologne e t 
à  l ’A llem agne respectivem ent en t a n t  que, con­
form ém ent aux  régies norm ales de l ’ad m in is tra ­
tion , ils so n t payables ap rès le 1er av ril 1922. 
On ne t ie n d ra  pas com pte à cet égard  du m om ent 
où ces trav a u x  o n t é té com m andés ou exécutés. 
L ’A llem agne e t la  P ologne v erse ro n t les avances 
nécessaires pour l ’exécution  de ces trav a u x . Si 
ces avances ne so n t pas versées à  la  B e r g h a u p t­
k a s se  de H indenburg , au  p lus ta rd  deux sem aines 
après la  dem ande de l ’ad m in is tra tio n  du service 
des eaux, elles p o rte ro n t in té rê t à  5 %.
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On fixera chaque année la  p a r t  des fra is  
encourus en ra iso n  des tra v a u x  d ’ex tension  de 
l ’A dolfschacht e t de Z aw ada, qui se ra  am o rtie  
à  l ’aide d ’une au g m en ta tio n  du ta u x  no rm al de la  
ta x e  d’eau. C e tte  p a r t  se ra  la  même pour les deux 
étab lissem en ts. L es sommes avancées p a r  l ’A lle­
m agne pour couvrir ces fra is  se ro n t rem boursées 
avec p rio rité .

A r t ic le  3 5 0
1. — P o u r calculer le ta u x  n o rm al de la  tax e  

d’eau pen d an t la  période tra n s ito ire , on p rend ra  
pou r base, comme précédem m ent, la  va leu r to ta le  
des in s ta lla tio n s  du service des eaux te lle  qu’elle 
re s so r t des livres, e t  sans te n ir  com pte de l ’éva lua­
tio n  de la  C om m ission des ré p a ra tio n s  prévue à 
l ’a r tic le  256 du T ra ité  de P a ix  de V ersailles. Le 
c a p ita l rep résen té  p a r  ce tte  valeur devra, comme 
précédem m ent, p o rte r  in té rê ts  e t ê tre  am orti. La 
p a r t  d ’in té rê ts  e t d ’am o rtissem en t qui sera  p o rtée  
au  créd it de la  P o logne se ra  calculée d ’après la  
va leu r des in s ta lla tio n s  qui rev iennen t à  la  P o ­
logne, p a r  ra p p o rt à  la  valeur to ta le  des in s ta lla ­
tio n s  du service des eaux dans le te r r ito ire  
p lébiscité.

2. — L es sommes avancées p a r  les deux P a rtie s  
c o n tra c ta n te s  pour la  m odification  e t l ’é la rg is­
sem ent de l ’A dolfschacht e t de Zaw ada, qui ne 
se ra ien t p as couvertes p a r  les tax es  d ’eau e t 
a u tre s  rece tte s  cou ran tes, p o rte ro n t in té rê ts  
à  5 % e t  se ro n t couvertes p a r  une au g m en ta tio n  
du ta u x  n o rm al de la  ta x e  d ’eau. L a  p ro p o rtio n  
des sommes avancées à a m o rtir  se ra  fixée an ­
nuellem ent. L es in té rê ts  e t l ’am ortissem en t sero n t 
en p rem ier lieu im putés su r les avances à  fa ire  
p a r  chacune des P a r t ie s  co n tra c tan tes .

A r t ic le  3 5 1
L e B e ir a t  se ra  m ain tenu  pen d an t la  période 

tra n s ito ire .

A r t ic le  3 5 2

§ 1
1. — A l’e x p ira tio n  de la  période tra n s ito ire , 

la  P o logne p o u rra  prendre défin itivem ent pos­
session  des in s ta lla tio n s  m entionnées à l ’a r ­
tic le  336.

2. — T o u tes  les m odifications survenues au 
cours de la  période tra n s i to ire  devron t ê tre  con­
signées dans l ’in v en ta ire  m entionné à l ’a r ­
tic le  337 ; a in si com plété, cet in v en ta ire  se rv ira  
de base  pou r la  p rise  de possession  définitive 
m entionnée à  l ’a linéa  1.

§ 2
A l ’e x p ira tio n  de la  période tra n s ito ire , la  

P ologne se ra  su b stitu ée  à  la  P ru sse  en ce qui 
concerne les d ro its  e t devoirs de celle-ci à  l ’égard 
des em ployés e t ouvriers en H a u te  S ilésie po­
lonaise.

§ 3
L ’A llem agne s ’engage à  re m e ttre  à  la  P ologne 

to u s  les docum ents, pièces, ca rtes, p lans, p ro je ts , 
s ta tis tiq u e s , calculs, t i t r e s  de concessions, des­
sins, etc., qui concernent les in s ta lla tio n s  qui 
p assen t à  la  Pologne.

§ 3

34
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A r t ic le  3 5 3

Dès l ’ex p ira tio n  de la  période tra n s ito ire , e t 
sans préjud ice des a rtic le s  338, 340, 341 e t 360, 
les réseaux  allem ands e t po lonais de conduites 
d ’eau se ro n t com plètem ent d is tin c ts , e t l ’a lim en ta ­
tio n  en eau se fe ra  indépendam m ent dans la  p a r tie  
po lonaise e t dans la  p a r tie  allem ande du te r r ito ire  
p lébiscité.

T ro is iè m e  S e c t io n  

Disposition Générale
A r t ic le  3 5 4

L es deux G ouvernem ents p o u rro n t à  to u t  m o­
m ent m odifier d’un  commun accord les d ispositions 
des deux sections qui précèdent.

Chapitre 11
Autres installations de distribution d’eau.

A r t ic le  3 5 5

1. — P o u r a u ta n t  qu’à  la  d a te  du tra n s fe r t  de 
la  souveraineté  des é tab lissem en ts  ne re levan t 
pas du service public des eaux fo u rn issen t de 
l ’eau à  des consom m ateurs ré s id a n t dans l ’a u tre  
p a r tie  du te r r ito ire  plébiscité, les P a r t ie s  con­
tra c ta n te s  s ’engagen t à  leu r p e rm ettre , pendan t 
une période de quinze ans, de fo u rn ir de l ’eau 
d ’une p a r tie  du te r r i to ire  dans l ’au tre , dans les 
mêmes q u a n tité s  qu’au p a rav a n t e t en franchise 
de to u s  d ro its  de douane. E lles s’engagen t égale­
m ent à  accorder la  p ro tec tio n  de leu rs trib u n au x  
aux  revendications fondées en d ro it qui concernent 
ce tte  fo u rn itu re  d’eau.

2. — A ucune in s ta lla tio n  visée au  p résen t 
a r tic le  ne p o u rra  fo u rn ir dans l ’a u tre  p a r tie  du 
te r r ito ire  p léb iscité  des q u a n tité s  d’eau supé­
rieu res  à celles qu ’elle fo u rn issa it au  m om ent du 
t ra n s fe r t  de la  souveraineté, sans avo ir obtenu 
p réa lab lem en t la  perm ission  des a u to r ité s  compé- 
ten te s  de la  p a r tie  du te r r ito ire  p léb iscité  où elle 
e s t située.

Chapitre 111
Alimentation en eau des cercles 

de Beuthen-Ville et de Beuthen-Campagne.
A r t ic le  3 5 6

§ 1
L a  P ologne s ’engage à n ’en tra v e r d’aucune 

m anière l ’exécution  du c o n tra t  re la t if  à  l ’ap p ro ­
visionnem ent d’eau de B euthen-V ille e t de Beu­
then-C am pagne, conclu en tre  la  Ville de B euthen 
e t la  V e re in ig te  K ö n ig s -  u n d  L a u r a h ü t te - A k t ie n ­
g e s e l l s c h a f t  comme p ro p rié ta ire  du G o ttg e h e -  
g lü c k sc h a c h t . L a  Pologne s’engage, p o u r la  
durée de quinze ans à  d a te r  du tra n s fe r t  de la  
souveraineté, à  perm ettre , en franchise de to u s 
d ro its  de douane, la  fo u rn itu re  d ’eau du G o tt-  
g  ehe g lü c k  sc h a c h t  dans la  p a r tie  allem ande du 
te r r i to ire  plébiscité. Les in s ta lla tio n s  su ivan tes 
so n t indispensables à  cet effet : une conduite d’eau 
de 300 m illim ètres en tre  le G o t t  g  ehe g lü c k  sc h a c h t
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e t  le châ teau  d’eau de B euthen, led it châ teau  
d’eau co n ten a n t un  réservo ir de 1000 m ètres 
cubes e t u n  logem ent de gard ien , un  te r ra in  d’en­
v iron u n  dem ihectare, des lignes téléphoniques, 
une conduite d’eau de 450 m illim ètres en tre  le 
ch â teau  d’eau  e t  la  fro n tiè re  sé p a ra n t les deux 
p a r tie s  du te r r ito ire  p léb iscité  p rès de B rzezinka  
(B irkenha in ) avec une in s ta lla tio n  com prenant 
q u a tre  com pteurs d’eau.

§ 2
A l ’e x p ira tio n  des quinze années ou dès que la  

Ville de B eu then  déc la rera  n ’avoir p lus besoin des 
in s ta lla tio n s  m entionnées au  p a rag ra p h e  1, la  
P ologne p o u rra  rach e te r à  la  villei de B eu then  ces 
in s ta lla tio n s  à  leu r valeur du jour. Si, six  m ois 
ap rès la  d éc la ra tio n  susm entionnée, la  Pologne 
n ’a p as  fa it  u sage  de son d ro it de ra ch a t, la  ville 
de B eu then  p o u rra  enlever ces in s ta lla tio n s  e t les 
tra n s p o r te r  en A llem agne en franchise de to u s  
d ro its , ou en d isposer de to u te  a u tre  m anière.

§  3 .
Les d ispositions des a rtic le s  339 e t  346 so n t 

applicab les m u t a t i s  m u ta n d is  en ce qui concerne 
la  surveillance, le service e t l ’e n tre tie n  des in s ta l­
la tio n s  susm entionnées p a r  la  ville de B euthen.

A r t ic le  3 5 7  

§ 1
1. — L a  P ologne rep rend ra , dans les six  m ois à 

d a te r  du tra n s fe r t  de la  souveraineté, les in s ta l la ­
tio n s  su ivan tes

1° L a  conduite  en fon te  de 400 m illim ètres 
a p p a rte n a n t à  la  ville de Beuthetn, en tre  le 
ch â teau  d ’eau de B eu then  e t R osaliengrube, 
su r une longueur de 3 40° m ètres, avec un 
com pteur d ’eau ;

2° 2 300 m ètres de la  conduite en acier e t en 
fon te  de 300 m illim ètres d on t la  m oitié  
a p p a r tie n t au  cercle de B euthen-V ille e t  la  
m oitié  au  cercle de B euthen-C am pagne, en tre  
l ’A ndalusiengrube e t l ’em branchem ent des 
O b ersch le sisc h e  S t ic k s to f fw e r k e  a l la n t vers 
C horzów , avec un  com pteur d’eau don t l ’usage 
e s t perm is, m oyennan t ré tr ib u tio n , aux  O ber­
sc h le s isc h e  S t ic k s to f fw e rk e . L a  P o logne assu ­
m era to u s  les d ro its  e t ob lig a tio n s se 
ra tta c h a n t  à  la  p a r tie  rep rise  ;

3° la  conduite a p p a rte n a n t au  cercle de B euthen- 
C am pagne e t  se rv an t à  l ’a lim en ta tio n  en eau 
des lo ca lités  de B rzezinka  (B irk en h a in ), 
W ie lk a  D ąbrów ka (G rofi-D om brow ka), K a ­
m ień (K am in ), S zarle j (Scharley),, P iek a ry  
(D eu tsch  P ie k a r) , à  p a r t i r  du p o in t où elle 

e s t  b ranchée - su r la  conduite principale  de 
B euthen.

§ 2
2. — L a  ville de B eu then  con tin u era  p rov iso ire­

m ent à  a ssu re r  comme p a r  le passé  l ’ex p lo ita ­
tio n  des in s ta l la t io n s  désignées aux  chiffres 2 e t  3 
du p a rag ra p h e  1, con tre  rem boursem ent des frais. 
E lle  a u ra  le  d ro it, sous réserve des d ispositions 
de l ’a r tic le  358, de dénoncer ce tte  ob lig a tio n  
m oyennan t p réav is de six  mois.
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On se re p o rte ra  à la  d a te  de la  rep rise  des in ­
s ta lla tio n s  désignées au  p a rag rap h e  1 pour les 
évaluer. A u cas où la  valeur de ces in s ta lla tio n s  
à ce tte  da te  s e ra it inférieure à leu r valeur à la  
d a te  du t ra n s fe r t  de la  souveraineté, le p rix  à 
payer sera  fixé d’ap rès leu r valeur à la  da te  du 
tra n s fe r t  de la  souveraineté.

§ 4
Le p rix  de rep rise  des in s ta lla tio n s  désignées 

aux  chiffres 1 e t 2 du p arag rap h e  1 sera  payé en 
m onnaie allem ande à la  ville de B eu then  un» m ois 
ap rès la  rem ise des in s ta lla tio n s  à la  Pologne. 
Le paiem ent du p rix  de rep rise  de la  conduite 
désignée au  chiffre 3 du p a rag rap h e  1, fera l ’ob jet 
d’un  accord spécial qui sera  conclu au  cours des 
négocia tions re la tiv es  au  règ lem ent des affaires 
du cercle de B euthen-C am pagne.

A r t ic le  3 5 8

§ 1
1. — P en d an t cinq ans, à  d a te r  du t ra n s fe r t  

de la  souveraineté , la  ville de B eu then  s ’engage 
à  fo u rn ir à  B rzezinka  (B irk en h a in ), W ielka 
D ąbrów ką (G ross-D om brow ka), K am ién (K a m in ), 
S zarle j (Scharley) e t  P iek a ry  (D eu tsch  P ie k a r ) , 
su iv an t la  m anière d on t ces localités  é ta ie n t an ­
térieu rem en t alim entées en eau, des q u an tité s  
d’eau co rrespondan t à  celles que B eu then  reço it 
de G o ttg e b e g lü c k sc h a c h t . T a n t que dure ce tte  
ob liga tion , d’au tre s  localités  ou en trep rises  ind i­
viduelles ne p o u rro n t p rendre de l ’eau à la  con­
du ite  destinée à  l ’a lim en ta tio n  en eau des loca­
lité s  énum érées, qu ’avec le consentem ent de la  ville 
de B euthen.

2. — L a  P ologne p o u rra , a v a n t l ’ex p ira tio n  des 
cinq ans, se charger elle-même d’alim en ter en eau 
les localités  énum érées, m oyennan t p réav is  de six 
mois. L a  sép a ra tio n  des conduites d’eau au ra  
lieu au p lus ta rd  à l ’ex p ira tio n  des cinq ans.

§ 2
Le c o n tra t  conclu le 16 a o û t 1921 en tre  la  ville 

de B eu then  e t le cercle de K atow ice-C am pagne, 
re s te  applicable p endan t la  période p en d an t la ­
quelle il a  é té  conclu ; tou te fo is , au  lieu d’ê tre  
a lim entée en eau p a r la  P russe , B euthen  le sera 
p a r  la  P ologne avec l ’eau de 1’A dolfschacht.

A r t ic le  3 5 9

§ 1
1. — L a  q u a n tité  d’eau fourn ie p a r B euthen  aux 

localités  énum érées au  p a rag rap h e  1 de l ’a rtic le  
358, sera  contrô lée p a r  un com pteur d’eau s itu é  à 
la  b ifu rca tio n  de la  conduite de B rzezinka  (B irken­
h a in ) e t  de la  conduite principale  de B euthen.

2. — Si le com pteur d ’eau est dérangé, la  con­
som m ation d’eau sera  calculée d ’après la  moyenne 
des tro is  m ois qui précèdent.

§ 2
1. — L a  ville de B euthen  fixera le tau x  norm al 

de la  tax e  d’eau pour les d ites localités, de la  
même m anière qu’elle le fa is a it  a v a n t le tra n s fe r t  
de la  souveraineté. Le m o n ta n t to ta l  des tax es

§ 3
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d’eau dues p a r  les d ites  localités  se ra  calculé 
m ensuellem ent. Le G ouvernem ent po lonais désig­
n era  le bureau  chargé d’effectuer les paiem ents 
e t en  av isera  la  ville de B euthen. Les versem ents 
.au ron t lieu en m onnaie allem ande à la  S t a d t -  
h a u p tk a se e  de B euthen, quinze jo u rs  au  plus ta rd  
ap rès  la  rem ise du com pte.

2. — A u cas où une m onnaie polonaise se ra it 
in tro d u ite  avec cours légal en H a u te  S ilésie 
polonaise, e t où B eu then  p a ie ra it  la  tax e  d’eau 
au  G o t lg e b e g lü c k s c h a c h t  en m onnaie polonaise, 
le bu reau  susm entionné p o u rra it  effectuer ses 
paiem en ts à B euthen  en m onnaie polonaise.

Chapitre IV
Reserves naturelles d’eau de Tarnowice 

et d’Olkusz
A r t ic le  3 6 0

§ 1
Si, au  cours de la  période de quinze ans à 

d a te r  du tra n s fe r t  de la  souveraineté , il devenait 
im possible d’assu re r so it tem pora irem en t so it 
d’une m anière perm anen te  une a lim en ta tio n  en 
eau su ffisan te  à  la  p a r tie  allem ande du te r r ito ire  
p léb iscité , à  l ’aide des réserves n a tu re lle s  qui 
a lim en ten t actuellem ent ce te rr ito ire , la  Pologne 
dev ra it, même ap rès l ’e x p ira tio n  de la  période 
tra n s i to ire  prévue à l ’a rtic le  343 e t sans préjudice 
des d isp o sitio n s de l ’a rtic le  341, fo u rn ir à  la  p a r tie  
allem ande du te r r i to ire  p léb iscité  de l ’eau de ses 
p rop res sources en ex p lo ita tio n , sans to u te fo is  
causer de p e r tu rb a tio n s  tro p  considérables dans 
l ’a lim en ta tio n  de la  p a r tie  po lonaise du te r r i to ire  
p lébiscité . L a  tax e  à payer pour l ’eau  p rise  dans 
ces conditions ne sera  pas grevée de d ro its  de 
douane e t  ne devra p as ê tre  supérieure au  p rix  
fixé p a r  le service des eaux  po lonais p o u r les 
consom m ateurs en te r r i to ire  po lonais alim entés 
en eau dans les mêmes conditions.

§ 2
L o rs  de la  sép a ra tio n  des deux réseaux  de con­

du ites d ’eau prévue à l ’a rtic le  353, un  ce rta in  
nom bre de raccordem ents se ro n t m ain ten u s à  cet 
effet en tre  les deux réseaux. Ces raccordem ents 
se ro n t pourvus de com pteurs d’eau e t dem eure­
ro n t ferm és en  tem ps norm al. U n  accord sera  
conclu au  cours de la  période tra n s ito ire  pour dé­
te rm in er le nom bre e t l ’em placem ent de ces raccor­
dem ents.

§ 3
Si, en ra iso n  des o b liga tions s tipu lées au  p ré­

sen t artic le , il devenait nécessaire d ’augm en ter le 
d iam ètre  de conduites d’eau polonaises ou d’en 
é ta b lir  de nouvelles, les deux G ouvernem ents pren­
d ra ie n t les m esures requises p a r  voie d ’accord 
spécial.

A r t ic le  3 6 1
1. — Si, au  cours de la  période de quinze ans à  

d a te r  du tra n s fe r t  de la  souveraineté , il devenait 
im possible d’a ssu re r à  la  p a r tie  allem ande du te r r i ­
to ire  p léb iscité  une a lim en ta tio n  en eau su ffisan te  
à  l ’aide des réserves n a tu re lle s  qui a lim en ten t
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actuellem ent ce te rr ito ire , e t si la  P ologne ne pou­
vait, sans causer de préjudice im p o rtan t aux  con­
som m ateurs de sa propre p a r tie  du te r r ito ire  plé­
biscité, fo u rn ir de l ’eau de ses p ropres sources en 
ex p lo ita tio n , l ’A llem agne p o u rra it  exiger que la 
Pologne m ît en ex p lo ita tio n  ses réserves n a tu re lle s  
d’eau situées près de Tarnow ice, et, au  cas où elles 
ne su ffira ien t pas, celles d’O lkusz, afin de m e ttre  à 
la d isposition  de l ’A llem agne, à des conditions équi­
tab les, une q u an tité  d ’eau te lle  que les in té rê ts  
des deux p a r tie s  du te rr ito ire  p lébiscité  e t, le cas 
échéant, les in té rê ts  du te r r ito ire  alim enté  p ar 
O lkusz, so ien t égalem ent sauvegardés.

2. — Les deux G ouvernem ents concluront, le 
cas échéant, des accords spéciaux pour rég ler ce tte  
question.

A r t ic le  3 6 2

1. — Si, auc cours de la  période de quinze ans 
à d a te r  du tra n s fe r t  de la  souveraineté, il deve­
n a it im possible d ,assu rer à la  zone industrie lle  de 
la  H au te  Silésie polonaise une a lim en ta tio n  en eau 
suffisante à l ’aide des réserves n a tu re lle s  de la 
H au te  S ilésie polonaise e t d’O lkusz, e t si l ’A lle­
m agne, p a r  l ’in term édiaire  de son service des eaux 
ou du service successeur, m e t ta i t  de nouvelles sou r­
ces en ex p lo ita tio n  dans sa p a r tie  du te r r ito ire  plé­
biscité, l ’A llem agne s ’engage à m e ttre , à des con­
d itions équitab les, à  la  d isposition  de la zone 
industrie lle , l ’excédent d’eau dont elle peu t ainsi 
disposer sans p o rte r  préjudice à l’a lim en ta tio n  en 
eau de sa p a r tie  du te r r ito ire  plébiscité.

2. — Les deux G ouvernem ents concluront, le 
cas échéant, des accords spéciaux pour rég ler ce tte  
question.

A r t ic le  3 6 3

1. — Si le rendem ent de l ’é tab lissem ent de Z a­
wada se tro u v a it dim inué so it p a r  su ite  de t r a ­
vaux de recherches (S c h ü r fa r b e ite n ) ,  d’excavation  
ou de forage en trep ris  avec le consentem ent du 
G ouvernem ent conform ém ent aux O rdannances de 
police -du 3 Septem bre 1893 e t du 6 ju in  1894 
( A m t s b la t t  der R e g ie ru n g  zu  O ppeln , année 1893, 
N° 37 ; année 1894, N° 2 7 ), so it p a r  su ite  de la 
mise en exécution au to risée  de p lans d’ex p lo ita ­
tion  m inière, conform ém ent à Y A llg e m e in e s  B e r g ­
g e s e tz  fü r  die P re u ß isch e n  S t a a t e n  du 24 ju in  1865 
( G e se tz sa m m lu n g , page 705), l ’A llem agne ne 
p o u rra  pas exiger que la  Pologne accom plisse les 
ob liga tions stipu lées aux a rtic le s  360 et 361.

2. — Le refus p a r  la  P ologne de fo u rn ir de 
l ’eau pour les ra isons prévues à l ’a linéa 1, devra 
ê tre  accom pagné d ’un exposé des fa its  qui le 
m otivent.

A r t ic le  3 6 4*
1. — T a n t que la  P ologne se serv ira  de 1’A dolf­

schacht pour a lim en ter en eau la  H a u te  Silésie 
polonaise, m ais pour une durée de quinze ans au 
plus à d a te r du tra n s fe r t  de la  souveraineté, 
l ’A llem agne s ’engage à  ce que le débit de l ’Adolf­
schacht ne so it pas dim inué p a r des trav a u x  de 
recherches, d’excavation  ou de forage en trep ris  
dans la  p a r tie  allem ande de la  zone de p ro tec tio n  
des sources (W a s s e r s c h u t z b e z ir k )  avec le consen­
tem ent du G ouvernem ent, conform ém ent aux  Or-
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dormances de police du 9 septem bre 1893 e t du 
6 ju in  1894, ou p ar la  m ise en exécution  dans 
ce tte  partie , de p lans d’ex p lo ita tio n  m inière, con­
form ém ent à VA llg e m e in e s  B e r g g e s e t z  fü r  die 
P re u ß isch en  S t a a t e n .

2. — S’il se p ro d u isa it néanm oins une d im inution  
dans le débit de l ’A dolfschacht p a r su ite  de 
trav a u x  m entionnés à l ’a linéa 1, l ’A llem agne 
com pensera ce tte  d im inu tion  so it en au g m en tan t 
le débit de l ’A dolfschacht, so it en o u v ran t de n o u ­
velles réserves n a tu re lle s  d’eau, so it en fo u rn issan t 
de l ’eau p rovenan t de ses p rop res sources ou de 
celles de la  p a r tie  po lonaise d on t une certa ine  
q u a n tité  d’eau est à  la  d isposition  de l ’A llem agne.

A r t ic le  3 6 5

§ 1
1. — Si, indépendam m ent des d ispositions des 

a rtic le s  361 e t 364, les réserves n a tu re lle s  d ’eau 
de T arnow ice e t d’O lkusz non encore exploitées 
venaien t à  ê tre  u tilisées pour l’a lim en ta tio n  en eau 
de la  H a u te  Silésie polonaise, l ’A llem agne p o u r­
r a i t  exiger que la  Pologne m ette  à sa d isposition , 
à  des conditions équ itab les, une q u a n tité  d’eau 
te lle  que les in té rê ts  des deux p a r tie s  du te r r ito ire  
p léb iscité  — et, le cas échéant, les in té rê ts  du 
te r r ito ire  alim en té  p ar O lkusz — so ien t égalem ent 
sauvegardés.

2. — Si, pour fa ire d ro it à la  demande fo r­
mulée p a r l ’A llem agne, il é ta i t  nécessaire d ’aug ­
m enter le d iam ètre  des conduites polonaises ou 
d ’en é tab lir  de nouvelles, les deux G ouvernem ents 
p ren d ra ien t les m esures requises p a r  voie d ’accord 
spécial.

§ 2
Si la Pologne n ’ouvre pas ses réserves n a tu ­

relles d 'eau  près de Tarnow ice, l ’A llem agne 
p o u rra , indépendam m ent des d ispositions de 
l ’a r tic le  361, au  cours de la  période de quinze ans 
à d a te r  du tra n s fe r t  de la  souveraineté, exiger 
que la  Pologne ouvre elle-même ces réserves ou 
accorde à une en trep rise  de son choix le d ro it de 
les o uv rir afin de con tribuer à  l ’a lim en ta tio n  en 
eau de la  p a r tie  allem ande du te r r ito ire  plébiscité. 
D ans ce cas, la  P ologne p o u rra  exiger, pour 
l ’a lim en ta tio n  en eau de la  H au te  S ilésie polo­
naise  e t, dans la  m esure où il re s te ra it  un excé­
dent d 'eau , pour l ’a lim en ta tio n  du re ste  de son 
te rr ito ire , que l ’A llem agne m ette  à sa d isposition , 
à des conditions équitab les, une q u a n tité  d ’eau 
telle que les in té rê ts  des deux p a r tie s  du te rr i-  
to re  p léb iscité  so ien t égalem ent sauvegardés. 
Les d isp o sitio n s du p arag rap h e  1, a linéa 2, son t 
applicables. Le d ro it à  l ’eau  des sources ouver­
tes aux  term es des p arag rap h es  1 e t 2 n ’e s t pas 
lim ité  à  une période quelconque.

Chapitre V
Maintien et dénonciation des contrats relatifs 

à la fourniture d’eau
A r t ic le  3 6 6

1. — Les d ispo sitio n s contenues dans le p ré­
sen t t i t r e  e n tra în e ro n t de d ro it les m odifications 
nécessaires dans les c o n tra ts  concernant la  fou r­
n itu re  d ’eau sans p o rte r  a t te in te  à leur valid ité .

35*
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2. — Les c o n tra ts  conclus avec le service des 

eaux e t don t la  ré s iliab ilité  n ’e s t pas stipulée, 
p o u rro n t, à  l ’ex p ira tio n  de la  période tra n s ito ire , 
ê tre  dénoncés à to u t  m om ent, m oyennan t préavis 
de six  m ois — sans qu’il so it rien  changé à 
l ’ob liga tion  elle-même de fou rn ir de l ’eau — en 
vue de p erm e ttre  l ’a d a p ta tio n  de ces c o n tra ts  
aux  conditions nouvelles.

Chapitre VI
Solution des différends

A r t ic le  3 6 7
La C om m ission m ixte e s t com pétente pour 

s ta tu e r  su r to u te  c o n te s ta tio n  s ’élevant en tre  le 
G ouvernem ent allem and e t le G ouvernem ent 
po lonais au  su je t de l ’in te rp ré ta tio n  ou de l ’ap p li­
ca tion  des a rtic le s  337, 338 e t 339, parag rap h es 1 
e t  2 des a rtic le s  340, 341, 342, 344 à  347, de 
l ’a rtic le  348, p arag rap h e  1, des a rtic le s  349 à 355, 
des a rtic le s  360, 362 e t 365, p a rag rap h e  1, a li­
néa 1, a in si que des accords qui se ra ien t conclus 
en v ertu  des d ispositions des a rtic le s  360, 361, 
362 e t 365, p a rag rap h e  1, a linéa 2, e t p a ra ­
g raphe 2.

A r tic le  3 6 8 .
1. — -Le T ribunal a rb itra l  e s t com pétent pour 

tran ch er to u te  c o n te s ta tio n  de la  n a tu re  ci- 
dessous désignée concernant l ’app lica tion  ou 
l ’exécution des d ispositions du p résen t t i tre .

1° C o n tes ta tio n s  en tre  le G ouvernem ent po­
lonais e t le G ouvernem ent allem and ré su l­
ta n t  des artic le s  363 e t 364 ;

2° C o n te s ta tio n s  re la tives à des revendications 
su rg issa n t en tre  la  ville de B euthen  e t le 
G ouvernem ent polonais, ou le cercle de 
Ivatow ice-Cam pagne, ou des localités énu­
m érées à l ’a rtic le  358, p a rag rap h e  1, e t résu l­
t a n t  de d ro its  prévus à l ’a rtic le  356, p a ra ­
g raphes 1, 2, ph rase  2, e t aux  a rtic le s  358 
e t 359.

2. — S ’il a p p e rt qu ’une d im inution  du débit de 
l’A dolfschacht d o it ê tre  a ttr ib u é e  aux  trav au x  
m entionnés à  l ’a rtic le  364, e t si l ’a lim en ta tion  
en eau de la  H au te  S ilésie po lonaise s ’en trouve 
menacée, le T ribunal a rb itra l  sera  com pétent, à  
la dem ande de la Pologne, pour donner d’urgence 
des ordres p roviso ires en vue d ’assu re r l ’alim en­
ta t io n  en eau de la  H au te  S ilésie polonaise.

A r tic le  3 6 9
Les p rix  de rep rise  m entionnées à l ’a rtic le  356, 

p arag raphe 2, ph rase  1 e t  à  l ’a rtic le  357, p a ra ­
g raphe 1, chiffres 1 à 3, son t fixes p a r deux a r ­
b itres, désignés respectivem ent p a r  les deux P a r ­
ties. Si ces a rb itre s  ne tom ben t pas d ’accord, ils 
choisissen t un  présiden t, e t, s ’ils ne peuvent pas 
s ’en tendre su r un choix commun, le T rib u n a l a r ­
b itra l  désigne un président.
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Titre VI
Électricité

Chapitre premier
Oberschlesische Elektrizitätswerke 
(Schlesische Elektrizitäts- und Gas- 

Aktiengesellschaft)
A r t ic le  3 7 0

§ 1
P en d an t tro is  ans à d a te r  du t ra n s fe r t  de la  

souveraineté, les P a r t ie s  co n tra c ta n te s  g a ra n ­
tis se n t aux  O b ersch le sisc h e  E le k t r iz i t ä t s w e r k e  
(S c h le s is c h e  E l e k t r i z i t ä t s - un d  G a s - A k t ie n g e se ll­
s c h a f t  in  B r e s l a u )  appelés ci-dessous O .E .  W. le 
d ro it de continuer, sans re s tr ic tio n  aucune, leur 
ex p lo ita tio n , e t n o tam m en t celle de leu rs usines 
électriques à  C horzéw  e t à  Zaborze, e t des in­
s ta lla tio n s  e t réseaux  y a p p a rte n a n t, a insi que le 
d ro it de conserver leu r form e jurid ique e t leur 
p roprié té .

§ 2
A ce tte  fin, les deux P a r t ie s  co n tra c ta n te s  s ’en­

gagen t, pou r lad ite  période :
a )  à  s’ab s ten ir  de to u te  m esure incom patib le 

avec le principe dénoncé au  p a rag ra p h e  1 ;
b) à  p e rm e ttre  que les câbles qui v on t d’un te r r i ­

to ire  à  l ’a u tre  re s te n t in ta c ts  ;
c ) à  au to rise r , en franchise de to u s  d ro its  

d’en trée  e t  de so rtie , a insi que de to u te s  tax es  
à l ’occasion de l ’im p o rta tio n  ou de l ’expor­
ta tio n , ou de la  délivrance de perm is d’im por­
ta t io n  ou d ’ex p o rta tio n , la  fo u rn itu re  
d’énergie électrique d’un  te r r ito ire  à  l ’a u tre  
dans la  m esure fixée p a r  les c o n tra ts  conclus 
p a r  les O. E . W ., pourvu  que l ’une des p a r tie s  
du te r r ito ire  p léb iscité  ne so it p as désavan­
tag ée  au  p ro fit de l ’a u tre  ;

d )  & p e rm e ttre  aux  O. E .  W. d’a p p o rte r  aux  in ­
s ta lla tio n s  qui serven t à  tra n sm e ttre  e t à  
ré p a r t ir  l ’énergie électrique, to u te s  les m odi­
fications qui p o u rra ie n t ê tre  rendues néces­
sa ires p a r  la  sép a ra tio n  fu tu re  de ces in ­
s ta lla tio n s . I ls  p o u rro n t au ssi m odifier e t 
ren fo rcer les in s ta lla tio n s  qui serven t à  la  
tran sm iss io n  e t  à  la  ré p a r t i t io n  de l ’énergie, 
dans le b u t  d’augm en ter la  fo u rn itu re  de 
co u ran t aux  abonnés ac tue ls  e t de fo u rn ir du 
co u ran t à  de nouveaux abonnés.. T ou tefo is, 
ces m odifications ne p o u rro n t, en aucune 
façon, dim inuer les q u a n tité s  d’énergie élec­
tr iq u e  reçues ac tue llem en t p a r  Tune des deux 
p a r tie s  du te r r i to ire  p lébiscité , aux  dépens 
de l ’a u tre  ;

e ) h p e rm e ttre  de tra n sp o r te r , en franch ise  de 
to u s  d ro its  d ’en trée  e t  de so rtie , a in si que de 
to u te s  tax es  à  l ’occasion de l ’en trée ou de la  
so rtie , ou de la  délivrance de perm is d’im por­
ta t io n  ou d’ex p o rta tio n , des d ép ô ts  des O .E . W .
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à Z aborze, G leiw itz e t C horzéw , su r l ’a u tre  
te rr ito ire , les m atériau x , ou tils , ustensiles, 
etc., nécessaires pour m e ttre  fin à des pertu - 
b a tio n s sub ites su rvenan t aux  câbles, con­
du ites ou tran sfo rm ateu rs , a insi qu ’à d’a u tre s  
accidents analogues ;

))  à au to rise r  le t ra n s p o r t  de charbon provenant 
de l’a u tre  p a r tie  du te r r ito ire  p lébiscité et 
destiné aux O. E . W., y com pris l ’usine élec­
triq u e  de Zaborze, e t cela en q u an tité s  cor­
respondan t aux exigences de l ’ex p lo ita tio n  au 
m om ent voulu e t dans les lim ites fixées p a r la 
p résen te  C onvention ;

g )  à accorder to u te  p ro tec tio n  aux  em ployés et 
ouvriers de l ’a u tre  n a tio n a lité  au  service des 
O. E . W. ;

h) à p e rm ettre  la  percep tion  en m onnaie a lle­
m ande p a r les 0 .  E . W. de ce qui leu r e s t dû 
pour l ’u tilis a tio n  du co u ran t électrique, e t à 
ne pas re ten ir ou grever de taxes a u tre s  que 
des tax es  d’ordre général fixées p a r la  lég is­
la tio n , l’avo ir de la  société. Les d ispositions 
du t i t r e  I I I  de. la  cinquièm e p a r tie  de la  p ré­
sen te  C onvention son t applicab les;

0  à accorder, le cas échéant, su r p ré sen ta tio n  de 
certificats  spéciaux délivrés p a r  la  d irection  
des usines électriques, su iv an t l ’analogie de 
l ’a rtic le  270, des la issez-passer au  personnel 
nécessaire à la  surveillance, au service, à la 
garde, à  l ’e n tre tie n  e t à  la  ré p a ra tio n  des 
in s ta lla tio n s  sises su r l ’a u tre  p a r tie  du te r ­
rito ire  plébiscité, pour lui p erm e ttre  de vaquer 
à ses occupations e t pour a u ta n t  qu 'il ne 
possède pas déjà de perm is de c ircu la tio n  ou 
ne se trouve pas dans les conditions norm ale­
m ent requises pour en obtenir. Ces personnes 
p o u rro n t, en ou tre, ê tre  au to risées, aux  fins 
indiquées ci-dessus, à  franch ir la  fron tière  
même à des end ro its  a u tre s  que les endro its 
de passage ord inaires, a insi que la  nu it. C ette  
a u to r isa tio n  sera  m entionnée su r les laissez- 
passer, a insi que les en d ro its  de passage 
spéciaux.

§ 3
1. — P en d an t la  période désignée au  p a ra ­

g raphe 1, les O. E . W. com m uniqueront aux deux 
G ouvernem ents chaque fois qu’il se ra  nécessaire, 
la  lis te  — ind iquan t q u an tité s  e t espèces — du 
m atérie l d’ex p lo ita tio n , de rem placem ent e t  d’en­
tre tien , a insi que des ou tils , u stensiles, chaudières, 
m achines, pièces de rechange de m achines e t de 
conduites, requ is pour la  co n tin u a tio n  de leu r ex­
p lo ita tio n  en H a u te  S ilésie polonaise. Les quan­
t i té s  e t espèces fixées dans les d ites lis te s  p o u rro n t 
passer la  fro n tiè re  en franchise de to u s  d ro its  
d’en trée  e t de so rtie , ainsi que de to u te s  tax es  à 
l ’occasion de l ’en trée ou de la  so rtie , ou de la  
délivrance de perm is d’im p o rta tio n  ou d’expor­
ta tio n .

2. — Les P a rtie s  co n tra c tan te s  s ’engagen t à 
accorder les perm is d’im p o rta tio n  e t d ’ex p o rta tio n  
nécessaires.
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A r t ic le  3 7 1

§ 1
P en d an t la période indiquée à l ’art icle 370, p a ­

rag rap h e  1, la  P ologne p o u rra  acquérir, p a r voie 
de lib re  accord, l ’usine électrique de C horzów  
avec to u te s  ses in s ta lla tio n s  et ses réseaux  situés 
en H au te  S ilésie polonaise. L a P ologne engagera 
les négocia tions nécessaires à ce su je t avec le^
O. E . W., s i tô t  ap rès le tra n s fe r t  de la  souve­
ra ineté .

§ 2
Sans préjudice des • d ispositions du p a ra ­

g raphe 1, l'usine électrique de Chorzów , a in si que 
ses in s ta lla tio n s  e t réseaux, pou rra  ê tre , p a r  voie 
de lib re accord, avec l ’assen tim en t de la  Pologne, 
transfo rm ée en une en trep rise  indépendante ou 
acquise p a r une a u tre  en trep rise . La P ologne 
fac ilite ra  to u te s  négocia tions qui au ro n t lieu à 
cet effet.

§ 3
Si, conform ém ent au  p a rag ra p h e  1, l ’usine élec­

tr iq u e  de C horzów , avec ses in s ta lla tio n s  e t ré ­
seaux, e s t acquise p a r  la  Pologne, ou si, conform é­
m ent au  p a rag ra p h e  2, elle e s t acquise p ar une 
en trep rise  indépendante, ou encore si elle est 
transfo rm ée en une en trep rise  indépendante, le 
G ouvernem ent po lonais décidera si e t dans quelle 
m esure les tax es  et d ro its  de tim bre seron t ré ­
du its , en ta n t  que dus à l ’É ta t  po lonais, à  la  
voïvodie de Silésie, à  une commune ou groupe­
m ent de communes, so it en ra iso n  du tra n s fe r t  de 
la  p ro p rié té , so it en ra iso n  de la  création  d ’une 
en trep rise  comme il e s t prévu au  p a rag rap h e  2.

§ 4
Les d ispositions de l ’a r tic le  370 cesseront d’êt re 

en v igueur à d a te r  du jo u r où l ’É ta t  po lonais ou 
une en trep rise  a u ra  rep ris  l ’e x p lo ita tio n  de l’usine 
électrique de C horzów , ou bien ce tte  usine se sera  
transfo rm ée en une en trep rise  indépendante. Le 
G ouvernem ent po lonais com m uniquera, si possible 
un m ois d’avance, au  G ouvernem ent allem and, le 
jo u r de la  rep rise  d ’ex p lo ita tio n .

A r t ic le  3 7 2

§ 1
1. — Si, d u ra n t les tro is  prem ières années, .à 

d a te r  du t ra n s f e r t  de la  souveraineté , un des 
règ lem ents prévus à  l ’a r tic le  371, p arag rap h es  1 
et 2, n ’est pas in tervenu , la  Com m ission m ix te  
p o u rra , à  la  dem ande du G ouvernem ent po lonais 
ou des O. E . W ., décider dans quel délai, dans 
quelles conditions e t à  quel p rix , le G ouverne­
m ent po lonais p o u rra  rach e te r l ’usine électrique 
de C horzów , a insi que l ’ensem ble des in s ta lla tio n s  
e t réseaux  s itu és  à ce m om ent-là su r te r r ito ire  
polonais.

2. — Le tra n s fe r t  de la  p ro p rié té  n ’a u ra  lieu 
que con tre  paiem ent du prix. Si les O. E . W. le 
dem andent, le p rix  se ra  payé  en m onnaie a lle­
mande.

3. — Si, conform ém ent à l ’a linéa  1 du p résen t 
p arag raphe, la Pologne rachète  l ’usine électrique 
de C horzów , aucuns d ro its  de tim bre ou taxes 
ne p o u rro n t ê tre  perçus p a r la  Pologne, la voï-
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vodie de Silésie, une commune ou un  groupem ent 
de communes, en ra iso n  de l ’acqu isition , ou du 
tra n s fe r t  de la  p roprié té .

§ 2
1. — Si, après le tra n s fe r t  de la  souveraineté, 

les O. E . W. on t l ’in ten tio n  d ’en treprendre, à 
l ’usine électrique de Chorzéw  ou aux  in s ta lla ­
tions sises dans la p a r tie  polonaise du te r r ito ire  
plébiscité, des trav a u x  nouveaux destinés à 
fo u rn ir l ’é lec tric ité  dans la  p a r tie  polonaise, le 
G ouvernem ent po lonais se déclare p rê t à  en tam er 
a u s s i tô t  des négociations avec les 0 .  E . W. pour 
tro u v er les fonds nécessaires e t pourvo ir spéciale­
m ent au  rem boursem ent fu tu r  des fra is  causés 
p ar ces tra v a u x  nouveaux, au cas où la  reprise 
prévue au  p arag rap h e  1 du p résen t a r tic le  
a u ra i t  lieu.

2. — S o n t en tre  a u tre s  considérés comme t r a ­
vaux nouveaux les m odifications, qui p o u rra ien t 
ê tre  nécessitées p a r  la  sép a ra tio n  des in s ta lla ­
tions, aux  in s ta lla tio n s  conductrices e t d is tr i­
bu trices de l ’é lec tric ité  en ta n t  qu’elles fo u r­
n issen t l ’é lec tric ité  dans la  p a r tie  polonaise du 
te rr ito ire  plébiscité.

3. — Si les négocia tions n ’ab o u tissen t pas, les
O. E . W. ne p o u rro n t ê tre  considérés comme 
responsables d’une d im inu tion  de la  fo u rn itu re  
d’é lec tric ité  dans la  p a r tie  polonaise, en t a n t  que 
ce tte  d im inu tion  e s t due à  la  non-exécution des 
trav a u x  p ro jetés.

A r t ic le  3 7 3

§ 1
Ju sq u ’à la  rep rise  de l ’ex p lo ita tio n  de l ’usine 

électrique de C horzow  p a r  la  P ologne ou p a r une 
en trep rise , ou sa  tran sfo rm a tio n  en une en tre ­
prise indépendante, m ais au  p lus ju sq u ’à l ’ex­
p ira tio n  de tro is  ans à d a te r du tra n s fe r t  de la 
souveraineté, les 0 .  E . W. fo u rn iro n t l ’élec tric ité  
aux mêmes conditions dans les deux p a r tie s  du 
te r r ito ire  plébiscité. Ceci d o it ê tre  com pris de 
telle  m anière que les principes d’après lesquels 
la fo u rn itu re  se fe ra  e t  d’après lesquels les prix  
se ro n t é tab lis , so ien t les mêmes pour les deux 
p a r tie s  du te rr ito ire .

§ 2
Les p rix  a y a n t cours dans la  p a r tie  polonaise 

s ’ap p liq u ero n t égalem ent aux  clien ts de la  p a r tie  
polonaise auxquels l ’usine électrique de Z aborze 
fo u rn it l ’élec tric ité , e t inversem ent les p rix  a y a n t 
cours dans la  p a r tie  allem ande, s ’ap p liqueron t 
égalem ent aux clien ts de la p a r tie  allem ande aux ­
quels l ’usine élec trique de Chorzow  fo u rn it 
l’électricité .

A r t ic le  3 7 4
Si, au  cours de la  période prévue à  l ’a rtic le  370, 

p arag rap h e  1, l ’ex p lo ita tio n  de l ’usine électrique 
de C horzow  est rep rise  p a r  la  P ologne ou p a r une 
en trep rise , ou si l ’usine e s t transfo rm ée en une 
en trep rise  indépendante, la  Pologne s ’engage à 
assu re r à la  p a r tie  allem ande du te r r i to ire  plé­
biscité  la  fo u rn itu re  d’une q u a n tité  d’énergie 
électrique égale à celle fournie ju sq u ’ici, pendant



145
une année à  d a te r  de la  sép a ra tio n  de l ’ex p lo ita ­
tion , e t au  m oins p en d an t tro is  ans à  d a te r  du 
tra n s fe r t  de la  souveraineté . Les d é ta ils  fe ro n t 
l ’ob jet d’un  accord spécial en tre  les deux G ou­
vernem ents.

A r t ic le  3 7 5  

§ 1
Ju sq u ’à d’ex p ira tio n  d’un  an  après la  rep rise  de 

l ’ex p lo ita tio n  de l ’usine électrique de C horzéw  
p ar la  P o logne ou p a r une en trep rise , ou la  t r a n s ­
fo rm a tio n  de ce tte  usine en une en trep rise  in­
dépendante, m ais au  p lus ta rd  ju sq u ’à  l ’ex p ira tio n  
de q u a tre  ans à  d a te r  du tra n s fe r t  de la  souve­
ra ine té , les usines é lec triques de Z aborze et de 
C horzow  p o u rro n t tra n sm e ttre  l ’énergie électrique 
en p a ssa n t p a r  le te r r ito ire  de l ’a u tre  É ta t ,  
en franchise de to u s  d ro its  d’en trée e t de so rtie , 
a insi que de to u te s  tax es  à  l ’occasion de l ’entrée 
ou de la  so rtie , ou de la  délivrance de perm is d’im­
p o r ta tio n  ou d’ex p o rta tio n .

§ 2
1. — L ’A llem agne s ’engage à p e rm e ttre  pendan t 

deux années au  p lus ap rès  l ’ex p ira tio n  du délai 
prévu au  p a rag ra p h e  1 du p résen t artic le , la  fo u r­
n itu re , en franchise de to u s  d ro its  d ’en trée e t de 
so rtie , a insi que de to u te s  tax es  à l ’occasion de 
l ’en trée ou de la  so rtie , ou de la  délivrance de 
perm is d’im p o rta tio n  e t d’ex p o rta tio n , d’énergie 
élec trique de Tusine de Z aborze à K nurów , en 
q u a n tité s  égales à celles fourn ies ju sq u ’ici, pourvu 
que cela ne cause, pour les consom m ateurs en te r ­
r i to ire  allem and, ni pénurie ni renchérissem ent de 
l’energie électrique.

2. — L ’a r tic le  373 ne s ’applique pas à la  fo u r­
n itu re  d ’é lec tric ité  p endan t ce délai suppléinen- 
ta ire .

3. — Les principes exposés à l ’a rtic le  370, p a ra ­
g raphe 2, lit.  e ) ,  g ) ,  e t  i ) ,  s ’ap p liq u en t aux  cas 
prévus p a r  les p a rag rap h es  1 et 2 du p résen t 
artic le .

A r t ic le  3 7 6

Les m até ria u x  devenant disponibles su r place 
en ra iso n  des m odifications prévues aux  a rtic le s  
précédents p o u rro n t ju sq u ’à  l ’ex p ira tio n  d’un  an  à 
d a te r  de la  sép a ra tio n  ê tre  tra n sp o r té s  dans 
l 'a u tre  p a r tie  du te r r i to ire  p lébiscité , en franchise 
de to u s  d ro its  d’en trée  e t de so rtie  a in si que de 
to u te s  tax es  à  l ’occasion de l ’im p o rta tio n  ou de 
-l’e x p o rta tio n , ou de la  délivrance de perm is d’im­
p o r ta tio n  ou d ’ex p o rta tio n .

A r t ic le  3 7 7

T an t que les O .E . W. dev ron t fo u rn ir l ’é lec tric ité  
aux  mêmes conditions dans les deux p a r tie s  du 
te r r ito ire  p léb iscité , l ’A llem agne s ’engage à fa ire  
donner p a r  les O .E .W . au  G ouvernem ent po lonais 
les renseignem ents que celui-ci dem andera concer­
n an t les cond itions auxquelles ils  fo u rn issen t 
l ’é lec tric ité  dans la  p a r tie  allem ande.

37
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Chapitre 11
Autres usines d’électricité du territoire 

plébiscité
A r t ic le  3 7 8

§ 1
En ce qui concerne les usines d’é lec tric ité  du 

te r r ito ire  p léb iscité  au tre s  que les O .E .W ., les 
deux P a r tie s  co n tra c tan te s  s’engagen t à  per­
m ettre , pendan t quinze ans, à  d a te r  du tra n s fe r t  
de la  souveraineté, la  fo u rn itu re , en franchise de 
to u s  d ro its  d ’en trée e t de so rtie , ainsi que de 
to u te s  tax es  à l ’occasion de l ’en trée ou de la  so r­
tie , ou de la  délivrance de perm is d ’im p o rta tio n  
ou d ’ex p o rta tio n , d 'énergie .électrique d’une p a r t ie 
du te r r ito ire  p léb iscité  dans l ’au tre , en q u an tité s  
co rrespondan t aux q u an tité s  fournies ju sq u ’à la  
d a te  du tra n s fe r t  de la  souveraineté. E lles s ’en­
gag en t en o u tre  à ne pas m e ttre  d’obstacles à 
l ’exécution  des c o n tra ts  e x is ta n ts  pour la  fourn i­
tu re  d ’é lec tric ité  e t à  assu re r la  p ro tec tio n  des 
trib u n au x  aux  revendications fondées su r ces con­
t r a ts ,  de te lle  m anière n o tam m en t que to u s  les 
ay a n ts  d ro it so ient t ra i té s  su r le même pied que 
des natio n au x .

§ 2
Les usines d’é lec tric ité  m entionnées au  p a ra ­

graphe 1 jo u iro n t des d ro its  ré s u lta n t  des p rin ­
cipes contenus à l ’a rtic le  370, p arag rap h e  2, lit. g )  
et i ) .  E lles p o u y o n t fa ire  tra n s p o r te r  en fra n ­
chise de to u s  d ro its  d ’en trée e t de so rtie , ainsi 
que de to u te s  tax es  à  l ’occasion de l ’en trée ou de 
la  so rtie  ou de la  délivrance de perm is d ’im por­
ta t io n  ou d’ex p o rta tio n , des dépô ts de l ’usine su r 
l ’a u tre  p a r tie  du te r r ito ire  p lébiscité, les m a té ­
riaux , o u tils  e t ustensiles nécessaires pour m e ttre  
fin à des p e r tu rb a tio n s  sub ites su rvenan t aux 
câbles e t aux  tran sfo rm a teu rs , ainsi qu’à d’au tre s  
accidents analogues.

Chapitre 111
Compétence de la Commission mixte

A r t ic le  37 9
L a Com m ission m ix te  est com pétente pour 

s ta tu e r  su r to u s  différends qui s ’élèveraien t en tre  
les deux G ouvernem ents au  su je t de l ’ap p lica tio n  
ou de l ’in te rp ré ta tio n  des a rtic le s  370, p arag rap h es  1 
à 3, 371, p arag rap h e  4, 373, 374, 375, p a ra ­
g raphes 1 à 3, 378.

Chapitre IV
Disposition finale

A r t ic le  3 8 0
Los deux G ouvernem ents peuvent à to u t mo­

m ent modifier p a r un accord les d ispositions du 
p résen t t i tre .
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Titre VII
Postes, télégraphes et téléphones

Chapitre premier
Services postaux

S e c t io n  I

Disposition générale
A r t ic le  381

Sous réserve des d ispo sitio n s du p résen t t i t r e  
e t des m odifications qui p o u rro n t in te rv en ir à la  
su ite  d’accords u lté rieu rs , le service p o sta l en tre  
la  H a u te  S ilésie polonaise, d ’une p a r t,  et la  p a r tie  
allem ande du te r r i to ire  p léb iscité  ainsi que le 
re s te  de l ’A llem agne, d’a u tre  p a r t, e s t soum is 
aux  p re scrip tio n s de la  C onvention p o sta le  un i­
verselle conclue à M adrid, le *30 novem bre 1920, e t 
des a rran g em en ts  qui s’y ra tta c h e n t, ainsi qu 'aux  
règ lem ents d’exécution.

S e c t io n  11

Services Postaux entre la Haute Silésie polonaise 
et la partie allemande du territoire plébiscité

A r t ic le  3 8 2
1. — L es tax es  du service in té rieu r allem and 

en v igueur lo rs  du tra n s fe r t  de la  souveraineté, 
dem eureront applicab les aux envois de la  poste  
aux  le ttre s .

2. — Si l ’une des P a r t ie s  co n tra c ta n te s  désire 
m odifier les tax es , les G ouvernem ents s ’en ten ­
d ro n t, dans un délai de deux m ois e t p a r écrit, 
pour décider s ’il e s t possib le de m a in ten ir la  
p a r ité  des taxes. Si l ’accord ne p eu t se faire, 
chacun des G ouvernem ents a u ra  le d ro it de fixer 
ses tax es  comme bon lu i sem blera, la  m a jo ra tio n  
ou la  réduction  ne p o uvan t to u te fo is  jam ais  dé­
p asser 50 % des tax es  appliquées dans le service 
in té rieu r a llem and à l ’époque de la  m odification. 
Les deux ad m in is tra tio n s  se com m uniqueront 
réciproquem ent les nouvelles tax es  e t la  d a te  de 
leur m ise en vigueur.

A r t ic le  3 8 3
1. — L es colis p o s tau x  ne bénéficient pas des 

taxes du rayon  local ; ils son t soum is aux  tax es  
de la  zone éloignée e t aux  d ro its  d ’assu rance  qui 
son t ou sero n t perçus en service in té rieu r a lle­
m and su r la  base des coupures de poids.

2. — L a  tax e  e s t p a rtag ée  en tre  les deux 
ad m in is tra tio n s , t ro is  cinquièm es rev en an t à  
l’A llem agne e t deux cinquièm es à la  Pologne. Les 
P a r tie s  renoncen t au  p a r ta g e  de la  tax e  ad d itio n ­
nelle appliquée aux  colis encom bran ts e t aux  colis 
urgents.
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A r t ic le  3 8 4

L a  ta x e  des jo u rn au x  e s t acquise à  ¡’adm ini­
s t ra t io n  à  laquelle  a p p a r tie n t le bureau  p o s ta l 
expéditeur ( V e r la g s p o s t a n s t a l t ) .  L ’ad m in is tra ­
tio n  du bureau  p o sta l d e s tin a ta ire  tra n sp o r te  e t 
d is trib u e  g ra tu item en t les journaux .

A r t ic le  3 8 5
P o u r les ob je ts  recom m andés e t les colis 

p o s tau x , les indem nités, en cas de p e r te  ou 
d ’avarie , se ro n t payées conform ém ent aux  d is­
positio n s du service in té rieu r allem and.

S e k t io n  111

Services Postaux entre la Haute Silésie polonaise 
et les parties de l’Allemagne situées en dehors 

du territoire plébiscité
■ A rtic le  3 8 6

1. — I l  p eu t ê tre  expédié des colis p ostaux , 
avec ou sans v a leu r déclarée, ju sq u ’à concurrence 
de 20 kilogram m es, avec les coupures de poids 
su ivan tes  : ju sq u ’à 5 kilogram m es inclusivem ent, 
de 5 à  10 kilogram m es inclusivem ent, de 10 
à  15 k ilogram m es inclusivem ent, de 15 à 20 k ilo­
gram m es inclusivem ent.

2. — L a  ta x e  e s t calculée su r les bases des 
d isp o sitio n s de la  C onvention  in te rn a tio n a le  du 
30 novem bre 1920 concernant l ’échange des colis 
p o s tau x , é ta n t en tendu  que, p a r  5 kilogram m es ou 
frac tio n  de 5 kilogram m es, la  q u o te -p a rt de l ’A lle­
m agne e s t de 30 centim es e t celle de la  P ologne de 
20 centim es. Les tax es  so n t perçues d’ap rès les 
équivalen ts en m onnaie allem ande. L e d ro it d ’a s­
surance e s t fixé à 50 centim es p a r  300 francs 
d ’ap rès les équ ivalen ts en m onnaie allem ande. 
Le m o n ta n t du d ro it e s t acquis pour les tro is  
cinquièm es à  l ’A llem agne e t pour les deux cin­
quièmes à  la  Pologne.

S e c t io n  IV

Dispositions communes
A r t ic le  3 8 7

1. — L e m o n tan t m axim um  de la  d éc la ra tion  
de valeur n ’est pas lim ité  p ou r les le ttre s  e t colis 
avec valeu r déclarée. L e  m o n tan t de la  somme 
déclarée d o it ê tre  exprim é en m onnaie allem ande.

2. — Le m o n ta n t m axim um  d’un  m an d a t de 
poste  e s t fixé à  2,000 m arks. I l  en e s t de même 
pour les valeurs à  recouvrer. P rov iso irem en t les 
p ro tê ts  ne se ro n t pas acceptés.

3. — Les ca rtes  p o sta les  de g rand  fo rm at 
(15 ,7X 10 ,7  cm .), adm ises dans le service in té rieu r 
allem and, se ro n t encore acceptées au  ta r i f  de la 
ca rte  p o sta le  pendan t une année à  d a te r  du tr a n s ­
fe rt de la  souveraineté.

4. — Les colis p o s tau x  u rg en ts  so n t admis.

A r t ic le  3 8 8
E n principe, il a p p a rtie n t à  chaque adm ini­

s t ra t io n  de pourvo ir au  t ra n s p o r t  des envois 
p o s tau x  ju sq u 'à  la  fron tière .
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A r t ic le  3 8 9

Les P a r tie s  c o n tra c ta n te s  é labo reron t, p a r voie 
de lib re  accord, un a rran g em en t su r le service des 
chèques p o s tau x  qui se ra  ra tifié  e t e n tre ra  en 
v igueur en même tem ps que la  p résen te  Con­
vention.

S e c t io n  V 

Service de transit
A r t ic le  3 9 0

1. — P o u r le calcul des fra is  de t r a n s i t  ap p li­
cables aux  envois de la  poste  aux  le ttre s , la  p a r tie  
allem ande du te r r ito ire  p léb iscité  e t  le re s te  de 
l ’A llem agne, d ’une p a r t,  so n t considérés comme 
fo rm an t un seul e t même te rr ito ire , la  p a r tie  po­
lonaise du te r ito ire  p léb iscité  e t le re s te  de la  
Pologne, d ’a u tre  p a r t,  comme fo rm an t aussi un 
seul e t même te rr ito ire .

2. — P o u r les colis p o s tau x  p ro v en an t de la  
p a r tie  polonaise du te r ito ire  p lébiscité, en t r a n s i t  
p a r  l ’A llem agne e t à  d e s tin a tio n  de pays situés 
au  delà de l ’A llem agne, de même que pour les colis 
p ro v en an t d’A llem agne, en t r a n s i t  p a r  la  p a r tie  
po lonaise du te r r i to ire  p léb iscité  e t à  d estin a tio n  
de pays situés au  delà de la  P ologne sons toucher 
au  re s te  du te r r ito ire  polonais, la  q u o te -p a rt de 
l ’A llem agne e s t réduite! à  30 centim es e t celle de 
la  P ologne à 20 centim es. C e tte  d isposition  p o u rra  
ê tre  modifiée en to u t  tem ps, p a r  en ten te  des deux 
G ouvernem ents, lo rsque le service des colis 
p o s tau x  a u ra  rep ris  en tre  l ’A llem agne e t la  
Pologne.

Chapitre 11
Services télégraphiques et téléphoniques

A r t ic le  391
1. — L es lignes té lég raph iques e t téléphoniques, 

re lia n t les deux p a r tie s  du te r r ito ire  p léb iscité  au  
m om ent du tra n s fe r t  de la  souveraineté, re s te n t 
en service.

2. — C haque a d m in is tra tio n  o rg an ise ra  son 
réseau  de façon que le tra fic  in té rieu r des bureaux  
s itu és  su r son p rop re  te r r i to ire  puisse avo ir lieu 
sans le secours de bu reaux  a p p a r te n a n t à  l ’a u tre  
ad m in is tra tio n . P en d an t la  période de tra n s itio n , 
qui ne d o it p as dépasser un  an, e t en cas de dé­
rangem en t su r le réseau, l ’a u tre  ad m in is tra tio n  
in te rv ien d ra  g ra tu item en t pour a ssu re r les com­
m unications.

3. — E n  principe, les p ostes té léphoniques 
publics e t p a rticu lie rs , s itu és  en te r r ito ire  allem and, 
se ro n t reliés à  une s ta tio n  in term éd ia ire  a lle­
m ande, e t  les postes  téléphoniques publics e t p a r t i ­
culiers, s itués  en te r r ito ire s  po lonais à  une s ta tio n  
in term édiaire  polonaise. L es postes  téléphoniques 
ex is tan ts , qui se ra ien t reliés à  une s ta t io n  in te r­
m édiaire de l ’a u tre  É ta t ,  sero n t branchés, le plus 
tô t  possib le su r une s ta t io n  in term éd ia ire  de leur 
p ropre É ta t .  Ju sq u ’à  ce m om ent, chaque 
a d m in is tra tio n  a ssu re ra  l ’e n tre tie n  des in s ta lla ­
tio n s  sises su r son te rr ito ire . C haque ad m in is tra ­
tio n  peut, m oyennan t p réav is de tro is  m ois, ré s i­
lier en to u t  tem ps les abonnem ents téléphoniques 
pour la  fin d’un tr im e s tre  du calendrier.

38
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A r tic le  3 9 2

§ 1
1. — Le service té lég raph ique e t téléphonique 

s’effectue conform ém ent aux d ispositions de la 
C onvention té lég raph ique in te rn a tio n a le , conclue 
à S a in t-P é te rsb o u rg  le 10/22 ju ille t 1875, e t  au 
R eglem ent de service' in te rn a tio n a l du 11 ju in  
1908, y annexé.

2. — T outefo is, le service téléphonique donne 
lieu aux  dérogations e t add itions su ivan tes:

1° L ’a rtic le  L X V III A, § 6, du R èglem ent de 
service in te rn a tio n a l ne s’applique pas au  
service téléphonique en tre  les deux p a r tie s  
du te r r ito ire  p léb iscité ; les com m unications 
so n t données dans l ’ordre d’in scrip tion  des 
dem andes

2° L ’a r tic le  L X V III C, § 2, du R èglem ent de 
service in te rn a tio n a l ne s ’applique pas au 
service té léphonique en tre  les deux p a r tie s  du 
te r r ito ire  p léb iscité; le nom bre des dem andes 
n ’e s t pas lim ité  en ce qui concerne ces com­
m unications.

3° Ad a rtic le  L X V III D du R èglem ent de ser­
vice in te rn a tio n a l : les com m unications d ’È ta t
son t adm ises.

4" Ad a r tic le  L X V III H  du R èglem ent de s e r ­
vice in te rn a tio n a l: les com m unications d’abon­
nem ent de n u it en tre  21 heures e t  8 heures 
so n t adm ises.

5° Ad a r tic le  L X V III J du R èglem ent de service 
in te rn a tio n a l: so n t m ain tenues les d isposi­
tio n s  e t tax es  e x is ta n t actuellem ent pour les 
conversations avec des personnes appelées au 
p o ste  téléphonique, pour les conversations 
fa isa n t su ite  à  des avis d’appel e t pour les 
conversations avec des ag en ts  de la  poste  
( P o s ia g e n t e n )  ou des g é ran ts  de recettes 
au x ilia ires  (H il f s s te l le n in h a b e r )  chargés de 
faire parven ir de brefs m essages aux  in té r­
essés.

§2
Le service téléphonique rég ional du d is tr ic t  in­

d u strie l de H au te  Silésie e s t m ain tenu  dans son 
étendue actuelle .

A r t ic le  3 9 3
1. — D ans les re la tio n s  té lég raph iques en tre  

les deux p a r tie s  du te r r ito ire  plébiscité, la  tax e  
to ta le  est de 3 centim es p a r  m ot simple. T o u te ­
fois, la  tax e  à percevoir ne peu t ê tre  inférieure à 
celle d ’un télégram m e de même genre e t de même 
longueur du service in té rieu r allem and, ni su­
périeure au  double. D ans les re la tio n s  té lég ra ­
phiques en tre  la  H a u te  S ilésie polonaise e t l ’A lle­
m agne à l ’exception de la  p a r tie  allem ande du 
te r r ito ire  plébiscité, les tax es  so n t celles étab lies 
par la  C onvention té lég raph ique in tern a tio n a le . 
E lles p o u rro n t ê tre  rédu ites ap rès accord en tre  
les deux ad m in is tra tio n s.

2. — Les com m unications téléphoniques rég io­
nales, les com m unications téléphoniques en tre  
les deux p a rtie s  du te r r ito ire  p lébiscité ainsi que 
les com m unications télég raph iques en tre  la  
H au te  Silésie po lonaise e t l ’A llem agne à  l ’ex-
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ception  de la p a r tie  allem ande du te r r ito ire  plé­
biscité, son t soum ises aux  tax es  du service té lé ­
phonique in té rieu r allem and. Les d ispositions de 
l ’a rtic le  L X V III F , §§ 1 à 4, e t G  du R èglem ent 
de service in te rn a tio n a l annexé à la  C onvention 
té lég raph ique in te rn a tio n a le  de S a in t-P é te rs ­
bourg, so n t rem placées p a r  les d ispositions du 
service in té rieu r allem and en v igueur au  m om ent 
du tra n s fe r t  de la  souveraineté. Les deux adm i­
n is tra tio n s  p o u rro n t, d’un  com m un accord, m odi­
fier les tax es  pour les com m unications rég io ­
nales ; à  défau t d’accord, il sera  perçu une tax e  
égale à la  tax e  perçue pour les com m unications 
en tre  les deux p a r tie s  du te r r ito ire  p lébiscité.

3. — Au cas où un  arran g em en t p o r ta n t  su r 
l ’ensemble des re la tio n s  té léphoniques in terv ien ­
d ra it  en tre  l ’A llem agne e t la  Pologne, chacune 
des deux a d m in is tra tio n s  p o u rra  dem ander que 
les com m unications en tre  la  H a u te  S ilésie polo­
naise  e t  les p a r tie s  de l ’A llem agne situées en 
dehors du te r r ito ire  p lébiscité  so ien t réglées con­
form ém ent aux  d ispositions de cet a rrangem ent. 
Les deux a d m in is tra tio n s  p o u rro n t, d ’un com­
m un accord, en étendre les d ispositions aux  com­
m unications téléphoniques en tre  les deux p a r tie s  
du te r r ito ire  p lébiscité.

Chapitre 111
Voies de recours

A r t ic le  3 9 4
L a Com m ission M ixte se prononce su r les d if­

férends qui su rg ira ie n t en tre  les doux G ouver­
nem ents au  su je t de l ’in te rp ré ta tio n  ou de l ’ap ­
p lica tion  des d ispositions du p ré sen t titre .

Chapitre IV
Disposition finale

A r t ic le  3 9 5
1. — Le p résen t t i t r e  dem eurera en v igueur 

aussi longtem ps que le m ark  allem and re s te ra  
la  seule m onnaie légale en H a u te  S ilésie polo­
naise.

2. — Les deux G ouvernem ents so n t au to risé s  
à  changer en to u t  tem ps, d ’un commun accord, 
les d ispo sitio n s du p résen t t i tr e , sau f celles de 
l ’a rtic le  381, ainsi que to u te s  les d ispositions du 
R èglem ent d’exécution annexé au  p résen t t i tr e .

Annexe au Titre Vil
Règlement d’exécution

a d  a r t ic le  3 8 2

1. — A u nom bre des tax es  à percevoir selon 
les ta u x  du service in té rieu r allem and, il y  a  lieu 
de com prendre les su rtax e s  p ou r les envois non 
affranchis ou insuffisam m ent affranchis, les taxes 
de rem ise p a r  express e t les d ro its  d ’assurance.

2. — P o u r les envois de la  poste  aux  le ttre s  
grevés de rem boursem ent, le d ro it de rem bour­
sem ent de 10 centim es e t le d ro it d ’encaissem ent 
de 15 centim es doivent ê tre  ac q u itté s  d’après 
l’équivalen t en m onnaie allem ande.
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3. — L ’em ploi de tim bres-poste  de service 

n ’est pas adm is.
4. — Les envois recom m andés de la  poste  aux 

le ttre s  e t les le ttre s  avec valeur déclarée sero n t 
po rtés  individuellem ent su r les feuilles d’avis.

a d  a r t ic le s  3 8 3  e t 3 8 6

1. — Chaque colis p o s ta l do it, aux  term es de 
la  C onvention  in te rn a tio n a le  concernan t l ’échange 
des colis postaux , ê tre  accom pagné d’un b u lle tin  
d’expédition  ; en o u tre  ; il se ra  fourn i une décla­
ra tio n  de douane pour les colis à  d e s tin a tio n  de 
l ’A llem agne, e t  deux déc la ra tio n s pour les colis 
à  d e s tin a tio n  de la  H a u te  S ilésie polonaise. Les 
form ules des bu lle tin s  d’expédition  se ro n t celles 
du service des colis pour l ’é tranger. Il e s t loisible 
au  pays d ’origine d’exiger d ’au tre s  docum ents en 
vue du con trô le  des ex p o rta tio n s , aux  fins de 
s ta tis tiq u e  ou au tres .

2. — Les d ispositions su r la  ferm eture des 
colis p o s tau x  insérées à  l ’a rtic le  V, § 1, a linéa 3, 
du R èglem ent d’exécution de la  C onvention 
in te rn a tio n a le  concernant l ’échange des colis 
p ostaux , ne so n t pas applicables aux  colis o rd i­
naires.

3. — L es colis avec valeu r déclarée, ju sq u ’à 
500 m arks "inclusivement, seron t, comme dans le 
service in té rieu r allem and, t r a i té s  comme colis 
o rd inaires. Les d ro its  d’assu rance  perçus pour ces 
colis re s te n t acquis au  pays d’origine.

4. — Les colis o rd inaires, y com pris les colis 
avec valeur déclarée ju sq u ’à  500 m arks, ne seron t 
p o rté s  su r les feuilles de ro u te  que d ’après leur 
nom bre global, séparém ent su iv an t les q u a tre  
ca tégories de poids. L es bonifications revenan t à 
l ’ad m in is tra tio n  d es tin a ta ire , te lles  qu’elles re s­
s o r t iro n t  de ces ind ications, se ro n t p o rtées en 
même tem ps su r la  feuille de rou te . Les colis avec 
valeur déclarée supérieure à  500 m arks seron t 
in sc rits  individuellem ent. I l ne se ra  pas fa it  
m ention  du m o n tan t des rem boursem ents.

5. — L ’échange des colis se fe ra  seulem ent en tre  
bureaux  de poste  spécialem ent affectés à  cet usage. 
Les deux ad m in is tra tio n s  se com m uniqueront réci­
proquem ent, en tem ps u tile , les nom s des bureaux  
chargés de ce service.

6. — L e m o n tan t des bonifications p o rté  su r les 
feuilles de ro u te  e t le décom pte du service des 
colis p o s tau x  se ro n t é tab lis  en m onnaie allem ande.

7. — L e d ro it de recom m andation  e t le d ro it 
d ’expédition  so n t acquis au  pays d ’o rig ine; la  tax e  
pour la  rem ise p a r  express se ra  in tég ra lem en t 
bonifiée au  pays d es tin a ta ire . E n  ou tre , dans les 
re la tio n s  en tre  la  H a u te  S ilésie po lonaise e t 
l ’A llem agne à  l ’exception  de la  p a r tie  allem ande 
du te r r i to ire  p lébiscité, la  tax e  add itionnelle  
perçue pour les colis encom brants e t la  tax e  
spéciale afférente aux  colis u rg en ts  seron t 
p artagées  dans la  même p ro p o rtio n  que les tax es  
applicab les d ’ap rès  le poids.

a d  a r t ic le  3 8 4

Chacune des deux ad m in is tra tio n s  e s t tenue de 
com m uniquer, au  m oins six  m ois à  l ’avance, son 
in ten tio n  d ’app liquer aux  jo u rn au x  les dispo-



s itio n s  de l ’A rrangem en t in te rn a tio n a l concernant 
les abonnem ents aux  jo u rn au x  e t p u b lica tions 
périodiques annexé à  la  C onvention  p o s ta le  un i­
verselle. Les jo u rn au x  d o n t l ’abonnem ent expire 
ap rès la  d a te  fixée pour le changem ent de régim e, 
se ro n t tra n sp o r té s  e t  d is trib u és g ra tu ite m e n t dans 
le p ays d e s tin a ta ire  ju sq u ’au term e de l ’a b o n n e ­
m ent.

a d  a r t ic le  3 8 7
A u cas où, dans le  service des m an d a ts  de poste , 

une ad m in is tra tio n  se tro u v e  à  découvert vis-à-vis 
de l ’a u tre  ad m in is tra tio n  d ’une somme supérieure 
à  600,000 m arks, elle a  le d ro it  de réclam er, av a n t 
que le com pte so it clos, un  acom pte ju sq u ’à  con­
currence des tro is  q u a rts  du m o n tan t de sa  
créance. Ce paiem ent d o it ê tre  effectué dans un 
délai de h u it  jours.

a d  a r t ic le  3 8 8

§ 1
Les p arco u rs  des fac teu rs  ru rau x  doivent ê tre , 

a u ta n t  que possib le, o rgan isés de façon à ne pas 
em piéter su r le te r r i to ire  é tran g er. Des déroga­
tio n s  à ce tte  règ le ne so n t adm ises qu’ap rès accord 
en tre  les deux ad m in is tra tio n s .

§ 2
1. — C haque ad m in is tra tio n  a  le d ro it de fa ire  

convoyer p a r  les ag en ts  des postes nécessaires 
au  t r i  e t à  la  gard e  des envois po stau x , ses vagons 
de chemins de fer e t ses vagons-poste  en t r a n s i t  
su r le te r r i to ire  é tra n g e r ju sq u ’au  p o in t convenu. 
Ces ag en ts  ne doivent, p en d an t le tem ps où ils 
se tro u v en t en te r r i to ire  é tran g er, effectuer aucune 
o p éra tio n  p o s ta le  avec le  public ou les bureaux  
de p o ste  é tran g ers . Les bo îtes aux  le t tre s  de ces 
vagons se ro n t ferm ées su r le te r r i to ire  é tran g er.

2. — L o rsque les bureaux  am b u lan ts  en t r a n s i t  
su r le te r r i to ire  é tra n g e r accep ten t exceptionnelle­
m ent de procéder à  l ’échange de dépêches avec les 
bureaux  de poste  in s ta llé s  su r leur parcours, 
l ’a d m in is tra tio n  des p o s te s -é tra n g è re  devra, en 
principe, rem bourser à  l ’a u tre  les fra is  d ’e n tre tie n  
de ces bureaux  am b u lan ts  su r le te r r ito ire  
é tran g er. I l  n ’y a u ra  to u te fo is  p as lieu à décom pte 
lo rsque la  différence en tre  les p re s ta tio n s  effec­
tuées de p a r t  e t d ’a u tre  ne sera  p as im p o rtan te .

3. — L orsque les bureaux  am b u lan ts  ap ­
p a r te n a n t à  une ad m in is tra tio n  circu len t su r le 
te r r i to ire  de l ’a u tre  a d m in is tra tio n , celle-ci p o u rra , 
ap rès en ten te , y  p lacer, à  ses fra is , ses agen ts, 
p ou r a ssu re r su r son te r r i to ire  le service de ses 
bureaux . L a  re sp o n sab ilité  de ce service incombe 
à  l ’ad m in is tra tio n  à  laquelle  ap p a rtie n n e n t les 
ag en ts  qui on t reçu co nsignation  des envois.

4. — C hacune des deux ad m in is tra tio n s  a  le 
d ro it de fa ire  accom pagner p a r  son p rop re  p e r­
sonnel de surveillance ses bureaux  am b u lan ts  
c ircu lan t su r le te r r i to ire  de l ’au tre . Les ag en ts  
e t les envois p o s tau x  jo u iro n t d ’une p ro tec tio n  
réciproque su r le te r r i to ire  é tran g er. E n  cas 
d ’accident su r ce te rr ito ire , l ’ad m in is tra tio n  
p o s ta le  é tra n g è re  p rê te ra  l ’a ss is tan ce  requise sans 
pouvoir p ré tend re , de ce chef, à  une indem nité.

5. — Les règ lem ents in té rieu rs  du pays su r 
lequel circu len t les vagons-poste  d é term inen t les
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conditions dans lesquelles les ag en ts  de la  douane 
e t a u tre s  fonc tiona ires y  on t accès en vue d ’exercer 
le con trô le  douanier ou la  m ission d o n t ils son t 
chargés.

6. — Les d ispositions des a linéas 1, 3, 4 e t  5 
ci-dessus s ’app liquen t égalem ent au  t r a n s i t  p o s ta l 
dans les tra in s  se rv an t au  t r a n s i t  p riv ilégié de 
H a u te  Silésie.

7. — Les deux a d m in is tra tio n s  p o sta le s  se 
fe ro n t réciproquem ent conna ître  les tra in s  ou 
p a rtie s  de t r a in  du t r a n s i t  p riv ilég ié auxquels 
elles o n t l ’in ten tio n  d ’ad jo ind re  un vagon-poste 
ou qu’elles on t l ’in ten tio n  d ’u tilise r  pour le t r a n s ­
p o rt des envois postaux .

8. — L orsque, à  l ’in té rieu r du te r r ito ire  p lébis­
cité, un vagon de chemin de fer ou un vagon-poste 
trav e rse  le te r r ito ire  de l ’a u tre  a d m in is tra tio n  
pour regagner son p ropre te rr ito ire , l ’a d m in is tra ­
tio n  p o sta le  qui u tilise  le vagon d o it payer à  l ’ad ­
m in is tra tio n  des chemins de fer le redevance affé­
ren te  au  parcou rs effectué en t r a n s i t  conform é­
m ent aux  accords conclus en tre  les deux adm ini­
s tra tio n s  de chemin de fer.

§ 3
Les colis p o s tau x  consignés a v a n t le jo u r du 

tra n s fe r t  de la  souvera in té  seron t rem is à  l ’au tre  
a d m in is tra tio n  sans qu’il y a i t  lieu  à décom pte 
de p a r t  n i d’au tre . Ces colis seront p o rté s  su r 
des feu illes de ro u te  spéciales.

§ 4  •
Les d ispo sitio n s de l ’A rrangem en t in te rn a tio n a l 

concernant les abonnem ents aux  jo u rn au x  e t pu ­
b lica tions périodiques se ro n t applicab les au  se r­
vice des jo u rn au x  en tre  la  H a u te  S ilésie polonaise 
e t l ’A llem agne à l ’exception  de la  p a r tie  allem ande 
du te r r i to ire  p lébiscité , dés le début du deuxième 
tr im es tre  qui su iv ra  le tra n s fe r t  de la  souverai­
neté. Les d ispositions ac tuelles re s te ro n t en 
v igueur ju sq u ’à ce m om ent.

a d  a r t ic le  391
a d  a lin é a  1
1. — Les deux ad m in is tra tio n s  a r rê te ro n t d ’un 

com m un accord les m esures de dé ta il concernant 
l’em ploi des lignes té lég raph iques e t téléphoniques 
serv an t aux  com m unications d ’un te r r ito ire  à 
l ’au tre .'

2. — Les lignes phono-télégraphiques (S p - L e i-  
tu n g e n )  d on t les postes d ’ex p lo ita tio n  se tro u v en t 
su r la  p a r tie  allem ande e t su r la  p a r tie  polonaise 
du te r r i to ire  plébiscité , se ro n t branchées de façon 
que les deux circu its  de p a r t  e t d’a u tre  de la  fron- 
i ière pu issen t ê tre  exp lo ités indépendam m ent l ’un 
de l ’au tre .

a d  a lin é a  2
Chacune des deux ad m in is tra tio n s  s ’efforcera 

de modifier le d isp o sitif de son réseau, de façon 
que les lignes télég raph iques e t téléphoniques 
affectées exclusivem ent au  service in té rieu r ne 
tra v e rse n t p as le te r r ito ire  de l ’a u tre  pays. A ussi 
longtem ps que le d ispositif n ’a u ra  pas é té  modifié, 
chaque a d m in is tra tio n  p a ie ra  à l ’au tre , pour les 
sections de lignes situées su r le te r r ito ire  de ce tte  
dernière, une ré tr ib u tio n  annuelle de 18 m arks 
p a r  100 m ètres ou frac tio n  de 100 m ètres de
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ligne sim ple, p lus la  su rtax e  de renchérisse­
m ent perçue en A llem agne. Le paiem ent se 
fa i t  chaque tr im es tre , en m onnaie allem ande, 
su r la  baseê des com ptes é tab lis  p a r  les 
deux a d m in is tra tio n s  régionales. Celles-ci d é te r­
m ineron t le nom bre e t la  longueur des lignes 
susvisées. E n  cas d ’in te rru p tio n  ou de dérange­
m ent, chaque a d m in is tra tio n  fe ra  le nécessaire 
pour ré ta b lir , a u s s i tô t  que possible, les commu­
n ica tions. De plus, les deux ad m in is tra tio n s  pou r­
ro n t, d ’un commun accord, échanger des sections 
de lignes d’égale valeur. D ans le cas où une 
in te rru p tio n  ou un dérangem ent de ligne, su r 
le te r r i to ire  de l ’a u tre  a d m in is tra tio n , dure­
r a i t  p lus de cinq jo u rs  à  p a r t i r  de l ’avis 
donné à  ce tte  a d m in is tra tio n , l ’indem nité à 
payer p o u r le ligne en questio n  sera  rédu ite  
de 1/365 p a r 24 heures ou frac tio n  de 24 heures 
que du re ra  l ’in te rru p tio n  ou le dérangem ent au  
delà des cinq jours.

a d  a lin é a  3
Les tax es  à  payer p a r les abonnés don t le poste  

e t la  s ta t io n  in term éd ia ire  co rrespondan te  se 
tro u v en t su r des te r r ito ire s  d ifférents, son t p er­
çues p a r  l ’a d m in is tra tio n  du pays où so trouve la  
s ta tio n . C e tte  ad m in is tra tio n  paie à l ’au tre , pour 
l ’en tre tie n  de la  p a r tie  du réseau  s ituée su r le 
te r r ito ire  de ce tte  dernière, une ré tr ib u tio n  an ­
nuelle de 18 m arks p a r  100 m ètres ou frac tio n  de 
100 m ètres de ligne sim ple, e t de 70 m arks pour 
l ’e n tre tie n  du poste  de chaque abonné, p lus la  su r­
tax e  de renchérissem ent perçue en A llem agne. Le 
règlem ent se fa it chaque tr im es tre , en m onnaie 
allem ande, su r la  base des com ptes é tab lis  p a r  les 
deux a d m in is tra tio n s  régionales. D ans le cas où 
une in te rru p tio n , due à  des ra iso n s  techniques, 
dure p lus de q u a to rze  jo u rs  à  p a r t i r  de l ’avis 
donné à l ’ad m in is tra tio n  in téressée, ce tte  adm i­
n is tra t io n  rem bourse à l ’a u tre  l ’indem nité que 
ce tte  dern ière d o it payer à  l ’abonné selon ses 
p rop res règlem ents.

a d  a r t ic le  3 9 2
a d  § 2
1. — Le réseau  té léphonique rég ional com prend 

les postes  d ’abonnés reliés aux  s ta tio n s  in te r­
m édiaires du tr ia n g le  form é p a r les villes de T a r ­
now ska G é ra  (T a rn o w itz ) , G leiw itz  e t  M ysło­
wice. Les p o stes  publics s itu és  à  l ’in fé rieu r des 
lim ites  du réseau  té léphonique rég iona l p a r tic ip e n t 
égalem ent au  service régional.

2. — C hacune des deux ad m in is tra tio n s  p o rte ra  
dans son an n u a ire  té léphonique, à  t i t r e  de ren ­
seignem ent, le nom  des abonnés ra tta c h é s  aux 
s ta tio n s  in term édia ires rég ionales de l ’a u tre  ad ­
m in is tra tio n . C et a rran g em en t ne concerne p ro ­
v iso irem ent que les deux prochaines éd itions de 
l ’annua ire . Les deux a d m in is tra tio n s  s’en tend ron t 
su r les m esures à prendre pour les éd itions u lté ­
rieures.

a d  a r t ic le  3 9 3
a d  a lin é a  1
Les tax es  té lég raph iques ne donnent p as lieu 

à décom pte. T ou tefo is, les deux a d m in is tra tio n s  
p o u rro n t, d ’un commun accord, en décider a u tre ­
m ent.
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a d  a lin é a  2
1. — D ans le service téléphonique il n ’est pas 

procédé au  décom pte des com m unications rég io ­
nales e t des com m unications en tre  les deux p a r­
tie s  du te r r ito ire  plébiscité.

2. — Le décom pte des au tre s  conversations 
téléphoniques s ’effectue de la  façon su ivan te : 
l ’ad m in is tra tio n  polonaise reço it, pour une com­
m un ication  non u rgen te , une tax e  term inale  de 
1 m ark  50 pfennigs p a r  u n ité  de 3 m inutes, e t de 
50 pfennigs p a r  chaque m inu te  en sus, p lus la  
su rtax e  de renchérissem ent perçue en Allem agne. 
Ces sommes so n t trip lées  pour les com m unica­
tio n s  u rgen tes. Le su rp lu s  rev ien t à  l ’ad m in is tra ­
tio n  allem ande.

3. — L es tax es  accessoires (y com pris la  tax e  
pour les com m unications qui n ’o n t pu ê tre  é ta ­
blies, so it un  cinquièm e de la  ta x e  afférente à 
une com m unication  de tro is  m inu tes du genre 
dem andé), ne donnent pas lieu à  décompte.

4. — L es deux a d m in is tra tio n s  p o u rro n t, d’un 
commun accord, m odifier la  tax e  te rm in a le  e t  
prendre d’a u tre s  arran g em en ts  au su je t des dé­
com ptes.
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Titre VIII
Chemins de fer

Chapitre premier
Chemins de fer de l’Etat à voie normale 

et à voie étroite
S e c t io n  t

Organisation et administration
A r t ic le  3 9 6

1. — Les chemins de fer de l ’É ta t  à voie norm ale 
e t  à  voie é tro ite  s itu és  dans le te r r ito ire  p léb is­
c ité  so n t adm in is trés  sous la  d ésignation  de 
« Chem ins de fer de la  H a u te  Silésie » :

1° p a r  un C om ité supérieu r commun,
2° p a r  une d irec tion  allem ande pour les lignes 

situées dans la  p a r tie  allem ande e t p a r  une 
d irec tion  polonaise pour les lignes situées 
dans la  p a r tie  po lonaise du te r r ito ire  
p lébiscité.

2. — Le term e « réseau  » em ployé au  p ré sen t 
t i t r e  s ’en tend  de l ’ensem ble des lignes de chacune 
de ces d irections.

A r t ic le  3 9 7
Les a t tr ib u tio n s  du C om ité supérieu r so n t les 

su ivan tes :
1° Il é ta b lit  le budget des recettes  e t des 

dépenses communes.
2° U approuve les p rescrip tio n s uniform es pour 

le tra fic  en tre  les deux réseaux.

3° Il approuve les ta r ifs  applicab les à ce trafic.
4° Il tran ch e  les questions d’ho ra ires  re la tives 

au  tra fic  en tre  les deux réseaux  s’il y a  une 
divergence de' fond en tre  les deux directions. 
Si les d irec tions so n t en désaccord su r le 
p o in t de savo ir si la  divergence est de fond, 
il tran ch e  égalem ent la  question .

5° Il ré p a r t i t  quotid iennem ent les vagons de 
m archandises à voie norm ale en tre  les deux 
d irec tions ; il décide de la  ré p a r ti t io n  
co u ran te  des vagons à voie é tro ite  s ’il y a  une 
divergence de fond en tre  les deux d irections. 
Si elles so n t en désaccord su r le p o in t de 
savo ir si la  divergence e s t de fond, il tran ch e  
égalem ent la  question.

6° Il vérifie le décom pte des rece ttes  e t des 
dépenses de l ’échange de m atérie l ro u la n t avec 
les a u tre s  chemins de fer e t en fixe lé  mode 
de ré p a r ti t io n  en tre  les deux réseaux.

7° I l a  la  h au te  surveillance de l ’o bservation  des 
d isp o sitio n s du p résen t t i t r e  en m atiè re  de 
trav a u x  de ré p a ra tio n  e t d’e n tre tie n  du parc
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du m atérie l ro u la n t des Chem ins de fer de la  
H a u te  S ilésie dans les a te lie rs  p rincipaux  e t 
au x ilia ires  des chemins de fer.

8° Il dresse e t publie le relevé des recettes e t 
des dépenses, résum e e t publie les ra p p o rts  
ad m in is tra tifs .

9° Il dresse la  s ta tis tiq u e  du trafic  e t de l ’exploi­
ta tio n .

A r t ic le  3 9 8
1. — D ans les affaires où, selon l ’a rtic le  397, la  

surveillance ou la  décision ap p a rtien n en t au 
C om ité supérieur, les deux d irec tions pourvo ien t 
à  l ’ad m in is tra tio n  co u ran te  sous la  surveillance 
du C om ité e t p ré p a re n t les décisions de ce dernier.

2. — Les d irec tions ad m in is tren t to u te s  les 
au tre s  affaires sous la  surveillance des a u to rité s  
de leu r É ta t .

A r t ic le  3 9 9
Les Chem ins de fer de la  H a u te  Silésie seron t 

rep résen tés jud iciairem ent e t ex tra -jud ic ia irem en t 
p a r  chacune des d irec tions pour les affaires qui 
concernent le réseau  qu’elle adm in istre . Si le 
C om ité supérieur, pour le service de sou bureau, a 
passé  un  c o n tra t, le pouvoir de rep résen ta tio n  
jud iciaire  sera, même dans ce cas, a t tr ib u é  à la  
d irection  qui e s t com pétente à  ra iso n  du lieu du 
co n tra t.

A r t ic le  400
1. — Le C om ité supérieur a  son siège à 

Beuthen.
2. — Il se compose de deux mem bres, l ’un 

A llem and, l ’a u tre  P o lona is, qui sero n t désignés 
chacun p a r leur G ouvernem ent.

3. — Les deux G ouvernem ents, après s ’ê tre  
m is d ’accord, fo u rn iro n t au  C om ité supérieu r les 
fonctionnaires nécessaires à  l ’exécution  des 
trav a u x  de bureau  sous les ordres du Com ité. Les 
fonctions devront ê tre  ré p a rtie s  de façon égale 
en tre  des fonc tionna ires des deux pays. E n  ce qui 
concerne leu r s itu a tio n  personnelle, ces fonction­
naires re s te ro n t soum is au  s ta tu t  des fonction­
n aires de leu r É ta t .  Le re s te  du personnel sera 
engagé p a r le Com ité supérieu r lui-même.

4. — Le C om ité supérieu r é ta b lit  son p rop re  
règlem ent.

A r tic le  401
1. — A u cas où les deux m em bres du Com ité 

supérieur ne p o u rra ien t se m e ttre  d’accord su r 
une m esure à prendre re levan t des a ttr ib u tio n s  du 
C om ité supérieur, le différend, à  la  demande de 
l ’un  d’eux, se ra  tran ch é  p a r un  a rb itre . L ’a rb itre  
se ra  nommé, d’un  commun accord p a r les deux 
G ouvernem ents, pour une année ; si ceux-ci ne 
peuvent s ’en tendre su r son choix, le P résid en t 
de la  D irec tion  générale des Chem ins de fer 
fédéraux suisses se ra  p rié  de le désigner. L ’a rb itre  
devra, dans ce cas, à m oins que les deux G ouverne­
m ents n ’en conviennent au trem en t, ê tre  un  re sso r­
t i s s a n t  d’un É ta t  re s té  n eu tre  dans la  guerre de 
1914-1920 et, a u ta n t  que possible, un  h a b ita n t du 
te r r ito ire  p léb iscité  ; il ne peu t ê tre  ni avoir été 
au  service d’aucun  des deux É ta ts .

2. — Les h o nora ires de l ’a rb itre  se ro n t fixés 
p a r les deux G ouvernem ents, d’un commun accord ;
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au  cas où ceux-ci ne p o u rra ien t s’entendre, ils 
se ro n t fixés p a r  le P rés id en t de la  D irec tion  
générale des Chem ins de fer fédéraux suisses.

3. — C hacun des deux G ouvernem ents e s t en 
d ro it de sa is ir  la  Com m ission M ixte de la  
décision de l ’a rb itre  dans les deux m ois qui 
su iv ro n t la  n o tifica tion  de ce tte  décision (voir 
a r tic le  499) ; aucun effet suspensif n ’en résu lte ra .

A r t ic le  4 0 2
S auf s tip u la tio n s  co n tra ire s  du p résen t t i tr e ,  

l ’o rg a n isa tio n  e t la  gestion  des affaires des deux 
d irec tions se ro n t soum ises aux  p re scrip tio n s de 
l ’É ta t  d o n t elles relèvent.

S e c t i o n  il 
Finances

A r t ic le  4 0 3
1. — L es recettes  e t les dépenses afféren tes au 

C om ité su périeu r e t dont celui-ci é ta b li t  le bud­
get, conform ém ent à l ’a r tic le  397, chiffre 1°, 
se ro n t p o rtées aux budgets des deux d irec tions 
d ’ap rès les p rincipes su iv an ts :

1° Les rece ttes , horm is les cas prévus à 
l ’a r tic le  406, so n t ré p a rtie s  p a r  m oitié.

2° Le tra ite m e n t du m em bre du C om ité supé­
rieu r, nom m é p ar chacun des deux G ouverne­
m ents, e s t à la  charge de la  d irec tion  
intéressée.

3° Les tra ite m e n ts  des fonc tionna ires qui so n t 
fourn is au C om ité supérieu r p a r  les direc­
tio n s, so n t .à la  charge de la  d irec tion  qui 
a  fourn i ces fonctionnaires.

4° Les h o n o ra ires  de l ’a rb itre  e t to u te s  dépen­
ses concernant le personnel ou le m atérie l 
du C om ité supérieu r so n t à  charge de chaque 
d irec tion  p a r  m oitié.

2. — Le budget, a in si que to u te s  m odifications 
ou dépassem ents, do ivent ê tre  approuvés p a r  les 
deux G ouvernem ents.

A r t ic le  40 4
Le C om ité su périeu r procède chaque m ois, 

avec les d irec tions, au  règ lem ent du com pte de 
ses rece ttes  e t dépenses (a rtic le  4 03 ), en se s e r ­
v an t des ressources de la  caisse locale du chemin 
de fer.

A r t ic le  4 0 5
C haque d irec tion  é ta b li t  le budget de son 

réseau.
A r t ic le  4 0 6

1. — A m oins qu’il ne s ’ag isse  de rece ttes  
locales ou concernan t exclusivem ent le trafic  
in té rieu r d ’un  réseau, le budget e t les com ptes 
des rece tte s  du tra fic  se ro n t é tab lis  pou r les deux 
réseaux  p a r  les d irec tions en se conform ant aux 
règles convenues pou r la  ré p a r t i t io n  des quote- 
p a r ts  (vo ir R èglem ent d ’exécution ad a rtic le s  
435 e t  437).

2. — L e budget e t les com ptes des rece ttes  e t 
dépenses afférentes à l ’échange de m atérie l ro u ­
la n t  avec les a u tre s  chemins de fer, se ro n t 
é tab lis  p a r  les d irec tions p o u r les deux réseaux, 
d’ap rès la  form ule adoptée p a r  le C om ité supé­
rieu r (vo ir a r tic le  447, a linéa  4 ).
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3. — Le budget e t les com ptes des au tre s  

recettes e t dépenses se ro n t é tab lis  à  p a r t  pour 
chaque réseau.

A r t ic le  4 0 7

Les p re s ta tio n s  d’un réseau  à l ’a u tre  sero n t 
compensées en n a tu re ; dans la  m esure où ce ne 
se ra  pas possible, on é ta b lira  un décompte réci­
proque.

A r t ic le  4 0 8
1. — Les d irec tions indiquent chaque année 

au C om ité supérieu r les m o n tan ts  des recettes 
e t des dépenses à  la  c lô tu re  de l ’exercice.

2. — Le C om ité supérieu r en fa it  le relevé, 
tra n sm e t celui-ci avec ses observations, s ’il y a 
lieu, aux  deux G ouvernem ents, e t publie le to u t  
de la  m anière la  plus appropriée.

S e c t io n  I I I

Travaux et exploitation
S o u s- S e c t io n  I  

Chemins de fer a voie normale
A r t ic le  4 0 9

P o u r la  co n stru c tio n  e t l ’e n tre tie n  des in s ta lla ­
tions, ainsi que pour le service de l ’e x p lo ita tio n  
du réseau  de chacune des deux d irections, fe ron t 
règle, sau f s tip u la tio n s  co n tra ire s  du p résen t t i tr e ,  
les d isp sitio n s e t  p rescrip tio n s de l ’É ta t  dont 
relève la  d irec tion  in téressée, ainsi que les in s tru c ­
tio n s  données p a r ce tte  dernière.

A r tic le  41 0

Los lignes de chemins de fer e x is tan te s  sero n t 
m ain tenues pour le tra fic  d’un  te r r ito ire  à  l ’a u tre  
e t pour le tra fic  en t ra n s i t .  E lles devront ê tre  
en tre ten u es en bon é ta t  e t ê tre  équipées de façon 
à répondre en to u t  tem ps au  développem ent du 
trafic .

A r t ic le  411
1. Le trafic  d’un  te r r ito ire  à  l ’a u tre  en tre  les 

réseaux  des deux d irec tions a lieu su r les lignes 
ci-après :

n) W odzislaw  (L o slau )-A n n ab e rg ,
b) Sum in-N ensa,
c) G ie ra lto w ice-S o sn itza ,
d) K ochlow ice-S osnitza ,
e) W olfgangw eiche-P orem ba,
f )  Chebzie (M o rg e n ro th )-H in d en b u rg ,

d) Chebzie (M orgenro th) -B orsigw erk ,
h) Chebzie (M o rg en ro th )-K arf ,
i)  Chebzie (M o rg en ro th )-B o b rek  H a ltep u n k t, 
k) C horzow -B euthen  H aup tbahnhof,
0  C horzow -B euthen  obérer B ahnhof, 

n i) B euthen  W e st-S z a rle j,
n) K arf-N ow y  R adzionkôw ,
o) S trzy b n ica  (F ried rich sh ü tte ) -B rynnek ,
p )  P aw onkôw -P luder,
q) L ub lin iec-C ziasnau .

2. — L es gares fro n tiè res  de jonction  de ces 
lignes so n t indiquées dans le R èglem ent d ’exé­
cution .
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A r t ic le  4 1 2
1. — Les deux G ouvernem ents com pléteron t ou 

é ta b liro n t à  leu rs p rop res fra is  dans les gares 
fro n tiè res  de jonc tio n  sises su r leu rs te rr ito ire s , 
les in s ta lla tio n s  nécessaires à  la  tran sm iss io n  du 
service.

2. — Si de nouvelles co n stru c tio n s  so n t néces­
sa ires pou r l ’u t i lis a t io n  d’une gare p a r  les deux 
réseaux , elles se ro n t é tab lies p a r  la  d irec tion  de 
l ’É ta t  p ro p r ié ta ire  e t  m ises à  la  d isp o sitio n  de 
l ’a u tre  d irec tion  con tre  une indem nité qui com­
p ren d ra  les in té rê ts  e t l ’am o rtissem en t du cap ita l 
d’étab lissem en t.

A r t ic le  4 1 3
Les in s ta lla tio n s  nécessaires dans les gares 

fro n tiè res  pou r la  v is ite  douanière el le con trô le  
des p a ssep o rts , se ro n t é tab lies  p a r  la  d irec tion  
de l ’É ta t  p ro p r ié ta ire  e t m ises à  la  d isp o sitio n  de 
l ’a u tre  d irec tion  pour son usage exclusif ou pour 
un usage commun, m oyennan t une indem nité qui 
com prendra les in té rê ts  e t l ’am o rtissem en t du 
cap ita l d’é tab lissem ent.

A r t ic le  4 1 4
L a  d irec tion  qui a  l ’in te n tio n  de procéder à des 

tra v a u x  su r son réseau  en inform era l ’a u tre  direc­
tio n  si ces tra v a u x  so n t de n a tu re  à influencer les 
cond itions d’e x p lo ita tio n  ou de trafic  du réseau 
de ce tte  dernière.

A r t ic le  4 1 5
L es deux d irec tions p ren d ro n t les m esures 

nécessaires, conform ém ent au  R èg lem ent d’exé­
cu tion , pour que l ’ex p lo ita tio n  s ’opère sans 
à-coups dans leu r^  re la tio n s  m utuelles.

A r t ic le  4 1 6
1. — C haque d irec tion  p répare  les h o ra ires  e t

les p re scrip tio n s s ’y ra p p o r ta n t  pour les lignes 
de son réseau; elle e s t com pétente pou r les 
a r rê te r  définitivem ent en se conform ant aux  in­
s tru c tio n s  des a u to r ité s  supérieures de l ’É ta t  don t 
elle dépend.

2. — Les h o ra ires  concernant le trafic  d ’un 
te r r ito ire  à  l ’a u tre  e t  le tra fic  en t r a n s i t  p riv i­
légié défini à  l’a r tic le  468, a in si que les p rescrip ­
tio n s s ’y ra p p o rta n t, son t p réparés e t é tab lis  
conform ém ent aux  besoins du trafic  p ar les deux 
d irec tions ag is sa n t d ’un  commun accord.

A r t ic le  4 1 7
L ’heure de l ’E urope C en tra le  fa it  règle pour 

les réseaux  des deux d irections.

A r t ic le  4 1 8
Les deux d irec tions é ta b liro n t en commun un 

règlem ent su r la  fo rm ation  des tra in s  de m ar­
chandises qui a s su re n t le tra fic  d ’un te r r ito ire  
à  l ’au tre .

A r t ic le  4 1 9
1. —- Les p re s ta tio n s  du service des tra in s  en 

trafic  d’un te r r ito ire  à  l ’a u tre  s’étenden t pour 
chaque d irec tion  ju sq u ’à la  gare  fro n tiè re  de 
jonction  la  plus proche de l ’a u tre  réseau.

41
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2. — P o u r les p re s ta tio n s  du service des tra in s  

su r les lignes de l ’a u tre  d irection , la  d irection  
fa isa n t ce service sera  indem nisée p a r tra in s-k ilo ­
m ètres, à m oins qu ’il n ’a i t  é té  convenu qu ’elle 
reçoive les recettes du trafic . D ans ce dernier cas, 
elle p a ie ra  à  l ’ad m in is tra tio n  de l ’É ta t  p rop rié­
ta ire  une indem nité pour l ’u ti lis a tio n  de la  ligne; 
ce tte  indem nité se ra # fixée p a r  les d irec tions d’un 
commun accord.

3. — Les p re s ta tio n s  seron t, conform ém ent à 
l ’a rtic le  407, compensées, en prem ier lieu, en 
n a tu re .

A r tic le  4 2 0
1. — Chaque d irec tion  m e ttra , dans les gares 

de son réseau, à  la  d isposition  de l ’au tre , pour 
u t i lis a t io n  commune, les in s ta lla tio n s  e t am énage­
m ents nécessaires à  la  tran sm issio n  du service.

2. — L a  d irection  dont les tra in s  doivent p a r­
t i r  ou a rriv e r dans l ’une des gares de l ’a u tre  di­
rection , e t qui en conséquence u tilise , pour son 
ex p lo ita tio n  e t son trafic , la  gare e t le personnel 
de ce tte  d irec tion  versera à celle-ci une indem nité 
que les deux d irec tions fixeront d ’un commun 
accord.

A r tic le  421
Les changem ents d ’itin é ra ire  nécessités p a r  des 

difficultés ou des p e r tu rb a tio n s  dans l ’ex p lo ita ­
tion , se ro n t réglés p a r les d irec tions en tre  elles.
f’ | . . . . .  , ,

A r t ic le  4 2 2
1. — Les ag en ts  de chaque d irec tion  son t, pen­

d an t leur séjour de service su r les lignes ou dans 
les gares de l ’a u tre  d irection , ten u s de se con­
form er aux  ordres donnés en m atière  d ’ex p lo ita ­
tio n  p a r les organes com pétents de la  d irection  
à  laquelle incombe l ’ex p lo ita tio n .

2. — Chaque d irec tion  a  le d ro it de p lacer à 
la  gare  fro n tiè re  de jonction  s ituée  su r le réseau 
de l ’a u tre  d irec tion  un re p ré sen ta n t auquel son 
personnel s ta tio n n é  dans ce tte  gare  sera  sub­
ordonné.

A r t ic le  42 3
L a  rem ise e t l’accep ta tio n  des véhicules au  

po in t de vue technique e t sous le ra p p o rt du 
trafic , a u ra  lieu dans les gares fro n tiè res  de 
jonction . Les deux d irections é ta b liro n t d ’un 
com m un accord la  m éthode à suivre.

A r tic le  4 2 4
Il sera  réservé des lignes té lég raph iques e t 

téléphoniques pour les com m unications de ser­
vice. en tre  les gares, services e t  bureaux  locaux 
p a r tic ip a n t au  trafic  d ’un  te r r ito ire  à  l ’a u tre , de 
même qu ’en tre  les sièges des deux d irections. Ces 
lignes devront répondre aux  besoins du service e t 
ê tre  en tre tenues en bon é ta t .  Les d irections 
p ren n en t les accords nécessaires à  ce su jet.

A r t ic le  4 2 5
Chaque d irec tion  p rê te ra  secours à  l ’a u tre  en 

cas d ’accident ou d ’a u tre s  p e r tu rb a tio n s  de ser­
vice su r les lignes e t dans les gares se rv an t au  
trafic  d ’un  te r r ito ire  à  l ’a u tre  e t au  trafic  en 
t r a n s i t  privilégié.
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A r t ic le  4 2 6

Les ac tions en dom m ages-in térêts exercées p a r  
des tie rs  e t fondées su r des fa its  ré s u lta n t  de la  
co n stru c tio n  ou de l ’ex p lo ita tio n  seron t p o rtées 
devan t les tr ib u n a u x  e t  cours de l ’É ta t  su r le 
te r r ito ire  duquel le dom m age a  é té  causé. D em eu­
re n t to u te fo is  réservées les d ispositions de la  
lég is la tio n  su r les tra n s p o r ts  re la tiv e s  aux  in­
dem nités ré s u lta n t  du c o n tra t  de tra n sp o r t.

A r t ic le  4 2 7

1. — E n  ta n t  que la  re sp o n sab ilité  civile du 
chemin de fer e s t engagée, il incom bera à la  di­
rec tion  su r le réseau  de laquelle le dom m age s’e s t 
p ro d u it de répondre des conséquences des acci­
den ts de personnes e t des dég â ts  m atérie ls  en 
co rré la tio n  avec le service des tra in s , même dans 
le cas où le dom m age ré s u lte ra it  de la  fa u te  de 
l ’a u tre  d irec tion  ou de celle de son personnel. 
C e tte  d isposition  s ’applique aussi bien aux  ra p ­
p o rts  en tre  la  d irec tion  e t les t ie rs  qu’aux  ra p ­
p o rts  en tre  les d irec tions elles-mêmes.

2. — Il e s t fa it  exception  à ce tte  règle dans 
les cas su iv an ts :

1° Q uand le personnel de la  d irec tion  qui fa it  le 
service des tra in s  su b it un  accident p ro fes­
sionnel, il incom bera à ce tte  d irec tion  de 
fo u rn ir les p re s ta tio n s  auxquelles le s in is tré  
ou ses su rv iv an ts  o n t légalem ent d ro it.

2° E n  cas d’avarie  e t de p e rte  to ta le  ou p a r tie lle  
des m archandises e t  bagages tra n sp o r té s , les 
d isp o sitio n s légales e t  rég lem enta ires su r la  
m a tiè re  fe ro n t règle.

A r t ic le  4 2 8

1. — L a  v is ite  de la  douane e t le con trô le  des 
p asse p o rts  o n t lieu, pour les services indiqués, 
dans les gares énum érées ci-dessous:

a )  G are d ’A nnaberg : V isite  douanière e t con­
trô le  des p assep o rts , allem ands e t polonais, 
pour les voyageurs e t les bagages.
V isite  douanière, allem ande e t polonaise, pour 
le trafic-m archandises.

b) G are  de Sum in: V isite  douanière e t con trô le  
des p assep o rts , po lonais e t  allem ands, pour 
les voyageurs e t  les bagages.
V isite  douanière, po lonaise  e t allem ande, pour 
le trafic-m archandises.

c) G are  de S o sn itz a  : V isite  douanière e t  con­
trô le  des p assep o rts , allem ands e t  polonais, 
pour les voyageurs e t  les bagages.
V isite  douanière, allem ande e t polonaise, pour 
le trafic-m archandises.

d )  G are de P o rem ba: V isite  douanière a lle­
m ande, p o u r le trafic-m archandises.

e) G are de W olfgangw eiche : V isite  douanière 
polonaise, p o u r le trafic-m archandises.

f) G are  de H indenburg : V isite  douanière e t  con­
trô le  des p assep o rts , allem ands e t polonais, 
p ou r les voyageurs e t les bagages.
V isite  douanière, allem ande e t polonaise, 
p o u r le trafic-m archandises.

41*
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g )  G are de Chebzie (M o rg en ro th ): V isite  doua­

nière po lonaise pour le trafic-m archandises 
des lignes m archandises Chebzie (M orgen- 
ro t,h )-B orsigw erk  e t Chebzie (M orgenro th ) -  
K arf.

h) H a lte  de B obrek: V isite  douanière et con­
trô le  des p assep o rts , allem ands e t polonais, 
pour les voyageurs e t les bagages de la 
ligne Chebzie (M o rg en ro th )-B eu th en .

i ) G are de C horzéw : V isite  douanière polo­
naise, pour le trafic-m archandises.

j )  G rubenbahnhof R edensblickschacht (F loren- 
tineg ru b e) : V isite  douanière polonaise, pour 
le trafic-m archandises.

k )  G are de B euthen  H au p tb ah n h o f : V isite  doua­
nière e t con trô le  des p assep o rts , allem ands 
e t po lonais, pour les voyageurs e t les b a­
gages.
V isite  douanière allem ande, p ou r le trafic- 
m archandises.

l)  G are de B eu then  W e st : V isite  douanière e t 
’con trô le  des p assep o rts , allem ands e t polo­
nais , pour les voyageurs e t les bagages. 
V isite  douanière, allem ande e t polonaise, pour 
le trafic-m archandises.

m ) G are de K arf: V isite  douanière e t  con trô le  
des p assep o rts , allem ands e t polonais, pour 
les voyageurs et les bagages.
V isite  douanière, allem ande et polonaise, pour 
le trafic-m archandises.

n )  H a lte  de B euthen  S tad tw ald : V isite  doua­
n ière e t con trô le  des p assep o rts , allem ands 
e t po lonais, pour les voyageurs e t les b a­
gages.

o) G are de B rynnek: V isite  douanière e t con­
trô le  des p assep o rts , allem ands e t polonais, 
p ou r les voyageurs e t les bagages.
V isite  douanière, allem ande et polonaise, pour 
le trafic-m archandises.

p ) G are de Lublin iec: V isite  douanière e t  con­
trô le  des p assep o rts , po lonais e t  allem ands, 
pour les voyageurs e t les bagages de la  ligne 
L ub lin iec-C ziasnau .
V isite  douanière, po lonaise e t allem ande, poul­
ie  trafic-m archandises des lignes L ub lin iec- 
C ziam an e t L ub lin iec-P luder.

q ) G are de Paw onkow : V isite  douanière e t con­
trô le  des p assep o rts , po lonais e t allem ands, 
pour les voyageurs e t  les bagages.

r)  G are  de B orsigw erk: V isite  douanière a lle­
m ande pour le trafic-m archandises de la  ligne 
m archandises B orsigw erk-C hebzie  (M orgen­
ro th )  .

2. — Les G ouvernem ents p o u rro n t, d ’un com­
m un accord, m odifier les d ispo sitio n s ci-dessus.

A r t ic le  42 9
1. — Les ag en ts  qui accom pagnent des tra in s  en 

trafic  d ’un  te r r i to ire  à  l ’au tre  ou qui so n t en 
service dans les gares  de l ’a u tre  d irection , 
recevron t de l ’ad m in is tra tio n  à  laquelle  ils ap ­
p a r tie n n e n t des ca rte s  d ’id en tité  é tab lies en aile-
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m and e t en po lonais d ’ap rès le modèle convenu 
dans le R èglem ent d ’exécution, e t qui tien d ro n t 
lieu de p assep o rts , perm is de c ircu la tio n  e t au tre s  
pièces d ’iden tité .

2. — Ils  devron t fa ire  leu r service en uniform e 
ou ê tre  p o rteu rs  d ’insignes de service visibles.

A r t ic le  43 0
1. — Les m até riau x  ou ob je ts  d on t une d irec­

tio n  a  besoin, pour ra iso n s de service, dans une 
gare  fro n tiè re  de jonction  situ ée  su r le réseau  de 
l ’a u tre  d irection , n ’a c q u itte ro n t pas de d ro its  de 
douane.

2. — Les tra in s  de secours qui do ivent p rê te r 
assistance  en cas d ’accidents ou d ’a u tre s  p e r tu r ­
bations de service su r le réseau  de l’a u tre  direc­
tio n  seront exem pts de to u te  fo rm alité  de douane.

S o u s  - S e c t io n  I I  

Chemins de Fer a voie Étroite
A r t ic le  4 3 1

Les d isp o sitio n s des a rtic le s  409, 412, 413, 414, 
415, 416, 417, 418, 419, 420, 422, 423, 424, 425, 
426, 427, 429 e t 430, s ’ap p liq u en t égalem ent aux 
chemins de fer à  voie é tro ite .

A r t ic le  4 3 2
1. — L es lignes e x is tan te s  se ro n t m ain tenues 

pour le tra fic  d’un te r r ito ire  à  l ’a u tre  e t pour le 
trafic  en tra n s i t .  E lles dev ron t ê tre  en tre ten u es 
en bon é ta t  e t ê tre  équipées de façon à  répondre 
en to u t tem ps au  développem ent du trafic .

2. — S on t exceptées les lignes O rzegow - 
Porem ba e t K arf-K esselg rube . L a  prem ière sera  
in terrom pue au  nord  de G eorgschach t e t la  
seconde au nord  de Neue V ik to riag rube .

A r t ic le  4 3 3
1. — Le tra fic  d ’un  te r r i to ire  à  l ’a u tre  su r les 

réseaux à voie é tro ite  des deux d irec tions a u ra  
lieu par les lignes indiquées ci-après:

a )  R ossberg -M aciejkow ice-P au lineschach t,
b) R o ssb erg -S zarle j W ap ienn ik  (S charley  K alk- 

ofen),

c)

d ) 
G 
f ) 
a )
h)
i)

K esselgrube
D om brow a- ^  .

R udne P iek ary ,
D om brow a-N aklo,
D om brow a-Sucha G ó ra  (T ro ck en b e rg ), 
B obrek -O rzegów -F rydenshu ta , 
P o rem b a-F ry d en sh u ta , 
R ossberg -L ip iny ,
Beuthen U m ladeste lle -L ip in y .

2. — Les gares  fro n tiè res  de jo n c tio n  de ces 
lignes son t indiquées dans le R èglem ent d ’exé­
cution.

3. — En ou tre , la  fro n tiè re  e s t trav e rsée  p a r  les 
lignes de raccordem ent privées ci-après:

k) K onigsgrube N o rd fe ld -G ru b e  K onigsgrube 
Nordfeld,

42
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A r t ic le  4 3 4
1. — Les v isites douanières on t lieu, pou r les 

services indiqués, dans les gares énum érées 
ci-dessous, sau f les m odifications qui p o u rra ien t 
ê tre  convenues en tre  les deux G ouvernem ents :

a )  G are de R ossberg  : V isite  douanière, a lle­
m ande e t polonaise, pour les lignes indiquées 
sous a )  e t  b )  de l ’a rtic le  433.

b) G are de D reieck B eu then  : V isite  douanière 
allem ande pour les lignes indiquées sous h ) 
e t  i )  de l ’a rtic le  433.

c )  G are de R edensblickschacht : V isite  dou­
an ière  polonaise, p o u r les lignes indiquées 
sous h ) e t i ) de l ’a r tic le  433.

d) G are de B obrek: V isite  douanière, allem ande 
e t polonaise, p o u r la  ligne indiquée sous f) de 
l ’a rtic le  433.

e) G are de D om brow a : V isite  douanière, a lle­
m ande e t polonaise, p o u r les lignes indiquées 
sous c ) ,  d )  e t e ) ,  de l ’a r tic le  433.

f) G are  de P orem ba : V isite  douanière a lle­
m ande p o u r la  ligne indiquée sous g )  de 
l ’a r tic le  433.

g )  G are de W olfganggrube : V isite  douanière 
polonaise, p o u r la  ligne indiquée sous g )  de 
l ’a rtic le  433.

2. — L es a u to r ité s  douanières com péten tes des 
deux pays p re n d ro n t les m esures nécessaires pour 
la  surveillance douanière du tra fic  su r les lignes de 
raccordem ent indiquées de m) à  p )  à  l ’a r tic le  433.

i

S e c t io n  I V  
Trafic

A r t ic le  4 3 5
A u m om ent de la  rem ise effective des chemins de 

fer de l ’É ta t  en H a u te  S ilésie polonaise, il sera  
o rgan isé  un  T rafic d irec t de la  H a u te  Silésie. 
Ce tra fic  d irec t ex is te ra  en tre , d’une p a r t,  to u te s  
les gares de chem ins de fer de l ’É ta t  e t to u s  les 
quais de chargem ent publics du réseau  de la  
d irec tion  allem ande, e t, d ’a u tre  p a r t,  to u te s  les 
gares des chem ins de fer de l ’É ta t  e t  les quais de 
chargem ent publics du réseau  de la  d irec tion  
polonaise, a in si qu ’en tre  to u te s  les gares des 
chem ins de fer, de l ’É ta t  e t  to u s  les quais de 
chargem ent publics d ’un  seul e t  même réseau  reliés 
p a r  des lignes de l ’a u tre  réseau. D ans ce b u t, on 
s’in sp ire ra  des p rincipes su iv an ts  :

1° S ur les lignes de l ’É ta t  a y a n t le même 
écartem ent, les voyageurs, bagages, colis 
m essageries express, t r a n s p o r t  funéraires, 
an im aux  v ivan ts, m archandises en grande et 
en p e tite  v itesse, se ro n t expédiés d irectem ent.

I) K onigsgrube N ord fe ld -C arna lsfreudeg rube,
m ) S zarle j B ia ły  (B le ischarley )-R om hildschach t,
n) A n dalusien -F ied le rsg lück ,
» R adzion k au g ru b e  _v> . .  .

0  S zarle j W ap ienn ik  (S charley  occoco> 
K alkofen)

s R ad z ionkaugrube ^  j  i.
P) Szarlej Wapiennik (Scharley Rudolf^ nhe 

Kalkofen)
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2° S auf s tip u la tio n s  co n tra ire s  du R èglem ent

d’exécution, le tra fic  d irec t de la  H a u te  Silésie 
su r les lignes à  écartem en t norm al sera  
soum is aux  p re scrip tio n s p o u r le tra fic  a lle­
m and (D e u tsc h e  E ise n b u h n v e rk e h rso rd n u n g ) , 
e t su r les lignes à  voie é tro ite , aux  p rescrip ­
tio n s du ta r i f  des m archandises p o u r le 
chemin de fer à  voie é tro ite  de la  H a u te  S ilésie 
( G ü t e r t a r i f  fu r  d ie  O b ersch le sisc h e  S ch m a l-  
sp u rb a h n ) ; dans les deux cas, d’ap rès  le tex te  
qui se ra  en v igueur su r ces chem ins de fer le 
jo u r du tra n s fe r t  de la  souveraineté.

3° Sauf s tip u la tio n s  co n tra ire s  du R èglem ent 
d’exécution, on ap p liq u era  au  tra fic  d irec t de 
la  H au te  Silésie les ta r if s  p o u r le tra n s p o r t  
des voyageurs, des bagages, des colis 
m essageries express, des tra n s p o r ts  funéraires, 
des an im aux  v ivan ts e t des m archandises en 
grande e t en p e tite  v itesse  qui se ro n t en 
vigueur su r les chem ins de fer de l ’É ta t  en 
H au te  Silésie le jo u r du tra n s fe r t  de la  
souveraineté.

A r t ic le  4 3 6
Les p rescrip tio n s su r le trafic , les d ispositions 

re la tives aux  ta r if s  e t les ta r ifs  eux-mêmes, 
rappelés à  l ’a r tic le  435, chiffres 2 e t 3, ne peuvent 
ê tre  abrogés ou modifiés qu ’ap rès  en ten te  des direc­
tio n s in téressées ; dans l ’un  e t l ’a u tre  cas l ’ap p ro ­
b a tio n  du C om ité supérieu r e s t nécessaire.

A r t ic le  4 3 7
Il sera é tab li d ’un  com m un accord, au  p ro fit des 

m archandises p a rticu liè rem en t im p o rtan te s  pour 
la  vie économique du te r r i to ire  p léb iscité , des 
ta r ifs  directs p o u r le tra fic  su r les lignes à  écarte ­
m ent norm al en tre  le réseau  de la  d irec tion  polo­
naise, en t r a n s i t  p a r  le réseau  de la  d irec tion  alle­
mande, e t les a u tre s  chem ins de fer allem ands.

A r t ic le  4 3 8
Sauf s tip u la tio n s  co n tra ire s  du p ré sen t ti tre , 

chacun des deux É ta t s  peu t, su r ses chem ins de 
fer du te r r ito ire  p léb iscité  de la  H a u te  Silésie, 
fixer comme bon lu i semble, dans l ’exercice de ses 
d ro its  souverains, les p re sc rip tio n s  re la tiv e s  au  
trafic  en tre  to u te s  gares de son te r r i to ire  a insi 
que les d ispo sitio n s concernan t les ta r if s  e t les 
bases de ta r ifs  app licab les à ce trafic .

A r t ic le  4 3 9
Le bénéfice de to u t  ta r i f  en v igueu r su r le te r r i ­

to ire  p lébiscité s ’é ten d ra  aux  m archandises de 
même n a tu re  en provenance ou à  d e s tin a tio n  de 
la  Pologne, de l ’A llem agne ou de to u t  a u tre  
pays.

S e c t io n  V

Le Matériel Roulant et Son Utilisation
S o u s - S e c t io n  I

Chemins de Fer à Voie Normale
A r t ic le  4 4 0

1. — Il se ra  prélevé su r l ’effectif de l ’ancienne 
A dm in istra tion  des chem ins de fer de P ru sse  e t
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de H esse, e t ré p a r ti  en tre  les deux directions 
des Chem ins de fer de la  H a u te  S ilésie:

Pour dont pour
Matériel toute la 

région
la direc­
tion alle­

mande
la direc­

tion
polonaise

Locomotives.......................... 1 000 030 430
Automotrices à accumula­

teurs .................................... 5 5 __
Voitures de voyageurs . . . . 1 721 1021 700
Fourgons à bagages ........... 234 104 70
Fourgons petite vitesse . .  . 4G0 290 170
Vagons à marchandises . .  . 40 000 20000 20 0U0
Voitures de service............. 00 41 19

2. — Les effectifs de réserve e t  de ré p a ra tio n  
so n t com pris dans ces chiffres.

A r t ic le  441
Le prélèvem ent m entionné à l ’a rtic le  précédent 

se rá  réglé p a r  les ad m in is tra tio n s  des chemins 
de fer des deux É ta t s  c o n tra c ta n ts , conform é­
m ent au  R èglem ent d ’exécution.

A r t ic le  4 4 2
1. — Le m atérie l ro u la n t revenan t à la  direc­

tio n  allem ande re s te ra  p ro p rié té  de l ’É ta t  a lle­
m and ; celui qui sera  a t tr ib u é  à  la  d irec tion  polo­
naise  deviendra p ro p rié té  de l ’É ta t  polonais.

2. — On fera  apposer su r chaque véhicule les 
m arques ind icatrices e t num éros d ’ordre indiqués 
au  R èglem ent d’exécution.

A r t ic le  4 4 3
Les P a r tie s  co n tra c tan te s  reconnaissen t que 

p a r su ite  du tra n s fe r t  de la  p ro p rié té  du m atérie l 
ro u la n t à  l ’É ta t  po lonais, l ’A llem agne a s a t is ­
fa it  aux  o b liga tions lu i incom bant aux term es de 
l ’a r tic le  371 du T ra ité  de P a ix  de V ersailles 
concernan t le d ro it de la  P ologne à l ’a ttr ib u tio n  
d ’un parc  de m atérie l ro u la n t pou r la  H au te  
S ilésie polonaise.

A r t ic le  4 4 4
C haque d irec tion  a  l ’o b lig a tio n  de m ain ten ir à 

ses p rop res fra is , en nom bre, typ es e t  capacité, 
le parc  de m atérie l ro u la n t qui lu i e s t a ttr ib u é . 
E lle  d o it l ’accro ître  dans une m esure qui réponde 
aux  besoins du trafic , si le nom bre e x is ta n t de 
locom otives e t  de vagons, y com pris la  réserve 
perm anente  de vagons prévue à  l’a rtic le  446, se 
rév é la it insuffisant.

A r t ic le  4 4 5
C haque d irec tion  a le d ro it de d isposer des 

locom otives, au to m o trices  à accum ulateurs, voi­
tu res  de voyageurs, fourgons à bagages, fourgons 
p e tite  v itesse  e t vo itu res  de service qui lu i so n t 
a ttr ib u és .

A r t ic le  4 4 6
1. — Le parc  de vagons à  m archandises, pré­

levé d’après l ’a r tic le  440, se ra  u tilisé  en commun.
2. — Si ce parc  ne suffit pas au  t r a n s p o r t  des 

m archandises expédiées du te r r ito ire  p lébiscité, 
l ’A llem agne e t la  P ologne fo u rn iro n t aux  Che-
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des vagons, conform ém ent aux  d ispositions du 
R èglem ent pour l ’em ploi réciproque des vagons 
en trafic  in te rn a tio n a l (R . I. V .). En conséquence, 
l’A llem agne fo u rn ira  p en d an t deux ans, chaque 
jour, 900 vagons o uverts  a y a n t en m oyenne une 
capacité de chargem ent de quinze tonnes. Dès la  
tro isièm e année, la  P ologne fo u rn ira  chaque jou r 
150 vagons ouverts  a y a n t une capacité  m oyenne 
de chargem ent de quinze tonnes, e t  300 vagons, 
dès la  quatrièm e année. L a  fo u rn itu re  p a r  l ’A lle­
m agne se ra  rédu ite  d’a u ta n t. Dès la  cinquièm e 
année, l ’A llem agne e t la  P ologne fo u rn iro n t 
chacune, p a r  jour, 450 vagons o uverts  a y a n t une 
capacité m oyenne de quinze tonnes.

A r t ic le  4 4 7
1. — Il sera  in s titu é , aup rès du C om ité supé­

rieur, un service de ré p a rti t io n  des vagons à 
m archandises d it Service des vagons, d o n t le res­
so rt com prendra les réseaux  des deux d irections.

2. — Un B ureau  de ré p a r ti t io n  sera  é tab li près 
de chaque direction .

3. — Le Service des vagons d isposera  de to u t  
le parc des vagons des Chem ins de fer de la  
H au te  Silésie e t des vagons fourn is  conform é­
m ent à l’a rtic le  446, a linéa 2. I l d is tr ib u e ra  im­
partia lem ent ces vagons en tre  les bu reaux  de ré­
p a rtitio n  des deux d irec tions.

4. — Les deux d irec tions p a r tic ip e ro n t aux  
recettes e t dépenses n e tte s  du Service des vagons 
provenant de la  location  des vagons, p ro p o r­
tionnellem ent à l ’effectif de leu r parc. *

S o u s  - S e c t io n  I I  

Chemins de Fer à voie Etroite

A r t ic le  4 4 8
1. — Le m até rie l ro u la n t sera  a t tr ib u é  de la  

m anière su ivan te  aux  deux d irec tions, conform é­
m ent aux principes de l ’a r tic le  371 du T ra ité  de 
P aix  de V ersailles:

La d irec tion  allem ande recevra :
29 locom otives.

2 124 vagons.

La d irec tion  polonaise  recevra:
41 locom otives.

3 398 vagons.

2. — L ’effectif de réserve e t de ré p a ra tio n  est 
compris dans ces chiffres.

3. — L a  ré p a rti t io n  des locom otives e t des 
vagons, d’après leu r type, a u ra  lieu conform é­
m ent au R èglem ent d ’exécution.

A r t ic le  4 4 9
Les d ispositions des a rtic le s  441, 442, 443 et 

444 sont applicab les à la  ré p a r ti t io n  du m até ­
riel rou lan t des chemins de fer à  voie é tro ite .

A r t ic le  4 5 0
Les d ispositions de l ’a rtic le  445 fon t règle 

pour l’u tilisa tio n  des locom otives e t des v o itu res 
de service.
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A r t ic le  451
h e  parc  des vagons à m archandises sera  em­

ployé en commun.
A r t ic le  4 5 2

1. — L a  fo u rn itu re  quotid ienne dos vagons 
sera  réglée p a r  chaque sa tio n  de con trô le  pour 
son réseau.

2. — L a  com pensation  des vagons en tre  les 
deux d irec tions se ra  réglée p a r  l ’inspection  du 
m ouvem ent, conform ém ent au  R èg lem ent d’exé­
cution.

S e c t io n  V I  
Ateliers

A r t ic le  4 5 3
Les a te lie rs  p rinc ipaux  de G leiw itz , Oppeln, 

R a tib o r  e t l ’a te lie r  secondaire de R ossberg , 
s itu és  su r le réseau  do la  d irec tion  allem ande et 
subordonnés à ce tte  dernière, se chargeron t pour 
les deux d irec tions, e t conform ém ent aux  p rescrip ­
tio n s  allem andes p résen tes ou à  venir, de l ’en tre- 
tio n  du m atérie l ro u lan t, de la  ré p a ra tio n  e t de 
la  fab rica tio n  de pièces do rechange et, ju sq u ’à 
nouvel arran g em en t, de to u ts  les au tre s  trav au x  
d ’e n tre tie n  effectués ju sq u ’ici p a r  le sd its  a te lie rs  
pour les lignes du te r r ito ire  p lébiscité.

A r t ic le  45 4
Les trav a u x  de revision e t d ’en tre tie n  sero n t 

exécutés en conform ité des p rescrip tio n s a lle ­
m andes p résen tes ou à venir, à  m oins que la  di­
rection  polonaise n ’estim e nécessaires certa ines 
exceptions au  su je t desquelles elle s ’en ten d ra  avec 
la  d irec tion  a llem an d e ..

A r t ic le  4 5 5
1. — Les a te lie rs  exécu teron t les ré p a ra tio n s  

générales nécessaires au  cours de chaque année 
(L a u fw e rk su n te r su c h u n g e n ) , la  revision  in té ­

rieu re  e t  ex térieu re  des locom otives e t la  revision 
des a u tre s  véhicules de la  d irec tion  polonaise.

2. — D ans l ’in té rê t  d ’une ex p lo ita tio n  régulière, 
les a te lie rs  exécu teron t les au tre s  o rdres p o r ta n t  
n o tam m en t su r la  ré p a ra tio n  e t la  fo u rn itu re  des 
pièces de rechange, e t cela pou r la  d irec tion  polo­
naise  de la  meme m anière e t au ssi p rom ptem ent 
que pour la  d irec tion  allem ande.

A r t ic le  4 5 6
Les a te lie rs  exécu ten t les o rdres des deux 

d irec tions au  p rix  de rev ien t, sans aucune 
m ajo ra tio n . Les p rix  de rev ien t se com posent du 
coût de fab rica tio n , des fra is  d ’ad m in is tra tio n  e t 
des fra is  généraux.

A r t ic le  4 5 7
Les a te lie rs  g a rd e ro n t to u te  leu r au tonom ie e t 

pou rv o iro n t eux-mêmes à l ’e n tre tie n  régu lier et 
au  renouvellem ent de leurs in s ta lla tio n s .

A r t ic le  4 5 8
D ans le cas où la  d irec tion  polonaise a u ra i t  

l ’in te n tio n  de re s tre in d re  la  ré p a ra tio n  de son 
m atérie l ro u la n t dans les a te lie rs  allem ands ou
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d’y renoncer com plètem ent, elle en av isera  en 
tem ps u tile  la  d irec tio n  allem ande.

A r t ic le  4 5 9
L e m atérie l ro u la n t e t a u tre  m atérie l de service, 

a in si que les pièces détachées ou de rechange, qui 
devront ê tre  expédiés d ’un réseau  à l ’au tre , aux 
fins de ré p a ra tio n s  ou de tran sfo rm a tio n s , 
seron t exem pts de d ro its  de douane à  l ’en trée 
comme à la  so rtie , pourvu que le service 
expéditeur a t te s te  que les cond itions requises so n t 
remplies. Il ne sera  pas non p lus perçu de tax es  
à l ’occasion de la  délivrance des perm is d ’im por­
ta tio n  ou d ’ex p o rta tio n , e t les in te rd ic tio n s  
d ’im p o rta tio n  ou d ’ex p o r ta tio n  qui p o u rra ien t 
ex ister ne se ro n t pas applicables.

A r t ic le  4 6 0
Les a te lie rs  locaux de p e ti t  e n tre tie n  con­

tin u ero n t à  exécuter les tra v a u x  de ré p a ra tio n , 
to u t  au m oins dans la- m esure où ils  les exé­
cu ta ien t ju sq u ’à  ce jour.

Chapitre 11

Chemins de fer d’intérêt local et tramways
A r t ic le  4 6 1

1. — Les d ro its  de surveillance des G ouverne­
m ents sur l ’ex p lo ita tio n  de la  - Société anonym e 
des chemins de fer d ’in té rê t local silésiens (S c h lc - 
s isch e  K le in b a h n a k t ie n g e s e l ls c h a f t ) , à  K atow ice, 
ainsi que su r l ’ex p lo ita tio n  de la  Société à  respon­
sab ilité  lim itée des tram w ay s à vapeur de H au te  
Silésie (O b ersch le sisc h e  D a m p fs t r a s s e n b a h n g e s e ll -  
s c h a f t  m. b. H .)  à  G leiw itz, e t de la  Société 
anonym e des chem ins de fer d ’in té rê t  local e t 
d ’électricité  ( O b ersch le sisc h e  K le in b a h n -  un d
E le k t r iz i t d t s a k t i e n g e s e l l s c h a f t ) , à  K atow ice, 
seron t exercés p a r  les a u to r ité s  a llem andes (p ru s­
siennes) su r le te r r ito ire  allem and, e t p a r  les 
au to rité s  po lonaises, su r le te r r i to ire  polonais.

2. — L es com pagnies de chemins de fer 
d ’in térê t local so n t tenues d ’é tab lir , dans le pays 
où elles n ’o n t p as  leur siège, un  poste  ad ­
m in is tra tif  auquel to u te  m esure re la tiv e  à  la  
surveillance des chemins de fer d ’in té rê t  local e t 
to u te  signification  p o u rro n t ê tre  au  p o in t de vue 
juridique valab lem ent notifiées.

A r t ic le  4 6 2
Les a u to rité s  gouvernem entales do contrô le , 

allem andes e t po lonaises, com m uniquent d irec te­
m ent entre elles. Si elles ne p a rv ien n en t pas à 
se m ettre d ’accord su r un  p o in t n écess itan t un 
règlem ent commun, chaque G ouvernem ent p o u rra  
p o rte r le différend devan t la  C om m ission M ixte 
(voir artic le  499).

A r t ic le  4 6 3
Les fonds e t espèces nécessaires aux  chemins 

de fer d’in té rê t  local pour leu r gestio n  p o u rro n t 
passer librem ent d ’un  te r r i to ire  à  l ’au tre .

A r t ic le  46 4
1. — Le m atérie l ro u la n t des chem ins de fer 

d ’in térê t local c ircu lera  en franch ise  de douane 
d ’un pays à  l ’au tre , su r to u te s  leu rs lignes.

43*
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2. — Le m atérie l acquis à  l ’é tran g er p a r les 

com pagnies sera, à  l ’im p o rta tio n  e t à  l ’expor­
ta tio n , soum is aux p rescrip tio n s re la tiv es  à  la  
douane.

3. — Le m atérie l ro u la n t e t a u tre  m atérie l de 
service, a insi que les pièces détachées ou de re ­
change, qui devron t ê tre  expédiés d ’un te rr ito ire  
dans l ’a u tre  aux  fins de ré p a ra tio n s  ou de t ra n s ­
fo rm ations, se ro n t exem pts de d ro its  de douane à 
l 'en trée  e t à  la  so rtie , comme aussi de to u s  a u tre s  
d ro its  perçus à l ’occasion de l ’im p o rta tio n  ou de 
l ’e x p o rta tio n  ou à l ’occasion de la  délivrance de 
perm is d’im p o rta tio n  ou d’ex p o rta tio n , pourvu 
que le service expéd iteu r a t te s te  que les condi­
tio n s  requises so n t rem plies. Il ne sera  pas non 
p lus perçu  de tax es  à  l ’occasion de la  délivrance 
des perm is d ’im p o rta tio n  ou d ’ex p o rta tio n , e t les 
in te rd ic tio n s  d ’im p o rta tio n  ou d ’ex p o rta tio n  qui 
p o u rra ien t ex is te r ne se ro n t pas applicables.

A r t ic le  46 5
S ur les lignes de chemins de fer d’in té rê t  local 

B eu th en -R u d zk a  K ûznica (R udaham m er) -H in ­
denburg, p a r  te r r i to ire  polonais, e t P ie k a rv -  
B eu then  K onigsgrube-N ordfeld , p a r  te r r ito ire  
allem and, il se ra  o rgan isé  un  tra fic  de t r a n s i t  
auquel se ro n t applicables, p a r  analogie, les a r ­
tic les 470, a linéas 1 e t 3, les a rtic le s  473 à  477, 
488, 490 à  495 ainsi que les d ispositions cor­
responden tes du R èglem ent d ’exécution.

A r t ic le  46 6
Les a u to r ité s  douanières des deux pays pren­

d ro n t des accords spéciaux au  su je t du dédouane­
m ent aux  en d ro its  ou les chemins de fer d’in té rê t 
local fran ch issen t la  fron tiè re , a insi qu’au  su je t 
de la  surveillance douanière du tra fic  ferrov iaire  
aux  p o in ts  de raccordem ent de la  b riq u e te rie  à  va­
peur de W ilcza  D olna (N ieder-W ilcza) e t de la  
fabrique d’eng ra is  de Ceres avec la  ligne R a t ib o r -  
G rofi R auden-G leiw itz .

A r t ic le  46 7
Les ag en ts  des com pagnies m entionnées à l ’a r ­

tic le  461 que leu r service appelle à fran ch ir la  
fro n tiè re  e t qui ne possèdent p as à un a u tre  t i t r e  
un perm is de c ircu la tion , en recevront un confor­
m ém ent à l ’a rtic le  272.

Chapitre 111
Trafic en transit privilégié

S e c t io n  I

Dispositions Générales
A r t ic le  4 6 8

Le trafic  fe rrov ia ire  qui, su r les lignes spécifiées 
à l ’a rtic le  469 commence e t se term ine su r un seul 
e t même réseau, m ais d o it t r a n s i te r  p a r  l ’a u tre  
réseau, bénéficiera de fac ilités  spéciales conform é­
m ent aux  d ispo sitio n s ci-dessous (T rafic en t r a n ­
s i t  p riv ilég ié).



178
A r t ic le  4 6 9

1. — Le trafic  en t r a n s i t  priv ilégié s ’effectuera:

A. — su r les lignes:
a )  G le iw itz-B lock  M iserau-voies de racco r­

dem ent des hou illè res de G leiw itz, pour 
le tra fic  des m archandises;

b) G leiw itz-M akoszow y-gare m inière des 
D elbrückschachte, pou r le trafic  des m ar­
chandises;

c) K a rf-B eu th en  S ta d tw a ld -T a rn o w sk ie - 
G é ry  (T a rn o w itz )-B ry n n ek , pour le ser­
vice des voyageurs e t le trafic  des m ar­
chandises;

d ) K a rf-B eu th en  S ta d tw a ld -T a rn o w sk ie - 
G é ry  (T arn o w itz ) -L u b lin iec-C z iasn eu , 
pour le service des voyageurs e t  le trafic  
des m archandises;

B. — sur les lignes:
a )  Chebzie (M o rg e n ro th )-K a rf-N o w y  R a ­

dzionków , pour le service des voyageurs 
e t le tra fic  des m archandises;

b) C horzow -B euthen  obérer B ahnhof-S zar- 
lej, pour le service des voyageurs e t le 
tra fic  des m archand ises;

c) R odensblickschacht (F lo re n tin e g ru b e )-  
B euthen  obérer B ah n h o f-S zarle j, pour le 
trafic  des m archandises;

d) C horzów -B lockste lle  B sw -R edensblick- 
schach t (F lo ren tin eg ru b e ), pour le trafic  
des m archandises;

e) C horzow -B euthen  H a u p tb a h n h o f-K a rf-  
Nowy Radzionków^ p our le service des 
voyageurs; pour le tra fic  des m archand i­
ses seulem ent lo rsque la  ligne sous B, 
le t tre  b, ne p eu t fa ire  passe r to u s les 
tra in s  nécessaires.

2. — L a  lis te  des lignes indiquées pour le t r a ­
fic en tra n s i t  p riv ilég ié e t les m odalités de trafic  
prévues su r les d ites lignes peuven t ê tre  m odi­
fiées ou com plétées, d’un commun accord, p a r  les 
au to rités  auxquelles les P a r t ie s  co n tra c ta n te s  
a u ro n t délégué des pouvoirs à  cet effet.

A r t ic le  4 7 0
L — Tous les voyageurs, quelle que so it leur 

n a tionalité , p o u rro n t t ra n s i te r ,  eux e t leurs 
bagages, sans em pêchem ent aucun, dans les tra in s  
de tra n s it p riv ilégié, à  m oins qu ’en cours de 
rou te , ils ne se renden t coupables, dans le pays 
tran sité , d’un  délit ou d ’un crime.

2. — Le t ra n s p o r t  des voyageurs se fa i t  en 
tra in s  fermés ou en p a r tie s  ferm ées de tra in s  
spécialem ent désignées à  cet effet. Les bagages 
enregistrés se ro n t tra n sp o r té s  so it dans des 
fourgons ferm és, so it dans un com partim en t 
fermé d’un fourgon.

3. — S ur le te r r i to ire  trav e rsé , il e s t in te rd it 
de descendre des véhicules ou d’y m onter, de 
recevoir dans les véhicules ou d ’en descendre des 
objets quelconques en cours de rou te .

A r t ic le  471
1. — T o u tes  les m archandises adm ises au 

tran sp o rt in té rieu r dans le pays qui a  d ro it  au
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t r a n s i t  e t dans celui qui d o it to lé re r le t r a n s i t  
se ro n t tran sp o rté e s  en tra in s  en tie rs  en t r a n s i t  
priv ilégié, quelle que so it leu r orig ine e t quelle 
que so it la  n a tio n a lité  de l ’expéditeur ou du d e s ti­
n a ta ire .

2. — Les in te rd ic tio n s d ’im p o rta tio n  et- d ’ex­
p o r ta tio n  en v igueur dans le pays tra n s i té  ne 
s ’app liq u ero n t p as au  trafic  en t r a n s i t  privelégié, 
e t une a u to r is a tio n  spéciale d ’im p o rta tio n , d ’ex­
p o r ta tio n  ou de t r a n s i t  n ’est pas nécessaire.

3. — Les m archandises don t le t r a n s i t  e s t p er­
m is d 'ap rès  ces d ispositions, ne p o u rro n t pas ê tre  
saisies p a r  voie ad m in is tra tiv e  en cours de tra n s it .

4. — D ans le pays que le t r a in  trav e rse  en t r a n ­
s it, le déchargem ent, chargem ent, rechargem ent 
ou tran sb o rd em en t de m archandises e s t in te rd it, 
sau f dans les cas exceptionnels nécessités p a r des 
ra iso n s techniques d ’ex p lo ita tio n .

A r t ic le  4 7 2
Si des m archandises te lles que bé ta il, véhicules, 

so n t tra n sp o r té e s  pour des ra iso n s spéciales sons 
la 'su rv e illa n ce  de convoyeurs, les p rescrip tio n s de 
l ’a r tic le  470 se ro n t applicab les à ces personnes 
e t à  leu rs bagages.

A r t ic le  4 7 3
1. — Les tra n s p o r ts  m ilita ire s , les voyages de 

m ilita ire s  isolés, de m ilita ire s  en congé, de m ili­
ta ire s  en groupe ou un ités, a in si que les t r a n s ­
p o rts  d’u n ité s  de police de n ’im porte  quelle n a tu re  
son t exclus du t r a n s i t  privilégié. Le tra n s p o r t  de 
m atérie l de guerre  n ’e s t pas au to risé .

2. — Le tra n s p o r t  des p risonn iers civils fera, 
dans le service p riv ilég ié de tra n s it ,  l ’ob jet d’une 
convention spéciale. E lle e n tre ra  en v igueur le 
meme jo u r que la  convention analogue qui sera 
conclue pour les t ra n s p o r ts  désignés à l ’a rtic le  98 
du T ra ité  de P a ix  de V ersailles.

A r t ic le  4 7 4
1. — Le trafic  en t r a n s i t  p riv ilég ié e s t soum is 

aux  lois e t p rescrip tio n s du pays tra n s i té  qui 
concernent le m ain tien  de l ’ordre e t de la  sécurité  
publique, a in si que la  police san ita ire  ou v é té ri­
naire . Une in te rru p tio n  ou re s tr ic tio n  de ce trafic  
ne p o u rra  avo ir lieu qu’en cas de nécessité  ou 
d’urgence absolue.

2. — Si le tra fic  en t r a n s i t  priv ilég ié  d o it ê tre  
in te rro m p u  ou re s tre in t  comme te l p a r  su ite  de 
l ’ap p lica tio n  des lo is e t p re scrip tio n s visées à 
l ’a lin éa  1, il sera  néanm oins m ain ten u  comme 
tra fic  o rd inaire  dans les cond itions dans lesquelles 
co genre de trafic  d o it avo ir lieu.

A r t ic le  4 7 5
1. — Si l ’une des P a r t ie s  co n tra c tan te s  e s t on 

guerre, le p ay s tra n s i té  a  le d ro it de suspendre ou 
de re s tre in d re  le trafic  en t r a n s i t  privilégié.

2. Si, conform ém ent à  la  C o n stitu tio n , l ’é ta t  
de siège est proclam é ou des m esures exception­
nelles son t p rises pour une p a r tie  du te r r ito ire
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plébiscité  p a r  laquelle  s’opère le t r a n s i t  privilégié, 
le trafic  en t r a n s i t  p riv ilég ié  p o u rra  ê tre  tem po­
ra irem en t suspendu dans ce tte  p a r tie  du te rr ito ire .

A r t ic le  47 6
T ou te  décision p o r ta n t  suspension  ou restric - 

iion  du trafic  en t r a n s i t  priv ilég ié  d o it ê tre  com­
muniquée au x  a u to r ité s  com péten tes de l ’a u tre  
É ta t ,  a u ta n t  que fa ire  se p o u rra , v in g t-q u a tre
heures a v a n t son en trée  en vigueur.

A r t ic le  4 7 7
Si la  lég itim ité  d ’une suspension ou d’une re­

s tric tio n  du trafic  en t r a n s i t  p riv ilég ié en v ertu  
des a rtic les 474 à 476, donne lieu à  une diver­
gence do vues, le cas p o u rra  ê tre  p o rté  devan t la  
Com mission M ixte (vo ir a r tic le  499).

A r t ic le  4 7 8
1. — Dès que la  C onvention  générale  re la tiv e  

à la  liberté  du t r a n s i t ,  prévue à  l ’a r tic le  379 du 
T ra ité  de P a ix  de V ersailles e t conclue à  B arce­
lone le 10 av ril 1921, sera  en trée  en vigueur, 
ce tte  convention s ’app liq u era  égalem ent au  se r­
vice de t r a n s i t  dans le te r r ito ire  plébiscité. 
Toutefois, on ce qui concerne le t r a n s i t  privilégié, 
les d ispositions dos a linéas 2 e t 3 de l ’artic lo470 , 
a insi que les d ispositions co rrespondan tes du 
R èglem ent d ’exécution, e t l ’a lin éa  4 de l ’a r ­
ticle 471, re s te ro n t en vigueur.

2. — E n ta n t  que lo p ré sen t t i t r e  p révo it pour 
le trafic en t r a n s i t  priv ilég ié  des fac ilités  plus 
grandes que la  C onvention de B arcelone, ce son t 
les d ispositions du p résen t t i t r e  qui se ro n t ap p li­
cables.

S e c t io n  I I  
Trains

A r t ic le  4 7 9
1. — Le nom bre des tra in s  ou p a r tie s  de 

tra in s  qui devront circuler journellem ent su r les 
lignes indiquées à  l ’a r tic le  469, se ra  fixé p a r  les 
deux directions, d ’un commun accord, pou r cha­
que période d’ho ra ire , su iv an t les besoins du 
trafic.

2. — L ’étab lissem en t des h o ra ires  se fe ra  con­
formément aux  d ispositions de l ’a rtic le  416.

A r t ic le  4 8 0
1. — L a  tra c t io n  e t  la conduite des tra in s  en 

tra n s i t  incom beront à  la  d irec tion  du pays t r a n ­
sité , à moins q u ’ap rès en ten te  elle ne les confie 
à la  direction du pays expéditeur.

2. — Si la  conduite du t ra in  s ’effectue p a r les 
soins de la  d irec tion  du pays expéditeur, la  direc­
tion  du pays tra n s i té  a  le d ro it de fa ire  accom­
pagner à ses fra is  le d it t r a in  p a r  des ag en ts  à 
elle, fonctionnant comme ag en ts  de la  police du 
chemin de fer pour le pays tra n s ité .

3. — Les questions de déta il se ro n t réglées par­
les deux d irec tions d ’un commun accord.

A r t ic le  481
Les p rescrip tions du p ays t ra n s i té  re la tiv e s  à 

l ’exp lo itation  e t au  chargem ent, fon t règle poul­
ies tra in s e t  p a r tie s  de t r a in  en t r a n s i t  privilégie.
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11 p o u rra  ê tre  a jo u té  aux  tra in s  ou p a r tie s  de 
tra in s  destinés au  tra fic  en t r a n s i t  privilégié, des 
fourgons postaux , des v ag o n s-res tau ran ts  et des 
vagons-lits .

A r t ic le  483
I l  sera  procédé à  des changem ents d ’in tin é ra ire  

dans le trafic  en t r a n s i t  privilégié lorsque des 
p e r tu rb a tio n s  ou des difficultés dans l ’ex p lo ita ­
tio n  l ’ex igeront.

A r t ic le  484
Les o péra tions techniques do rem ise et d ’accep­

ta tio n  des véhicules fa isa n t p a r tie  des tra in s  en 
t r a n s i t  privilégié se ro n t réglées p a r  les direc­
tions.

A r t ic le  48 5
En cas d ’accidents ou d’au tre s  p e r tu rb a tio n s  

de service, chacune des d irec tions devra p o rte r 
aide à l ’au tre , conform ém ent aux  d ispositions de 
l ’a r tic le  425.

A r tic le  4 8 6
.1. — L a  question  de la  re sponsab ilité  en 

m atiè re  d ’accidents e s t réglée p a r  les d isposi­
tio n s des a rtic le s  426 e t 427.

2. — T outefo is, si la  tra c tio n  des tra in s  en 
t r a n s i t  s ’effectue p a r  les soins de la  d irec tion  du 
pays expéd iteu r e t s ’il n ’y a pas eu rem ise e t 
accep ta tio n  du m atérie l ro u la n t au  po in t de vue 
technique, la  re sp o n sab ilité  des accidents venan t 
à  se p rodu ire  su r le te r r ito ire  tra n s i té  p a r su ite  
du m auvais é ta t  de ce m atérie l incom bera à  la  
d irection  du pays expéd iteu r; si la  cause de l ’ac­
cident ne p eu t ê tre  déterm inée, les deux direc­
tio n s su p p o rte ro n t le dommage, chacune p ar 
m oitié.

A r t ic le  4 8 7
1. — P o u r les com m unications télég raph iques 

e t  téléphoniques de service concernant le tra n s i t  
privilégié, et dans la  m esure où les besoins do 
l ’e x p lo ita tio n  e t du trafic  le requ ièren t, il sera  
mis à  la d isposition  exclusive de la  d irec tion  qui 
a  d ro it au  tra n s i t ,  ce rta ines des lignes de service 
ac tuelles du te r r i to ire  tra n s ité , contre  rem bour­
sem ent des fra is  d ’en tre tien  e t d’am ortissem ent.

2. — En cas de besoin, e t m oyennan t indem­
nité, chaque d irec tion  m e ttra  à  la  d isposition  de 
l’au tre , pour l ’in s ta lla tio n  de nouvelles lignes 
té lég raph iques e t téléphoniques, la  place néces­
sa ire  su r les po teaux  ex is tan ts , dans la  m esure 
où de la  place e s t d isponible e t ne lui e s t pas 
nécessaire à  elle-même.

3. — Les deux d irec tions p ren d ro n t en tre  elles 
des a rran g em en ts  spéciaux à ce su jet.

4. — Les lignes téléphoniques e t té lég raph iques 
p o u rro n t ê tre  u tilisées p a r  la  poste, la  douane et 
la  police, lo rsq u ’il s ’a g ira  du service du chemin de 
fer. L es télégram m es e t conversations té léphon i­
ques de service son t exem pts de taxes.

S e c t io n  111 
Douanes

A r t ic le  4 8 8
Le trafic  en t r a n s i t  priv ilégié sera  soum is à la  

surveillance de la  douane dans le pays tra n s ité .

Article 482
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A r t ic le  4 8 9

1. — Les tra in s  ou p a r tie s  de tra in s  m entionnés 
aux a rtic le s  470 e t 471 p o u rro n t ê tre  convoyés 
p a r des ag en ts  de la  douane du pays tra n s ité . Les 
fra is  de convoiem ent so n t à  la  charge du pays 
expéditeur, conform ém ent au  R èglem ent d ’exé­
cution.

2. — Le convoiem ent se fera, en principe, su r le 
réseau polonais p a r  les ag en ts  de la  douane polo­
naise et su r le réseau  allem and p a r les ag en ts  de la  
douane allem ande. T ou tefo is, le p ays expéditeur 
peu t fa ire convoyer à  ses fra is , p a r  ses p ropres 
agents, les tra in s  en t r a n s i t ,  même dans le pays 
tran s ité .

A r t ic le  4 9 0
Les voyageurs e t les bagages so n t exem pts, en 

tra n s i t  privilégié, de to u s  d ro its  de douane e t 
a u tre s  d ro its  analogues, sau f le rem boursem ent 
de débours. Il en e s t de même des m archandises en 
t ra n s i t  privilégié, y com pris celles tra n sp o rté e s  
dans les fourgons postaux .

A r t ic le  491
Les vagons ou les m archand ises p o u rro n t ê tre  

plombés p ar la  douane. A ucune a u tre  m an ip u la tio n  
douanière ne p o u rra  avo ir lieu.

A r t ic le  4 9 2
Les p rescrip tions douanières concernant les 

voyageurs s ’ap p liq u ero n t aux  ag en ts  convoyeurs 
du pays expéditeur.

A r t ic le  4 9 3
P our to u te s  les questions concernan t le trafic  

en tra n s it  priv ilégié, les a u to r ité s  douanières des 
P a r tie s  co n tra c ta n te s  se p rê te ro n t, su r requête, 
assistance m utuelle , en se fo u rn issa n t des ren ­
seignem ents ou en p rocédan t à  des enquêtes. L a 
correspondance se fe ra  d irec tem ent en tre  les 
au to rité s  com pétentes.

S e c t io n  IV
Passeports

A r t ic le  4 9 4
Le pays tra n s i té  n ’ex igera  des voyageurs t r a n s ­

po rtés  en t r a n s i t  priv ilég ié  ni p assep o rts , ni p er­
m is de c ircu la tion  ni a u tre s  pièces quelconques 
d ’identité.

A r t ic le  49 5
1. — Les ag e n ts  du chemin de fer e t  de la  

douane en service dans le tra fic  en t r a n s i t  p riv i­
légié, recevront de l ’a u to r i té  don t ils dépendent, 
une carte d’id en tité , é tab lie  d ’ap rès le modèle con­
venu dans le R èglem ent d 'exécution . C e tte  ca rte  
tiend ra  lieu de p assep o rt, de perm is de c ircu la tion , 
ou de tou te  a u tre  pièce d’iden tité .

2. — En ac tiv ité  de service ils se ro n t en un i­
forme, ou p o rte ro n t un  insigne de service visible.

3. — Les d isp o sitio n s des a linéas 1 e t 2 s ’ap p li­
queront égalem ent aux  em ployés p o s tau x  et 
agen ts de surveillance appelés, le cas échéant, à 
accomplir un  service dans le tra fic  en t r a n s i t  
privilégié.

45
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A r t ic le  4 9 6

1. — Les em ployés privés des vagons-restau - 
r a n ts  e t vagons-lits  devron t ê tre  pourvus de ca rtes  
d’iden tité , délivrées p a r  la  police locale du lieu de 
leu r domicile. Ces ca rtes  p o rte ro n t les nom s, 
prénom s, domicile, n a tio n a lité  de l ’em ployé e t en 
o u tre  sa s ig n a tu re  e t sa  pho tog raph ie . C e tte  der­
n ière devra ê tre  m unie du tim bre  officiel. Les cartes 
p o rte ro n t égalem ent le tim bre  e t la  s ig n a tu re  de 
l ’a u to r ité  qui les a  délivrées, e t une a t te s ta t io n  de 
l ’ad m in is tra tio n  du chemin de fer, in d iq u an t le 
genre de tra v a il  accom pli p a r  l ’em ployé dans le 
service des v ag o n s-res tau ran ts  e t des vagons-lits.

2. — Le v isa  du p ays tra n s i té  ne sera  p as exigé.

A r t ic le  4 9 7
Les d ispositions de l ’a rtic le  496 so n t applicables 

aux  convoyeurs non officiels de t ra n s p o r ts  de m ar­
chandises te lles  que b é ta il e t véhicules. Ces per­
sonnes s ’annonceron t au  bu reau  fro n tiè re  d’en trée 
e t au  bu reau  fro n tiè re  de so rtie , pour que le 
passag e  de la  fro n tiè re  so it no té  su r leu r ca rte  
d ’iden tité .

S e c t io n  V
Disposition Commune

A r t ic le  4 9 8
Sauf s tip u la tio n  co n tra ire  du p résen t t i tr e ,  les 

ag en ts  convoyeurs de to u te  espèce désignés p a r  le 
pays tra n s ité , n ’a u ro n t d ’au tre s  a ttr ib u tio n s  que 
de veiller à  l ’o bservation  des p rescrip tio n s con­
tenues dans le p ré sen t ch ap itre  ou dans les d ispo­
s itio n s  co rrespondan tes du R èglem ent d ’exécution.

Chapitre IV
Voies de recours

A r t ic le  4 9 9
Sur dem ande du G ouvernem ent allem and ou du 

G ouvernem ent po lonais, la  C om m ission m ix te  se 
p rononcera :

1° su r les requêtes con tre  les décisions de 
l ’a rb itre  m entionné à l ’a r tic le  401;

2° su r les différends p o u v an t s ’élever su r les 
questions re la tiv es  aux  chemins de fer d ’in ­
té rê t  local e t tram w ays n écess itan t un  règle­
m ent commun (a rtic le  462) ;

3° su r les divergences concernan t la  lég itim ité  
d ’une suspension  ou d ’une re s tr ic tio n  du 
tra fic  en t r a n s i t  priv ilég ié  (a rtic le  477).

Chapitre V
Disposition finale

A r t ic le  50 0
L es deux G ouvernem ents so n t au to risé s  à 

changer en to u t  tem ps, d ’un  commun accord, les 
d isp o sitio n s contenues dans le R èglem ent d ’exé­
cu tion  annexé au  p résen t t i tr e .



Annexe au Titre VIII
Réglement d’exécution

a d  a r t ic le  4 0 0
Le Com ité supérieu r se se rv ira  de la  langue 

allem ande dans ses re la tio n s  avec la  d irec tio n  des 
chemins de fer de la  p a r tie  allem ande du te r r ito ire  
plébiscité. I l se se rv ira  de la  langue polonaise  
dans ses re la tio n s  avec la  d irec tion  des chemins 
de fer de la  p a r tie  po lonaise  du te r r ito ire  p léb is­
cité. D ans ses re la tio n s  avec les p a rticu lie rs , il 
em ploiera la  langue officielle du pays dans lequel 
le p articu lie r a  son domicile. D ans leu rs re la tio n s  
avec le C om ité supérieu r, les p a r tic u lie rs  on t le 
d ro it de se serv ir de l ’une ou de l ’a u tre  langue. 
Les réponses aux  requêtes des p a r tic u lie rs  se 
fe ron t dans la  langue de la  requête.

a d  a r t ic le  4 0 5
1. — Les b udgets se d iv isen t en:

1° budgets o rd inaires, com prenan t les recettes  
e t les dépenses d ’e x p lo ita tio n ;

2° budgets ex tra o rd in a ire s  qui, dans les dépenses, 
com prennent to u s  les accro issem ents m a­
térie ls concernan t les con stru c tio n s, les in ­
s ta lla tio n s  m écaniques e t les véhicules.

2. — Les rece ttes  e t dépenses o rd in aires  so n t 
budgetées e t com ptabilisées d ’ap rès les schém as 
de com ptabilité  allem ande p ré sen ts  ou à venir, 
les recettes e t dépenses e x tra o rd in a ire s , d ’ap rès les 
prescrip tions du p ays in téressé , e t en o bservan t 
la  d isposition  de l ’a linéa  1, chiffre 2°, ci-dessus.

3. — Les b udgets so n t approuvés p a r  le  G ou­
vernement com péten t e t les com ptes vérifiés p a r 
in s titu tio n s  de con trô le  com pétentes.

a d  a r t ic le  4 0 9
1. — E n tre  la  fro n tiè re  du p ays e t la  gare  fro n ­

tiè re  de jonction , le service d ’e x p lo ita tio n  se fera  
dans la langue e t d ’ap rès les p re scrip tio n s de la  
direction qui a  charge du service des tra in s .

2. — Si le personnel des tra in s  de la  d irec tion  
allem ande do it, en d éro g a tio n  aux  d isp o sitio n s de 
l ’artic le  419, e t pou r des ra iso n s  d ’ex p lo ita tio n , 
dépasser les gares fro n tiè res  de jo n c tio n  situées 
su r le te rr ito ire  po lonais, les p re scrip tio n s alle­
m andes actuellem ent en v igueur conserveron t leur 
valid ité  sur les tro n ço n s desserv is p a r  le personnel 
allemand, à  savo ir : le règ lem ent su r la  con­
struction  e t l ’e x p lo ita tio n  des chemins de fer, le 
règlem ent des signaux , les in s tru c tio n s  pour le 
service des tra in s , les p resc rip tio n s  pou r les a p p a ­
reils de block e t d ’enclenchem ent, e t les p rescrip ­
tio n s  relatives à  la  su p e rs tru c tu re , en t a n t  que 
ces règlem ents e t p resc rip tio n s  concernent le se r­
vice de l’ex p lo ita tio n . Les m odifications qui p o u r­
ra ie n t y ê tre  ap p o rtées  se ro n t com m uniquées à  la  
direction allem ande p a r  la  d irec tio n  polonaise. 
De même, la  d irec tio n  allem ande in fo rm era la  
direction po lonaise  des m odifications app o rtées  
aux  règlem ents e t  aux  p resc rip tio n s  ac tu e ls  en 
t a n t  que le personnel po lonais devra dépasser su r 
les lignes allem andes les gares  fro n tiè res  de jonc­
tion .

45 *
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3. — T en a n t com pte des circonstances, le G ou­

vernem ent po lonais accepte que, pen d an t une 
période tra n s ito ire  qui ne p o u rra  excéder tro is  ans 
à d a te r  du jo u r du tra n s fe r t  de la  souveraineté, 
e t  en d é ro g a tio n  à la  d isp o sitio n  de l ’a linéa 1 
ci-dessus, le service d ’ex p lo ita tio n  y m entionné se 
fasse  en allem and de p a r t  e t d’au tre . P en d an t ce 
délai, la  d irec tion  polonaise n ’em ploiera, pour le 
tra fic  fron tière , que du personnel sach an t l ’a lle­
m and. Les d irec tions s ’en tend ron t, pour chaque 
tro n ço n  fro n tiè re  de jonction , su r la  d a te  à  la ­
quelle la  d isp o sitio n  re la tiv e  à la  langue e t figu­
ra n t  à  l ’a linéa  1 e n tre ra  en vigueur.

4. — Si, conform ém ent à  l ’a linéa  2, du p er­
sonnel allem and d o it ê tre  em ployé su r les lignes 
po lonaises au  delà des gares fro n tiè res  de jonc­
tion , on se serv ira  de la  langue allem ande dans 
les re la tio n s  avec ce personnel.

5. — D ans leu rs  ra p p o rts  en tre  eux, les chefs 
d ’ex p lo ita tio n , les ag en ts  supérieu rs du m ouve­
m ent e t les ag e n ts  locaux du m ouvem ent des deux 
d irec tions u tilise ro n t la  langue allem ande.

a d  a r t ic le  411

1. — S ur les lignes indiquées sous, e) e t g ) , 
il n ’y a u ra  qu’un  tra fic  p a r  tra in s  de m archand i­
ses, e t su r la  ligne indiquée sous i ) ,  qu ’un trafic  
p a r  tra in s  de voyageurs.

2. — S o n t désignées comme gares fro n tiè res  
de jonc tio n  pour les lignes:

a )  la  gare  d’A nnaberg ,
b) la  gare  de Sumin,
c) e t  d )  la  gare  de S osn itza ,
e) la  gare  de W olfgangw eiche,
f )  la  gare  de H indenburg,
g )  h) e t i )  la  gare  de Chebzie (M orgen ro th ),,
k )  la  gare  de B euthen  H aup tbahnhof,
l )  e t  m ) la  gare  de B euthen  W est,

n ) la  gare  de K arf,
o ) la  gare  de T arnow skie G ory  (T a rn o w itz ),
P ) e t q ) la  gare  de Lubliniec.

a d  a r t ic le  4 1 4
C haque d irec tion  inform era l ’a u tre  à  tem ps des 

Irav au x  qu’elle p ro je tte  su r les lignes fron tières 
de jonc tio n  e t qui p o u rra ien t avo ir un,e influence 
su r l ’ex p lo ita tio n .

a d  a r t ic le  4 1 5
Les deux d irec tions se tie n d ro n t m u tuellem ent 

au  co u ran t de la  s i tu a tio n  de l’ex p lo ita tio n  su r 
leu rs réseaux  e t se p rê te ro n t ass is tan ce  p a r des 
m esures qu’elles p rend ron t de com m un accord dans 
chaque cas p a rticu lie r . D ans le b u t de rég ler 
l ’ex p lo ita tio n  su r les lignes de jonction , il sera 
in s titu é  une inspection  principale  du m ouvem ent 
aup rès de chaque d irec tion  a in si que des inspec­
tio n s  du m ouvem ent à G leiw itz e t à B euthen  aux ­
quelles p o u rro n t ê tre  ad jo in ts  des fonctionnaires 
de la  d irec tion  polonaise pour l’ex p lo ita tio n  a u to ­
nom e des lignes lim itro p h es de la  H a u te  S ilésie 
polonaise. Les d irec tions éd ic te ro n t des in s tru c ­
tio n s  de service communes aux  deux réseaux  pour 
les inspections p rincipa les e t pour les inspections 
du m ouvem ent.
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1. — Les a r rê ts  pour la  v is ite  douanière e t le 
con trô le  des p a ssep o rts  dans les gares pourvues de 
bureaux  de douane e t de bu reaux  de passep o rts  
indiqués à l ’a rtic le  428, devron t ê tre  au ssi co u rts  
que possible. P o u r les tra in s  de voyageurs p rin c i­
palem ent destinés aux  ouvriers et em ployés, 
l ’a r rê t  sera de 15 à 20 m inu tes au  p lus ; pou r les 
au tre s  tra in s  de voyageurs, l ’a r rê t  se ra  die 30 
m inutes au  plus. L o rs de l ’é tab lissem en t des 
ho ra ires  des tra in s  de voyageurs, il faud ra , a u ta n t  
que possible, com biner les correspondances dans 
les gare de jonction .

2. — P o u r les tra in s  de m archandises à  d es ti­
n a tio n  dès au delà des gares fro n tiè res  de jonc­
tion , des a r rê ts  se ro n t de 60 m in u tes  au  plus.

ad article 416

a d  a r t ic le  4 1 8

1 — Afin de sim plifier le service dans les gares 
fron tières de jonction  e t dans les gares  pourvues 
d’un bureau de douane, et afin d’accélérer le service 
de la  douane, on fo rm era des tra in s  séparés pour 
les m archandises franches de douane e t pour les 
m archandises soum ises à la  douane. T outefo is, 
si la  q u an tité  de m archandises n ’est pas suffsante, 
il ne sera form é qu’un seul t r a in  com prenant deux 
p a rtie s  d istinc tes. Ces tra in s  se ro n t rem is à la  
d irection  voisine dans les gares  fro n tiè res  de 
jonction.

2. — Les m odifications nécessaires se ro n t 
arrê tées d’un commun accord p a r  les deux direc­
tions.

a d  a r t ic le  4 1 9

T an t que les gares fro n tiè res  de jonction  ne 
seron t pas am énagées pou r le changem ent des 
locomotives e t du personnel, les d irec tions s ’en ten ­
d ro n t au su je t de leu rs p re s ta tio n s  pour a ssu re r le 
service des tra in s  qui dépassen t ces gares fron ­
tiè res  de jonction .

a d  a r t ic le  4 2 0

L  — Les d irec tions conc lu ron t des accords 
spéciaux p o u r la  jou issance en commun do 
chaque gare fro n tiè re  de jonc tio n  e t pour 
assu rer le service du personnel dans ces gares, le 
to u t d’après les ind ica tions générales du p résen t 
t i tre .

2. — P our l ’exécution  du service des gares dans 
les gares fro n tiè res  de jonction , chaque d irec tion  
é tab lira  des règ lem ents de service applicab les aux  
gares de son réseau. E n  t a n t  qu ’il s ’a g it  de service 
commun, les deux d irec tions devron t s’en tendre 
pour l ’étab lissem ent des d its  règlem ents.

a d  a r t ic le  421

A chaque nouvelle période d’h o ra ire , les direc­
tio n s  se co ncerteron t p o u r p rép are r les m esures 
générales p rop res à a ssu re r les changem ents 
d ’itinéraires.
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Les deux d irec tions veille ron t à  ce que la  rem ise 
e t l ’accep ta tio n  des véhicules e t m archandises des 
tra in s  co n tin u an t leu r m arche dans l ’a u tre  pays 
s ’exécu ten t pen d an t les a r rê ts  prévus à  l ’ho ra ire  e t 
n ’a p p o r te n t aucune p e r tu rb a tio n  à  l ’exp lo ita tion .

ad article 423

a d  a r t ic le  4 2 5
Les deux  d irec tions déterm ineron t pour chaque 

réseau  les lim ites rég ionales dans lesquelles elles 
se p rê te ro n t ass is tan ce  réciproque, e t é ta b liro n t un 
règlem ent su r les secours qu’elles se devront en 
cas d’a r rê ts  de tra in s  occasionnés p a r  avaries de 
locom otives de trac tio n .

a d  a r t ic le  42 9
1. — Les ca rte s  d ’iden tité , destinées aux  ag en ts  

en service dans le tra fic  d ’un te r r ito ire  à  l ’a u tre  
e t dans les gares de l ’a u tre  d irection , seron t 
é tab lies selon les modèles su iv an ts  :

a )  pour le personnel des tra in s  e t le personnel 
de surveillance.

b ) pour le personnel des gares.
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au  verso de a )  e t b ) .

AVIS-
Cette carte d’identité doit être rendue au service 

qui l’a établie, dès que le porteur n’exerce plus les 
fonctions y indiquées, et, eu tout cas, à l’expiration 
de la durée de sa validité.

2. — P o u r les ag en ts  allem ands, les ca rtes  
d ’id en tité  se ro n t é tab lies  en allem and e t en polo­
n a is  e t m unies des couleurs de l ’É ta t  allem and. 
P o u r les ag en ts  po lonais, elles se ro n t é tab lies en 
polonais e t  en allem and e t m unies des couleurs de 
la  Pologne.

3. — Les ca rte s  d ’id e n tité  sous a )  s e ro n t en 
pap ier b run  c la ir e t  les ca rte s  d’id en tité  sous b) 
en papier g ris

a d  a r t ic le  431

§1
Les d ispositions du p ré sen t R èglem ent d’exé­

cution  re la tives aux  a rtic le s  414, 423, 425 e t 429, 
s ’appliquent aussi aux  chem ins de fer à  voie 
é tro ite .

§2
a d  a r t ic le  4 0 9

1. — E n tre  la  fro n tiè re  du pays e t  la  gare 
fron tière  de jonction , le service de l ’ex p lo ita tio n  
se fera dans la  langue e t  d ’ap rès les p rescrip tio n s 
de la  direction qui a  charge du service des tra in s .

2. — Si le personnel des tra in s  de la  d irec tion  
allem ande do it, en déro g a tio n  à  l ’a r tic le  419, e t 
pour des ra iso n s d ’ex p lo ita tio n , dépasser les gares 
fron tières de jo n c tio n  situées su r le te r r i to ire  po­
lonais, les p re scrip tio n s allem andes su r les che­
m ins de fer à  voie é tro ite  ac tue llem ent en v igueur 
conserveront leu r v a lid ité  su r les tronçons des­
servis par le personnel allem and, à  savo ir : les 
d ispositions y re la tiv e s  des règ lem ents e t per- 
scrip tions su r la  co n stru c tio n  e t l ’e x p lo ita tio n  des 
chemins de fer, les s ignaux , le service des tra in s , 
les appareils de block e t  d’enclenchem ent e t  la  
superstructu re , en t a n t  que ces règ lem ents e t p re ­
scrip tions concernent le service de l ’ex p lo ita tio n . 
Les m odifications qui p o u rra ie n t y ê tre  apportées, 
se ro n t communiquées à  la  d irec tion  allem ande p a r 
la  direction polonaise. De même, la  d irec tion  a lle ­
mande inform era la  d irec tion  po lonaise  des m odi­
fications app o rtées  aux  règ lem ents e t p rescrip ­
tio n s actuels, en t a n t  que le personnel po lonais 
devra dépasser su r les lignes allem andes les gares 
frontières de jonction .

3. — T enan t com pte des circonstances, le G ou­
vernement po lonais accepte que, p en d an t une 
période tra n s ito ire  qui ne p o u rra  excéder tro is  
ans, à da te r du jo u r du t r a n s fe r t  de la  sou­
veraineté e t  en d éro g a tio n  à  la  d isp o sitio n  de 
l ’alinéa 1 ci-dessus, le service d ’e x p lo ita tio n  y 
m entionné se fasse en allem and de p a r t  e t d ’au tre .
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P en d an t ce délai, la  d irec tion  polonaise n ’em­
p lo iera  pour le trafic  fro n tiè re  que du personnel 
sach an t l’allem and. Les d irec tions s ’en ten d ro n t 
su r la  d a te  à  laquelle  la  d isposition  re la tiv e  à la  
langue e t  fig u ran t à l ’a linéa 1, en tre ra  en vigueur 
pour chaque tronçon  fro n tiè re  de jonction .

4. — Si, conform ém ent à  l ’a linéa 2, du person­
nel allem and d o it ê tre  em ployé su r les lignes po­
lonaises au  delà des gares fro n tiè res  de jonction , 

jon se se rv ira  de la  langue allem ande dans les re­
la tio n s  avec ce personnel.

5. — T a n t que l ’ad m in is tra i ion allem ande effec­
tu e ra  le service des tra in s  su r la  ligne polonaise 
F ro n tiè re -S z arle j W apienn ik  (S charley  K alkofen) 
e t em branchem ents, la  langue e t les p rescrip tio n s 
allem andes fe ro n t règle su r ce tte  ligne.

6. — D ans leurs ra p p o rts  en tre  eux les chefs 
d ’ex p lo ita tio n  e t les bureaux  com pétents des deux 
d irec tions u tilise ro n t lq langue allem ande.

§ 3

a d  a r t ic le  41 5
L es deux d irec tions se tien d ro n t m utuellem ent 

au  co u ran t de la  s itu a tio n  de l ’ex p lo ita tio n  e t 
du tra fic  su r leu rs réseaux  e t se p rê te ro n t a ss i­
stance  p a r  des m esures qu’elles p ren d ro n t de com­
mun accord dans chaque cas p a rticu lie r. Les se r­
vices com péten ts de p a r t  e t d’au tre , a in si que l ’in­
spection  du m ouvem ent qui se ra  créée à  R ossberg  
e t à  laquelle  se ro n t ad jo in ts  des fonc tionna ires de 
la  d irec tion  polonaise p o u r l ’e x p lo ita tio n  e t  le 
tra fic  au tonom e su r les lignes lim itrophes de la  
H a u te  S ilésie po lonaise, au ro n t pou r tâche  de 
rég le r l ’e x p lo ita tio n  e t  le trafic  su r les lignes de 
jonction . Les d irec tions éd icte ron t, pour ce tte  in­
spection , des in s tru c tio n s  de service communes.

' § 4
a d  a r t ic le  4 1 6

Les a r rê ts  pour la  v is ite  douanière dans le^ 
gares pourvues d’un bu reau  de douane e t ind i­
quées à  l ’a rtic le  434 devron t ê tre  au ssi co u rts  que 
possible. Chacune des deux ad m in is tra tio n s  de 
douane ne p o u rra  em ployer p lus de 10 m inutes à  
sa  v is ite  douanière.

§ 5

a d  a r t ic le  4 1 9
1. — T a n t que les gares fro n tiè res  de jonction  

ne se ro n t pas am énagées pour le changem ent des 
locom otives e t du personnel, les d irec tions s ’en­
ten d ro n t au .sujet de leu rs p re s ta tio n s  pour a ssu ­
re r le sérviee des - tra in s  d ép assan t les d ites gares 
fron tières,

2. — Le service des tra in s  su r sa ligne R oss- 
berg -S zarle j W ap ienn ik  (Scharley  K alkofen) e t 
em branchem ents sera  effectué, ju sq u ’à nouvel 
arran g em en t, p a r  la  d irec tion  allem ande.

.........§ 6  .
a d  a r t ic le  4 2 0

1. —  Les d irec tions concluront des accords 
spéciaux p our la  jou issance en com m un de chaque 
gare  fro n tiè re  de jonc tio n  e t p ou r a ssu re r le se r­
vice du personnel d’un  te r r ito ire  à  l ’au tre , le to u t  
d ’après les in d ica tions générales du p résen t t itre .



185
2. — P o u r Texécution du service des gares dans 

les gares fron tières de jonction , chaque d irection  
é ta b lira  des règ lem ents de service applicab les aux 
gares de son réseau. E n  t a n t  qu ’il s ’a g it  de service 
commun, les deux d irec tions devron t s ’en tendre 
pour l ’é tab lissem en t des d its  règlem ents.

3. — P en d an t une période tra n s ito ire  que les 
deux d irec tions fixeront, l ’ad m in is tra tio n  a lle­
mande ab rite ra , dans les rem ises à locom otives de 
R ossberg e t de K arf, les locom otives de ces rem i­
sés a ttrib u ée s  au  service po lonais, e t ce, contre  
urîe indem nité à fixer p a r  les doux d irections. De 
meme l’a d m in is tra tio n  polonaise acceptera, dans 
les rem ises de locom otives de F ry d en sh u ta , pen­
d an t une période tra n s ito ire  à  fixer p a r les deux 
directions, les locom otives de ces rem ises a t t r i ­
buées à l ’A llem agne, e t ce con tre  indem nité.

§7

a d  a r t ic le  433
1. — Sont désignées comme gares fro n tiè res  de 

jonction  pour les lignes:
a )  et b) la  gare  de R ossberg ,
c ) d) e) la  gare  de D om brow a,

f )  la  gare  de Bobrek,
g )  la  gare  de P orem ba,

h) et i ) la  gare  d ite  D reieck Beuthen..
2. — Sur les voies in d u strie lle s  indiquées sous 

k ) à  p ) la  rem ise e t  ac cep ta tio n  a u ro n t lieu p ou r :
k ) à  la  gare  de K onigsgrube N ordfeld,
0 à la  m ine de C arnalsfreudegrube,

m ) à  la  m ine de R om hildschacht,
n) à la  m ine de F ied lersg lückgrube,

o ) et p) à  la  gare  de R ad z ionkaugrube e t à  la 
gare  de S zarle j W apienn ik  (Scharley  
K a lk o fen ).

a d  a r t ic le  4 3 5

§ 1
Les demandes de détaxes en service de voya­

geurs et en trafic  des m archandises so n t réglées 
p a r le chemin de fer qui a  perçu les m o n tan ts  
réclamés. En cas d’affranchissem ent p a r tie l, c’est 
le chemin de fer d e s tin a ta ire  qui procède au  règ le­
m ent.

§ 2
Les indem nités pou r p e rte  to ta le  ou p a rtie lle , 

avarie ou re ta rd  dans la  liv ra ison  so n t réglées p a r 
le chemin de fer expéd iteu r ou p a r le chemin de 
fer d es tin a ta ire  selon que la  réc lam ation  est 
adressée à l ’un  ou à  l ’au tre .

§ 3
L a  transm ission  e t la  rem ise des bagages, colis 

m essageries express, tra n s p o r ts  funéraires, an i­
m aux vivants, m archand ises en grande e t en p e tite  
vitesse, seront réglées p a r  les deux d irections.

§ 4
D ans le service des voyageurs, on u tilise ra  des 

b ille ts  en ca rto n  ou des ca rn e ts  de b ille ts  passe- 
p a rto u t, et dans le service des bagages des liv re ts  
à  souche. Les ca rn e ts  de b ille ts  p a sse -p a rto u t e t 
les livrets à  souche pour bagages ne doivent pas 
contenir de b ille ts  e t  de b u lle tin s  de bagages pour 
un trafic a u tre  que celui de la H a u te  Silésie.

47



186

Les b ille ts  ne p o rte ro n t aucune rem arque quan t 
au  genre de t r a in  ; seuls les b ille ts  valables pour 
les tra in s  d irec ts se ro n t m unis d ’un  t r a i t  rouge 
vertical. P o u r l ’ind ica tion  de l ’itin é ra ire , le m ot 
« über » sera  rem placé p a r  le te rm e « via ».

§ 6
Les abonnem ents de to u s  genres, b ille ts  a lle r e t 

re to u r d’ouvriers, b u lle tin s  de bagages, bu lle tin s  
‘de c olis m essageries express de chemin de fer e t 
bu lle tin s  d ’expédition, a in si que les le ttre s  de 
v o itu re  en grande e t en p e tite  vitesse seron t 
libellés en allem and e t en po lonais ou en polonais 
e t en allem and ; les énoncia tions de l ’expéditeur 
se ro n t fa ite s  en allem and ou en polonais ou en 
po lonais e t en allem and.

§ 7
Les deux ad m in is tra tio n s  de chemins de fer 

a g is sa n t de concert é ta b liro n t le modèle des im­
prim és e t fixeront le nom bre des exem plaires à 
rem ettre .

§ 8
Les gares du pays av o is in an t ou trav e rsé  en 

t r a n s i t  se ro n t désignées p a r  leur nom officiel. En 
cas de m odification du nom des gares, ap rès récep­
tio n  des lignes, on u tilise ra  dans le trafic , pen­
d an t une période tra n s ito ire  de tro is  ans à d a te r 
du tra n s fe r t  de la  souveraineté, l ’ancien nom de 
de la  gare  con jo in tem ent avec le nouveau.

§ 9
P o u r l ’expédition  des m archandises, on se ser­

v ira  du mode sim plifié d ’expédition  allem and 
(liv re d ’envoi e t livre de réception  sans feuille de 
ro u te ) . T ou tefo is, le sim ple livre de réception  sera 
rem placé p a r un re g is tre  p lus étendu, é tab li 
d 'ap rès  le modèle du livre d ’envoi.

§ 10
1. — L a  rem ise des vagons plom bés s’effectuera 

sym boliquem ent sans c o n s ta ta tio n  du chargem ent. 
Les plom bs du chemin de fer expéd iteu r sero n t 
reconnus comme valab les p a r  l ’a d m in is tra tio n  du 
.réseau av o is in an t ou tra n s ité , qui, en général, ne 
procédera pas à un nouveau plom bage.

2. — T ous les a u tre s  envois tra n sp o r té s  dans 
des vagons non plom bés devron t ê tre  rem is d’une 
m anière effective, c’est-à-d ire  en p rocédan t à  une 
reconnaissance de la  m archandise.

3. — Il en e s t de même des envois effectués p ar 
vagons plom bés qui p ré sen te ro n t des indices de 
p e rte  p a rtie lle  ou d’avarie  de la  m archandise.

4. — D ans to u s  les cas de rem ise sym bolique 
des m archandises, on a d m e ttra  ju sq u ’à preuve du 
con tra ire , si les plom bs du chemin de fer expédi­
te u r  ou du chemin de fer récep tionnaire  so n t in­
ta c ts , que la  m archandise n ’a é té  perdue ni to ta le ­
m ent ni p artie llem en t su r le p arcou rs effectué p a r  
elle avec des plom bs in tac ts .

5. — Si les plom bs du chemin de fer expéd iteu r 
ou du chemin de fer récep tionnaire  so n t endom ­
m agés, on ad m ettra , ju sq u ’à preuve du con tra ire , 
que la  perte  to ta le  ou p a rtie lle  a  eu lieu pendan t 
le p arcou rs  de la  m archandise en tre  la  gare  qui a

§5
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apposé les plom bs ou en tre  la  gare fro n tiè re  de 
jonction  où les plom bs on t é té  vérifiés e t la  gare 
où le dom m age a é té découvert.

6. — P a r  plom bs on en tend  les plom bs officiels, 
c 'est-à-dire les plom bs des chemins de fer ou de la  
douane.

7. — Si le chemin de fer récep tionnaire  estim e, 
pour une ra ison  quelconque, qu ’il est nécessaire 
de soum ettre  les envois à  une v is ite  ou de procé­
der à l’ouvertu re  des vagons, ces opéra tio n s de­
vront, a u ta n t que possible, avo ir lieu à  la  gare 
fron tière  de jonction  en présence des fonc tion­
naires des deux a d m in is tra tio n s  in téressées.

8. — Il sera dressé procès-verbal de to u te s  les 
irrég u la rité s  consta tées. En cas de c o n s ta ta tio n s  
de ce genre dans les gares fro n tiè res  de jonction  
les procès-verbaux devron t ê tre  signés p a r les 
deux parties.

§ H
Les deux d irec tions éd ic te ro n t des p rescrip tio n s 

su r l'achem inem ent des m archandises. Ces p rescrip ­
tio n s devront ê tre  te lles que les m archandises en 
grande vitesse, le b é ta il et les m archandises p éris­
sables, so ien t tra n sp o r té s  p a r  les m oyens les plus 
favorables et les p lus rapides. Les m archandises 
en p e tite  vitesse seron t tra n sp o r té e s  p a r  la  ro u te  
p résen tan t la  d istance  to ta le  la  plus courte. Les 
deux directions p o u rro n t convenir d’exceptions. 
E n  cas d’em pêchem ents au  t ra n s p o r t  su r les voies 
d’achem inem ent prévues, les deux d irec tions con­
viendront de ro u tes  aux ilia ires.

§ 12
1. — Ju sq u ’à nouvel a rran g em en t les chemins 

de fer secondaires ci-après :
a )  N iedobczyce-W odzislaw  (L o slau )-A n n ab e rg ,
b) G iera ltow ice-K nurow -R zedow ka (E g e rs fe ld ) ,
c) Przyszow ice (P re isw itz ) -O rz e sz e -Z o ry  (Soh- 

rau) -P aw low ice-W odzislaw  (L o s la u ) ,

n ’en treron t pas dans le calcul des ta r ifs  e t  d is­
tances ta rifa ire s  pour des p o in ts  de d ép a rt et 
d’arrivée ex térieu rs  à  ces lignes. Le calcul des 
k ilom ètres d’app lica tio n  ne se fe ra  donc, dans le 
trafic  en tra n s it ,  que su r la  d istance  la  p lus courte  
de chacune des lignes p rincipales su iv an tes  :

d ) O rzesze-R ybnik -S um in-N ensa,
e) K a tow ice-G le iw itz -K andrzin  b ifu rcation ,
f) B eu th en -G le iw itz -K an d rz in  b ifu rcation .

Ces routes se rv an t de base au  calcul des ta r ifs  
n ’excluent cependant pas les tax es  in férieures qui 
résu ltera ien t de la  réexpéd ition  com plète su r les 
lignes de chemins de fer secondaires indiquées ci- 
dessus. En cas d’achem inem ent p a r  une ro u te  dé­
tou rnée  de la  ro u te  de ta rific a tio n , la  tax e  sera  
ré p a rtie  k ilom étriquem ent su r le parco u rs  effectué 
p a r  la  m archandise, ap rès déduction , to u te fo is , 
de la  moite de la  tax e  d ’expéd ition  p o u r le chemin 
de fer expéditeur e t de l ’a u tre  m o itié  p o u r le che­
m in de fer d es tin a ta ire .

2. — Les m odifications à ces règles se ro n t fixées 
p a r les deux d irec tions d’un commun accord.
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L ’é tiq u e tag e  des vagons, chargés e t  vides, se 
fera  en allem and e t en po lonais ou en polonais e t 
en allem and. Les d irec tions s ’en ten d ro n t à ce sujet.

§ 14
Les d isp o sitio n s re la tiv es  à la s ta tis tiq u e  du 

m ouvem ent des m archandises ne se ro n t pas ap p li­
cables au  trafic  en t r a n s i t  p riv ilég ié e t non p riv i­
légié.

§ 15
Ne se ro n t p as applicab les au  tra fic  d irec t de la  

H a u te  Silésie :
1° Jes d isp o sitio n s su ivan tes du ta r i f  allem and 

pour le service des voyageurs e t des bagages, 
I re p a r tie , § 12, d ispo sitio n s additionnelles, 
ch ap itre  G, concernan t les réductions de taxe:

à )  en faveur des p a tro n a g es  de la  jeunesse;
b) en faveur des services sa n ita ire s  publics 

e t des m aisons d ites M agdalenenstifte ;
c) p ou r les m alades ind igen ts e t au tre s  p er­

sonnes sans ressources;
d ) pou r les hom m es qui o n t p ris  p a r t  à  la  

guerre;
e) pour les blessés de guerre allem ands;

2° les p rix  de barêm e (P r e is b e r e c h n u n g s ta fe l )  
pour m ilita ire s ;

3° le ta r i f  m ilita ire ;
4° d’a u tre s  ta r if s  v isa n t les tra n s p o r ts  de se­

cours ( N o t s t a n d s t a r i f e ) .

§ 16
Les p rix  des b ille ts  d irec ts  ainsi que les tax es  

d irec tes pour les t ra n s p o r ts  funéraires e t le t r a n s ­
p o rt des chiens, se ro n t form és p a r  la  soudure des ' 
taxes, com ptées jusque e t depuis le p o in t de 
raccordem ent, T ou tefo is, pour les d istances a addi­
tio n n e r de 1 à 5 k ilom ètres, les tax es  to ta le s  de 
soudure se ro n t calculées su r la  base des d istances 
effectives e t de ta u x  u n ita ires .

§ 17
La ta x e  des bagages se calcu lera pour la  

d istance to ta le  d’après les ta u x  du ta r i f  allem and 
des bagages, la  tax e  des colis m essageries express 
pour la  d istance  to ta le  d ’après les tau x  du barêm e 
allem and (P r e is b e r e c h n u n g s ta fe l).

§ 18
Le trafic  des voyageurs, bagages, colis m essa­

geries express, t ra n s p o r ts  funéraires, an im aux  e t 
m archandises, trav e rse  le réseau  tra n s i té  en fran ­
chise de to u s  fra is  de chemins de fer pour opé­
ra tio n s  en douane e t de to u te s  a u tre s  tax es  sem­
blables, sau f en ce qui concerne le rem boursem ent 
de dépenses effectivem ent fa ite s  p a r  le chemin de 
fer. Il en e s t de même, en tra fic  d’un te r r ito ire  à 
l ’au tre , pour le charbon, les m inera is  e t les m a r- ' 
chandises exem ptes de douane.

§ 19
Les conducteurs de vagons-lits , les em ployés de 

v ag o n s-re s tau ra n ts , les femmes du service des 
tra in s  D, a insi que le personnel des tra in s  e t des 
locom otives, se ro n t tra n sp o r té s , lo rsq u ’ils so n t en 
service, sans avo ir à  p rendre de b ille t.

§ 13
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Les envois de service se ro n t t r a i té s  comme les 
envois de p a r tic u lie rs  e t tra n sp o r té s  avec des 
le ttre s  de v o itu re  du tra fic  public. Le chemin de 
fer expéditeur ou le chemin de fer tra n s ité , le p re­
m ier pour le t ra n s p o r t  ju sq u ’au réseau av o is in an t 
e t le second pour le t ra n s p o r t  su r la  ligne t r a n ­
sitée, reçoivent au  p lus la  p a r t  do tax e  leu r 
revenan t su r la  tax e  calculée, pour la  to ta l i té  du 
parcours, d ’ap rès les tau x  du ta r i f  de trafic  direct. 
Le chemin de fer expéditeur ne recevra que la 
m oitié  des fra is  d ’expédition ; il n ’en sera pas payé 
au chemin de fer tra n s ité .

§ 21
Les locom otives, vo itu res  de voyageurs, four­

gons et, lo rsq u ’ils so n t soum is à la  tax e , les 
vagons de m archandises, ainsi que les pièces dé­
tachées de locom otives e t de vo itures, à d es ti­
n a tio n  e t en provenance des a te lie rs  de chemins 
de fer, devront ê tre  m unis, pour leu r tra n s p o r t,  
de le ttre s  de v o itu res  du tra fic  public. P o u r le 
calcul du prix  de tra n s p o r t ,  vo ir l ’a linéa  7 du 
R èglem ent d’exécution, ad a r tic le s  453 à 456.

§ 22
L ’envoi des le t tre s  de service et des colis de 

service (im prim és, b ille ts  ou a u tre s )  se fa it g ra ­
tu item en t aux risques e t périls du pays expé­
d iteur.

§ 23
Les d ispositions su iv an tes  s ’ap p liq u ero n t au 

trafic  des chemins de fer à  voie é tro ite  de la  H au te  
Silésie:

1° D ans le tra fic  en tre  les deux réseaux  e t dans 
le trafic en tr a n s i t ,  le modèle actuel des 
le ttre s  de v o itu re  en deux p a r tie s  (§ 8, alinéa 
premier, du tarif-m archand ises) sera rem ­
placé p a r un  m odèle en tro is  p a r tie s  A a, 
Ab e t B.

2° P our les envois du réseau allem and à  voie 
é tro ite  au réseau  po lonais à voie é tro ite  ou 
inversem ent, la le t t r e  de v o itu re  A a re s te  aux 
m ains de l ’ad m in is tra tio n  expéditrice, la  
le ttre  de v o itu re  Ab accom pagne la  m arch an ­
dise jusqu’à la  gare  d e s tin a ta ire . Si l ’envoi 
est fait en p o r t  payé, la  le t t r e  de v o itu re  A a 
se rt à l ’ad m in is tra tio n  expéd itrice  de docu­
m ent pour la  percep tion  de la  tax e  de t r a n s ­
p o rt; la le t t re  de v o itu re  Ab se r t à  l ’adm i­
n is tra tio n  d e s tin a ta ire  de con trô le  pou r la  
ré p a rtitio n  des q u o te -p a rts . Si l ’envoi a  lieu 
en port dû, la  le t t re  de v o itu re  A a se r t  à 
l ’ad m in is tra tio n  expéd itrice  de con trô le  pour 
la  ré p a rtitio n  des q u o te -p a rts : la  le t t r e  de 
voiture A b se r t à  l ’ad m in is tra tio n  d e s tin a ta ire  
de document pou r la  percep tion  de la  taxe.

3° P o u r les envois en tre  gares du même réseau, 
m ais qui, èn cours de tra n s p o r t,  u ti lis e n t les 
lignes de l ’a u tre  réseau , la  le t t r e  de v o itu re  Ab 
n ’accompagne la  m archandise  que ju sq u ’à la  
dernière gare  fro n tiè re  du réseau  tra n s i té  et 
sert à ce tte  ad m in is tra tio n  de con trô le  pour

' la rép a rtitio n  des q u o te -p a rts .

§ 2 0
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4° D ans le trafic  en provenance d ’une ligne à 

voie norm ale e t qui passe p a r une gare de 
tran sb o rd em en t à d es tin a tio n  d ’une gare 
polonaise du réseau  à voie é tro ite  ou qui 
tra n s i te  p a r des lignes polonaises à voie 
é tro ite , la  le ttre  de v o itu re  de la  ligne à  voie 
norm ale sera  accom pagnée d ’un décalque du 
bordereau  de tran sb o rd em en t é tab li p ar la 
gare  de transbo rdem en t, décalque qui rem p la­
cera la  le t tre  de vo itu re  A h. D ans le trafic  en 
provenance d ’une ligne à voie é tro ite  e t qui 
passe p ar une gare  de transbo rdem en t à 
d e s tin a tio n  d ’une voie norm ale, l ’expéditeur 
devra, en service d irect, jo indre à la  le t t re  de 
v o itu re  de la  ligne à voie norm ale un décalque 
de ce tte  le ttre . Si la  gare  expéditrice est 
située su r le te r r ito ire  polonais, le décalque 
re s te  aux  m ains de la  gare  expéditrice polo­
naise ; si elle e s t située su r le te r r ito ire  a lle­
m and e t si l ’envoi t ra n s i te  p a r des lignes 
polonaises, le décalque accom pagnera l ’envoi 
ju sq u ’à la  dernière gare  po lonaise de jonction .

5 ° -P our les envois qui doivent ê tre  tra i té s  con­
form ém ent aux  alinéas 2 e t 3, les gares de 
con trô le  devron t te n ir  des reg is tre s  spéciaux 
de trafic  e t les services a d m in is tra tifs  des 
deux réseaux  des livres spéciaux de t ra n s ­
p o rt qui se rv iro n t de base à la  ré p a rtitio n  
des qu o te -p a rts . C ’est l ’ad m in is tra tio n  perce­
v an t les tax es  de tra n s p o r t  qui procédera à 
leu r ré p a rtitio n . C haque ad m in is tra tio n  a le 
d ro it de vérifier la  ré p a r ti t io n  fa ite  p ar 
l ’a u tre  ad m in is tra tio n .

6° E n  cas d ’achem inem ent p a r  une voie dé­
tournée , différente de celle qui a  servi de base 
au  calcul du ta rif , la  tax e  sera  ré p a rtie  
k ilom étriquem ent su r le parcours effectif, 
sous déduction, s ’il y a  lieu, de la  tax e  d ’expé­
d itio n  qui a p p a rtien d ra  p a r m oitié  au  chemin 
de fer expéd iteu r e t au  chemin de fer d estin a­
ta ire . Les a d m in is tra tio n s  in téressées con­
c lu ron t des conventions spéciales pour l ’ache­
m inem ent du trafic .

7° L es envois en provenance du réseau  polonais 
e t qui a rriv en t à  R ossberg  à d es tin a tio n  des 
gares de la  ligne Porem ba-M atheshof devront 
ê tre  achem inés p a r L ip iny  ; les envois a r r i ­
v an t en tre  R ossberg  e t K a rf pour la  même 
ligne ne devront ê tre  achem inés que p ar 
B o b rek -F rvdenshu ta  ; to u s  les envois pour la  
ligne M atheshof-G leiw itz p asse ro n t exclu­
sivem ent p a r B orsigw erk. Ces d ispositions 
fe ro n t règle au ssi longtem ps que des raccor­
dem ents p lus d irec ts  n ’a u ro n t pas é té  créés.

8° Afin de rendre les opéra tio n s douanières aussi 
rap ides que possible, on in s titu e ra  un  mode 
sim plifié d o n t les d é ta ils  sero n t réglés p a r les 
a u to r ité s  douanières com pétentes de p a r t  e t 
d’au tre .

a d  a r t ic le  4 3 7
1. — S eron t appliquées au  trafic  des m archan­

dises les d isp o sitio n s de la  C onvention in te r­
n a tio n a le  su r le t ra n s p o r t  des m archandises p a r 
chemins de fer, signée à  B erne le 14 octobre 1890, 
e t les m odifications e t ad jonctions contenues dans 
la  D éc la ra tio n  additionnelle  du 20 septem bre 1893 
a insi que dans les C onventions add itionnelles des
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16 ju in  1898 et 19 septem bre 1906. Le soin de 
modifier ou de com pléter ces d ispositions, s ’il y a 
lieu, est réservé aux  deux ad m in is tra tio n s  de 
chemins de fer qui s ’en ten d ro n t à  cet effet. Ces 
m odifications e t ad jonctions devront ê tre  insérées 
dans les ta r ifs  e t p e rd ro n t leu r v a lid ité  dès que la 
Pologne a u ra  adhéré pour son réseau  de H au t^  
Silésie à la  C onvention in te rn a tio n a le  de B erne 
susm entionnée. Le trafic  des m archandises e s t en 
o u tre  soum is aux  d ispositions des ta r if s  qui sont 
ou seront en vigueur.

2. — P o u r les m archandises indiquées dans la 
nom enclature des m archandises des ta r i f s  excep­
tionnels 6, 7, 7b, 7c, Id , 8 e t 18 du ta rif-m arch an ­
dises allem and, I I me p a r tie , fascicule C, sous fasci­
cule C. I l  du 1er novem bre 1921, il sera  to u jo u rs  
é tab li, dans la  même m esure e t aux  mêmes condi­
tio n s que pour le trafic  en tre  le réseau de la direc­
tio n  allem ande e t les a u tre s  lignes allem andes, des 
ta r ifs  directs pour le trafic  en tre  le réseau  de la  
d irection polonaise e t les au tre s  lignes alle­
m andes ; ces ta r ifs  e n tre ro n t en v igueur en même 
tem ps que les ta r ifs  pour le service d irec t en tre  
les deux réseaux.

3. — Les ta u x  u n ita ire s  allem ands, p résen ts  ou 
à venir, des ta r ifs  exceptionnels de l ’a linéa  2 ci- 
dessus et, en cas de suppression  de ces ta r ifs , les 
tau x  un ita ires  allem ands, p résen ts  ou à venir, des 
classes norm ales do chargem ent p a r vagon 
complet, prévus pour ces m archandises, sero n t 
calculés d irectem ent de la gare  expéditrice à la  
gare destin a ta ire . Les fra is  d ’expédition  prévus 
pour ces ta r ifs  exceptionnels ou pour les classes 
norm ales de chargem ent p a r  vagon com plet ne 
seront a jou tés à ces ta u x  d irec ts  qu ’une seule fois.

4. — Les p rescrip tions des deux a linéas précé­
den ts ne s ’ap p liq u ero n t p as aux  ta r if s  excep­
tionnels accordés pour le soulagem ent de ca la­
m ités locales dans le tra fic  en tre  le réseau  de la 
direction allem ande e t les a u tre s  chemins de fer de 
l ’Allemagne.

5. —- D ans le trafic  d irec t en tre  le réseau de la 
direction polonaise e t les chemins de fer allem ands, 
en tran s it p a r le réseau  de la  d irec tion  allem ande, 
il ne sera perçu pour les charbons,m inera is  e t m ar­
chandises en franchise de douane aucuns fra is  de 
chemin de fer pour les fo rm alités en douane ni 
aucun d ro it analogue, à  l ’exception  des débours 
effectifs du chemin de fer.

6. — L ’é lab o ra tio n  d ’a u tre s  ta r ifs  communs, y 
compris les ta r i f s  des voyageurs, bagages e t colis 
m essageries express, p o u rra  fa ire  l ’ob jet d ’accords 
spéciaux en tre  les a d m in is tra tio n s  de chemins de 
fer intéressées.

7. — E n cas d ’app lica tion  de ta r ifs  d irects, 
l'expédition d irec te  se fera su r la  base de feuilles 
de route.

8. — Les d ispositions du R èglem ent d ’exécution 
ad article 435, §§ 1, 2, 3, 10, 11, 18, 19 et 22, 
concernant le trafic  d irec t de la H a u te  Silésie 
seron t égalem ent applicables.

9. — Les envois de service de to u te  n a tu re  (à  
l ’exception des le t tre s  de service e t colis de service 
mentionnés dans le R èglem ent d ’exécution  ad 
a rtic le  435, § 2 2 ), se ro n t t r a i té s  comme des envois 
privés et t ra n sp o r té s  avec des le t tre s  de v o itu re  
du trafic public.
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a d  a r t ic le s  4 3 5  e t 4 3 7

§ 1
L a gestion  d ’affaires concernant le trafic  d irec t 

de la  H au te  Silésie et les ta r ifs  communs est 
confiée à la  d irec tion  allem ande.

- §  2

1. — D ans le trafic  d irec t dq la  H au te  Silésie, 
comme dans le trafic  de t r a n s i t  en tre  les gares 
d ’un  même réseau  p a r les lignes de l ’a u tre  réseau, 
e t aussi dans le trafic  d irec t p a r le réseau a lle­
m and en tre  le réseau  polonais e t les au tre s  chemins 
de fer allem ands, les p a r tic ip a tio n s  aux taxes 
en tre  les chemins de fer qui p rennen t p a r t  au  
tra n s p o r t,  sauf en ce qui concerne les accords pris 
en v e rtu  des le ttre s  c) e t f )  ci-dessous, se ro n t 
réglées de la  façon su ivan te  :

a )  Sur les p rix  des b ille ts  d irec ts  (y com pris 
les abonnem ents m ensuels, abonnem ents heb­
dom adaires, b ille ts  de re to u r, etc.) chaque

• a d m in is tra tio n  de chemin de fer reço it les 
tax es  de soudure indiquées pour le calcul des 
p rix  de ces b ille ts.

b )  Les rece tte s  p rov en an t du t ra n s p o r t  des 
bagages, chiens, colis m essageries express, 
t ra n s p o r ts  funéraires, an im aux v ivan ts, m ar­
chandises en g rande e t en p e tite  v itesse, 
se ro n t ré p a rtie s  à  ra iso n  des k ilom ètres p a r ­
courus sous déduction  p réa lab le  de la  tax e  
d ’expéd ition  qu’elles p o u rra ie n t com prendre. 
L e chemin de fer expéd iteu r e t le chemin de 
fer d e s tin a ta ire  se p a r ta g e ro n t la  ta x e  d ’ex­
p éd itio n  p a r m oitié. Si une ad m in is tra tio n  
de chemin de fer p a rtic ip e  au  t r a n s p o r t  p a r  
deux ou p lusieu rs tronçons séparés, sa  quote- 
p a r t  de rece tte s  se ra  p ro p o rtio n n e lle  à  la  
som m e des longueurs de ces tronçons.

c )  Les fra is  d’o rd re  purem ent local (y  com pris, 
le cas échéant, les fra is  de m anœ uvres) re ­
v iennent à  l ’ad m in is tra tio n  su r le réseau  de 
laquelle  ils se so n t p ro d u its .

d )  Les recettes  p ro v en an t des trafics envisagés 
dans le R èglem ent d ’exécution ad  a rtic le  438, 
se ro n t ré p a rtie s  de m anière que l ’a d m in is tra ­
tio n  du réseau  tr a n s i té  reçoive, dans to u s  les 
cas, les p a r ts  de tax es  auxquelles elle a u ra i t  
d ro it pou r le même tra n s p o r t  g are  à  gare  
si le ta r i f  a v a it  é té  é tab li su r les bases du 
tra fic  d irect.

e )  L ’é tab lissem en t e t le décom pte des tax es  
pour le t r a n s p o r t  des vagons p o stau x , des 
vagons-postes supp lém entaires, des com par­
tim e n ts  p o s tau x , des v ag o n s-re s tau ra n ts  e t 
des vagons-lits , fe ro n t l ’ob je t d ’une en ten te  
spéciale des deux d irections.

f )  P o u r les exceptions prévues aux  cas d ’ache­
m inem ent régu lie rs  (vo ir R èglem ent d ’exé­
cu tion  ad  a r tic le  435, § 11, avan t-dern ière  
p h ra s e ) , a in si que pour les ro u tes  aux ilia ires  
(voir R èglem ent d ’exécution ad  a r tic le  435, 
§ 1 1 , dernière p h ra se ) , les règles de p a r t i ­
c ip a tio n  se ro n t é tab lies d ’un  commun accord 
p ar les d irec tions in téressées.
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2. — E n  ce qui concerne le tra fic  com m un (V  er- 

b a n d sv e rk e h r) les règles m entionnées à  l ’a linéa  1 
ne sero n t applicab les qu ’aux  ta r if s  concernan t les 
m anchandises spécifiées à  l ’a linéa  2 du R èglem ent 
d ’exécution ad  a r tic le  437.

§ 3
Chaque d irec tio n  veillera  à  l ’o rg a n isa tio n  du 

con trô le  des rece tte s  su r son p ro p re  réseau. P o u r
10 trafic  d irec t e t le trafic  commun, les deux d irec­
tio n s  p ren d ro n t les accords do co m p tab ilité  e t  de 
décom pte nécessaires.

§ 4
Lo do it e t l ’avo ir d ev ron t ê tre  p o rté s  à  la  con­

naissance de l ’au tro  d irec tion , dans les deux m ois 
qui su iv ron t le dern ie r jo u r du m ois com ptable. 
Le règlem ent des com ptes devra avo ir lieu a v a n t 
le 15 du trosièm e m ois qui su iv ra  le m ois comp­
tab le  ; to u t avo ir p o rte ra  in té rê t  à  5% l ’an, dès 
le 20 du mois qui su it le m ois com ptable. E n  ou tre ,
11 sera  payé un  in té rê t  m o ra to ire  de 5 % l ’an  pour 
to u te s  sommes qui n ’au ro n t p as é té  versées le 
prem ier jou r du q uatrièm e m ois qui su it  le m ois 
com ptable ; ces in té rê ts  co u rro n t dès ce jo u r 
ju sq u ’au jo u r du paiem ent.

a d  a r t ic le  4 3 8
1. — Le p rix  des tra n s p o r ts  effectués en tre  les 

gares d’un seul e t même réseau  m ais p a ssa n t p a r  
les lignes de l ’a u tre  ré seau  indiquées à  l ’a lin éa  2, 
peut, sur dem ande du chemin de fe r qui e s t à  la  
fois expéditeur e t d e s tin a ta ire , ê tre  calculé de 
bou t en bou t su r la  base des ta r ifs  in té rieu rs  de 
ce dernier p ou r les voyageurs, bagages, colis 
m essageries express, t ra n s p o r ts  funéraires, 
anim aux, m archandises en g rande e t p e ti te  v itesse. 
C e tte  dérogation  ne s o u s tra i t  to u te fo is  p as  ce 
trafic  au trafic  d irec t de H a u te  Silésie. E n  con­
séquence le ta r i f  y re la t if  d o it ê tre  inséré  dans le 
trafic  direct de H a u te  S ilésie e t non dans les ta r ifs  
in térieurs des deux réseaux.

2. — E n tre n t  en co n sid éra tio n  les lignes 
suivantes :

1° Du te rr ito ire  a llem and au  te r r i to ire  allem and 
p a r le te r r i to ire  po lonais :

a )  G le iw itzB lock -M iserau -V o ies in d u s tr ie l­
les de la  hou illè re  de G leiw itz  a in si que 
de la  hou illè re  de O ehringen, p o u r le 
trafic  des m archand ises seulem ent ;

b) G le iw itz-M akoszow y-G are  de la  Mine 
des D elbrückschachte, p o u r le tra fic  des 
m archandises seulem ent.

c)  K arf -  B eu then  S ta d tw a ld  -  T arnow sk ie  
G óry (T a rn o w itz )-B ry n n e k  p our le se r­
vice des voyageurs e t  le tra fic  des 
m archandises.

d ) K arf -  B eu then  S ta d tw a ld  -  T arnow skie 
G óry (T a rn o w itz )-L u b lin iec -C z ia sn a ii, 
pour le service, des voyageurs e t  le trafic  
des m archandises.

2° Du te rr ito ire  po lonais au  te r r i to ire  po lonais 
p ar le te r r i to ire  allem and:

a )  Chebzie (M o rg e n ro th )-K a rf-N o w y  R ad ­
zionków, pou r le service des voyageurs 
et le trafic  des m archandises.

4«)
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b) C horzow -B euthen  obérer B ah nhof-S zar- 

lej, pour le  service des voyageurs e t  le 
trafic  des m archandises.

c) R edensblickschacht (F lo re n tin e g ru b e )-  
B eu then  obérer B ahnh o f-S zarle j, pour le 
trafic  des m archandises seulem ent.

d ) C horzôw -B lockste lle  B sw -R edensblick- 
schacht (F lo ren tin eg ru b e ), pou r le t r a ­
fic des m archand ises seulem ent.

3. t— T o u te  m odification  à  l ’a linéa  2 devra faire 
l ’objet, d’un  accord en tre  les deux ad m in is tra tio n s  
de chemins de fer.

a d  a r t ic le  4 4 0
1. — D u nom bre des locom otives destinées au 

réseau  allem and  :
450 co n s titu e n t l ’effectif des locom otives en 

o rdre de m arche,
180 l ’effectif en ré p a ra tio n ,

e t du nom bre des locom otives destinées 
au  réseau  po lonais:

300 co n s titu e n t l ’effectif des locom otives en 
ordre de m arche,

130 l ’effectif en rép a ra tio n .
2. —  L a  ré p a r t i t io n  p a r  ty p es  du nom bre de 

locom otives a ttr ib u é e s  à chaque réseau  se fera 
d’ap rès l ’annexe 1 du p résen t R èglem ent.

3. — Le nom bre des locom otives en ordre de 
m arche fixé pour chaque réseau  d o it ê tre  ob tenu:

1° p a r  l ’a t t r ib u t io n  de to u te s  les locom otives qui 
se tro u v e n t en service su r chaque réseau  au  
m om ent du t ra n s fe r t  de la  souveraineté  ;

2° p a r  l ’envoi des locom otives qui, p endan t le 
prem ier m ois qui su iv ra  le t ra n s fe r t  de la  
souveraineté , q u it te ro n t  les a te lie rs  p rin ­
cipaux  de la  d irec tion  allem ande après 
ré p a ra tio n  ;

3° p a r  l ’envoi de locom otives qui se ro n t p ré ­
levées su r le re s te  du parc  de l ’ancienne

• A d m in is tra tio n  des chem ins de fer de P russe  
e t de Hesse.

4. — E n  su ite  des m esures indiquées à l ’a linéa 3, 
le réseau  allem and devra posséder, dans les 
q u a to rze  jo u rs  qui su iv ro n t le tra n s fe r t  de la  
souveraineté , un  effectif de 400 locom otives en 
o rdre de m arche, e t, si possible, dans le m ois qui 
su iv ra  ce délai, m ais au  p lus ta rd  dans les six 
sem aines, un  effectif to ta l  de 450 locom otives en 
ordre de m arche ; le réseau  po lonais dans les 
q u a to rze  jo u rs  qui su iv ro n t le tra n s fe r t  de la  
souveraineté , un  effectif de 245 locom otives en 
ordre de m arche et, si possible, dans le m ois qui 
su iv ra  ce délai, m ais au  p lus ta rd  dans les six  
sem aines, un  effectif to ta l  de 300 locom otives en 
ordre de m arche.

5. — S ero n t com prises dans le nom bre des loco­
m otives en o rdre de m arche a ttr ib u ée s  au  réseau  
polonais, les locom otives qui o n t é té  re tirées  du 
te r r i to ire  p léb iscité  pour ê tre  conduites en 
P o logne e t n ’o n t pas é té  rendues au  te r r ito ire  
p léb iscité  a v a n t le 1er janv ier 1922.

6. — L e nom bre des locom otives en ré p a ra tio n  
fixé p ou r chaque réseau  sera  prélevé :

1° su r le nom bre des locom otives qui, su r 
chaque réseau, ne se ro n t pas en ordre de 
m arche lo rs  du t r a n s fe r t  de la  souveraineté ,
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2° su r le nom bre des locom otives se tro u v a n t 

dans les a te lie rs  p rinc ipaux  de la  d irec tion  
allem ande p our ré p a ra tio n , à  m oins que ces 
locom otives ne fa sse n t p a r tie  de celles qui 
son t indiquées à l ’a lin éa  3, chiffre 2.

7. ' — T ou tes  les locom otives qui, en p lus du 
nom bre des locom otives ré p a rtie s , se tro u v en t 
dans le te r r i to ire  plébiscité , dem eureront p ro ­
p rié té  des chem ins de fer du R eich allem and e t 
devront ê tre  m ises à leu r d isposition .

8. — L a  ré p a r ti t io n  p a r  ty p es des vo itu res  de 
voyageurs, fourgons à bagages, fourgons p e tite  
vitesse e t vo itu res  de service, a ttr ib u é s  à  chaque 
réseau, se fe ra  d’ap rès l ’annexe 2 du p résen t 
R èglem ent. A u p o in t de vue de l ’é ta t  de rou le­
m ent, il e s t adm is que l ’effectif de ré p a ra tio n  
p o u rra  ê tre  le 11 °/o de l ’effectif to ta l .

9. — Les d ispo sitio n s des a linéas 3 à 7 
s ’app liqueron t égalem ent, p a r  analogie , aux  
vo itu res de voyageurs, fourgons à  bagages, 
fourgons p e tite  v itesse  e t  v o itu res  de service.

10. — L a  ré p a r t i t io n  p a r  ty p es  des vagons à 
m archandises a ttr ib u é s  à chaque réseau  se fera 
d’après l ’annexe 3 du p ré sen t R èglem ent. P o u r la  
ré p a rtitio n  su iv an t l ’é ta t  de rou lem ent, on p ren d ra  
pour base un  effectif de ré p a ra tio n  de 6 °/0 de 
l ’effectif to ta l .  L ’âge m oyen des vagons à 
m archandises devra, au  m om ent de la  ré p a r ti t io n , 
ê tre  le même pour les effectifs a t tr ib u é s  aux  deux 
réseaux.

a d  a r t ic le s  441  e t 4 4 2
1. — Il se ra  apposé aux  locom otives, au tom o­

trices à accum ulateurs, v o itu res  à  voyageurs, 
fourgons à bagages, fourgons p e tite  v itesse  e t 
vo itures de service, une m arque de p ro p rié té  
correspondant à  leu r a ttr ib u tio n , e t un  num éro. 
Les voitures de voyageurs, fourgons à  bagages, 
fourgons p e tite  v itesse  e t v o itu res  de service 
po rte ro n t, en ou tre , l ’ind ica tio n  de leu r gare  
d’attache. Les anciennes m arques de p ro p rié té  
sero n t supprim ées ou modifiées.

2. — D ans le liv re  de service (c a rn e t de chau­
dière) de chaque locom otive ré p a rtie , on in sére ra  
une note in d iquan t l ’a t t r ib u t io n  e t la  m odification  
des marques.

3. — Les anciennes m arques de p ro p rié té  e t 
num éros des vagons à m archand ises se ro n t sup ­
prim és. Les vagons à m archand ises a ttr ib u é s  au 
réseau allem and recevron t l ’in sc rip tio n  « Ober- 
schlesipn », e t, au-dessous, l ’in sc rip tio n  « G órny  
Śląsk», ainsi qu ’un nouveau num éro; les vagons 
de m archandises a ttr ib u é s  au réseau  po lonais 
recevront l ’in scrip tio n  «G órny Ś ląsk» et, au- 
dessous, « O berschlesien », a in si qu’un  nouveau 
numéro.

4. — Il sera créé des com m issions com prenan t 
des agents de chemins de fer des deux É ta ts ,  qui 
devront procéder au  choix des véhicules à  ré p a r t ir  
ainsi qu’aux changem ents des m arques et, in­
scriptions. Les deux ad m in is tra tio n s  de chemins 
de fer conviendront de la  fo rm atio n  de ces com­
m issions et s ’en ten d ro n t su r les in s tru c tio n s  de 
service à leu r donner. Ces in s tru c tio n s  se ro n t 
basées sur les cond itions p o u r la  rem ise des 
véhicules aux te r r ito ire s  cédés qui o n t é té  é tab lies 
p a r  le Comité pour la  ré p a r t i t io n  des véhicules de
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chem ins de fer aux  pays cessionnaires in s titu é  en 
v e rtu  de l ’a rtic le  371 du T ra ité  de P a ix  de V er­
sailles, à  m oins que ces conditions ne so ien t con­
tra ire s  aux  d isp o sitio n s de la  p résen te  Con­
vention.

5. — Le fra is  ré s u lta n t  de l ’a c tiv ité  des com­
m issions e t du changem ent des m arques e t in ­
sc rip tio n s  so n t à  la  charge de chaque adm ini­
s tra t io n  p roportionnellem en t au  nom bre des véhi­
cules qui lu i so n t a ttr ib u é s .

a d  a r t ic le  4 4 4
1. — C haque d irec tion  t ie n d ra  à  jo u r un  in­

v en ta ire  de son p arc  du m atérie l ro u lan t.
2. — C haque d irec tion  inform era l ’a u tre  des 

m odifications que l ’effectif des véhicules v ien d ra it 
à  su rb ir.

3. — Si p a r  su ite  de co n stru c tio n  d’une nou­
velle ligne de chemin de fer, de la  m ise en valeur 
de nouvelles sources de p roduc tion  ou de ra isons 
analogues, le parc  de vagons à m archandises de­
vait- ê tre  augm enté, il incom bera à l ’É ta t  su r le 
te r r i to ire  duquel le tra fic  s’e s t développé de se 
p rocurer, à  ses p rop res fra is , les vagons néces­
sa ires ; ces vagons dem eurent la  p ro p rié té  de 
l ’É ta t  qui les a  acquis e t  se ro n t m arqués con­
form ém ent au  R èglem ent d’exécution ad a r ­
ticles 441 e t  442 ; ils se ro n t u tilisé s  en commun.

a d  a r t ic le  4 4 5
Le décom pte des p re s ta tio n s  à  ra iso n  du p as­

sage des vo itu res  de voyageurs ou des fourgons 
à  bagages du réseau de l ’une des d irec tions su r le 
réseau  de l ’au tre , se fera conform ém ent aux  con­
ventions su r l ’em ploi réciproque des vo itu res  e t 
fourgons à bagages dans le trafic  in te rn a tio n a l.

a d  a r t ic le  4 4 6
1. — Chacune des d irec tions, dans le cas où le 

nom bre de vagons dem andés ne s e ra it p as a t te in t ,  
a. le d ro it de fo u rn ir aux  Chem ins de fer de la  
H a u te  Silésie, en p lus des vagons à  fo u rn ir con­
form ém ent à l ’a r tic le  446, a u ta n t  de ses propres 
vagons qu’il sera  nécessaire p ou r le tra n s p o r t  
des m archandises du te r r ito ire  p léb iscité  des­
tinées à  l ’A llem agne ou à la  Pologne.

2. — E n  principe, to u s  les vagons à m archan ­
dises fou rn is  doivent ê tre  re to u rn és  im m édiate­
ment, chargés ou vides à l ’ad m in is tra tio n  qui les 
a  fourn is.

3. — Si les vagons fourn is  sont, em ployés con­
tra ire m en t aux  d ispo sitio n s du R èglem ent pour 
l ’em ploi réciproque des vagons en tra fic  in te r­
n a tio n a l (R . I. V .), les  Chem ins de fer de la  
H a u te  S ilésie p a ie ro n t les am endes y prévues. 
A  l ’ex p ira tio n  de chaque année, on c o n s ta te ra  le 
nom bre de co n trav en tio n s commises envers une 
ad m in is tra tio n  a y a n t fourn i des vagons e t si, au  
cours de l ’année, le nom bre de 500 con trav en tio n s 
envers l ’une des a d m in is tra tio n s  qui a  fourn i des 
vagons, n ’e s t p as dépassé, ce tte  dernière rem ­
bo u rse ra  l ’am ende aux  Chem ins de fer de la  H a u te  
Silésie. L es am endes échues se ro n t définitivem ent 
à  la  charge de la  d irec tion  fautive.

4. — Si la  P o logne e s t en m esure d’acquérir ou 
de louer en A llem agne, à  des conditions ra ison-
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nables, des vagons à m archandises, l ’A dm ini­
s tra t io n  des chemins de fer po lonais com m encera 
à fo u rn ir de vagons aux  Chem ins de fer de la  
H a u te  S ilésie a v a n t les délais prévus.

a d  a r t ic le  4 4 7

1. — Les m esures du m ouvem ent nécessaires à 
la  ré p a r titio n  ordonnée p a r  le Service des vagons 
son t p rises d’un commun accord p a r  les deux 
directions.

2. — Le Service des vagons p eu t éd icter des 
p rescrip tions re la tiv es  au  service fies v a lo n s , les- 
ouelles son t ob lig a to ires  pou r les deux d irections. 
S’il ne peu t fo u rn ir le to ta l  des v a lo n s  dem andés, 
il ré p a r tira  p ro portionnellem en t le nom bre des 
vagons à d isposition .

3. — Le Service des vagons a un  d ro it de con­
trô le  sur les deux b u reaux  de ré p a r t i t io n  ainsi 
que su r to u te s  les gares des deux d irec tions en 
ce qui concerne le service des vagons. U n  fonc­
tio n n a ire  de la  d irec tion  préposée au  réseau  où 
s’exerce le co n trô le  p eu t y  p rendre p a r t.

4. — Le ré p a r ti t io n  des vagons su r le réseau  
s’opère par les so ins du b u reau  de ré p a r t i t io n  de 
chaque direction.

5. — Les con trô les  de vagons e x is ta n t  dans les 
gares fro n tiè res  du te r r i to ire  p léb isc ite  do la  
H a u te  Silésie on tra fic  avec la  P o logne e t la  
Tchéco-Slovaquie se ro n t m ain tenus. E n tre  le 
réseau allem and du te r r i to ire  p léb iscité  e t  les 
a u tre s  chemins de fer de l ’A llem agne, il sera  
é tab li dans les gares fro n tiè res  des p o stes  de 
contrô le dte vagons. T ous ces postes  re lèvent, pour 
le service des vagons, du Service des vagons, e t 
doivent, à cet égard , ê tre  considérés comme ses 
organes.

6. — Tous les tra in s  a r r iv a n t à  vide seron t 
signalés p réalab lem ent au  Service des vagons; en 
ou tre , tous les tra in s  e n tra n t  à  vide su r le réseau 
d’une d irection lu i se ro n t p réalab lem ent signalés,

7. — Les bu reaux  de ré p a r ti t io n  des deux di­
rections ad ressen t deux fois p a r  jo u r un ra p p o rt 
télégraphique au  Service des vagons su r l ’effectif 
to ta l  des vagons e t su r le nom bre to ta l  des v a ­
gons nécessaires, en in d io u an t les tvp es séparé­
m ent. Les besoins du lendem ain  doivent ê tre  
annoncés au  plus ta rd  la  veille au  soir.

8. — En cas de pénurie  de vagons. les direc­
tio n s peuvent, ap rès en avo ir avisé le Service des 
vagons, dem ander elles-mêmes la  fo u rn itu re . de 
vagons étrangers à  leu rs deux réseaux. "Dans ce 
cas, c’est la  d irec tion  oui a  fa it  la  dem ande qui 
paie seule la  location  de ces vagons.

9. — Les deux d irec tions ad h é rero n t en com­
m un au Règlem ent p ou r l ’em nloi récinroque des 
vagons en trafic  in te rn a tio n a l (R .I.V .) e t  con­
viendront de ses d ispo sitio n s avec to u te s  les ad­
m in istra tions. E n  même tem ps, elles s ’efforceront 
d ’obtenir Que les vagons des Chem ins de fer de la  
H au te  Silésie ne p u issen t ê tre  chargés qu ’à  des­
tin a tio n  des gares du réseau  p ro p rié ta ire . P a r  
réseau p rop rié ta ire  on entend ici les réseaux  des 
deux directions.

10. — Les con trô les fro n tiè res  de vagons é ta ­
b liro n t leurs relevés des échanges en deux exem­
p laires; l’o rig inal sera  envoyé p a r  le Service des

50
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vagons au  bureau  chargé de la  com ptab ilité  du 
m atérie l ro u lan t, à  M agdebourg. U ne copie re s­
te ra  en tre  les m ains des con trô les fron tières. 
Ceux-ci enverron t chaque jo u r au  Service des v a­
gons e t à  la  d irec tion  com pétente une récap itu ­
la tio n  des so rtie s  e t des en trées de .vagons avec 
ind ica tion  séparée du type, du nom bre e t  du 
tonnage.

11. — Le bu reau  chargé de la  com ptab ilité  du 
m atérie l ro u lan t, à  M agdebourg, d ressera , contre 
rém unéra tion  convenable, les décom ptes en tre  
to u te s  les ad m in is tra tio n s  des chemins de fer e t 
les re m e ttra  au  Service des vagons près le C o ­
m ité  supérieu r qui, ap rès examen, procédera au  
règ lem ent avec ces* ad m in is tra tio n s . C haque 
d irec tion  a  le d ro it de p rendre connaissance des 
pièces com ptables à  M agdebourg. •

12. — D ans les gares fro n tiè res  de jonction  
en tre  les deux réseaux , il se ra  ten u  à jo u r un 
relevé som m aire des vagons avec ind ica tion  sé­
parée des vagons chargés e t  des vagons vides. 
Ce relevé qui n ’a u ra  q u ’un  carac tè re  de sim ple 
in fo rm ation  se ra  ten u  p a r un seul ag en t pour les 
deux d irections. Le ré s u lta t  se ra  com m uniqué 
quotid iennem ent à  chaque d irec tion  p a r  éc rit ou 
té lég rap h i quem ent.

13. — D ans les gares fro n tiè res  de jonction  
en tre  les deux réseaux , il devra ê tre  procédé à 
une v is ite  technique des vagons à  m archandises, 
v is ite  d o n t les dé ta ils  sero n t fixés p a r  les direc­
tio n s  d ’un  commun accord. Les vagons endom ­
m agés se ro n t refusés s ’ils ne p o rte n t pas une 
é tiq u e tte  é tab lie  d’après le modèle de l ’annexe 4 
du p ré sen t R èglem ent e t si ce tte  é tiq u e tte  n ’in­
dique pas la  d irec tion  su r le réseau  de laquelle 
le dom m age s ’e s t p ro d u it ou a é té  consta té . 
L ’é tiq u e tte  se ra  libellée en allem and e t en po­
lonais ou inversem ent.

14. — C haque d irec tion  décide, pou r son p ropre 
com pte, de l ’adm ission, dans son parc  de m atérie l 
ro u lan t, des vagons a p p a rte n a n t à  des p a r t i ­
culiers.

a d  a r t ic le  4 4 8
1. — L a  ré p a rti t io n  des vagons en tre  les deux 

réseaux  d ’ap rès leu r ty p e  se fe ra  conform ém ent 
à  l ’annexe 5 du p ré sen t R èglem ent.

2. — Les locom otives e t vagons endom m agés 
qui o n t dû ê tre  re tiré s  du service se ro n t ré p a rtis , 
d ’en ten te  en tre  les d irections, dans les mêmes 
p ro p o rtio n s  que celles adoptées lo rs  du choix du 
m atérie l à  ré p a r t ir  aux  deux réseaux.

3. — Le coefficient de ré p a rti t io n  sera  ap ­
pliqué en te n a n t  com pte du mode de constru c tio n  
(bois, fe r) , du ton n ag e  e t de l ’âge.

4. — Les vagons a p p a rte n a n t à  des p a rticu lie rs  
so n t considérés comme incorporés dans le parc 
du réseau  où e s t s ituée la  gare  d ’a ttac h e  du 
vagon.

5. • — Les d ispositions du R èglem ent d’exé­
cu tion  ad  a rtic le s  441 e t 442, so n t applicables 
p a r  analog ie  aux  chemins de fer à  voie é tro ite .

a d  a r t ic le  4 5 2
1. — L ’alinéa  3 du R èglem ent d ’exécution ad  

a r tic le  444 e t les a linéas 13 e t 14 du R èglem ent 
d ’exécution ad a rtic le  447, so n t égalem ent ap p li­
cables aux  chemins de fer à  voie étroite-.
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2. — Chacune des q u a tre  gares fro n tiè res  de 

jonction , R ossberg , D om brow a, B obrek e t Po- 
rem ba, fa it  é tab lir , p a r  l ’em ployé allem and e t 
l ’em ployé po lonais qui y  so n t s ta tio n n és , un 
relevé de to u s  les vagons échangés, en provenance 
ou à d e s tin a tio n  des deux réseaux, e t cela pour 
chaque ad m in is tra tio n  séparém ent e t selon un 
modèle uniform e. Ces em ployés vérifieron t chaque 
jou r la  concordance de leurs relevés e t se donne­
ro n t m utuelle  confirm ation de ce tte  concordance, 
ou feront im m édiatem ent le nécessaire pour 
é tab lir  la  cause des différences consta tées.

3. — Le com pte de chaque relevé du m atérie l 
se ra  journellem ent é tab li, e t le ré s u lta t  en sera  
communiqué à  l ’inspection  du m ouvem ent à  R o ss­
berg, qui p o rte ra  ces chiffres dans un  décom pte 
du m atérie l selon un  modèle convenu.

4. — Le décom pte du m atérie l sera  ad ressé à 
chacune des deux d irections. L e d o it e t l ’avoir 
se ro n t compensés chaque sem aine du fa i t  que les 
vagons dus à  une d irec tion  p a r  l ’a u tre  se ro n t 
rendus aux gares fro n tiè res  de jonc tio n  que 
désignera l ’inspection  du m ouvem ent.

5. — Si une d irec tio n  e s t en re ta rd  dans la  
rem ise des vagons qu’elle do it, l ’a u tre  d irec tion  
se ra  fondée à  re te n ir  d ’a u tre s  vagons en nom bre 
égal. L a  d irec tio n  en dem eure pa ie ra , en ou tre, 
à  l ’a u tre  d irec tio n  une location , d o n t le m o n tan t 
sera  fixé p a r  les d irec tions d ’un  com m un accord.

a d  a r t ic le s  4 5 3 , 4 5 4 , 4 5 5 , 4 5 6
1. — Aucune m odification  ne p o u rra  ê tre  a p p o r­

tée à la  constru c tio n  e t à  l ’am énagem ent des véhi­
cules, ni aucune d éro g a tio n  aux  p re sc rip tio n s  con­
cernan t les m a té ria u x  em ployés, sans a u to r is a tio n  
préalable de la  d irec tio n  com pétente.

2. — Les m a té r ia u x  em ployés p a r  les a te lie rs  
de chemins de fer pour les tra v a u x  devron t 
répondre aux  p resc rip tio n s  allem andes e t se ro n t 
achetés p ar les a te lie rs  eux-mêmes. L a  d irec tion  
polonaise devra se m e ttre  d ’accord avec la  d irec­
tio n  allem ande dans le cas où elle e s tim e ra it 
nécessaire de déroger aux  p resc rip tio n s  a lle ­
mandes.

3. — A la  dem ande de la  d irec tio n  com pétente, 
les vieux m até ria u x  p ro v en an t des ré p a ra tio n s  de 
véhicules se ro n t m is à  sa  d isp o sitio n  ou p o rtés  
en compte au  p rix  des rebu ts.

4. — Les p ro d u its  défectueux re s te ro n t pour 
com pte aux a te lie rs  de chem ins de fer e t non au  
com m ettant.

5. — Les véhicules qui o n t beso in  de ré p a ra ­
tio n s  ou d ’un  exam en technique d ev ron t ê tre  
annoncés, conform ém ent aux  p resc rip tio n s  a lle ­
m andes p résen tes ou à  venir, aux  a te lie rs  de 
chemins de fer. Ceux-ci se fe ro n t envoyer les 
véhicules e t les re to u rn e ro n t à  l ’ex p lo ita tio n  après 
exécution des tra v a u x  e t récep tion  p a r  le com m et­
ta n t .

6. — L ’é tiq u e tte  d ’av a rie  prévue dans le R ègle­
m ent allemand p our l ’annonce e t le tra ite m e n t des 
vagons endom m agés ou soum is à  un exam en 
(D ie n s tv o r sc h r if t  fu r  d ie  M eld u n g  u n d  B e h an d -  
lu n g  der sc h a d h a fte n  u n d  u n te r su c h u n g sp fiic h tig e n  
W agen ) ,  a insi que ses ind ica tions, se ro n t libellées
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en allem and, p a r  analog ie  avec la  d isposition  du 
§ 16, chiffre 5, a linéa  2, du R èglem ent pour 
l ’em ploi réciproque des vagons en tra fic  in te r ­
n a tio n a l (R .I.V .). On p o u rra  y a jo u te r  le te x te  
po lonais.

7. — L es locom otives, v o itu res  de voyageurs e t 
fourgons, se ro n t envoyés aux  a te lie rs  e t ram enés 
des a te lie rs  à  l ’in té rieu r des deux réseaux  aux 
tax es  norm ales, sous déduction  de la  m oitié  de la  
tax e  d’expédition . P o u r les vagons à  m archandises, 
les tax es  norm ales, sous déduction  de la  m oitié  
de la  ta x e  d ’expédition , ne se ro n t perçues que pour 
l ’a ller à  l ’a te lie r  quand  il y a  t r a n s p o r t  à  vide 
effectué dans ce b u t exclusivem ent (voir § 21 du 
R èglem ent d ’exécution  ad  a r tic le  435).

8. — P o u r le tra ite m e n t des vagons endom m agés 
a illeu rs  que su r les Chem ins de fer de la  H a u te  
Silésie, les conventions conclues ou à  conclure avec 
les a d m in is tra tio n s  é tran g ère s  fo n t règle.

9. — P o u r les deux réseaux , les fra is  de ré p a ra ­
tion. des vagons à  m archand ises se ro n t payés p a r 
la  d irec tion  su r la  ligne de laquelle  le dom m age 
s ’e s t p ro d u it ou a  é té  consta té .

10. — L es deux d irec tions so n t au to risées  à 
fa ire  su rve ille r e t recevoir à  leu rs p rop res fra is  
e t p a r  leu rs p ro p res  ag en ts, d o n t le nom bre se ra  
fixé p a r  elles d ’un  com m un accord, les tra v a u x  de 
ré p a ra tio n  dans les a te lie rs . Ces ag en ts  a u ro n t 
accès dans les locaux où les tra v a u x  s ’ex écu ten t; 
ils dev ron t se so u m ettre  aux  p resc rip tio n s  du R è­
glem ent des a te lie rs .

11. — Les d irec tions é ta b liro n t en commun 
pour ces ag en ts  chargés de la  surveillance e t de 
la  récep tion  des tra v a u x  des p resc rip tio n s  ré g la n t 
leu rs com pétences e t leu rs ob liga tions.

12. — L es ag e n ts  chargés de la  surveillance e t 
de la  récep tion  des tra v a u x  ind iqueron t, d ’après 
les b u lle tin s  de com m ande é tab lis  p a r  l ’explo i­
ta tio n , la  n a tu re  e t  l ’é tendue de la  ré p a ra tio n  ; ils 
décideront égalem ent si, e t ju sq u ’à  quel p o in t, il 
y  a  lieu  de rem édier aux  a u tre s  défectuosités con­
s ta té e s  en cours de ré p a ra tio n .

13. — L es tra v a u x  exécutés devron t ê tre  vérifiés 
p a r  les ag en ts  chargés de la  surveillance e t  de la  
récep tio n ; ils ce rtifie ron t que ces tra v a u x  o n t été 
exécutés correctem ent. Ils  ce rtifie ron t au ssi l ’exac­
ti tu d e  des fac tu res  e t  la  concordance des trav a u x  
exécutés avec les dem andes fig u ran t su r le bu lle tin  
de com m ande e t avec les o rd res u lté rieu rs  de 
ré p a ra tio n s  devenues nécessaires. T ou tes  les 
pièces nécessaires aux  ag en ts  de surveillance pour 
la  vérification  des fac tu res , devron t leu r ê tre  sou­
mises.

14. — L e C om ité supérieu r reço it des deux direc­
tio n s  les données s ta tis tiq u e s  re la tiv es  à  l ’é ta t  
des ré p a ra tio n s  du parc  du m atérie l ro u lan t.

a d  a r t ic le  4 6 2
1. — L a  Société A nonym e des chem ins de fer 

d ’in té rê t  local de la  Silésie (S c h le s isc h e  K le in -  
b a h n a k t ie n g e s e l l s c h a f t ) , la  Société à  resp o n sab i­
li té  lim itée  des tram w ay s à  vapeur de la  H a u te  
S ilésie ( O b ersch le sisc h e  D a m p fs t r a s s e n b a h n g e s e l l-
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s c h a f t  m. b. H .)  e t la  Société anonym e des 
chemins de fer d ’in té rê t  local e t d ’élec tric ité  pour 
la  H au te  Silésie ( O b e rsch le sisc h e  K le in b a h n -  und 
E le k t r iz i t a t s a k t ie n g e s e l l s c h a f t )  p o u rro n t m odifier 
proviso irem ent les ta r if s  ac tpe ls  a v â n t d ’avo ir 
obtenu l ’a u to r is a tio n  des a u to r ité s  du con trô le  ou 
a v a n t qu’une décision de la  C om m ission M ixte ne 
so it intervenue, si, p a r  sentence de l ’a u to r i té  a rb i­
tra le  allem ande ou polonaise com pétente, une 
au g m en ta tio n  des sa la ire s  du personnel, des a llo ­
ca tions d ’ord re  économique ou d ’a u tre s  charges 
sem blables leu r so n t imposées. C e tte  m odification 
proviso ire des ta r ifs  p o u rra  ê tre  appliquée dès 
l ’in s ta n t où la sentence a rb itra le  e n tre ra  en 
vigueur, m ais seulem ent dans la  m esure néces­
sa ire  pour couvrir le su rc ro ît de fra is  ré s u lta n t  
de l ’au g m en ta tio n  des sa la ire s , des a llo ca tio n s e t 
a u tre s  charges ci-dessus. L e calcul des nouveaux 
ta r ifs  p ren d ra  pour base une recul du tra fic  de 
10 % sur les lignes envisagées com parativem ent à  
la moyenne des tro is  m ois p récéden ts de pleine 
explo ita tion .

2 .— Il p o u rra  ê tre  procédé à  une m odification 
proviso ire des ta r i f s  p ou r cause d’au g m en ta tio n  
des salaires du personnel ou d ’a llo ca tio n s spéciales 
ré su lta n t de la  lib re  en ten te  des p a r tie s , ainsi qu’à 
d 'a u tre s  m odifications de ta r i f  pour cause d’aug­
m en ta tio n  des fra is  d ’ex p lo ita tio n  p a r su ite  de 
hausse du prix  des m atières, du co u ran t électrique 
ou des taxes e t im pôts, si q u a to rze  jo u rs  ap rès 
celui où la socété a  p résen té  sa  dem ande d ’élé­
vation  des ta r ifs , les a u to r ité s  com péten tes n ’on t 
po in t encore rendu de décision définitive. D ans ce 
cas, les ta r ifs  p o u rro n t p rov iso irem ent ê tre  aug ­
m entés dans la  m esure nécessaire pou r couvrir, 
non seulem ent le su rc ro ît de fra is  ré s u lta n t  du 
relèvement des sala ire s , des a llo ca tio n s  e t a u tre s  
charges sem blables, m ais encore les a u tre s  ex­
cédents de dépenses, le to u t  su r la  base d’un recul 
du trafic  équivalen t à  celui indiqué p lus h au t.

3. — D ans chaque cas, le d ro it de fixer definitive­
m ent les ta r if s  dem eure réservé aux  a u to r ité s  
gouvernem entales du con trô le , et, s ’il y a  lieu, à  la 
Commission M ixte.

a d  a r t ic le  4 6 5
1. — Aux en d ro its  où les chem ins de fer fran ­

chissent la fro n tiè re , il sera  in s ta llé  des bureaux  
allem ands e t  po lonais pour le con trô le  de. passe­
p o rts  et la v is ite  douanière.

2. — P endan t la  durée du p a rco u rs  en te r r ito ire  
tran s ité , les fenêtres e t les p o rtiè re s  des com­
partim ents occupés p a r  les voyageurs en t ra n s i t  
e t leurs bagages re s te ro n t fermées.

3. — P endan t le tr a n s i t ,  les tra in s  su r ro u te  
pourron t ê tre  convoyés p a r  des ag en ts  de douane 
du pays tran s ité . Les fra is  de convoiem ent sero n t 
à  la  charge du pays qui bénéficie du tra n s it .  
L ’adm in is tra tion  des douanes de ce p ays p o u rra  
égalem ent fa ire  accom pagner ces t ra in s  p a r  ses 
propres agents.

4. — Sur la  ligne B eu th en -R u d zk a  K uznica 
(R udaham m er)-H indenburg , . les voyageurs dési­
ra n t m onter ou descendre en te r r ito ire  polonais
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p o u rro n t fa ire  usage des tra in s  su r rou te , à  con­
d itio n  de re s te r  su r la  p late-form e pen d an t le 
t r a je t  en te r r i to ire  po lonais e t de p asse r la  v isite  
douanière e t le con trô le  des p a ssep o rts  à  la  fron­
tière .

5. — S ur la  ligne P iek ary -B eu th en -K ô n ig s- 
g rube N ordfeld, les tra in s  su r ro u te  t r a n s i ta n t  en 
te r r ito ire  allem and so n t affectés principalem ent 
au  tra n s p o r t  des ouvriers. Les voyageurs d és iran t 
m on ter ou descendre en te r r ito ire  allem and ne 
p o u rro n t pas fa ire  usage de ces tra in s . Les deux 
G ouvernem ents fixeron t d’un  com m un accord le 
nom bre des tra in s  e t leu rs hora ires.

6. — Les règ lem ents applicab les aux  voyageurs 
se ro n t affichés en allem and e t en polonais 
à  l ’in té rieu r de vo itures.

a d  a r t ic le  4 7 0
1. — P en d an t le t r a je t  des tra in s  ou de p a r tie s  

de tra in s  priv ilég iés su r le te r r ito ire  tra n s ité , les 
p o rtiè re s  e t les fenêtres des v o itu res seron t 
fermées.

2. — P o u r ces tra in s  ou p a r tie s  de tra in s , on 
u tilise ra  des vo itu res  à couloirs.

3. — L es p rescrip tio n s applicab les aux  voya­
geurs pour le trafic  en t r a n s i t  privilégié, seron t 
po rtées  à leu r connaissance à l ’aide d’écriteaux  
placés à l 'in té r ie u r  des vo itu res  e t rédigés en alle­
m and e t en polonais.

a d  a r t ic le  481
1. — L es deux d irec tions s ’en tend ron t, pour 

chaque période d’ho ra ire , su r l ’im portance e t  la  
com position  des tra in s  de voyageurs, des p a r tie s  
de tra in s  e t des tra in s  de m archand ises en tra n s it .

2. — Les deux d irec tions s ’en tend ron t, dans 
chaque cas p a rticu lie r , lo rsq u ’elles voudron t m o­
difier l ’im portance e t la com position  des tra in s  ou 
in te rca le r des tra in s  fa c u lta tifs  devenus né­
cessaires, au  cours d’une période d’ho ra ire , p a r 
su ite  d ’une in tensifica tion  du tra fic  ou pour to u te  
a u tre  ra ison.

a d  a r t ic le  4 8 2
1. — Les deux d irec tions s ’en ten d ro n t pour 

chaque période d 'h o ra ire  su r les vagons-poste , 
v ag o n s-re s tau ra n ts  e t vagons-lits  à  a t te le r  dans 
les tra in s , a insi que su r les com partim en ts p o stau x  
qu ’il y  a u ra  lieu ’de réserver.

2. — L ’accès des v ag o n s-re s tau ra n ts  e t des 
vagons-lits , a insi que leur u ti lisa tio n , ne son t 
perm is qu ’aux  voyageurs des tra in s  e t p a r tie s  de 
tra in s  privilégiés.

a d  a r t ic le  4 8 3
Les d irec tions s ’en ten d ro n t su r les changem ents 

d ’itin é ra ire s  ; dans ce b u t elles p ren d ro n t d’un 
com m un accord les m esures p ré p a ra to ire s  d’ordre 
général pour chaque période d’hora ire .

a d  a r t ic le  48 4
P a r  déro g a tio n  à la  d isp o sitio n  de l ’a rtic le  423, 

il n ’y a u ra  ni rem ise, ni ac cep ta tio n  de véhicules 
dans les train-s ferm és qui servent au  trafic  en 
t r a n s i t  p riv ilég ié su r les lignes de :

a )  G le iw itz-B lock -M iserau -V o ies industrie lles 
de raccordem ent de la  m ine de G leiw itz ;
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h) G leiw itz-M akoszow y-D elbrückschàch te  ;
c) Chebzie (M orgenro th ) -  K a r f - Nowy R ad ­

zionków ;
d ) C horzow -B euthen  obérer B ah n h o f-S zarle j ;
e) C horzow -B euthen  H au p tb ah n h o f-N o w y  R ad- 

zionkôwr ;
f)  Chorzów  -  B lockstelle  Bsw -  R edensblick-

schacht ;
g )  R edensb lickschach t-B eu then  W e s t-S z a rle j, 

en t a n t  que la  tra c tio n  e s t assum ée p a r  la  d i­
rection  du p ays expéditeur.

a d  a r t ic le  4 8 7
1. — C haque d irec tion  é ta b li t  su r son réseau  les 

lignes té lég raph iques e t té léphoniques aux  fra is  
de la  d irection  dans l ’in té rê t  de laquelle  ces lignes 
so n t posées. C haque d irec tion  d o it e n tre te n ir  en 
é ta t  de service les lignes té lég raph iques e t  té lé ­
phoniques in sta llées su r son réseau.

2. — Les deux d irec tions s ’en ten d ro n t au  su je t 
des au tre s  in s ta lla tio n s  techniques, a insi que su r 
la  ré p a rtitio n  réciproque des fra is  ré s u lta n t  de 
l ’en tre tien , de l ’am o rtissem en t e t a u tre s  charges.

a d  a r t ic le  4 8 9
1. — En t r a n s i t  priv ilégié, les bagages enre­

g is tré s  seron t tra n sp o r té s  dans des co m p arti­
m en ts fermés. L ’ap p o s itio n  p a r  la  douane des 
plom bs au com partim en t à  bagages p o u rra  ê tre  
effectuée à l ’arrivée du t r a in  à  la  gare  fro n tiè re  
p a r le convoyeur douan ier du p ays tr a n s i té  sans 
qu ’il y a it  lieu de procéder à  une accep tion  fo r­
melle du bagage. D ans ce cas, le convoyeur doua­
nier du pays tra n s i té  devra co n s ta te r  que les 
plom bs sont in ta c ts  au  m om ent où le t r a in  q u itte  
la  gare  frontière.

2. — L ’A d m in is tra tio n  douanière du pays t r a n ­
s ité  a  le d ro it de fa ire  accom pagner les tra in s  dès 
la  dernière gare  de d é p a rt du pays expéditeur 
ju sq u ’à la prem ière gare  s ituée  au  delà de son 
réseau.

3. —. Il est in te rd it  aux  voyageurs d ’o uvrir les
portières. Si les voyageurs do ivent q u it te r  le t ra in  
pour des ra isons a y a n t t r a i t  au  service des che­
m ins de fer, ou p a r su ite  d ’accident, ils re s te ro n t, 
eux e t leurs bagages, sous surveillance douan ière  
ju sq u ’à leur départ.

4. — Tout t r a in  en t r a n s i t  priv ilég ié  p o u rra  
ê tre  accompagné d ’un ou de deux convoyeurs. Si 
ce nombre p a ra is s a it  in su ffisan t, l ’A d m in is tra tio n  
douanière de chaque p ay s se ra  en d ro it d ’em ployer 
des convoyeurs supp lém entaires. T ou tefo is il ne 
p o u rra  y avoir p lus d ’un convoyeur p a r  q u a tre  
véhicules.

5. — Le pays qui a  d ro it au  t r a n s i t  devra rem ­
bourser au pays t ra n s i té  les fra is  de convoiem ent. 
Ces frais  seront calculés su r la  base des échelles 
de tra item en t, règ lem ent de fra is  de ro u te  e t 
au tre s  dispositions applicables dans le pays t r a n ­
s ité  aux deux classes inférieures des fonc tion ­
naires ou employés qui, d ’ap rès les p re scrip tio n s 
de leu r pays, so n t appelées à  exécuter ce service. 
P our faciliter ce calcul, on fixera un m o n ta n t à 
fo rfa it en p renan t, pou r chaque g roupe de fonc­
tionnaires e t d’em ployés, la  m oyenne en tre  le 
tra item en t m axim um  e t m inim um  e t la  m oyenne

51*
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des fra is  de rou te . Ces fra is  de convoiem ent se­
ro n t rem boursés, pou r chaque tr im e s tre  échu, su r 
la  base d ’un  com pte qui sera  envoyé p a r le pays 
t ra n s i té  au  pays expéditeur.

6. — Comme bureau  de décom pte, l’A llem agne 
désigne la  Section des douanes e t des im pôts de 
consom m ation du D épartem ent provincial des F i ­
nances à  O ppeln (A b t e i lu n g  fü r  Z ô lle  u n d  Ver- 
b ra u c h ss te u e rn  d e s  L a n d e s f in a n z a m te s  O p p e ln ) . 
L a  Pologne désignera le plus t ô t  possib le une 
a u to r i té  de douane.

7. — L ’É ta t  déb iteu r devra effectuer le paie­
m ent dans les q u a to rze  jo u rs  qui su iv ron t la  da te  
de réception  de la  fac tu re  p a r son bureau de dé­
com pte. Si le paiem ent n ’a pas lieu dans ce délai, 
la somme due p o rte ra  in té rê t  au  ta u x  de 5% . Le 
paiem ent sera  effectué en m onnaie a y a n t cours lé­
gal dans la  p a r tie  du te r r ito ire  p léb iscité  a p p a r­
te n a n t  à l ’É ta t  créancier.

8. — Les bu reaux  de décom pte se fe ron t con­
n a ître  m utuellem ent les caisses désignées pour re­
cevoir et effectuer les paiem ents.

a d  a r t ic le s  4 8 8  à  4 9 3
1. — L a  fe rm etu re douanière se fera p a r plom ­

bage du vagon s ’il s ’a g it  d’un vagon couvert ; elle 
se fe ra  de to u te  a u tre  m anière jugée u tile  p a r 
l’a u to r ité  douanière si la m archandise se trouve 
dans un vagon ouvert ou si le plom bage d’un 
vagon couvert ne p eu t avo ir lieu à  cause du per­
sonnel convoyeur (dans les tra n s p o r ts  d ’anim aux 
p a r exem ple).

2. — L ’ad m in is tra tio n  des chemins de fer é ta ­
b lira , pour les véhicules de to u t  t r a in  en tra n s i t ,  
une feuille de tra in , d on t le te x te  im prim é, libellé 
en allem and e t en po lonais ou inversem ent, sera 
a r rê té  d ’un commun accord p a r les a u to r ité s  du 
chemin de fer e t les a u to r ité s  douanières. C e tte  
feuille devra ê tre  rem ise en deux exem plaires aux 
a u to r ité s  douanières allem andes e t en tro is  exem­
p la ires aux  a u to r ité s  douanières polonaises. Les 
le t tre s  de vo itu res  se ro n t m ises à la  d isposition  
du bureau  de douane fro n tiè re  avec les feuilles de 
tra in . E n  cas d’exped itions p a r  groupes, le nom ­
bre des colis de chaque vagon se ra  indiqué su r la  
feuille de tra in .

3. — Les m odifications que p o u rra ien t sub ir la 
com position  du tra in , le contenu  des vagons e t 
les ferm etu res, do ivent ê tre  m entionnées su r la 
feuille de tra in . Si p lu sieu rs \a g o n s  vides se suc­
cèdent, il suffira de les ind iquer som m airem ent.

4. — Les docum ents concernan t des envois de 
m archandises soum is au  con trô le  de la  douane e t 
à celui de l ’ad m in is tra tio n  des co n trib u tio n s  doi­
vent ê tre  m entionnés su r la  feuille de tra in .

5. — Si des vagons à m archandises so n t a tte lé s  
à  des tra in s  de voyageurs, ces vagons se ro n t 
tra i té s  en douane comme s 'ils  fa isa ie n t p a r tie  de 
tra in s  de m archandises.

6. — Les plom bs apposés p a r les a u to r ité s  
douanières du pays expéditeur ne peuvent ê tre  
levés tem pora irem en t su r le te r r ito ire  tra n s i té  que 
dans les cas prévus au  ch ap itre  I I I  du p résen t 
t i tre , ou pour des nécessités im périeuses du ser­
vice des chemins de fer. Le tran sb o rd em en t n ’est 
perm is que pour des ra isons de service. D ans ces
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cas, les o péra tions douan ières se fe ron t confor­
m ém ent aux règ lem ents en v igueur dans le pays. 
Le transbo rdem en t des m archandises, la  levée des 
plom bs de douane, les m otifs  de ces • o péra tions 
a insi que l ’ap p o sitio n  de nouveaux plom bs, de­
v ro n t être co n sta té s  dans la  feuille de t r a in  et, le 
cas échéant, dans les docum ents de douane e t les 
docum ents re la tifs  au  paiem ent de d ro its , ta x e s  e t 
a u tre s  con trib u tio n s. Il sera procédé de la  même 
façon au cas où, en cours de rou te , une ferm eture 
a u ra  été in ten tionnellem ent ou accidentellem ent 
endommagée, ou des m archandises a u ro n t été 
volées d’un vagon, e t le procès-verbal de co n sta ­
ta tio n  sera, a u ta n t  que possible, dressé en p ré­
sence d’agen ts de la  douane. Les m esures prises et 
les ra isons qui les on t d ictées dev ron t ê tre  con­
signées dans la  feuille de t ra in  et, le cas échéant, 
dans les docum ents de douane e t docum ents re la tifs  
au  paiem ent de d ro its , tax es  e t a u tre s  co n trib u ­
tions. Il y sera  jo in t un e x tra i t  du procès-verbal. 
La remise en ro u te  des vagons qui a u ro n t subi un 
a r rê t  pour les ra isons prévues ci-dessus devra se 
fa ire  à  la prem ière occasion.

7. — L ’en trée e t la  so rtie  du tr a in  devron t ê tre  
indiquées pour les deux te r r ito ire s  su r la feuille 
de tra in . Les irré g u la rité s  co n sta tées  à cet égard 
devront fa ire  l ’ob jet d ’une m ention  e t les m esures 
commandées p a r  les c irconstances sero n t prises.

a d  a r t ic le  4 9 5
1. — La ca rte  d ’id en tité  sera  é tab lie  d ’ap rès  le 

modèle su ivant :
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2. — P o u r les ag en ts  allem ands, les ca rtes 
d ’id en tité  sero n t é tab lies en allem and e t en polo­
n a is  e t m unies des couleurs de l ’A llem agne. P o u r 
les ag en ts  polonais, elles sero n t é tab lies en polo­
nais  e t en allem and e t m unies des couleurs de la  
Pologne.

3. — Ces ca rtes  d ’id en tité  sero n t en ca rto n  
blanc.
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Annexe N °1
au Règlement d’exécution 

ad article 440

Répartition des locomotives
a )  S u ivan t leur type.

Nombre pour la 
directionDésignation Type

allemande polonaise

Locomotives pour trains di­
rects et trains omnibus

S 3 2 8
S 5 1 —

S 6 
S 10

6 6
7

P 4 9 28
P 6 — 7
P 8 04 27

T otal.. . 82 83

#
Locomotives pour trains de 

marchandises

!

G 3 4 7
G 5 15 15
G 7 50 33
G 8 — 7
G 8 l 152 36
G 9 9 —

G 10 68 29
T ota l.. . . 298 127

Locomotives à tender...........

T 7 13 20
T 8 — 2
T 9 79 92
T 11 12 18
T 12 9 6
T 13 52 20
T 14 45 8
T 16 37 54
T 18 3 —

Total. . . . 250 220

Total général. . . . 630 430

b) Suivant leu r é ta t  de fonctionnem ent :

Nombre pour la directionDésignation Type
allemande polonaise

Locomotives en ordre de
marche................................ 450 300

Locomotives en réparation. 180 130
Total. . . . 430
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Annexe No 2

au Règlement d’exécution 
ad article 440.

Répartition des voitures de voyageurs, four­
gons à bagages, fourgons petite vitesse et 

voitures de service, suivant le type
Désignation Marquesspéciales

Nombre pour la 
direction

allemande j polonaise
V o itu r e s  à  v o y a g e u r s  : 

Vagons-lits à 4 essieux . Schlaf 4 3
Voitures à intercirculation à 4 essieux avec passe­

relles et à soufflets en cuir
|  ABBü j ABCCü } 15 8

Voitures à 4 essieux . . .  | BBü
BCCü } 1 0 5

,, à 4 essieux . . . CCü 12 10
Voitures à compartiments \ distincts, à 4 essieux | ABB

ABCC } 12 4
Id. à 4 ess ieu x ........... .. . CC 14 6

Total des voitures à 
4 essieux ............... 157 36

Voitures à compartiments distinct', à 3 essieux l re, 
2e et l rt', 2e, 3e classes

 AB  ABC } 40 25
Voitures à .3 essieux 2e et ( 

2e, 3e classes (
B
BC } 60 40

Voitures à 3 essieux 3e c la sse .......................... C 200 131
Voitures à 3 essieux, 

4e classe........................... D 340 230
Voitures à 3 essieux. l re, 
2e classes (avec passe­relles) ............................... ABi 5 2

Voitures à 3 essieux, 2e, 
3e c la sses ........................ BCi 35 28

Voitures à 3 essieux, 
3e cla sse .......................... Ci 50 30

Total des voitures à 3 essieux............. 730 486
Voitures à compartiments distincts à 2 essieux 1 ce, 

2c et, l rf. 2e, 3e classes
} AH 
} ABC } 2  3

Voitures à 2 essieux, 
2e c la sse .................... B 3 3

Voitures à 2 essieux, 2e, 
3e et 2e , 3e, 4e classes BC-BCD 10 9

Voitures à 2 essieux. 
3e c la sse .......................... C 30 20

Voitures à 2 essieux, 3e, 
4e et 4e classes............. CD-D 7 5

Voitures à 2 essieux avec 
passerelles, l r<‘. 2e et 2°,' 
3e classes

 ABi  BCi } 14 12

Voitures à 2 essieux, 
3e classe . . . .................... Ci 12 10

Voitures à 2 essieux, 
4e classe........................... Di 70 51

Total des voitures 
à 2 e s s ie u x ........... 154 113

Vagons à marchandises 
aménagés pour le trans­
port des voyageurs

nNdi. Nri  26 
 44 2045

T ota l.................... 70 65
Total général........... 1021 700
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Désignation Marques
spéciales

Nombre pour la 
direction

allemande polonaise
F ourgons à  bagages p o u r

tra in s de vo ya g eu rs . :
à 4 essieux avec passe-

relies................................. P Pu 17 4
à 4 essieux sans passerelle PP 2 4

3 ess ieu x ...................... P 93 40
2 essieux . .................... P 14 10

Fourgons à bagages aveccompartiment postal . . . P post 38 12

T otal............... ; . 164 70
F ourgons p e tite  vitesse  à

deux essieux pour trains
de marchandises........... l>,r 290 170

T otal.................... 290 170

V o itu r e s  de  s e r v ic e :
Voitures d’inspection, à

4 essieux (salons) . . . . Sans 1 1
Voitures sanitaires........... 3 1
Vagons de secours à outils 8 3
Voitures d’équ ipes......... marques 3 1
Vagons à chaudière . . . . 6 5
Vagons-réservoir de gaz 11 5
Vagons d’étalonnage.. . . spéciales O 1
Vagons d’étalonnage sup-

plcment............................. 3 1
Vagons-grues.................... 3 1

T ota l.................... 41 19

53
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Annexe N° 3
au Règlement d’execution 

ad article 440.

R é p a r titio n des  
su iv

vage  
a n t  k

n s  à  m a rc h a n d is e s  
,ur ty p e .

Désignation Ton­
nage

Mar­
ques

Nombre pour la direction 
allemande polonaise

Couverts à 2 es-  
sieux 

10.0
12.5
15

G
Gm
Gml

850 ' 510 
1,080 640 

90 50
Total . . . . G 2 ,0 2 0 1 1,200

Couverts à 2 es-  

sieux avec frein  
à air comprimé  
ou i

10

12.5
N

.
30 10

coirduite d’air. 10 N 70 20
Total . . . . N 100 30

Vagons à be-  
stiaux à 2 es- 
sieux l 10 1

Vu
Ven

Venmx
4 2 
8 4
8 1 4

Total . . . . V 20 ; îo

Ouverts à 2 es-  
sieux 

10
12.5
15

Ole
Ock
Otjk
Omk
Ocmk
Oqtnk

 2,750  3.000 
 

10.100 11,000

20 Ommk 3,650 4.000
Total . . . . O 16,500 18,000

Vagons à rails,  
à 2 essieux 15 

20 
Sud
Smm j  150 270

id. à 4 . . . . 35 SS 50 80
Total . . . . S 200 350

Vagons à ran-  
chers à 2 es- c 10 

12,5 R 60 30
15 Rm 240 120

Total . . . . R 300 150

Vagons à bois j 10
15

H, Ilsr 
Hmsr } 130 40

15 Hrnrz 70 |. 20
Total . . . . H 200 60

Vagons à chaux,  

à deux essieux \
10
15

K
Km

100 10
400 40

Total . . . . K 500 50
Vagons de tra-  

vaux f
10 j
12.5 [ 
15 ’

X
160 150

Total général . 20,000 ! 20,000
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Récapitulation

T y p e
Initiales

des
marques

Direction
allemande polonaise"

spéciales N o m b r e T o n n a g e N o m b r e T o n n a g e

Couverts............. G 2,020 27,680 1,200 16,400
Couverts............. N 100 1,070 30 320
Vagons à bestiaux V 20 240 10 120
Ouverts............... 0 16,500 255.440 18.000 278,750
Vagons à rails.. S 200 4,300 350 7.400
Vagons à rancbers I? 300 4,300 150 2,150
Vagons à bois . . H 200 2,650 60 800
Vagons à chaux. K 500 7,000 50 700
Vagons de travaux X 160 2.000 150 1,870

Total . . . . — 20.000 304,680 20,000 308.510
D ans chaque type, le q u a r t  environ  des vagons 

e s t pourvu d ’un équipem ent de frein.
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Annexe N°4
au Règlement d’exécution 

ad article 447.

Modèle d’étiquette
pour vagons dont l’avarie a été constatée lors de la 
visite technique à la frontière germano-polonaise.

Annexe No 5
au Règlement d’exécution, 

ad article 448

Répartition des véhicules attribués aux ad­
ministrations des chemins de fer à voie étroite

Les a u tre s  v o itu res  de service so n t a ttrib u ée s  
au  réseau  su r lequel elles o n t ju sq u ’ici s ta tio n n é .

Fond rouge.
Haute Silésie

V agon (type) .............. N ° .............

du chemin de fer d e ................... •.

Impression en noir.
av arié  su r le réseau  de la

D ir e c t io n .................................

d irigé pour ré p a ra tio n  sur 

l ’a te lie r  de ............................

Timbre de la gare.

Désignation Marques
spéciales

Nombre pour la Direction
allemande polonaise

Locomotives à tender......... T 31 4 4
» » ......... T 311 3 8
» » ......... T 37 ■8 11
,> » ......... T 38 11 16

................... T 39 3 2

Total des locomotives......... 29 41

Vagons à marchandises ou-
v e r ts ........................ . 0 1,970 3,200

Vagons à minerai de plomb. B — 52
Vagons à" ch a u x .................. K 33 65
Vagons à bord bas ............. N 12 24
Vagons à rancbers............. R 26 —
Vagons à bois (individuelle­

ment ................................... Hh 82 56
Voitures d’inspection ......... 1 1

Total des vagons. . . . 2.124 3,398
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Titre IX
Personnel des Chemins de Fer

Chapitre Premier
Fonctionnaires et employés au service 

temporaire des chemins de fer polonais.
A r t ic le  50 1

1. — A près la  rem ise des chemins de fer à  la  
Pologne, une p a r tie  des fo nc tionna ires allem ands 
de chemin de fer con tin u era  tem pora irem en t à 
fa ire  son service auprès de l ’A d m in is tra tio n  des 
chemins de fer po lonais, si ces fonc tio n n a ires  m an i­
fe s ten t leur vo lon té  d ’assum er le service aux  con­
d itions qui su ivent.

2. — Les fonc tio n n a ires  se ro n t choisis ind iv idu­
ellem ent p a r l ’A d m in is tra tio n  des chemins de fer- 
polonais d ’en ten te  avec l ’A d m in is tra tio n  des 
chemins de fer allem ands.

3. — P a r  « fo n c tionna ires » on entend, dans le 
p résen t titre , non seulem ent les fonc tionna ires 
supérieurs, m ais au ssi les em ployés d on t la  s i tu a ­
tio n  est déterm inée p a r les règles générales du 
service de l ’É ta t ,  e t ce, p a r  o pposition  aux 
employés (A ngeste llte ) don t la  s i tu a tio n  e s t fixée 
p a r  co n tra t de d ro it privé (voir a r tic le  545). P a r  
« agen ts », on entend, dans le p ré sen t t i tr e ,  
les fonctionnaires, em ployés (A n g este llte ) e t 
ouvriers.

A r t ic le  5 0 2
A moins que le p ré sen t t i t r e  n ’en dispose a u tre ­

m ent ou que le co n tra ire  ne ré su lte  de l ’o rg a n isa ­
tio n  des chemins de fer du R eich, l ’A d m in is tra tio n  
des chemins de fer a llem ands au  sens de ce t i t r e  
e s t représentée p a r la  D irec tion  allem ande 
d ’Oppeln.

A r t ic le  5 0 3
L a durée du service des fo n c tionna ires a lle­

m ands au service des chemins de fer po lonais sera  
au plus de douze m ois à com pter du prem ier jo u r 
du trim estre  du calendrier qui su iv ra  la  rem ise 
des chemins de fer.

A r t ic le  5 0 4
1. — Le service des fo n c tionna ires se ra  lim ité  

au  te rr ito ire  de la  H a u te  S ilésie po lonaise  ; celui 
du personnel des tra in s  p o u rra , to u te fo is , s ’étendre 
dans un rayon  de tre n te  k ilom ètres au  delà de ce 
territo ire .

2. — Les fonc tionna ires, s ’ils y consenten t, 
pou rron t ê tre  déplacés à  l ’in té rieu r du te r r ito ire  
où doit se fa ire  leur service. Ce consentem ent 
n’est pas nécessaire quand  il s ’a g it  de les détacher 
passagèrem ent dans une a u tre  localité .

A r t ic le  5 0 5
1. — Les fonc tio n n a ires  a llem ands au service 

de l ’A dm in is tra tion  des chem ins de fer po lonais
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se ro n t considérés comme m is en congé p a r  l ’A d­
m in is tra tio n  des chemins de fer allem ands e t 
se ro n t ré in tég rés  dans le service fe rro v ia ire  a lle­
m and même si, en tre  tem ps, les chemins de fer 
du R eich av a ien t é té  l ’ob je t de tran sfo rm atio n s .

2. — S eron t considérés comme fonc tionna ires 
allem ands, dans le sens susm entionné, les fonc­
tio n n a ires  à  p o ste  perm an en t (p la n m ä s s ig e ) ou à 
p o ste  non  perm anen t (a u s s e r p la n m ä s s ig e ) qui, le 
jo u r du tra n s fe r t  de la  souveraineté, se tro u v e ro n t 
s ta tio n n és  en H a u te  Silésie po lonaise  e t a u ro n t 
m anifesté , de façon non équivoque, leu r vo lonté  
de dem eurer au  service du Reich. Ceux de ces 
fo n c tionna ires qui a u ro n t perdu  leur n a tio n a lité  
allem ande en v e rtu  des s tip u la tio n s  de la  deuxièm e 
p a r tie  de la  p résen te  C onvention, se ro n t tenus de 
la  recouvrer le plus t ô t  possib le p a r  option.

3. — S eron t en o u tre  considérés comme é ta n t  
en congé les fo n c tionna ires allem ands qui, lo rs 
du t r a n s fe r t  de la  souvera ineté  ou après ce t r a n s ­
fe rt, a u ro n t été, p a r  su ite  d ’en ten te  des deux 
A d m in is tra tio n s , déplacés à  t i t r e  tem p o ra ire  du 
te r r i to ire  a llem and pour ê tre  m is à  la  d isposition  
de l ’A d m in is tra tio n  des chemins de fer polonais.

4. — L e congé prend  fin :
1° au  m om ent où le fonc tionna ire  cesse d ’ê tre  

en service aup rès de l ’A d m in is tra tio n  po­
lonaise (a rtic le s  538 à  540) ;

2° dès l ’en trée  du fon c tio n n a ire  au  service 
défin itif de la  Pologne (a rtic le  543) ;

3° à  l ’ex p ira tio n  du délai prévu à  l ’a rtic le  503.

A r t ic le  5 0 6
Le G ouvernem ent po lonais g a ra n t i t  aux  fonc­

tio n n a ires  a llem ands au  service de l ’A d m in is tra ­
tio n  des chem ins de fer po lonais to u s  les d ro its  
civils e t p o litiques don t jo u it  le personnel po­
lonais, sau f le d ro it d ’élire e t  d’ê tre  élu aux  
assem blées rep résen ta tiv e s  de l ’É ta t  ou des a u tre s  
personnes ju rid iques du d ro it public.

A r t ic le  5 0 7
1. — Les fonc tionna ires allem ands, a insi que 

ceux p arm i leurs descendants e t au tre s  m em bres 
de leu r fam ille  qui v ivent dans leur m énage, so n t 
exem pts du service m ilita ire  po lonais ; ils ne 
peuvent, sans l ’assen tim en t du G ouvernem ent 
allem and, ê tre  c o n tra in ts  à  fa ire  p a r tie  de troupes 
de police, gardes civiques ou a u tre s  fo rm ations 
analogues.

2. — L es d ispositions exceptionnelles fra p p a n t 
les é tran g ers  ne leur so n t p o in t applicables.

A r t ic le  5 0 8
1. — L es fo n c tionna ires allem ands, a in si que 

les m em bres de leur fam ille qui v ivent dans leu r 
m énage, so n t, en principe, exem pts de to u s  im pôts 
po lonais su r le ca p ita l e t su r le revenu a insi que 
de to u te s  au tre s  co n trib u tio n s fra p p a n t les p er­
sonnes ou les fo rtu n es, à  l ’exception  des tax es  
com m unales, tax es  d ’églises e t tax es  scolaires. Il 
no p o u rra , en p a rtic u lie r , ê tre  perçu aucune tax e  
su r to u t  ou p a r tie  du tra ite m e n t. E n  ce qui con­
cerne les tax es  com m unales, tax es  d ’églises et 
tax es  scolaires, a in si que les im pôts fonciers, 
im pôts su r la  p ro p rié té  b â tie  e t au tre s  im pôts
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réels, les fo nc tionna ires a llem ands ne p o u rro n t 
ê tre  tra i té s  plus défavorablem ent que les fonc­
tio n n a ires  po lonais. E n  cas de percep tion  d ’un 
im pôt de p lusvalue, le p rix  de vente, s ’il e s t touché 
en m onnaie polonaise, sera  calculé en m arks a lle ­
m ands par conversion au  cours du change ; les 
d ispositions de l ’a rtic le  307, § 4 ,  a lin éas  2 e t 3, 
s ’appliquent à  la d é te rm in a tio n  du cours du 
change.

2. — Il ne se ra  perçu  aucune ta x e  pour l ’exem p­
tio n  de services ou p re s ta tio n s  du genre m entionné 
à l’artic le  507.

A r t ic le  5 0 9
1. — Les fo n c tionna ires allem ands ne so n t 

p o in t soumis à la  ju rid ic tio n  m ilita ire  po lonaise  ; 
ils ne peuvent ê tre  poursu iv is  e t  jugés que p a r 
les tribunaux  polonais ord inaires.

2. — Il ne p o u rra  ê tre  procédé à des p erqu isi­
tions et à des a r re s ta tio n s  que dans les conditions 
prévues par le Code de P rocédure crim inelle a lle­
m and en vigueur au  m om ent où ces m esures sero n t 
prises.

A r t ic le  5 1 0

Le G ouvernem ent po lonais se ra  responsab le  de 
tous dommages causés à  la  personne, à  la  vie, 
à  la  santé, à  la  p ro p rié té  ou aux  d ro its  p a t r i ­
m oniaux des fo nc tionna ires a llem ands p a r des 
ac tes illégaux de re p ré se n ta n ts  de pouvoirs 
publics, à m oins que le fo n c tio n n a ire  lésé n ’a i t  lui- 
même donné de ju s te s  m otifs à  l ’ac tio n  de ces 
rep résen tan ts. I l  en sera  de même pour les dom ­
m ages de sem blable n a tu re  causés p a r  des p a r t i ­
culiers à des fo n c tionna ires en ra iso n  de leur 
nationalité , sau f s ’il e s t p rouvé qu’il y  a  eu fa u te  
de la  p a rt de ces derniers. Si les lo is ne suffisent 
l 'a s  à  assurer la  ré p a ra tio n  com plète du dommage, 
l ’A dm in is tra tion  des chemins de fer po lonais 
p a iera  la différence ; dans ce cas, e t quand il 
s ’ag ira  de dom m ages à  des choses, il se ra  tenu  
com pte de l ’usure  de celles-ci. S’il y  a  eu fa u te  de 
la p a r t  du fonc tionna ire , le m o n ta n t des dom ­
m ages-intérêts su b ira  une réduction  p ro p o r­
tionnelle.

A r t ic le  511
Conformément aux  d isp o sitio n s du I I I e T itre  

de la  l re P a r t ie  de la  p résen te  C onvention, les 
biens, droits e t  in té rê ts  des fonc tionna ires  a lle­
m ands au service des chem ins de fer po lonais, des 
membres de leu r fam ille v iv an t dans leu r m énage 
e t de leurs dom estiques, ainsi qu ’en cas de décès 
de ces fonctionnaires, de leu rs su rv iv an ts , ne 
peuvent pas ê tre  liquidés. L es d isp o sitio n s de la  
première ph rase  de l ’a r tic le  6 ne so n t pas 
applicables.

A r t ic le  5 1 2
1. — Les d ispositions de l ’a r tic le  164 so n t 

applicables p a r  analog ie  aux fonc tio n n a ires  a lle­
m ands qui, é ta n t  au  service des chem ins de fer 
polonais, ap p a rtien n en t ou voudron t a p p a rte n ir  à 
des syndicats a llem ands de chemins de fer.

2. — Les fonc tio n n a ires  allem ands au  service 
de l ’adm in istra tion  des chem ins de fer po lonais 
devront s’ab s ten ir  de to u s  ag issem en ts an ti-  
polonais.
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Les fonc tionna ires allem ands au service de 
l ’A d m in is tra tio n  des chemins de fer po lonais 
désigneron t p ou r la  défense de leu rs in té rê ts  
purem ent personnels e t économiques auprès de 
la  D irec tio n  allem ande e t de la  D irec tion  polo­
naise un homme de confiance et, en cas d ’empêche­
ment, de celui-ci, désigneront son supp léan t. Il 
sera  perm is à ce R e p ré sen tan t du personnel 
d’e n tre te n ir  lib rem ent des ra p p o rts  avec l ’A d­
m in is tra tio n  des chemins de fer allem ands e t 
l ’A d m in is tra tio n  des chem ins de fer polonais, 
a insi qu’avec les fonc tionna ires allem ands au  se r­
vice de l ’A d m in is tra tio n  des chemins de fer polo­
nais  dans quelque poste  que ce soit,

A r t ic le  5 1 4
L ’A d m in is tra tio n  des chemins de fer po lonais 

tien d ra  com pte, dans to u te  la  m esure où les 
circonstances le p e rm e ttro n t, des suscep tib ilités 
n a tio n a les  des fonc tionna ires allem ands à son se r­
vice. S auf en ce qui concerne les m em bres de la 
D irec tion  des chemins de fer e t  les chefs de ser­
vice, elle év itera , a u ta n t  que possible, de donner 
p o u r supérieu rs à  des fonc tionna ires allem ands 
des fonc tionna ires po lonais qui, précédem m ent, 
leu r é ta ie n t in férieu rs en ran g  e t en tra item en t,

A r t ic le  5 1 5
1. — Les fonc tionna ires allem ands so n t tenus 

de rem plir consciencieusem ent leu rs devoirs de 
service, de se conform er aux  in s tru c tio n s  officielles 
de rA d m in is tra tio n  des chem ins de fer po lonais 
et d’observer une a t t i tu d e  loyale à l ’égard  de la  
Pologne. Si dem ande leur en e s t fa ite , ils 
donneron t une d éc la ra tio n  écrite  dans ce sens. I ls  
ne p o u rro n t, to u te fo is , ê tre  inv ités à p rê te r  le 
serm ent dem andé aux  fonc tionna ires polonais.

2. — Si un fonc tionna ire  allem and q u itte  
p rém atu rém en t le service de son p rop re  chef (voir 
a r tic le s  538 à 540), il a u ra  à répondre de son acte 
devan t l ’A d m in is tra tio n  des chemins de fer a lle­
m ands.

3. — L ’ignorance de la  langue polonaise ne 
p o u rra  e n tra în e r  aucune conséquence préjudiciable 
pour les fonc tionna ires allem ands, so it en m atière  
de service so it sous le ra p p o rt pécuniaire ou à 
to u t  a u tre  égard. Il ne p o u rra  n o tam m en t ê tre  
exercé su r eux aucune co n tra in te  pour leu r fa ire 
apprendre le polonais.

4. — Les fo nc tionna ires allem ands p o u rro n t 
ê tre  rendus responsables, conform ém ent aux 
p rescrip tio n s po lonaises, des dom m ages causés 
p a r  eux. On ap p liq u era  to u te fo is  les p rescrip tio n s 
allem andes si elles so n t m oins rigoureuses que les 
p rescrip tio n s polonaises.

5. — Si un  fonc tionna ire  allem and d é tru it  ou 
endom m age in ten tio n n e llem en t des biens a p p a rte ­
n a n t aux chemins de fer po lonais (sa b o ta g e ), 
l ’A d m in is tra tio n  des chemins de fer allem ands, 
fa isa n t ap p lica tio n  des p rescrip tio n s allem andes, 
p u n ira  le fo nc tionna ire  fa u tif  e t lu i fera  payer 
des dom m ages-in térêts. E lle  m e ttra  à  la  dispo­
s itio n  de l ’A d m in is tra tio n  des chem ins de fer 
po lonais le m o n ta n t des dom m ages-in térêts qui

Article 513
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lu i au ro n t é té  versés à  ce tte  occasion. Il sera  
procédé à  la  c o n s ta ta tio n  des fa its  e t  à  l ’éva­
lua tio n  du dom m age d’un  commun accord en tre  
les deux A d m in is tra tio n s . ¡Si elles ne parv ien n en t 
pas à  s ’en tendre, c’e s t  le C om ité supérieu r qui se 
prononce.

A r t ic le  5 1 6
1. — Les fonc tionna ires allem ands au  service 

des chemins de fer po lonais co n tin u ero n t «à 
bénéficier, p o u r leu r n om ination  définitive ou leur 
avancem ent, des expectatives (A n w a r ts c h a f te n ) 
telles qu’elles leur so n t reconnues, au  m om ent du 
tra n s fe r t de la  souveraineté, p a r  les p rescrip tio n s 
allem andes.

2. — Les n om inations définitives e t les avance­
m ents seront fa its  p a r  l ’A d m in is tra tio n  des che­
m ins de fer a llem ands dans l ’ordre prévu p a r  les 
lis te s  actuelles du personnel e t  le xnom bre 
nécessaire de p o stes  bud g é ta ires  leu r sera  réservé. 
Ces nom inations e t avancem ents se ro n t reconnus 
p a r  l ’A d m in is tra tio n  des chem ins de fer po lonais 
avec to u tes  leu rs conséquences, y com pris celles 
qui se ra p p o rten t aux  tra ite m e n ts .

A r t ic le  5 1 7
Les fonc tionna ires dev ron t ê tre  affectés à  des 

fonctions ou occupations co rrespondan t à  leurs 
connaissances personnelles e t  à  leu r ran g  de se r­
vice. Les principes a llem ands qui règ len t la  m a­
tière  devront ê tre  respectes dans la  m esure du 
possible.

A r t ic le  5 1 8
1. — Les d ispositions allem andes, p résen tes  ou 

à venir, feron t règle p ou r la  c lassifica tion  des fonc­
tionnaires a llem ands dans l ’échelle des t r a i t e ­
m ents, ainsi que p our le m o n ta n t e t  le mode de 
paiem ent du tra ite m e n t to ta l ,  indem nités de vie 
chère y com prises. T o u tes  les m esures en décou­
la n t seront p rises  d’en ten te  avec l ’A d m in is tra tio n  
des chemins de fer allem ands. L es tra ite m e n ts  des 
d its  fonctionnaires ne p o u rro n t ê tre  in férieu rs aux  
tra item en ts  co rresp o n d an ts  des fo n c tionna ires au  
service des chem ins de fer allem ands ; ils ne p o u r­
ro n t non plus ê tre  in férieu rs aux  tra ite m e n ts  des 
fonctionnaires po lonais occupant en H a u te  Silésie 
polonaise des fonctions sem blables.

2. — D ans le cas où, depuis lo t r a n s fe r t  de la  
souveraineté, le coû t de la  vie a u ra i t  renchéri sen­
siblem ent en H a u te  S ilésie po lonaise  com parative­
m ent aux cond itions d ’existence en A llem agne, les 
indemnités de vie chère se ro n t, su r dem ande du 
R eprésen tan t du personnel, augm entées p ro p o r­
tionnellem ent à  cond ition  que de te lles  indem nités 
so ien t égalem ent payées aux  fo n c tionna ires des 
chemins de fer po lonais en service dans la  H a u te  
Silésie polonaise.

3. — Les d ispositions du prem ier a linéa  s’ap p li­
quent aussi aux  fra is  de dém énagem ent, de dé­
placements passagers , aux  indem nités de rou te , 
allocations supp lém entaires, etc. L a  classification  
allemande des lo calités, du 13 jan v ie r 1922, fa it  
règle.

4. — Le fonc tio n n a ire  d o n t la  fam ille  h a b ite  un 
end ro it au tre  que la  lo ca lité  de service, même hors 
des frontières de la  H a u te  S ilésie po lonaise, rece­
vra, outre les tra ite m e n ts , fra is  e t a llo ca tio n s  de

55
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to u te  n a tu re  m entionnés au  p ré sen t t i tr e ,  l ’indem ­
n ité  p o u r m énage à  p a r t  te lle  qu’elle e s t prévue 
p a r  les d isp o sitio n s allem andes, p résen tes ou à 
venir, su r les journées de service ( R e ic h sv e rk e h r s - 
b la t t  1922, page 49) ; il bénéficiera des d isposi­
tio n s  po lonaises appliquées en H a u te  S ilésie polo­
naise  si elles lu i so n t p lus avan tageuses. I l en s e ra ' 
de même lorsque le fonc tionna ire  a u ra  fa it  usage 
du d ro it d ’in s ta lle r  sa  fam ille dans une lo calité  
ho rs des fro n tiè res  de la  H a u te  S ilésie polonaise.

A r t ic le  5 1 9
1. — A t i t r e  de com pensation  p our leur ser­

vice tem p o ra ire  aup rès d ’une A d m in is tra tio n  
é tran g ère , les fonc tionna ires allem ands recevront 
de l ’A d m in is tra tio n  des chem ins de fer polonais, 
au  m om ent de q u it te r  le service po lonais, une in­
dem nité spéciale.

2. — L e m o n ta n t de ce tte  indem nité e s t fixé 
comme su it  :

M arks 900, p a r  m ois pou r les fonc tionna i­
res des groupes allem ands de 
tra ite m e n t 1-5 ;

M arks 1050, p a r  m ois p ou r les fo n c tio n n a i­
res des groupes allem ands de 
tra ite m e n t 6-8 ;

M arks 1200, p a r  m ois pou r les fonc tionna i­
res des groupes allem ands de 
tra ite m e n t 9-12.

3. — A la  dem ande des fo nc tionna ires alle- 
. m ands, le p rem ier versem ent de ce tte  indem nité

leu r sera  rem is, à  t i t r e  d’avance, le 30 septem bre 
1922, e t les versem ents su iv an ts  à  la  fin de chaque 
tr im e s tre  du calendrier. E n  cas d’in te rru p tio n  de 
service d ép assan t au  to ta l  cinq sem aines — cas 
de m alad ie exceptés — l ’indem nité cidessus sera 
réd u ite  p ro portionnellem en t à  la  durée excédant 
ces cinq sem aines.

4. — P o u r les fo nc tionna ires allem ands qui 
to u ch en t l ’indem nité de m énage à  p a r t,  conform é­
m ent à  l ’a r tic le  518, a linéa  4, l ’indem nité sous 
alinéa  2 ci-dessus se ra  réd u ite  de 20% ta n t  qu’ils 
n ’h a b ite ro n t pas avec leu r fam ille.

5. En cas de fa u te  a y a n t en tra în é  le renvoi ou 
l'o u v ertu re  d’une procédure d iscip lina ire, con­
form ém ent à  l ’a linéa  3 de l ’a rtic le  523, le paie­
m ent de l ’indem nité sous a linéa  2 ci-dessus sera  
suspendu ju sq u ’à ce qu’une décision intervienne. 
Si le renvoi e s t ra p p o rté  ou si la  procédure d is­
c ip lina ire  n ’a b o u tit  pas à  une révocation  le m on­
t a n t  re tenu  sera  versé au  fonctionnaire .

A r t ic le  5 2 0
Les a llo ca tio n s pécuniaires qui, ap rès le re to u r 

des fo nc tionna ires allem ands au  service allem and, 
v iend ra ien t à  ê tre  accordées ré tro ac tiv em en t aux 
fonc tionna ires po lonais des chem ins de fer de la  
H a u te  Silésie po lonaise  pou r une période pendan t 
laquelle  les fo nc tionna ires allem ands o n t é té  au 
service de la  Pologne en v e rtu  du p résen t t i tr e ,  
dev ron t ê tre  égalem ent versées à  ces fonc tion­
naires. .
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Tous les paiem ents de tra item en ts , d’alloca­
tions, d’indem nités e t a u tre s  versem ents à  effec­
tu e r en v ertu  du p ré sen t t i t r e  devron t l ’ê tre  en 
m onnaie allem ande (m arks allem ands à  la  valeur 
n om inale).

A r t ic le  5 2 2
1. — En vue de la  défense des in té rê ts  écono­

miques e t p rofessionnels des fonc tionna ires  a lle­
m ands, un fonc tionna ire  su périeu r allem and co lla­
borera, en q u a lité  de co-directeur du personnel 
allem and, à  to u te s  les m esures in té re ssa n t lp p er­
sonnel allem and e t qui so n t de la  com pétence de la  
D irection  (engagem ents, p rom otions, tra ite m e n ts , 
questions générales to u ch an t les congés, p arcou rs  
g ra tu it ,  tra n s fe r ts , déplacem ents passag ers , loge­
m ent, uniform e, in s t itu t io n s  p o u r le b ien -ê tre  du 
personnel, ass is tan ce , pu n itio n s, recours, tab leau x  
réguliers de service, affec ta tion  du personnel, dom­
m ages-in térêts, e tc .). Ce co-d irecteur deviendra 
membre ord inaire  de la  D irec tio n  polonaise. A son 
égard, le pouvoir d isc ip lina ire  sera  exercé en com­
m un par le P ré s id e n t de la  D irec tio n  des chemins 
de fer allem ands d ’Oppeln e t p a r  celui de la  D irec­
tio n  des chemins de fer po lonais de K atow ice. En 
fixant ses occupations, on t ie n d ra  com pte du 
tem ps qui d o it lu i ê tre  réservé p o u r l ’accom plisse­
m ent de ses devoirs de co -d irecteur du personnel.

2. — Le co-directeur se ra  a u to r is é  à  se p rocurer, 
par l ’entrem ise de la  D irec tion  des chem ins de fer 
d ’Oppeln, to u s  les décrets du M in istre  des Com­
m unications du R eich concernant les q u estio n s de 
personnel; il a u ra  aussi le d ro it p o u r son serv ice1 
de correspondre verbalem ent ou p a r  éçrit, avec 
c e tte  direction.

3. — Le nom bre des fo n c tio n n a ires  allem ands 
a ttach és  au  service du personnel se ra  a u ta n t  que 
possible p ro p o rtio n n e l au  nom bre Mes fonc tion ­
naires allem ands p a r  ra p p o r t au  nom bre des 
fonctionnaires polonais.

A r t ic le  5 2 3
1. — Le pouvo ir d isc ip lina ire  à  l ’égard  des fonc­

tionnaires allem ands au  service des chem ins de fer 
polonais se ra  exercé conform ém ent aux  p re scrip ­
tions allem andes en v igueur au  m om ent du t r a n s ­
fe rt de la souveraineté .

2. — Les in frac tio n s  à la  d iscipline, qui ne so n t 
passibles que d’une sim ple m esure d’ordre (aver­
tissem ent, “réprim ande, am en d e ), se ro n t liquidées 
p a r  la  D irection  po lonaise  conform ém ent à  l ’a r ­
ticle 522.

3. — En cas d’accu sa tio n  basée su r des fa its  
graves susceptibles d’e n tra în e r  le renvoi du fonc­
tionnaire, don t le service p e u t ê tre  dénoncé, ou 
l’ouverture d ’une enquête d isc ip lina ire  à  fins de 
révocation, s ’il s’a g it  d’un fo n c tio n n a ire  ne pou­
v an t être que révoqué, la  D irec tio n  des chemins 
de fer polonais, ap rès c o n s ta tio n  des fa its , e t, si 
la  D irection allem ande le dem ande, com plém ent 
d’enquête, p o u rra  m e ttre  le fonc tionna ire  inculpé 
à la  disposition de la  D irec tio n  des chem ins de fer 
d’Oppcln. L ’a linéa  5 de l ’a r tic le  519 se ra  ap p li­
cable en l ’espèce.

Article 521
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A r t ic le  5 2 4

1. — L es dossiers personnels des fonc tionna ires 
allem ands e t to u s  les dossiers re la tifs  à  des ques­
tio n s générales to u ch an t le personnel se ro n t m is 
à  la  d isp o sitio n  du co-directeur allem and pour 
qu ’il en pu isse  p rendre connaissance. L o rs  du 
re to u r d’un  fo nc tionna ire  au  service allem and, son 
dossier personnel sera rem is à la  D irec tion  des 
chemins de fer allem ands.

2. — Sur dem ande de l ’A d m in is tra tio n  des 
chem ins de fer allem ands, les dossiers personnels 
des fo nc tionna ires allem ands au  service des che­
m ins de fer po lonais lu i se ro n t confiés tem p o ra ire ­
m ent. E n  ou tre , il sera  é tab li e t il sera  envoyé à 
l ’A d m in is tra tio n  des chemins de fer allem ands, su r 
sa  dem ande, les feuilles m atricu les  concernan t ses 
fonc tionna ires au  service polonais.

A r t ic le  5 2 5
T a n t que les fonc tio n n a ires  a llem ands se ro n t 

au  service de l ’ex p lo ita tio n , to u s  les ordres dans 
ce service se ro n t, p a r  m esure de sécurité , donnés 
en langue allem ande. L a  F eu ille  officielle e t to u te s  
les p ub lica tions officielles de la  D irec tion  de K a to ­
wice p a ra î t ro n t  en po lonais e t en allem and. T ou tes  
les questions personnelles ou d isc ip lina ires to u ­
ch an t les fo nc tionna ires allem ands seron t tra ité e s  
avec eux, o ra lem ent ou p a r  écrit, en langue 
allem ande.

A r t ic le  5 2 6
P o u r les heures de service e t les heures de repos 

des fo nc tionna ires allem ands, on app liquera  p a r 
ana log ie  les p resc rip tio n s  allem andes qui so n t ou 
se ro n t en vigueur.

A r t ic le  5 2 7
1. — Les congés e t le parco u rs  g ra tu it  accordés 

aux  fonc tionna ires  allem ands se ro n t réglés d’après 
les principes qui so n t ou se ro n t en v igueur su r les 
chemins de fer allem ands. L e congé p o u rra  to u ­
jo u rs  ê tre  passé avec les m em bres de la  fam ille, 
les personnes fa is a n t p a r tie  du m énage e t les 
dom estiques, hors des fro n tiè res  de la  H a u te  
Silésie polonaise.

2. — L e d ro it au  p arco u rs  g ra tu i t  se ra  égale­
m en t accordé, conform ém ent aux  d ispositions 
allem andes, su r le réseau  des chemins de fer du 
Reich.

3. — Si les p re sc rip tio n  polonaises en vigueur 
en H a u te  S ilésie po lonaise su r les congés e t le 
p arco u rs  g ra tu i t  é ta ie n t p lus libéra les, on les 
ap p liq u era  en lieu e t place des p rescrip tio n s 
allem andes.

A r t ic le  5 2 8
L es personnes m entionnées au  prem ier a linéa 

de l ’a r tic le  527 o b tien d ro n t g ra tu item en t, non 
seulem ent à  leu r d ép a rt défin itif du pays 
(a rtic le  542 ), m ais encore en cas de voyages de 
vacances en A llem agne, le v isa  nécessaire du 
p asse p o rt; elles jo u iro n t de la  franchise de douane 
pour les bagages à  leu r usage personnel.

A r t ic le  5 2 9
L es fo n c tionna ires a llem ands ten u s de p o rte r  

l ’uniform e conserveron t l ’uniform e allem and, y 
com pris la  ca sq u e tte  de service, e t ne p o u rro n t 
ê tre  c o n tra in ts  à  p o rte r  des insignes é tran g ers .
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1. — Le logem ent de service ou logem ent lo ­
ca tif  de service ( D ie n s tm ie tw o h n u n p ) des fonc­
tio n n a ires  allem ands au  service de l ’A d m in is tra ­
tio n  des chem ins de fer po lonais ne p o u rra  ê tre  
re tiré  à  aucun d’eux. Ces fonc tionna ires ne p o u r­
ro n t pas ê tre  c o n tra in ts  à recevoir d ’a u tre s  p e r­
sonnes dans leu r logem ent de service ou logem ent 
lo ca tif de service t a n t  que leu r fam ille n ’a u ra  
pas déménagé. S ’il s ’a g it de leu r logem ent p a r t i ­
culier, ces fo nc tionna ires se ro n t exem pts de 
to u te s  les m esures de la  police ou des offices de 
logem ent qui on t t r a i t  à  l ’évacuation  forcée, 
to ta le  ou partie lle , des logem ents.

2. — Les fo nc tionna ires allem ands q u i t ta n t  le 
service des chemins de fer po lonais, ou leu rs su r­
v ivants, a u ro n t le d ro it de con tin u er à  occuper, 
p endan t un délai m axim um  de tro is  m ois, leu r loge­
m ent de service ou leu r logem ent lo ca tif  de se r­
vies jusqu’à ce qu’ils p u issen t s’in s ta lle r  dans 
un logem ent de leu r nouveau lieu  de service ; ce 
délai courra à  d a te r  du p rem ier jo u r du m ois du 
calendrier qui su it  la  cessa tio n  du service. T o u te ­
fois, le fonctionnaire  se ra  ten u  de céder à  son 
successeur pour lu i seul, une p a r tie  du logem ent, 
avec p a r t  à la  cuisine, con tre  rem boursem ent p ro ­
portionnel du loger, sau f si des ra iso n s  spéciales 
s’y opposaient. Les p la in te s  adressées au  Com ité 
supérieur n’a u ro n t p as d ’effet suspensif.

A r t ic le  531
Si un fonctionnaire  allem and a du te r ra in  de 

l ’ad m in is tra tio n  à  sa  d isposition , il s’en ten d ra  
avec son successeur su r les conditions de la  re ­
p rise  de ce te rra in  en conform ité des p re sc rip tio n s  
allem andes en v igueur ju sq u ’ici. Il devra en p a r t i ­
culier être nerm is au fonc tionna ire  allem and de 
faire la  récolte, à  d éfau t de quoi il lu i sera  payé 
une indem nité équ itab le  p ou r la  fum ure e t les 
soins donnés aux  p la n ta tio n s .

A r t ic le  5 3 2
Les droits aux  soins m édicaux g ra tu i ts  e t au 

lib re choix du médecin, te ls  qu’ils e x is te n t au  
m om ent du t r a n s fe r t  de la  souveraineté , seron t 
m aintenus. E s t  égalem ent g a ra n ti  l ’exercice des 
d ro its  ré su lta n t de la  q u a lité  de m em bre des 
caisses-m aladie, caisses pou r soins pharm aceu- 
tiau es  e t caisses de décès ex is tan te s . L es m édecins 
allem ands a t t i t r é s  du chemin de fer qui sont 
encore en ac tiv ité  dem eureron t à  la  d isp o sitio n  
des fonctionnaires allem ands. L es certifica ts  de 
ces médecins a u ro n t la  même valeu r officielle que 
les certificats des m édecins po lonais a t t i t r é s  du 
chemin de fer. E n  cas de m alad ies chroniques et 
d’accidents, e t s’il n ’y a p as de médecins a t t i t r é s  
allem ands sur place, le C om ité supérieu r, si de­
m ande lui en e s t fa ite , fe ra  appe le r le médecin 
allem and le p lus proche.

A r t ic le  5 3 3
Si des fonctionnaires allem ands des chemins 

de fer sont au  bénéfice de c o n tra ts  d ’assu rance  
con tre  le vol avec effraction , lo vol sim ple e t  l ’in ­
cendie, ils p o u rro n t co rrespondre lib rem en t avec 
les compagnies d ’assu rances a y a n t  leu r siège en 
Allemagne.

Article 530
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L a  D irection  des chemins de fer po lonais ac­
cordera aux  fo nc tionna ires allem ands à son ser­
vice les mêmes secours que reçoivent les fonction­
naires des chemins de fer en A llem agne.

A r t ic le  5 3 5

1. — Les p re scrip tio n s do la  loi allem ande du 
18 ju in  1901 su r l ’a ss is tan ce  des fonctionnaires 
en cas d’accidents professionnels ( R e ic h s a e s e tz - 
b l a t t  1901, page  2 11), avec d ispositions ad d itio n ­
nelles e t  règlem ent d ’exécution, seron t applicables 
aux  fo nc tionna ires allem ands au  service des che­
m ins de fer po lonais, ainsi qu’à  leu rs su rv ivan ts.

2. — Les dem andes en décou lan t devron t ê tre  
adressées à  l ’A d m in is tra tio n  des chemins de for 
allem ands (vo ir a r tic le  502) à oui incom bera le 
so in  de fixer e t  de pay er les indem nités, confor­
m ém ent aux d isp o sitio n s allem andes, après 
en ten te  avec l ’A d m in is tra tio n  des chemins de fer 
po lonais. L es a u to r ité s  supérieures allem andes 
conserveron t leu rs com pétences en ce tte  m atière .

3. — Si. o u tre  la  loi m entionnée à Talinca 1 
ci-dessus, des p re scrip tio n s ad m in is tra tiv es  a lle­
m andes prévo ien t une ass is tan ce  en cas d’accident, 
ces p re scrip tio n s s ’ap p liqueron t égalem ent aux 
fonc tionna ires allem ands.

4. — L a  P o logne rem boursera  à  l ’A dm ini­
s tra t io n  des chem ins de fer a llem ands to u te s  les 
som m es déboursées p a r  ce lle  dernière en vertu  
des d isp o sitio n s du p résen t artic le .

A r t ic le  5 3 6
1. — L a  m ise à la r e tr a i te  d’un fonc tionna ire  

allem and, ainsi que la  fixation  e t  le paiem ent do 
sa pension, se ro n t effectués p a r  l ’A d m in is tra tio n  
des chem ins de fer allem ands d’ap rès les p re ­
sc r ip tio n s  allem andes. Tl en sera de même, en cas 
de décès du fonc tionna ire , pou r la  fixation  et le 
paiem ent des a llo ca tio n s aux  su rv ivan ts.

2. — L ’A d m in is tra tio n  des chem ins de fer 
po lonais p a ie ra  le tr im e s tre  de grâce ( G  n a d  en- 
n u a r t a l ) . E lle  accordera aux re tr a i té s  ou, en cas 
de décès, aux  su rv iv an ts , to u s  les d ro its  spécifiés 
aux  a rtic le s  506 à 513, 5 2 7 ,5 2 8 ,5 3 0 .5 3 1  e t 542.

3. — L es délais indiqués aux  a rtic le s  530 et 
542 com m enceront à cou rir le jo u r du décès ou 
de la  m ise à la  re tra ite .

A r t ic le  5 37
1. — En ce qui concerne les pensions de re­

tr a i te  e t les a llo ca tio n s accordées aux  su rv i­
van ts , l ’A d m in is tra tio n  des chemins de fer po­
lonais rem boursera  au  R eich une p a r t  de ces 
pensions e t a llo ca tio n s p roportio n n e lles  à  la  durée 
du service que le fonc tionna ire  allem and a  passé 
aup rès  d ’elle p a r  ra p p o rt au  nom bre to ta l  de ses 
années de service. D ans l ’ap p lica tio n  do ce tte  
d isp o sitio n  on ne d is tin g u e ra  p as si la  m ise à 
la  r e tr a i te  a  eu lieu  pendan t que le fonctionnaire  
é ta i t  au  service des chemins de fer po lonais ou 
ap rès  son re to u r au  service allem and.

2. — A ces versem ents, p o u rra  ê tre  su b stitu é , 
à  la  su ite  d ’un  accord des deux ad m in is tra tio n s  
de chemins de fer, le paiem ent d ’une somme 
fo rfa ita ire .

Article 534
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A m oins que les deux ad m in is tra tio n s  de 
chemins de fer ne so ien t convenues d ’un  a u tre  
mode de procéder, le re tra n s fe r t  des fonction­
naires à  l’A d m in is tra tio n  des chemins de fer a lle ­
mands ne p o u rra  avo ir lieu qu’à la  fin d ’un  t r i ­
m estre du calendrier. Le re tra n s fe r t  devra ê tre  
notifié à  ce tte  A d m in is tra tio n  tro is  m ois 
d ’avance, avec in d ica tion  des nom s des in téressés; 
ceux-ci seron t avisés de la  même façon. L e re ­
tra n s fe r t  s ’effectuera sans délai dans les cas 
spécifiés aux  a rtic le s  515, a linéa  5, e t 523, 
alinéa 3, a in si qu’en cas de m aladie si ce tte  der­
nière ne ré su lte  p as du service e t dure sans in te r­
rup tion  depuis plus de q u a tre  sem aines.

A r t ic le  5 3 9
L ’A dm in is tra tion  des chemins de fer allem ands 

rep rendra im m édiatem ent à  son service le fonc­
tionnaire  qui en fe ra  la  dem ande, si les conditions 
du présen t t i t r e  n ’o n t pas é té  rem plies à  son 
égard.

A r t ic le  5 4 0
Si un fonc tionna ire  allem and désire re n tre r  au  

service du R eich  a v a n t l ’ex p ira tio n  du délai 
indiqué à  l ’a rtic le  503, il ne p o u rra  dem ander son 
re tra n sfe rt que p our la  fin d ’un tr im e s tre  du ca­
lendrier. Sa dem ande devra ê tre  adressée p a r  éc rit 
t ro is  mois d ’avance à  l ’A d m in is tra tio n  des 
chemins de fer allem ands e t à  l ’A d m in is tra tio n  
des chemins de fer polonais.

A r t ic le  541
D ans les cas prévus aux  a rtic le s  538 à  540, les 

fonctionnaires re tran sfé rés  à  l ’A d m in is tra tio n  
des chemins de fer allem ands recevron t les indem ­
n ités  de tra n s fe r t  fixées p a r  les p rescrip tio n s 
allem andes en v igueur à ce m om ent-là, p lus le 
rem boursem ent de leu rs débours, à  m oins que 
ceux-ci ne so ien t déjà  couverts p a r  les fra is  de 
déplacement. Ces sommes se ro n t pou r un tie rs  
à  la  charge de la  Pologne.

A r t ic le  5 4 2
1. — A la  cond ition  que leu r re to u r  en A lle­

magne s’effectue dans les six  m ois, à  com pter 
du prem ier jo u r du m ois qui su it la  fin de leur 
service, la P ologne g a ra n t i t  aux  fonc tionna ires 
allem ands, ou, en cas d ’em pêchem ent, à  leurs 
m andataires, le t ra n s p o r t  g ra tu i t  de leur avo ir 
(mobilier, v ivres, com bustibles, an im aux  — p e ti t  
e t  g ros bétail, abeilles, etc. — approv isionne­
m ents de fourrage e t to u s  a u tre s  ob je ts) a in si 
que l ’exemption de to u s  d ro its  de douane, tax es  
e t au tres redevances. L a  d isp o sitio n  ci-dessus 
s ’applique égalem ent aux  m em bres de la  fam ille 
(les fonctionnaires allem ands v iv an t dans leu r 
m énage, à leu rs dom estiques e t, en cas de décès 
des fonctionaires, à  leu rs su rv iv an ts , a in si qu’à 
leurs m andata ires; elle s ’étend  à  to u t  ce qui e s t 
p roprié té  de ces personnes le jo u r de leu r dé­
ménagement. U ne v is ite  des ob je ts  ne p o u rra  
avoir lieu q u ’au  dom icile du fonc tionna ire  e t 
qu’au  moment du dém énagem ent. I l n ’y a u ra  p o in t 
(le v isite en cours de ro u te  ou à  la  fron tière . 
Les objets em portés ne peuvent ê tre  frappés, lo rs  
du déménagement, d ’un d ro it de ré te n tio n  pour

Article 538
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créances do l ’É ta t ,  des communes, d’a u tre s  cor­
p o ra tio n s  publiques ou de p a rticu lie rs , sau f en 
vertu  de jugem ents ou d ’a r rê ts  des trib u n au x  
civils o rd inaires. U ne p o u rra  non p lus ê tre  exigé 
d ’a t te s ta t io n s  é ta b lis sa n t qu ’il n ’y a p as de 
créances de ce genre. T ou tefo is, ce tte  d isposition  
ne s ’applique pas aux  certificats é ta b lis sa n t que 
les im pô ts e t les ta x e s  sco laires o n t é té  payés.

2. — P en d an t le délai prévu au  prem ier alinéa 
du p ré sen t artic le , les fonctionnaires, les m em bres 
de leur fam ille, ou leu rs m an d ata ires , seron t 
au to risé s  à  e n tre r  lib rem ent dans la  H a u te  Silésie 
polonaise, e t il leu r sera  accordé, en ce qui con­
cerne les p assep o rts , to u te s  les facilités com­
p a tib les  avec les p rescrip tio n s en vigueur.

3. — A la  dem ande du fonctionnaire , il sera 
m is à  sa d isposition , pour son dém énagem ent, 
au  m axim um  deux vagons du type  don t il a 
besoin.

A r t ic le  5 4 3
L a  P ologne se réserve le d ro it de conserver 

définitivem ent à  son service ce rta in s  fonction­
n a ires  allem ands de chemin de fer s ’ils y con­
sen ten t.

A r t ic le  5 4 4
1. — Les fonc tionna ires allem ands p assa n t 

défin itivem ent au  service de la  Pologne q u itte n t 
de ce fa i t  le service du R eich  e t perden t tous 
d ro its  envers lui.

2. — Le G ouvernem ent po lonais reconnaît e t  
a s su re ra  aux  fonctionnaires p a ssa n t définitive­
m ent du service des Chem ins de fer allem ands au  
service des Chem ins de fer po lonais to u s  les 
d ro its  e t expecta tives qu ’ils a u ro n t acquis en 
é ta n t  au  service des Chem ins de fer allem ands 
(nom ination  définitive, avancem ent, tra item en t, 
pension, a llo ca tio n s aux  su rv iv an ts ) , é ta n t  
en tendu  qu ’il leu r sera  ten u  com pte de to u te s  
les années passées au  service public allem and.

3. — Les d ispo sitio n s de l ’a r tic le  519 ne seron t 
p o in t applicab les à ces fonctionnaires.

A r t ic le  5 4 5
Les d isp o sitio n s des a rtic le s  501 à 544 sont 

app licab les p a r  analog ie  aux  em ployés allem ands 
(A n g e s t e l l t e ) au  service tem p o ra ire  des chemins 
de fer polonais.

Chapitere II
Ouvriers de chemins de fer

A r t ic le  5 4 6
1. — L ’A d m in is tra tio n  des chemins de fer po­

lonais rep rend ra , le jo u r du tra n s fe r t  des chemins 
de fer, to u s  les ouvriers, y com pris les ouvriers 
au x ilia ire s  fig u ran t dans l ’é ta t  n o m in a tif du p er­
sonnel au  1er av ril 1921, sans que ces ouvriers 
a ien t besoin de s’annoncer aup rès des services des 
Chem ins de fer polonais. Si l ’effectif des ouvriers 
dépasse le nom bre indiqué p a r  l ’é ta t  du personnel, 
on élim inera les ouvriers en surnom bre a u ta n t  que 
fa ire  se p o u rra  sans se préoccuper de leur q u a lité
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de re sso r tis sa n ts  d ’un  É ta t  ou d ’un a u tre  ; l ’élim i­
n a tio n  p o rte ra  d ’abord , si possible, su r les 
ouvriers qui so n t en tré s  au  service du chemin de 
fer en dernier lieu. Le nom bre de ces é lim inations 
devra réduire l ’effectif des ouvriers à  celui p o rté  
su r l ’é ta t  du 1er av ril 1921.

2. — Les ouvriers  qui so n t en surnom bre dans 
un service se ro n t envoyés dans les services qui 
n ’on t pas leu r p lein  effectif ou se ro n t no tés  
d’avance dans ce bu t.

3. — D ans les six m ois qui su iv ro n t le t r a n s ­
fe rt des chemins de fer, l ’A d m in is tra tio n  des Che­
m ins de fer po lonais n ’élim inera p as  p lus d ’ou­
vriers allem ands qu’il ne se ra  licencié d’ouvriers 
polonais du service des Chem ins de fer allem ands 
dans la  p a r tie  allem ande du te r r ito ire  p lébiscité.

A r t ic le  5 4 7
1. — Les ouvriers allem ands au  service des 

Chemins de fer po lonais devron t s ’ab s te n ir  de to u s  
agissem ents an ti-po lonais. S eron t app licab les p a r 
analogie, les d ispo sitio n s de l ’a lin éa  prem ier de 
l ’a rtic le  515.

2. — Le co-directeur allem and du personnel 
devra collaborer conform ém ent à  l ’a lin éa  prem ier 
de l ’artic le  522, à  to u te s  les m esures qui concer­
nen t l ’échange e t le renvoi d ’ouvriers allem ands 
ou qui touchent à  des q uestions ouvrières d ’ordre 
général.

A r t ic le  5 4 8
L ’A dm in istra tion  des chem ins de fer po lonais 

appliquera l ’échelle des sa la ire s  concernan t les 
ouvriers, telle  qu’elle ex is te ra  à  la  d a te  de la  
remise des chemins de fer. E lle  re co n n a îtra  égale­
m ent comme valab le la  classification  des localités.

A r t ic le  5 4 9
L — Les ouvriers de chem ins de fer qui d ésiren t 

en tre r au service de l ’A llem agne e t qui m an i­
fe s ten t cette vo lonté dans les six  m ois ap rès la 
rem ise des chemins de fer seron t, au  cours du m ois 
qui suivra leu r déc la ra tion , échangés con tre  des 
ouvriers polonais de la  p a r tie  allem ande du te r r i ­
to ire  plébiscité.

2. — Ces ouvriers bénéficieront des d isp o sitio n s 
des artic les 511 e t 542. Chacune des deux adm ini­
s tra tio n s  des chemins de fer pay era  la  m oitié  des 
indemnités de dém énagem ent.

3. — De même, l ’A d m in is tra tio n  des chemins de 
fer allem ands app liq u era  les d isp o sitio n s des 
deux alinéas ci-dessus aux  ouvriers po lonais à  son 
service qui veu len t en tre r  au  service de la  Pologne.

4. — L ’A d m in is tra tio n  des chemins de fer po lo ­
nais g a ran tira  aux  ouvriers m entionnés à  l ’a li­
néa 3 ci-dessus les d ro its  e t expecta tives qu’ils 
a u ro n t acquis comme m em bres d ’une caisse a lle­
m ande d’assurance con tre  les m aladies, d ’une 
caisse allemande de pension p our ouvriers ou 
d ’une assurance allem ande con tre  les accidents ou 
enfin d ’une assu ran ce  allem ande en faveur des 
survivants ; elle les accep tera  comme m em bres des 
caisses correspondantes po lonaises avec to u s  leu rs 
d ro its  et avan tages ci-dessus.

57



_ _  226  —

Chapitre 111
Service de liquidation (Abwicklungsstelle)

A r t ic le  5 5 0
1. — P o u r la  liq u id a tio n  des tra v a u x  re s ta n t  à  

accom plir p a r  l ’A d m in is tra tio n  des chemins de 
fer allem ands ap rès la  rem ise des chemins de fer 
à  la  Pologne ( tra v a u x  de décom pte, tr ia g e  des 
dossiers  e t des p lans, tran sm iss io n s  d ’affaires 
p a rticu liè res , rem ise des lignes, des biens-fonds, 
des b â tim en ts , des ob je ts  d ’inven taire , des m a­
tiè res, etc.) il se ra  in s titu é  à  K atow ice un  Service 
de liq u id a tio n  (A b w ic k lu n g s s te lle ) d irigé p a r  des 
fonc tio n n a ires  supérieu rs allem ands qu’a s s is te ra  
le personnel a llem and nécessaire.

2. — L a  durée de l ’a c tiv ité  de ce service à  K a to ­
wice se ra  déterm inée p a r  l ’A d m in is tra tio n  des 
chemins de fer a llem ands d ’en ten te  avec le C om ité 
supérieur.

3. — L ’A d m in is tra tio n  des chemins de fer polo­
n a is  ré servera  g ra tu ite m e n t à  cet effet les locaux 
de service nécessaires dans le b â tim en t de la  D irec­
tio n  e t a u to r is e ra  les fo n c tionna ires e t em ployés 
du Service de liq u id a tio n  à  voyager g ra tu item en t 
e t sans aucune en trav e  su r le  réseau  de la  d irec­
tio n  e t à  u tilise r  lib rem ent le té léphone e t le té lé ­
g raphe p our les besoins du service; elle t r a n s ­
p o rte ra  g ra tu ite m e n t les le t tre s  e t envois de 
service. L ’A d m in is tra tio n  accordera au  Service de 
liq u id a tio n  to u te s  les fac ilités  d on t il a u ra  besoin 
pou r accom plir sa  tâch e ; sa  correspondance ne sera  
p o in t soum ise à  la  censure.

4. — L es fo nc tionna ires de l ’A d m in is tra tio n  
des chemins de fer allem ands y com pris les délé­
gués du M in istère  des C om m unications du Reich, 
se ro n t au to risé s  à  en tre r  dans la  H a u te  Silésie 
po lonaise  e t à  y séjourner pou r co n trô le r les t r a ­
vaux  du Service de liqu ida tion .

A r t ic le  551
L es fonc tio n n a ires  du Service de liq u id a tio n  

p o u rro n t, en cas de besoin, ê tre  échangés contre 
d ’a u tre s ;  ils re lèveron t de l ’A d m in is tra tio n  a lle­
m ande des chemins de fer e t se ro n t rep résen tés, 
eux aussi, p a r  l ’hom m e de confiance m entionné à 
l ’a r tic le  513.' L eu r tra ite m e n t se ra  payé p a r  le 
Reich. L eu rs  dossiers personnels se ro n t conservés 
à  l ’A d m in is tra tio n  allem ande des chem ins de fer.

A r t ic le  5 5 2
L e G ouvernem ent po lonais accorde aux  fonc­

tio n n a ires  e t  em ployés du Service de liq u id a tio n  
les d ro its  e t fac ilités  m entionnés aux  a rtic le s  506 
à  513, 527, 530, p rem ier alinéa, deuxièm e phrase, 
533 e t 542, te ls  qu ’il les accorde aux  fo nc tionna ires 
allem ands au  service tem p o ra ire  de ses chemins 
de fer.

Chapitre IV
Dispositions diverses

A r t ic le  5 5 3
1. — L e  G ouvernem ent po lonais accordera aux  

fonc tionna ires, em ployés e t ouvriers des chemins 
de fer allem ands qui, à  l ’occasion de la  rem ise des
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chemins de fer, re to u rn e ro n t en A llem agne ou y 
se ro n t déjà  re to u rn és, m ais qui a u ro n t la issé  
provisoirem ent en H a u te  S ilésie po lonaise  des 
membres de leur fam ille  v iv an t dans leur m énage, 
des dom estiques ou des biens, les d ro its  s tip u lés  
aux  a rtic les 507 à  511, 527, a lin éa  2, 528, 530 e t 
542, te ls  qu’ils so n t reconnus aux  fo nc tionna ires 
allem ands de chem ins de fer au  service tem p o ra ire  
de la  Pologne. Ces mêmes d ro its  so n t s tip u lé s  au 
profit des personnes susm entionnées et, en cas 
d ’empêchement, au p ro fit de leu rs m an d a ta ire s ; 
tous au ro n t le d ro it d ’en tre r  dans la  H a u te  Silésie 
polonaise. L e  délai indiqué aux  a rtic le s  530 e t 542 
commence à  courir du jo u r de la  rem ise des che­
m ins de fer e t sera, dans le cas de l ’a rtic le  530, 
lim ité  à  un mois.

2. — Seront adm is au  bénéfice des m esures de 
l ’a linéa 1 ci-dessus, à  cond ition  qu’ils se tro u v en t 
dans les mêmes circonstances, les fo nc tionna ires 
re tra ité s  allem ands, les su rv iv an ts  de fonc­
tionnaires, em ployés e t ouvriers a llem ands de 
chemin de fer, a in si que les fonctionnaires, em­
ployés et ouvriers allem ands en service dans les 
gares fron tières ou gares fro n tiè res  de jonction  
sises sur te r r ito ire  allem and.

3. — L ’A d m in is tra tio n  des chem ins de fer a lle ­
m ands signalera im m édiatem ent à  l ’A d m in is tra ­
tio n  des chemins de fer po lonais les logem ents 
d ’ag en ts allem ands su r le p o in t de devenir vacan ts , 
afin que les ag en ts  po lonais p u issen t s ’a ssu re r ces 
logem ents; d ’une m anière générale, elle v iendra 
en aide à l ’A d m in is tra tio n  des chem ins de fer 
polonais pour p rocu rer à  son personnel des loge­
m ents dans la  m esure du possible. L es agents* de 
chemins de fer allem ands se ro n t inv ités à  donner 
avis en ce sens le plus t ô t  possible.

A r t ic le  5 5 4
1. — Les d isp o sitio n s des a rtic le s  510, 528, 530, 

alinéa 2, 531, 542 e t 545 se ro n t applicab les p a r 
analogie aux ag e n ts  qui p a sse n t définitivem ent de 
la  p artie  allem ande du te r r ito ire  p léb iscité  au 
service de l ’A d m in is tra tio n  des chemins de fer po­
lonais, si ces ag en ts  on t déclaré, dans le délai d ’un 
m ois à dater du jo u r du tra n s fe r t  de la  souve­
ra ineté , vouloir p asse r au  service polonais.

2. — Les délais p révus aux  a rtic le s  530, a linéa  2, 
e t 542 commencent à  cou rir du jo u r où l ’ag en t fa it 
la  déclaration  en question .

3. — P ar su ite  du passage  à l ’A d m in is tra tio n  
polonaise des ag en ts  m entionnés à l ’a linéa  1 ci- 
dessus, tous les d ro its  q u ’ils av a ien t acquis envers 
l ’A dm in istra tion  des chem ins de fer allem ands 
seron t considérés comme é te in ts .

Chapitre V
Voies de recours

A r t ic le  5 5 5
1. — D ans to u te s  les q uestions tra ité e s  au  

p résen t titre  e t qui so n t de la  com pétence de 
l ’A dm inistra tion  des chem ins de fer, m ais su r 
lesquelles l ’A d m in is tra tio n  allem ande e t l ’A d­
m in istra tion  polonaise  ou le personnel allem and 
au  service po lonais e t l ’A d m in is tra tio n  polonaise 
ou enfin le co-directeur du personnel, désigné
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à  l ’a rtic le  522, e t le P ré s id en t do la  D irec tion  des 
chem ins de fer po lonais so n t en désaccord, il 
a p p a rtie n d ra  au  C om ité supérieu r de les dépar­
ta g e r  (voir a r tic le s  400 e t 401).

2. — Il  en e s t  de même des désaccords en tre  les 
ag e n ts  m entionnés à l ’a r tic le  554 e t  l ’A d m in is tra ­
tio n  des chem ins de fer allem ands.

3. — Les req u éran ts  e t leu r hom m e de confiance 
(a rtic le  513) se ro n t a u to risé s  à  se p ré sen te r per­
sonnellem ent devan t le C om ité supérieu r si la  D i­
rec tion  a  déjà p ris  une décision ou si elle la  re­
ta rd e  sans de ju s te s  m otifs.

4. — C hacun des deux G ouvernem ents a u ra  le 
d ro it de reco u rir aup rès de la  C om m ission M ixte, 
conform ém ent aux  d isp o sitio n  de l ’a r tic le  401 
a lin éa  3.

A r t ic le  5 5 6
Si un  conflit v ien t à  se p rodu ire  au  su je t des 

d ro its  a p p a rte n a n t à  l ’A d m in is tra tio n  des chemins 
de fer allem ands aux  term es des a rtic le s  550 et
551, ou au  su je t des réc lam ations nées des a r ­
tic les 506, 507 e t 512, la  C om m ission M ixte, su r 
dem ande du G ouvernem ent allem and, se p ro ­
noncera à  d éfau t de com pétence de l ’A d m in is tra ­
tio n  des chem ins de fer.

A r t ic le  5 5 7
1. — Si les ag en ts  visés à  l ’a rtic le  555, a linéas 1 

e t 2, p ré sen ten t des revendications en vertu  des 
a rtic le s  508, 509, 510, 511, 530, a linéa  1, ph rase  3, 
e t des a rtic le s  545, 549, alinéas 2 e t  3 e t des a r ­
tic les 552, 553 e t  554, le C om ité supérieur, en cas 
de co n tes ta tio n , e t su r dem ande de la  p a r tie  
p la ig n an te , éc la irc ira  l ’affaire, à  d éfau t de com­
pétence de l ’A d m in is tra tio n  des chemins de fer, e t 
se m e ttra  en ra p p o r t avec les a u to r ité s  in téressées 
de l ’a d m in is tra tio n  civile locale p o u r ob ten ir uri 
règ lem ent à  l ’am iable.

2. — L ’ag e n t in té ressé  sera  a u to risé  à exposer 
personnellem ent ses revendications devant le 
C om ité supérieur.

A r t ic le  5 5 8
Les d isp o sitio n s des a rtic le s  55 à  63 su r la  p ro ­

cédure applicab le à l ’exercice du d ro it d’option , 
seron t, p a r  analogie , appliquées au  règ lem ent des 
différends re la tifs  aux  revend ications p résen tées 
en v e rtu  des a rtic le s  542, 545, 549, a linéas 2 e t 3,
552, 553 e t 554.

A r t ic le  5 5 9
T o u te  ac tio n  in ten tée  en vue de fa ire  v a lo ir des 

revendications, conform ém ent aux  a rtic le s  510 
(ph rase  3 ) , 515 (a lin éa  4 ) , 518, 519, 520, 521, 
531, 536 (a linéa  2, p h rase  1 ) , 545, 548, 552, 553 
e t  554, p o u rra  ê tre  p o rtée  devan t les trib u n au x  
civils o rd inaires.

A r t ic le  5 6 0
T o u t ag en t des chem ins de fer allem ands au  

service po lonais, qui a u ra  à  p ré sen te r à  la  P ologne 
une réc lam ation  basée su r les d ispositions du 
p résen t t i tr e ,  devra la  so u m ettre  p a r  éc rit av an t 
la  d a te  à laquelle  il q u itte  le service po lonais ou 
au  p lus ta rd  dans un  délai de q u a tre  sem aines 
à  p a r t i r  de ce tte  date. I l  ne se ra  ten u  com pte 
d’aucune réc lam atio n  p résen tée u ltérieu rem en t. Si
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l ’in téressé n ’a  connaissance des fa its  d o n n an t un 
fondem ent à sa réc lam atio n  que p o stérieu rem en t 
à la  d a te  où il a  q u itté  le service, le délai de q u a tre  
sem aines ne co u rra  que du jo u r où ces fa its  so n t 
parvenus à sa connaissance.

Chapitre VI
Disposition finale

A r t ic le  561
T outes les d ispositions du p ré sen t t i t r e  p o u r­

ro n t ê tre  modifiées p a r  les deux A d m in is tra tio n s  
de chemins de fer a g is sa n t d’un com m un accord. 
E lles seront valables même si la  form e économique 
ou ad m in is tra tiv e  des Chem ins de fer allem ands 
ou polonais v en a it à  changer.
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Sixième Partie
Commission mixte et Tribunal 

arbitral de Haute Silésie
Titre Premier

Organisation
A r t ic le  5 6 2

1. — L a  C om m ission m ix te  a son siège à K a to ­
wice e t se com pose de deux M embres allem ands, 
de deux M embres po lonais, a in si que d’un P ré s i­
den t d’une a u tre  n a tio n a lité .

2. — Les M embres doivent ê tre  n a tifs  de H au te  
S ilésie ou ê tre  p a rticu liè rem en t au  co u ran t des 
affaires de H a u te  Silésie, so it p a r  su ite  de leur 
p rofession  ou de leur ac tiv ité  comme fonction­
naires, so it pour avo ir séjourné p lusieu rs années 
en H a u te  Silésie.

3. — L a  C om m ission m ix te  prend  ses réso­
lu tio n s  conform ém ent aux d ispo sitio n s de la  
p résen te  C onvention.

A r t ic le  5 6 3

§ 1
1. — Le T rib u n a l a rb itra l  a  son siège à B euthen 

e t se com pose d ’un  A rb itre  po lonais e t d’un A r­
b itre  allem and, a in si que d ’un P rés id en t d’une 
a u tre  n a tio n a lité .

2. — Ne peuvent ê tre  nommés A rb itre s  que les 
personnes qui, d’ap rès les lo is de l ’É ta t  qui les 
nomme, possèdent les ap titu d es  nécessaires pour 
rem plir les fonctions de juge d’un  tr ib u n a l o rd i­
n a ire  ou ad m in is tra tif . L eu r fonc tion  d ’A rb itre  
d o it ê tre  leu r fonc tion  principale  ; comme a u tre s  
fonctions, ils  ne p o u rro n t exercer que des 
fonctions ju d ic ia ires ou académ iques.

3. — Les A rb itre s  so n t nom m és p o u r tro is  ans ; 
ils peuvent ê tre  renomm és.

§ 2
A v an t l ’e x p ira tio n  de la  période pour laquelle 

ils  so n t nom m és, les A rb itre s  ne peuvent ê tre  
d es titu és  de leu rs fonc tions que p our les mêmes 
ra isons, su iv an t la  même procédure e t  p a r  la  même 
a u to r i té  que des juges d’un tr ib u n a l de deuxième 
in stance  en Pologne ( sq d  a p a la c y jn y ) ou en A lle­
m agne (O b e r la n d e sg e r ic h t) selon leu r n a tio n a lité .

§ 3
1. — L es A rb itre s  so n t indépendants. I ls  ne 

so n t liés p a r  aucune in stru c tio n .
2. — Le T rib u n a l a rb itra l  rend ses sentences 

conform ém ent aux  d ispositions de la  p résen te  
C onvention  e t conform ém ent aux  lo is en v igueur, 
pourvu  que ces lo is ne so ien t p as en con trad ic tion  
avec les d isp o sitio n s de la  p résen te  C onvention. 
U n exam en de la  concordance ne peu t to u te fo is  
avo ir lieu que quand  il n ’e s t p as  exclu p a r  la  
C onvention.
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A r t ic le  5 6 4

1. — Le G ouvernem ent allem and e t le G ou­
vernem ent po lonais s ’ad resse ro n t en com m un au 
C onseil de la  Société des N a tio n s  pou r le p rie r 
de nommer les P ré s id en ts  de la  C om m ission m ix te  
e t du T ribunal a rb itra l .

2. — Le G ouvernem ent allem and nom m e les 
membres allem ands de la  C om m ission m ix te  et, 
l ’A rb itre  allem and ; le G ouvernem ent po lonais 
nomme les M embres po lonais e t  l ’A rb itre  
polonais.

A r t ic le  5 6 5
1. — L ’in s ta lla tio n  solennelle du P rés id en t de 

la Com m ission m ix te  e t  du P ré s id en t du T ribunal 
a rb itra l  se fa it  p a r  un  délégué du G ouvernem ent 
allem and et un  délégué du G ouvernem ent po lonais 
ag issan t ensemble.

2. — L ’in s ta lla tio n  solennelle des M embres de 
la  Commission m ix te  se fa it  p a r  le P ré s id en t de 
la  Com mission ; celle des A rb itre s , p a r  le P ré s i­
dent du T ribunal a rb itra l.

A r t ic le  5 6 6
1. — Si le P ré s id en t de la  C om m ission m ix te  ou 

le P résiden t du T rib u n a l a rb itra l  e s t empêché 
d’exercer ses fonc tions p en d an t un  ce rta in  tem ps, 
le G ouvernem ent allem and e t le G ouvernem ent 
polonais s’ad ressero n t au  C onseil de la  Société 
des N ations pour qu’il nomme un  rem plaçan t, en 
p renan t, s’il y a  lieu, l ’av is du P ré s id en t à  
remplacer.

2. — Si un  M embre de la  C om m ission m ix te 
ou un  A rb itre  e s t empêché, c’e s t le G ouvernem ent 
qui a  nommé la  personne à  rem placer qui nom m era 
le rem plaçant. Les rem p laçan ts  des M em bres-de 
la  Com mission m ix te  e t des A rb itre s  do ivent avoir 
les mêmes a p titu d e s  que celles exigées pour ceux 
qu’ils rem placent. Los rem p laçan ts  des A rb itre s  
ne peuvent exercer, o u tre  leu rs fonctions de 
rem plaçants, que des fonctions jud ic ia ires ou 
académiques. I ls  ne peuvent p as exercer la  p ro fes­
sion d ’avocats ou de conseils.

A r t ic le  5 6 7

Si le P résiden t de la  C om m ission m ix te  ou le 
P résiden t du T rib u n a l a rb itra l  so n t tem p o ra ire ­
m ent empêchés d’exercer leu rs  fonctions, les 
affaires ad m in is tra tiv es  de la  C om m ission m ix te  
seron t gérées p a r  un  m em bre allem and e t p a r 
un membre po lonais à  désigner au  débu t de 
chaque année p a r leu r G ouvernem ent; les affaires 
adm in istra tives du T rib u n a l a rb itra l  se ro n t 
gérées par les deux A rb itre s .

A r t ic le  5 6 8
1. — Le P ré s id en t de la  C om m ission m ix te  e t 

le Président du T rib u n a l a rb itra l  nom m ent, su r 
une base p a r ita ire  e t ap rès accord avec les deux 
Gouvernem ents, les fonc tio n n a ires  e t  les a ss is ­
ta n ts  nécessaires.

2. — Us fixent égalem ent, ap rès  accord avec 
les deux G ouvernem ents, le t i t r e  officiel de ces 
fonctionnaires.
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3. — Les Chefs des deux bureaux  ne doivent 

ê tre  ni allem ands ni polonais.
4. — Les P rés id en ts  donnen t les in s tru c tio n s  

de service au  personnel de leu rs bureaux  respec­
tifs . Les fonc tionna ires  e t  les em ployés de la  
C om m ission m ix te  e t du T rib u n a l a rb itra l  re lè­
vent h iérarch iquem ent de leu r P résiden t. I ls  doi­
vent lu i p ro m e ttre  solennellem ent, la  m ain  dans 
la  m ain  en guise de serm ent, d’accom plir fidèle­
m en t leu r devoir.

5. — Le P ré s id en t ne congédiera un  fonction­
na ire  ou un  em ployé, s’il e s t po lonais ou a lle­
m and, qu ’ap rès en avo ir Référé au  G ouvernem ent 
de l’in téressé.

6. — L a  C om m ission m ix te  e t le T rib u n a l a r ­
b itra l é lab o ren t eux-mêmes le rég lem ent in térieu r.

/
A r t ic le  5 6 9

1. — C haque G ouvernem ent nomme un A gent 
d’É ta t  pou r re p résen te r aup rès de la  C om m ission 
mixt.e e t aup rès du T rib u n a l a rb itra l  les in té rê ts  
auxquels il d o it veiller. L a  nom in a tio n  e s t n o ti­
fiée p a r  éc rit aux  deux P résid en ts , a in si qu’à 
l ’a u tre  G ouvernem ent. E lle  sub sis te  t a n t  que le 
rappel de l ’A g en t e t la  n o m in a tio n  d’un  a u tre  
A gen t ne so n t p as notifiées de la  même m anière.

2. — L ’A gen t d’É ta t  a u ra  à  sa d isposition  les 
conseillers e t  a s s is ta n ts  nécessaires pou r le se­
conder. Il p eu t se fa ire  rem placer p a r  eux so it 
d’une m anière générale, so it pour certa ines espèces 
d’affaires, so it p ou r une affaire déterm inée.

A r t ic le  5 7 0
1. — L a Com m ission m ix te  e t le T rib u n a l, a rb i­

tra l ,  les P résid en ts  e t les M embres de la  Com m is­
sion m ix te  e t du T rib u n a l a rb itra l , a in si que les 
fonc tionna ires e t les em ployés au  service de la  Com­
m ission m ix te  e t du T rib u n a l a rb itra l ,  jo u issen t en 
m atiè re  pénale, su r le te r r ito ire  des deux É ta t s  
c o n tra c ta n ts , de la  même p ro tec tio n  spéciale que 
les a u to r i té s  e t les fo nc tionna ires du pays.

2. — Le P rés id en t de la  C om m ission m ix te  e t 
le P rés id en t du T rib u n a l a rb itra l  so n t respecti­
vem ent com péten ts pour prendre l ’in itia tiv e  de 
to u te  p o u rsu ite  (S t r a f a n t r a g ) p ou r des délits  
commis con tre  la  C om m ission m ixte, le T rib u n a l 
a rb itra l  ou les Membres e t  fonc tionna ires de ces 
in s titu tio n s .

A r t ic le  571
Les M embres ou fonc tionna ires de la  Com m is­

sion m ix te  ou du T rib u n a l a rb itra l ,  de n a tio ­
n a lité  po lonaise  ou allem ande, so n t pun is pour 
to u ts  dé lits  commis dans l ’exercice de leu rs fonc­
tions, p a r  les a u to r ité s  de leu r É ta t ,  de la  même 
m anière que s’ils é ta ie n t fo nc tionna ires de cet 
É ta t .

A r t ic le  5 7 2
1. — Les P a r t ie s  c o n tra c ta n te s  g a ra n tisse n t 

les p riv ilèges e t  im m unités d ip lom atiques aux 
deux P résid en ts , aux  M embres de la  C om m ission 
m ix te , aux  A rb itre s , aux  Chefs des deux bureaux , 
a in si qu ’aux  A gen ts d’Ê ta t .  Si ces personnes son t 
des re s so r tis s a n ts  de l ’un des deux É ta ts  con trac-
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ta n ts , elles n ’a u ro n t d ro it aux  priv ilèges e t im­
m unités en questio n  que dans le te r r i to ire  de 
l ’a u tre  É ta t .

2. — Les fonc tio n n a ires  e t les em ployés au  ser­
vice de la  C om m ission m ix te , du tr ib u n a l a rb itra l  
ou des A gents d’É ta t  — en ta n t  qu ’ils se tro u v en t 
en service su r le te r r ito ire  de celui des deux É ta ts  
don t ils ne so n t pas re s so r tis s a n ts  — so n t 
exem ptés

1° de tous im p ô ts  e t tax es  re la tifs  à  leu r t r a i ­
tem ent e t aux  a u tre s  ém olum ents ré su lta n t 
de leur service aup rès de la  C om m ission 
m ix te  ou du T rib u n a l a rb itra l ,  à  l ’exception 
des tax es  e t im pô ts dus à la  commune ou 
aux  églises e t  des tax es  sco laires;

2° de la  ju rid ic tio n  o rd inaire  pou r to u t  ce qui 
touche à leu r ac tiv ité  officielle, a in si que de 
la  déten tion  préventive, à  m oins qu’il ne 
s ’agisse de p o u rsu ite s  pou r crim e;

3° de l ’o b liga tion  de tém oigner des fa its  rele­
van t de leu r a c tiv ité  officielle, à  m oins que 
le P rés id en t de la  C om m ission m ix te  ou 
celui du T rib u n a l a rb itra l ,  ou l ’A gen t
d’É ta t ,  selon les cas n ’a u to rise  le té ­
m oignage.

3. — Les locaux de la  C om m ission m ix te  e t du 
T ribunal a rb itra l  so n t inviolables.

A r t ic le  5 7 3
1. — Les deux G ouvernem ents re m e ttro n t aux 

P résiden ts de la  C om m ission m ix te  e t du T rib u ­
nal a rb itra l, p a r  l ’in term éd ia ire  de leu rs  délégués 
m entionnés à l ’a rtic le  565, une ca rte  d ’id en tité  
leur p e rm e tta n t de p asse r la  fro n tiè re  e t séjourner 
dans l ’une e t l ’a u tre  p a r tie  du te r r i to ire  p léb iscité  
sans avoir besoin de p asse p o rts  ou a u tre  pièce 
d’identité .

2. — P our les a u tre s  personnes m entionnées 
à l ’artic le 572, les pap iers d ’id en tité  nécessaires 
leur seront fou rn is  p a r  l ’in term éd ia ire  des A gen ts 
d ’É ta t  sur dem ande du P rés id en t. I l en se ra  de 
même en ce qui concerne les m em bres des Com ­
m issions a rb itra le s  ou de conc ilia tion  prévues p a r 
la  présente C onvention .

A r t ic le  5 7 4
1. — Les ém olum ents des P rés id en ts  de la  Com ­

m ission m ixte e t du T rib u n a l a rb itra l ,  a in si que 
les tra item en ts , à  fixer d 'accord  avec le G ouverne­
m ent polonais e t  avec le G ouvernem ent a lle ­
mand, des fo nc tionna ires e t des a s s is ta n ts  des 
bureaux, enfin les fra is  du service, se ro n t payés 
p a r m oitié p a r  la  Pologne e t p a r  l ’A llem agne.

2. — Les A rb itre s  to u ch en t un iquem ent un 
tra item en t fixé d ’accord avec eux a v a n t leu r no­
m ination.

3. — En m atiè re  de revend ications re la tiv e s  au 
paiem ent de leu rs tra ite m e n ts  e t indem nités, les 
Membres de la  C om m ission m ix te  e t du T rib u n a l 
a rb itra l  peuvent recou rir aux  tr ib u n a u x  de leur 
pays.
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A r t ic le  5 7 5

L es P rés id en ts  de la  C om m ission m ix te  e t du 
T rib u n a l a rb itra l  é tab lissen t leu r budget annuel 
d’accord avec les A gen ts  d ’É ta t .

A r t ic le  5 7 6
L ’em ploi de la  langue officielle de la  Com­

m ission  m ix te  e t du T rib u n a l a rb itra l  e s t réglé 
comme su it  :

§ 1
L a n g u e  d e s d é b a ts

1. — Les P rés id en ts  se serven t de la  langue qui 
leu r e s t fam ilière. Q uan t aux  au tre s  personnes 
p a r tic ip a n t officiellem ent aux  débats, elles se 
serven t de la  langue allem ande ou polonaise.

2. — L es d éc la ra tions, requêtes, réso lu tio n s e t 
décisions doivent ê tre  tra d u ite s  en allem and ou en 
polonais, e t, s ’il y  a  lieu, dans les deux langues.

3. — Les personnes qui p a r tic ip e n t aux  débats 
sans q u a lité  officielle, se serven t de la  langue alle­
m ande ou polonaise, à  m oins qu’elles ne sachent 
ni l ’une ni l ’au tre .

4. — L a  tra d u c tio n  se ra  fa ite  p a r  le P résiden t, 
p a r  un  M embre de la  C om m ission m ix te  ou p a r un 
A rb itre  e t, le cas échéant, p a r  un in te rp rè te .

5. — L e procès-verbal e s t rédigé en allem and e t 
en polonais.

§ 2
L a n g u e s  d u  se rv ice  in té r ie u r .

1. — D ans le service in té rieu r, chacun peut, se 
serv ir de l ’allem and e t du polonais.

2. — Les circu laires de service d ’un  carac tè re  
général, les affiches dans les bureaux , etc., devront 
ê tre  rédigées en allem and e t en polonais.

3. — A u ra  la  p rem ière place, la  langue officielle 
du pays dans lequel se trouve la  C om m ission ou 
le T ribunal.

§ 3
L a n g u e s  d u  se rv ice  e x té r ie u r .

Les requêtes adressées à la  C om m ission m ix te  
ou au  T rib u n a l a rb itra l  do iven t ê tre  rédigées en 
po lonais ou en allem and. L a  réponse se ra  rédigée 
dans la  même langue, à  m oins que le d e s tin a ta ire  
y  renonce. P o u r  le re s te , to u te s  les pièces, com­
m un ications, n o tifica tio n s officielles, c ita tio n s , etc., 
destinées à  une a u to r i té  allem ande ou à  d es ti­
n a tio n  de l ’A llem agne, doivent ê tre  rédigées en 
allem and, e t to u te s  les pièces, com m unications, 
n o tifica tions officielles, c ita tio n s , etc., destinées 
à une a u to r i té  po lonaise  ou à  d e s tin a tio n  de la  
Pologne, doivent ê tre  rédigées en polonais.

§ 4
L es d ispo sitio n s du p résen t a r tic le  s ’app liquen t 

d ’une m anière  ana logue aux  C om m issions a rb i­
tra le s  ou de conc ilia tion  in s titu ée s  en v e rtu  de 
la  p résen te  C onvention.
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Titre II

Procédure et Compétence
Chapitre premier

Commission mixte
A r t ic le  5 7 7

1. — S auf d isposition  co n tra ire , la  Com m ission 
m ixte ne s ’occupe d’une affaire  qu ’à la  dem ande de 
l ’un  des A gen ts d ’É ta t .

2. — L a  procédure e s t  in tro d u ite  p a r  une 
requête  écrite de l ’A g en t d ’É ta t .  C e tte  requête  
d o it com prendre des conclusions précises.

3. — Elle com prend de p lus :
1° un  exposé d é ta illé  des fa its  su r lesquels se 

basent les conclusions ;
2° l ’ind ication  des m odes de preuves ;
3° l ’ind ica tion  des d ispo sitio n s de la  p résen te  

C onvention su r lesquelles se fonden t les con­
clusions.

4. — L ’A g en t d ’Ê ta t  p e u t re tire r  sa  dem ande de 
son propre chef, t a n t  que la  requête  n ’a  p as é té 
notifiée officiellement à  l ’a u tre  A gen t d’É ta t .  
A près la n o tifica tion  officielle de la  requête, il ne 
peu t la  re tire r qu ’avec le consentem ent de l ’a u tre  
A gen t d’É ta t.

A r t ic le  5 7 8

§ 1
1. — Le P rés id en t exam ine si les requêtes in ­

tro d u ite s  aup rès  de la  C om m ission m ix te  répon­
dent aux conditions prévues à  l ’a r tic le  577, e t si 
elles ém anent de personnes com pétentes.

2. — Si elles ne réponden t p as  aux  conditions 
de l ’artic le 577, a linéas 1 e t  2, le P ré s id en t p eu t 
les rejeter comme non-recevables. L e P rés id en t 
p eu t fixer un  délai p o u r cu rer ces vices de form e, 
e t re je ter la  dem ande comme non-recevable à  l ’ex­
p ira tio n  du d it  délai.

3. — Si les a u tre s  cond itions prévues à  l ’a r ­
ticle 577 ne so n t p as rem plies, le P ré s id en t peu t 
exiger que ces lacunes so ien t rem plies.

§ 2.
1. — Si la  requête  e s t recevable, le P rés id en t 

désigne im m édiatem ent un  ra p p o rte u r  e t  un  corap­
porteur.

2. — Le ra p p o rte u r  d o it ê tre  re s so r tis s a n t de 
l ’É ta t  d’où ém ane la  requête. Le co rap p o rteu r 
d o it app arten ir à  l ’a u tre  E ta t .

A r t ic le  5 7 9
1. — La C om m ission m ix te  s ta tu e , ap rès  débat 

oral, sur le p o in t de savo ir si les conclusions fo r­
m ulées dans la  requête  so n t fondées, en to u t  ou 
en partie. S e ro n t convoqués p o u r le déba t, les 
A gents d’É ta t  e t a u tre s  personnes in téressées, si 
elles sont p a r tie s  en cause ou si elles do iven t ê tre  
citées en ap p lica tio n  des s tip u la tio n s  de la  p ré ­
sen te Convention.
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2. — Les déb a ts  ne so n t pas publics. L a  paro le  
se ra  donnée, en prem ier lieu, au  ra p p o rte u r e t au  
co rap p o rteu r, ou à to u te  a u tre  p a r tie  en cause.

3. — L es personnes convoquées conform ém ent 
aux  d isp o sitio n s de l ’a linéa  1, doivent avo ir l ’oc­
casion de p ré sen te r des dem andes e t de donner des

' exp lica tions orales.

A r t ic le  5 8 0
1. — L a  Com m ission m ix te  e s t au to risée  à de­

m ander au  T rib u n a l a rb itra l ,  a insi qu ’aux a u to ­
r ité s  jud iciaires e t ad m in is tra tiv es  des p a r tie s  
allem ande e t po lonaise du te r r i to ire  p lébiscité, des 
co n su lta tio n s  m otivées.

2. — L es a u to r ité s  ad m in is tra tiv es  so n t tenues 
de donner su ite  à  de te lles  demandes.

A r t ic le  581
1. — L a  C om m ission m ix te  peut, à  l ’unanim ité , 

renvoyer à  to u s  les s tades de la  procédure une 
questio n  d’ordre technique ou de co m p tab ilité  à 
un  ou p lusieu rs experts-délégués.

2. — Les avis des experts-délégués doivent ê tre  
soum is à la  C om m ission m ixte , qui vérifie sans 
d éba ts s ’ils ne con tiennen t pas d’e rreu rs  de d ro it 
re la tiv es  aux  d isp o sitio n s de la  p résen te  Conven­
tion . S ’il n ’y a pas d’e rreu r de d ro it ou d ’a u tre  
e rreu r m anifeste , ces avis so n t confirmés p a r la  
C om m ission m ixte. D ans le cas co n tra ire , la  Com­
m ission m ix te  p eu t so it renvoyer à nouveau la  
question  aux  experts-délégués pou r qu’ils m odi­
fient leu r avis, so it  s ta tu e r  elle-même su r le diffé­
rend ap rès avo ir infirm é l ’av is des experts- 
délégués.

A r t ic le  5 8 2

§ 1
1. — E n  t a n t  que la  p résen te  C onvention p ré­

v o it la  conclusion, en tre  les deux P a r t ie s  con­
tra c ta n te s  ou les deux G ouvernem ents, d ’accords 
concernan t l ’exécution  ou l ’ap p lica tio n  de s tip u la ­
tio n s  contenues dans la  p résen te  C onvention, et 
en t a n t  que ces accords ne p o u rro n t se fa ire  dans 
un  délai ra isonnab le , la  C om m ission m ix te  p o u rra  
— sau f s tip u la tio n  co n tra ire  de la  p résen te  Con­
ven tion  — so u m ettre  aux  P a r t ie s  des p ro je ts  de 
règ lem ent, pourvu  qu ’une en ten te  so it u rg en te  et 
ind ispensable  p ou r la  m ise en exécution  e t l ’ap p li­
ca tio n  des d isp o sitio n s re la tiv e s  aux  questions 
auxquelles a  t r a i t  l ’en ten te  prévue.

2. — L a  p ro p o sitio n  e s t censée ê tre  acceptée 
p a r  les P a r t ie s  c o n tra c ta n te s  si un  a u tre  accord 
n ’e s t p as in tervenu  dans le délai d ’un  m ois à d a te r  
de la  n o tifica tio n  de ce tte  p ro p o sitio n  aux  A gen ts 
d ’É ta t .

3. — T o u te  p ro p o sitio n  acceptée au  sens du 
p ré sen t a r tic le  a u ra  la  même force e t va leu r qu’un 
accord valab lem ent conclu en tre  les deux P a rtie s . 
E lle  sera  publiée dans les jo u rn au x  officiels de la  
S ilésie allem ande e t de la  S ilésie polonaise.

§  2
L a  C om m ission p o u rra  égalem ent p roposer des 

a rran g em en ts  re la tiv em en t aux  questions pour 
lesquelles le p a r ta g e  de la  H a u te  S ilésie nécessite  
un  a rran g em en t en tre  les deux P a rtie s , pourvu
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que, pour chaque cas, les deux P a r t ie s  a ien t con­
venu expressém ent de la  com pétence de la  Com ­
m ission m ix te  p o u r p roposer un  a rran g em en t 
te n a n t lieu de celui su r lequel les deux P a r tie s  
ne p o u rra ien t éventuellem ent tom ber d ’accord.

A r t ic le  5 8 3
O utre  les d isp o sitio n s du p ré sen t chap itre , la  

compétence de la  Com m ission m ix te  e s t égalem ent 
déterm inée expressém ent dans les a u tre s  t i t r e s  
pour les m atiè res  don t ils t r a i te n t .

A r tic le  5 8 4
1. — Les G ouvernem ents fe ro n t sans délai to u t  

le nécessaire pour se conform er a'ux réso lu tio n s 
de la  Com m ission m ix te .

2. — Les A gen ts  d ’Ê ta t  t ie n d ro n t la  Com m is­
sion m ixte au  cou ran t des m esures qu’ils a u ro n t 
p rises à cet effet.

A r t ic le  5 8 5
1. — S’il v ien t à la  connaissance du P rés id en t 

de la  Com m ission m ix te  des fa its , circonstances 
ou s itu a tio n s  qui, à  son avis, ne so n t p as con­
formes aux d ispositions de la  p résen te  C onvention, 
le P résid en t e s t lib re  d ’a t t i r e r  su r eux l ’a tte n tio n  
de l ’A gent d ’É ta t  com pétent.

2. — L ’A gen t d ’É ta t  e s t a lo rs  tenu  de t r a n s ­
m e ttre  sans délai la  com m unication  à son G ou­
vernement.

A r t ic le  5 8 6

§ 1
1. —■ Il sera  créé au  siège de la  C om m ission 

m ixte, pour quinze ans au  plus, un  C om ité con­
su lta t if  du tra v a il  qui se com posera d ’un  P ré s i­
dent e t de dix assesseurs.

2. — Le P ré s id en t e t deux assesseu rs so n t 
nommés chacun p o u r tro is  ans p a r  le C onseil 
d ’A d m in is tra tio n  du B ureau  in te rn a tio n a l du 
T ravail. Le P ré s id e n t ne d o it ê tre  ni allem and, ni 
polonais. Des deux assesseu rs nom m és p a r  le 
C onseil d’A d m in is tra tio n , l ’un  d o it ê tre  polonais, 
l ’a u tre  doit ê tre  allem and.

3. — Ces assesseurs so n t p roposés p a r le G ou­
vernem ent allem and e t p a r  le G ouvernem ent po­
lonais qui les cho isissen t parm i les ex p erts  de 
leur pays en m atiè re  de lég is la tio n  du trav a il. 
Ils ne peuvent ê tre  ni em ployeurs, ni em ployés.

4. — Q uant aux  h u it au tre s  assesseurs, ils son t 
nommés pour une année, q u a tre  p a r  le G ouver­
nem ent polonais e t q u a tre  p a r  le G ouvernem ent 
allem and, et so n t choisis en nom bre égal p arm i 
les employeurs e t em ployés de leu r p a r tie  respec­
tive du te rr ito ire  plébiscité. A v an t de les nom m er, 
le G ouvernem ent allem and e t le G ouvernem ent 
polonais doivent s ’en tendre avec les synd ica ts  
d’employeurs e t d ’em ployés com péten ts allem ands 
e t polonais respectivem ent reconnus dans le te r r i ­
to ire  plébiscité.

5. — Chaque G ouvernem ent nom m e de la  même 
m anière un su p p léan t p a r  assesseur.

6. — La n o m in a tio n  se fa i t  p o u r Tannée, du 
1er janvier au  31 décembre. E lle  p eu t ê tre  renou­
velée. Les nom inations p o u r Tannée 1922 
prennent fin le 31 décembre 1922.
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1. — A v an t de tran c h e r une c o n te s ta tio n  au  
su je t de la  non-reconnaissance ou de la  re s tr ic tio n  
des d ro its  des synd ica ts  d ’em ployeurs e t d ’em­
ployés, conform ém ent au  t i t r e  I er de la  quatrièm e 
p a r tie  de la  p résen te  C onvention, la  C om m ission 
m ix te  do it, à  la  requête  d ’un  des A gen ts d ’É ta t ,  
dem ander l ’avis du C om ité c o n su lta tif  du trav a il.

2. — A v an t de s ’ad resser au  C om ité co n su lta tif, 
la  C om m ission m ix te  e s t tenue, a u ta n t  que fa ire  
se peu t, d ’é ta b lir  l ’é ta t  de l ’affaire. L e C om ité 
co n su lta tif  e s t lié  p a r  les c o n s ta ta tio n s  de la  
C om m ission m ixte.

3. — L ’avis e s t voté à  la  m a jo rité  des voix du 
C om ité c o n su lta tif  réuni au  com plet; il d o it ê tre
p résen té  à  la  C om m ission m ix te  p a r  éc rit avec ex­
posé des m otifs.

4. — A  la  dem ande de la  C om m ission m ixte, 
l ’av is d o it ê tre  expliqué o ra lem ent devan t elle p a r 
un ou p lusieu rs m em bres du Com ité.

§ 3
1: — A v a n t que la  Com m ission m ix te  prenne 

p o s itio n  q u an t à  la  question  de savo ir si de n o u ­
velles d ispo sitio n s po lonaises en m atiè re  de lég is­
la tio n  du tra v a il, au  sens de l ’a r tic le  1, peuvent 
ê tre  déférées p a r  le G ouvernem ent allem and à la  
C our perm anen te  de Ju s tic e  in te rn a tio n a le  afin 
qu’elle se prononce à  son égard , la  Com m ission 
m ix te  e s t tenue, à  la  requête  d’un des A gen ts 
d’Ê ta t ,  de prendre l ’av is du p résid en t e t des deux 
assesseu rs nom m és p a r  le C onseil d’Adm ini- 
s tra t io n  du B ureau  in te rn a tio n a l du T rav a il, pour 
sav o ir si les nouvelles d ispositions po lonaises en 
q uestion  so n t ou ne so n t p as p rop res à ê tre  sub ­
s titu é es  aux  d ispositions en vigueur.

2. — L a  dem ande de l ’avis d o it ê tre  adressée au 
P rés id en t du C om ité co n su lta tif . L ’avis d o it ê tre  
donné p a r  écrit. L a  C om m ission m ix te  p eu t de­
m ander que l ’avis so it expliqué devan t elle p a r  
une personne a y a n t p a rtic ip é  à sa  rédaction .

§ 4
1. — D ans to u te s  les c o n te s ta tio n s  en m atière  

de tra v a il  qui lu i so n t p résen tées, la  Com m ission 
m ix te  p eu t dem ander conseil aux h u it  membres 
h a u t silésiens du C om ité co n su lta tif. I l  en e s t de 
même en ce qui concerne les cas des p arag rap h es  
2 e t 3, si n i l ’un  n i l ’a u tre  des A gen ts d’É ta t  ne 
dem ande l ’avis du C om ité co n su lta tif  ou de son 
P rés id en t e t  des deux m em bres nom m és p a r  le 
C onseil d’A d m in is tra tio n  du B ureau  in te rn a tio n a l 
du T ravail.

2. — L ’opinion des h u it  m em bres h a u t  silésiens 
du C om ité c o n su lta tif  d o it ré su lte r  d’un  vote 
ap rès d iscussions o ra les tenues au  siège de la  
C om m ission m ixte. L ’av is vo té à  la  m a jo rité  des 
voix des h u it  m em bres e s t m otivé e t rem is p a r  
éc rit à  la  C om m ission m ixte.

3. — A d éfau t d’une m a jo rité  de voix, les diffé­
re n ts  av is peuvent ê tre  p résen tés. A  la  demande 
de la  C om m ission m ix te , les avis doivent ê tre  
expliqués devant elle p a r  une ou p lusieu rs p er­
sonnes a y a n t p a rtic ip é  à  leu r rédaction .

4. — Les avis ne peuvent ê tre  votés que si les 
h u it  m em bres so n t réunis.

§ 2
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1. — Sauf les cas d ’urgence, le C om ité consul­
ta t i f  se réu n it régulièrem ent, une fois p a r  an. en 
séance plénière, su r convocation du P résid en t. 
Les h u it  m em bres h a u t  silésiens s iègen t lo rsque 
les affaires l ’ex igent.

2. — Le B ureau  in te rn a tio n a l du T rav a il 
recevra copie légalisée de chaque av is fou rn i so it 
p a r  le Com ité co n su lta tif, so it p a r  une ca tégo rie  
de ses membres.

§6
Les d ispositions de l ’a rtic le  576 de la  sixièm e 

p a r tie  de la  p résen te  C onvention, re la tiv e s  à  la  
langue, son t applicab les m u t a t i s  m u ta n d is  au  
C om ité consu lta tif. Les av is do ivent ê tre  rédigés 
en polonais e t en allem and.

§ 7
Les affaires du C om ité c o n su lta tif  so n t con­

fiées au  se c ré ta r ia t de la  C om m ission m ixte. Si, 
selon l ’avis de la  C om m ission m ix te , ces affaires 
nécessiten t un  sec ré ta ire  spécial, ce dern ier sera  
nommé après accord avec le G ouvernem ent a lle­
m and e t le G ouvernem ent po lonais p a r  le B ureau  
in te rn a tio n a l du T rav a il. I l ne d o it ê tre  ni a lle­
m and ni polonais.

§8
1. — Le P rés id en t du C om ité c o n su lta tif  e t le 

secrétaire m entionné au  p a rag ra p h e  précédent 
jou issen t des p riv ilèges e t  im m unités prévus à 
l ’a rtic le  572, a linéa  1.

2. — Les a rtic le s  570, 571 e t 573 leu r so n t 
applicables m u t a t i s  m u ta n d is .

§ 9 .
1. — Les m em bres du C om ité co n su lta tif  ne 

touchen t pas de tra ite m e n t, m ais des indem nités 
pour chaque jo u r de tra v a il, de séance e t  de 
déplacement, a in si que le rem boursem ent des 
fra is  de voyage.

2. — Le m o n ta n t des indem nités du P rés id en t 
se ra  fixé conform ém ent aux  d isp o sitio n s en usage 
au B ureau in te rn a tio n a l du T rav a il.

3. — Le m ontant, des indem nités des assesseu rs 
sera  fixe conform ém ent aux  d isp o sitio n s qui 
sero n t arrêtées p a r  les G ouvernem ents respective­
ment.

4. — Les fra is  généraux  du C om ité c o n su lta tif  
son t im putés su r les fra is  de la C om m ission 
m ixte.

§ 1 0
L a  Commission m ix te  élabore le règ lem ent 

in té rieu r du C om ité c o n su lta tif  ap rès avo ir p ris 
l ’avis du P résiden t du d it  C om ité.

§ 1 1
Les dispositions du p ré sen t a r tic le  re la tiv e s  au 

C om ité co n su lta tif n ’e n tre ro n t en v igueur que 
lorsque le C onseil d ’A d m in is tra tio n  du B ureau  
in terna tional du T ra v a il a u ra  fa i t  p a r t  aux  deux 
p a r tie s  qu’il accepte les fonctions prévues dans 
lesdites d ispositions.

§5
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Chapitre II

Tribunal arbitral
A r t ic le  5 8 7

1. — L es p a r tie s  en cause peuvent se fa ire  re ­
p ré sen te r devan t le T rib u n a l a rb itra l  so it p a r  un 
avocat in sc rit  à  un  tr ib u n a l allem and ou polonais, 
so it p a r  un  p ro fesseur ou p rivat-docen t d’une un i­
versité  allem ande ou polonaise, so it, s ’il s ’a g it de 
la  p ro p rié té  industrie lle , p a r  un ag en t de b revets  
allem and ou polonais. Le règ lem ent du T ribunal 
a rb itra l  décidera la  questio n  de savo ir si les p a r­
tie s  peuvent se fa ire  rep résen te r p a r  to u te  au tre  
personne qualifiée.

2. — Si l ’É ta t  e s t lui-m êm e p a rtie , il p o u rra  se 
fa ire  rep résen te r p a r  son A gen t d’É ta t .

A r t ic le  58 8

§ 1
1. — Si, dans une affaire  h a u t  silésienne, le 

jugem ent ou la  décision dépend de l ’in te rp ré ta tio n  
d’un  a r tic le  de la  p résen te  C onvention, chaque 
p a r tie  en cause peu t, ju sq u ’à la  fin des d éba ts en 
deuxièm e instance , dem ander que la  question  
d’in te rp ré ta tio n  so it soum ise au  T ribunal a rb itra l  
(é v o ca tio n ).

2. — On en tend  p a r affaire  h a u t silésienne une 
affaire  p o rtée  en prem ière in stance  devan t un  t r i ­
bunal quelconque, y  com pris les tr ib u n a u x  adm ini­
s tra t if s ,  s itu é  dans le te r r ito ire  plébiscité, ou de­
v an t les a u to r ité s  ad m in is tra tiv es  d ud it te r r ito ire  
qui ne reçoivent p as d’ordres p a r  la  voie h ié ra r­
chique. On en tend  égalem ent p a r  affaire h a u t silé­
sienne une affaire  p o rtée  en prem ière instance  de­
v a n t un  tr ib u n a l quelconque, y com pris les tr ib u ­
naux  a d m in is tra tifs , s itu é  en dehors du te r r ito ire  
p léb iscité , ou devan t des a u to r ité s  ad m in is tra tiv es  
qui ne reço ivent p as d’ordres p a r  la  voie h ié ra r­
chique, pourvu  qu ’elle provienne d’une p a r tie  du 
te r r ito ire  p léb iscité  qui relève en prem ière instance  
de la  ju rid ic tio n  des d its  tr ib u n au x  ou a u to rité s .

§ 2
L e tr ib u n a l ou l ’a u to r i té  en question  repousse 

la  dem ande d ’évocation  s ’il estim e que son juge­
m en t ou sa  décision ne dépend p as de l ’in te rp ré ta ­
tio n , ou si l ’évocation  ne lu i p a ra î t  pas adm issib le 
conform ém ent aux  d isp o sitio n s  de la  p ré sen te  

C onvention. I l  p eu t repousser la  dem ande si la  
q u estio n  d ’in te rp ré ta t io n  a déjà é té tranchée  p a r 
le T rib u n a l a rb itra l  e t publiée dans son recueil 
officiel, ou si la  dem ande ne repose m anifestem ent 
que su r des m o tifs  d ila to ires .

§ 3
U ne ap p lica tio n  erronée des d isp o sitio n s du 

p a rag ra p h e  2 sera  considérée p a r  les tr ib u n au x  e t 
a u to r i té s  des deux pays comme un  vice essen tiel 
de procédure.

§ 4
Sauf d isp o sitio n s expressém ent co n tra ire s  de la 

p résen te  C onvention, l ’in te rp ré ta tio n  du T ribunal 
a rb itra l  lie  les tr ib u n au x  e t a u to r ité s  des deux 
p ays pou r leu r jugem ent ou décision.
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A r t ic le  5 8 9

1. — Le tr ib u n a l ou l ’a u to r i té  qui e s t saisi 
d ’une affaire h a u t  silésienne peu t, ju sq u ’à  ce que 
le jugem ent ou la  décision so it rendu en deuxième 
instance , la  p o r te r  devan t le T rib u n a l a rb itra l  s ’il 
le considère comme com pétent. I l  est ten u  de le 
fa ire  si l’A gent d’É ta t  de son pays le demande.

2. — Si le T rib u n a l a rb itra l  se reco n n a ît compé­
te n t, il prend  l ’affaire dans l ’é ta t  où elle lu i a 
é té  présentée.

A r t ic le  5 9 0
1. — L a  com pétence du T rib u n a l a rb itra l  

n ’affecte celle des tr ib u n au x  e t  a u to r ité s  adm ini­
s tra tiv e s  des P a r tie s  co n tra c ta n te s  que dans les 
lim ites  des d ispo sitio n s de la  p résen te  C onvention.

2. — Les p a r tie s  en cause ne peuven t pas, p a r  
un  accord, étendre la  com pétence du T rib u n a l a r ­
b itra l  au delà des lim ites  prévues dans la  p résen te  
Convention.

3. — Les p a r tie s  en cause dans une affaire  peu­
vent se m ettre  d’accord pour su b s titu e r , en ce qui 
concerne ce tte  affaire, la  com pétence d’un tr ib u n a l 
ou d’une a u to r i té  d’un des deux p ays à  celle du 
T ribunal a rb itra l.

A r t ic le  5 9 1
1. — L a sentence du T ribunal a rb ifra l ne p ro ­

d u it ses effets, dans les deux É ta ts ,  qu’à  l ’égard  
des parties en cause e t  p o u r l ’affaire  seule au  su je t 
de laquelle elle e s t prononcée.

2. — Si, conform ém ent aux  d isp o sitio n s de la  
deuxième p a r tie  de la  p résen te  C onvention  ou à 
l’a rtic le  588, il s ’a g it  de déterm iner la  n a tio n a lité  
d’une des p a r tie s  en cause, la  sentence du T rib u n a l 
a rb itra l  re la tiv e  à  la  n a tio n a lité  p ro d u ira  ses 
effets e rg a  om n es  dans les te r r i to ire s  des deux 
P a rtie s  co n trac tan tes .

A r t ic le  5 9 2
1. — Le T rib u n a l a rb itra l  publie ses sentences 

dans un  recueil officiel en allem and e t en po lonais, 
lo rs-qu’elles so n t d ’un  réel in té rê t  ju risp ru d en tie l.

2. — Si, dans une affaire  re la tiv e  à  la  H a u te  
Silésie, un tr ib u n a l ou une a u to r i té  a d m in is tra tiv e  
veu t déroger à  une sen tence a in s i publiée, ce 
tr ib u n a l ou c e tte  a u to r i té  a d m in is tra tiv e  devra 
soum ettre  la  q uestion  à  la  décision  du T rib u n a l 
a rb itra l  avec l ’exposé de ses ra iso n s. L a  sentence 
du T ribunal a rb itra l  lie  le tr ib u n a l ou l ’a u to r ité  
intéressée.

A r t ic le  5 9 3
Lorsque le T rib u n a l a rb itra l  s’e s t prononcé su r 

le fond d’une affaire, l ’exécution  de la  sentence 
ou les mesures d ’ap p lica tio n  so n t provoquées, à  la  
dem ande d’une des p a r tie s , p a r  l ’A g en t d ’É ta t  
du pays dans lequel l ’exécution  ou l ’ap p lica tio n  
d o it avoir lieu. L ’exécution  ou l ’ap p lica tio n  se 
fo n t dans les mêmes cond itions e t  avec les mêmes 
form alités que l ’exécution  ou l ’a p p lica tio n  d ’une 
décision analogue d ’une a u to r ité  n a tio n a le .

A r t ic le  5 9 4
D ans ses règles de procédure, le  T rib u n a l 

a rb itra l  décidera dans quelles cond itions une 
affaire  close p o u rra  ê tre  rouverte .
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A r t ic le  5 9 5

1. — L e T rib u n a l a rb itra l  p eu t prélever des 
tax es  en ra iso n  de sa  procédure.

2. — L e fisc du R eich, des É ta ts  allem ands e t 
de la  province O b ersch le sien , e t le fisc de l ’É ta t  
po lonais e t de la  voïvodie de Silésie, so n t exem pts 
de ces taxes.

3. — Les d ispositions re la tiv es  à  la  n a tu re  e t 
au  m o n tan t des tax es , aux  débours e t p rovisions, 
a in si q u ’aux  fra is  d ’avocats, se ro n t déterm inés p a r  
le règ lem ent in té rieu r; il en e s t de même de la  
question  de savo ir à  qui incom bent les fra is .

4. — L es d isp o sitio n s de l ’a r tic le  593 s ’ap p li­
quen t égalem ent aux  décisions concernant les 
fra is.

Chapitre 111
Dispositions communes à la Commission mixte et au Tribunal arbitral

A r t ic le  5 9 6

§ 1
L a  C om m ission m ix te  e t le T ribunal a rb itra l  

é lab o ren t eux-mêmes leu r règ lem ent de procédure 
en te n a n t  com pte des principes e t  des d isp o sitio n s 
contenus dans la  p résen te  p a rtie .

§ 2
1. — Les règ lem ents de procédure doivent ê tre  

publiés dans le R e ic h s g e s e t z b la t t  e t le D z ie n n ik  
U s ta w  R z e c z y p o s p o l i t e j  P o ls k ie j .  I ls  e n tre n t en 
v igueur quinze jo u rs  ap rès leu r p u b lica tion  dans 
ces deux organes.

2. — Ju sq u ’à l ’en trée  en v igueur de ces règ le­
m ents, la  C om m ission m ix te  e t le T rib u n a l 
a rb itra l  rég le ro n t leu r procédure selon les néces­
sités.

§ 3 '
 ̂ I l  en e s t de même des m odifications aux  d its  

règlem ents.
A r t ic le  5 9 7

Les P ré s id en ts  de la  C om m ission m ix te  e t du 
T rib u n a l a rb itra l  exam inent si, a v a n t d ’avoir 
recours à  eux, il a  é té  fa it ,  conform ém ent aux 
d isp o sitio n s de la  p ré sen te  C onvention, appel aux  
C om m issions a rb itra le s  ou de concilia tion  ou à 
d ’a u tre s  o rg a n isa tio n s  in term éd ia ires prévues 
dans ce tte  C onvention  ou encore aux  a u to r ité s  ou 
tr ib u n a u x  n a tio n au x  com péten ts au  p rem ier chef. 
D ans la  négative , une dem ande ne sera  pas 
recevable.

A r t ic le  5 9 8
1. — Sauf d isp o sitio n s co n tra ire s  de la  p résen te  

p a r tie , la  C om m ission m ix te  e t  le  T rib u n a l 
a rb itra l  délibèren t e t s ta tu e n t  en séance plénière.

2. — L a  C om m ission m ix te  e t le T rib u n a l 
a rb it r a l  s ta tu e n t  à  la  m a jo rité  absolue.

3. — L a  procédure e t le règ lem ent in té rieu r 
fixeront les lim ites  de l ’au tonom ie des p résid en ts  
dans la  p ré p a ra tio n  e t la  d irec tion  des débats.

A r t ic le  5 9 9
1. — L a  C om m ission m ix te  e t le T rib u n a l 

a rb it r a l  peuvent rendre, à  la  dem ande de l ’un  des 
A gen ts  d ’É ta t  ou d ’une des p a r tie s , des réso-
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lu tio n s  e t sentences p rov iso ires dans les cas qui 
leu r p a ra issen t appropriés. I l en e s t a in si n o tam ­
m ent lo rsq u ’il e s t é tab li d ’une m anière p lausib le  
qu ’une m esure im m édiate s ’im pose p our la  p ro ­
tec tio n  d’un d ro it  m enacé ou pour év iter un 
dom m age considérable.

2. — L a  sentence p rov iso ire  du T rib u n a l 
a rb itra l  ne d o it p as  con ten ir d ’o rd re  à  exécuter, 
m ais seulem ent le règ lem ent p ro v iso ire  ou la  con­
firm ation  d’u n  é ta t  de choses ex is tan t.

A r t ic le  6 0 0
Si une réso lu tio n  de la  C om m ission m ix te  ou 

une sentence du T rib u n a l a rb it r a l  dépend de 
l ’in te rp ré ta tio n  de l ’a rtic le  256 du T ra ité  de P a ix  
de V ersailles, la  p rocédure d o it ê tre  suspendue.

A r t ic le  601

§ 1
1. — La C om m ission m ix te  e t le T rib u n a l a r ­

b itra l  peuvent recueillir les preuves qu ’ils ju g en t 
nécessaires e t peuvent, en tre  au tre s , en tendre 
sous serm ent des tém oins e t  ex p e rts  ré s id a n t dans 
le te r r ito ire  plébiscité. L a  convocation  tie n d ra  
lieu de saufconduit.

2. — L a  form ule de serm ent sera  conform e aux 
d ispositions de procédure civile en v igueur dans 
le pays dans lequel a  lieu l ’au d itio n  des tém oins 
ou experts. Le faux  serm ent ou les fausses dé­
c lara tions eh  te n a n t  lieu se ro n t punis p a r  les 
P a r tie s  co n trac tan tes  comme des d é lits  commis 
aup rès de leu rs p rop res au to rité s .

§ 2
1. — D ans les lim ites  du te r r i to ire  p lébiscité , 

la  Com m ission m ix te  e t le T rib u n a l a rb itra l  peu­
vent recueillir to u te s  preuves nécessaires, so it 
p a r  eux-mêmes, so it p a r  un  de leu rs M em bres dé­
signé à cet effet, so it p a r  l ’in te rm éd ia ire  de l ’A gen t 
d’É ta t  com pétent. E n  dehors des lim ites  du te r r i ­
to ire  plébiscité, le P ré s id en t devra reco u rir à  l ’in ­
term édiaire de l ’A g en t d’É ta t  pour fa ire  recueillir 
p a r  les au to rité s  com péten tes to u te s  preuves né­
cessaires.

2. — T outes les a u to r ité s  po lonaises e t a lle ­
m andes sont tenues d ’accorder leu r concours g ra ­
tu i t  à  1a. C om m ission e t au  T rib u n a l a rb itra l. 
Tous les fra is  e t rem boursem ents de débours à 
prélever par ces a u to r ité s  se ro n t p o rté s  im ­
m édiatem ent p a r  elles au  créd it de la  C om m ission 
m ixte e t du T rib u n a l a rb itra l .  T ou tefo is , les dé­
bours nécessités p a r  une c o n su lta tio n  ou expertise  
seron t rem boursés aux  a u to r i té s  n a tio n a le s  p a r 
l ’instance in te rn a tio n a le .

A r t ic le  6 0 2
1. — Les peines d isc ip lina ires pou r non-com ­

p a ru tio n  ou p o u r désobéissance à la  Com m ission 
m ix te  ou au  T rib u n a l a rb itra l ,  a in si que pour 
refus non justifié  de tém oigner ou de p rê te r  ser­
m ent, sont fixées p a r  les lo is re la tiv e s  à l ’o rg an i­
sa tio n  judiciaire e t  à  la  procédure civile en v i­
gueur dans le p ay s don t le d é lin q u an t e s t re sso r­
tis sa n t.
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2. — L es peines d iscip lina ires en question  

se ro n t infligées, à  la  demande de la  C om m ission 
m ix te  ou du T rib u n a l a rb itra l ,  p a r  le A m ts g e r ic h t  
ou le sq d  p o w ia to w y  du lieu  de résidence du dér 
lin q u an t. Ces tr ib u n au x  su iv ro n t la  procédure 
ordinaire .

3. — L e p ro d u it des am endes e s t gardé p a r  
l ’É ta t  qui les a  perçues.

A r t ic le  6 0 3

D ans les affaires po rtées  devan t la  Com m ission 
m ix te  ou le T rib u n a l a rb itra l ,  les com m unications, 
n o tifica tio n s officielles e t c ita tio n s , so n t assurées, 
à  la  dem ande du P rés id en t, p a r  l ’A gen t d’É ta t  
du p ays où elles do ivent ê tre  fa ites.

A r t ic le  6 0 4
1. — L a  C om m ission m ix te  e t le T rib u n a l a r ­

b itra l  exam inen t d’office leu r compétence.
2. — Si la  C om m ission m ix te  s ’e s t déclarée 

com péten te ou incom péten te dans une affaire, le 
T rib u n a l a rb itra l  e s t lié p a r  ce tte  décision.

A r t ic le  6 0 5
1. — Si, co n tra irem en t aux  a u to r ité s  n a tio - • 

nales, la  C om m ission m ix te  ou le T rib u n a l a r ­
b i t ra l  ad m e tte n t ou n ien t leu r com pétence, c’e s t 
la  décision de la  C om m ission m ix te  ou du T rib u n a l 
a rb itra l  qui l ’em porte.

2. — L es effets ju rid iques de ce tte  décision 
se ro n t réglées comme des q uestions re lev an t de 
la  ju rid ic tio n  in té rieu re  de l ’É ta t .

Disposition finale
A r t ic le  6 0 6

1. — L ’ac tiv ité  de la  C om m ission m ixte , celle 
du T rib u n a l a rb itra l ,  a in si que celle des Com ­
m issions de conc ilia tion  prévue dans la  p résen te  
C onvention, cesse ap rès  quinze ans à  d a te r  du 
t ra n s f e r t  de la  souveraineté.

2. — A près ce tte  da te , la  C om m ission m ix te  
ne prend  p lus de ré so lu tions.

3. — L e T rib u n a l a rb itra l  liqu id e ra  les affaires 
encore pendantes.

4. — E n  ce qui concerne les m esures d’ap p li­
ca tio n  e t l ’exécution  de ses sentences, l ’a r tic le  
593 re s te ra  applicable.

5. — L es deux G ouvernem ents se ré serv en t de 
rég le r dans un  accord spécial la  liq u id a tio n  de 
l ’avo ir de la  C om m ission m ix te  e t  du T ribunal 
a rb itra l .

L a  p résen te  C onvention  se ra  ra tifiée  a u s s i tô t  
que possible. L ’échange des in s tru m en ts  de r a t i ­
fica tion  a u ra  lieu  à  Oppeln.

L a  C onvention  e n tre ra  en v igueur a u s s i tô t  que 
la  C om m ission in te ra lliée  de G ouvernem ent e t  de 
P léb isc ite  de H a u te  Silésie a u ra  fa i t  pervenir aux  
deux P a r t ie s  c o n tra c ta n te s  la  n o tifica tio n  prévue 
aux  a linéas 1 e t  2 du p a rag ra p h e  6 de l ’annexe à 
P a rtic le  88 du T ra ité  de P a ix  de V ersailles.
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E n  foi de quoi, les p lén ip o ten tia ire s  o n t signé 

la  p résen te  C onvention  e t  y  on t apposé leurs 
cachets.

F a i t  à  G enève le quinze m ai m il neuf cent 
vingt-deux, en tro is  o rig inaux , d o n t un  se ra  con­
servé p a r chacune des deux P a r t ie s  c o n tra c tan te s , 
e t d on t le tro is ièm e sera  conservé aux  archives du 
S ec ré ta ria t perm an en t de la  Société des N a tio n s.

(L. S.) ( S ig n é )  : E u g e n  S c h iffe r .

(L. S.) ( S i g n é ) :  C a s im ir  O lsz o w sk i.

62
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Protocole final
A u m om ent de signer la  C onvention, les P a r tie s  

co n tra c ta n te s  so n t tom bées d ’accord su r ce 
qui s u it :

I
L a  C o n v e n tio n , à  l ’exception  des a rtic le s  64 

à  158 (P ro te c tio n  des m in o rité s ) , ne s ’applique 
p as à  la  p a r tie  du cercle de N am slau  qui a p ­
p a r tie n t  au  te r r i to ire  plébiscité.

I I
L es P a r t ie s  co n tra c ta n te s  so n t d ’accord que la  

C onvention, qui règle un iquem ent une s itu a tio n  
exceptionnelle lim itée au  te r r ito ire  plébiscité, ne 
p eu t serv ir de base à  aucune revend ica tion  d ’É ta ts  
t ie rs  en m atiè re  de tra ite m e n t de la  n a tio n  la  plus 
favorisée.

I I I
Les deux P a r t ie s  co n tra c tan te s  peuvent, d ’un 

commun accord, m odifier ou abo lir to u te s  les 
d isp o sitio n s du régim e tra n s ito ire .

IV
L e G ouvernem ent po lonais déclare ne pas ab an ­

donner son p o in t de vue ju rid ique  que la  Pologne 
n ’e s t pas subrogée à  la  P ru sse  en ce qui concerne 
les baux  à  ferm e re la tifs  aux  dom aines d’É ta t  
s itu és  en H a u te  S ilésie polonaise. L e G ouverne­
m ent po lonais se déclare néanm oins p rê t, pour 
des m o tifs  d ’équité, à  se subroger à  la  P ru sse  en 
ce qui concerne les baux  à ferm e don t l ’ex p ira tio n  
e s t a n té r ieu re  au  1er ju ille t 1926, pou r to u te  la  
durée du bail, e t en ce qui concerne les baux  à  ferme 
d o n t l ’e x p ira tio n  e s t p o s té rieu re  à  ce tte  date, 
ju sq u ’au  30 ju in  1926. L e G ouvernem ent po lonais 
ne reco n n a ît pas la  p ro lo n g a tio n  des baux  à  ferm e 
convenue p o u r les dom aines de O lszynica (B ielitz - 
h o f ) , Kopciowice, M arklow ice G orne, e t  s ’en t ie n t  
à  la  durée du ba il o rig inairem en t fixée.

L e G ouvernem ent allem and se déclare, sans 
pour cela accep ter le po in t de vue ju rid ique  du 
G ouvernem ent po lonais, d’accord avec la  déclara­
tio n  qui précède, e t p ren d ra  à  sa  charge les dom ­
m ages-in té rê ts  que les ferm iers p o u rra ie n t reven­
diquer en ra iso n  de la  te rm in a iso n  p rém atu rée  
du bail.

P o u r le res te , les lo is en v igueur dem eurent 
applicables.

V
R e n tre n t dans la  n o tio n  de d ro its  sub jectifs  au  

sens de l ’a r tic le  4, p a rag ra p h e  2, chiffre 3, les 
b revets  e t a u tre s  d ro its  de p ro p rié té  industrie lle . 
L a  Pologne re co n n a îtra  ces d ro its , conform ém ent 
aux  d isp o sitio n s de l ’a r tic le  p récité , e t les respec­
te ra  sans qu ’il fa ille  de nouvelle dem ande ou de 
nouvel en reg istrem en t.

V I
E n  ce qui concerne les avocats  e t les n o ta ire s  de 

n a tio n a lité  allem ande, qui, au  m oins depuis le
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1er janv ier 1922 ju sq u ’à  la  d a te  du t r a n s fe r t  de la  
souveraineté, é ta ie n t dom iciliés en H a u te  Silésie 
polonaise, le G ouvernem ent po lonais a  en vue le 
règlem ent su iv an t:

a )  L es avocats, même s ’ils ne deviennent pas 
re s so r tis sa n ts  polonais, p o u rro n t con tinuer à 
exercer leu r p rofession  ju sq u ’au  1er janv ier 
1923 auprès de tous les tr ib u n au x  de la  H au te  
Silésie po lonaise, en ra iso n  de l ’in te n tio n  du 
G ouvernem ent po lonais d ’in tro d u ire  le 
systèm e d ’adm ission sim ultanée. D ans l ’in te r­
valle, les d ispositions nécessaires se ro n t 
édictées. L ’adm ission ne p o u rra  dépendre des 
opinions po litiques n i de ra iso n s  de race ou 
de language. L es av o ca ts  qui o n t op té  p er­
d ron t, un an  ap rès leu r changem ent de n a ­
tio n a lité , le d ro it d ’exercer leu r profession.

b) L es n o ta ire s  qui acq u erro n t la  n a tio n a lité  
polonaise, p o u rro n t con tinuer à  exercer leur 
profession ju sq u ’au  31 décem bre 1922, en 
respectan t les p re sc rip tio n s  qui se ro n t 
édictées re la tiv em en t à  leu rs t i t r e s  e t à  leurs 
cachets. L e d ro it des n o ta ire s  d ’exercer leu r 
profession expire  avec la  p e r te  de la  n a ­
tio n a lité  po lonaise  p a r  voie d ’option .

c) L es avocats e t n o ta ire s  qui ne so n t p as à 
même d’exercer leu r p ro fession  dans la  langue 
officielle, p o u rro n t se serv ir de la  langue a lle­
mande ju sq u ’au  15 ju ille t 1926.

V II
A u cas où M onsieur F é lix  C alonder ne s e ra it 

pas disposé à  assum er les fonc tions d ’a rb itre  p ré ­
vues à l’artic le  4, p a rag rap h e  5, le P ré s id en t de 
la  Commission m ix te  se ra  p rié  d’accep ter ces 
fonctions.

V III
Les questions ju rid iques re la tiv e s  aux  in s ti­

tu tio n s  su ivantes: O b e rsch le sisc h e  F ü r s te n tu m s-  
la n d sc h a ft  in  R a t ib o r ,  S c h le s isc h e  P r o v in z ia l-  
F e u e r s o z ie ta t ,  S c h le s isc h e  P r o v in z ia l- L e b e n sv e r -  
s ic h e ru n g sa n s ta lt , S c h le s isc h e  P r o v in z ia l- H a ft -  
p f lic h t-V e rs ic h e ru n g sa n sta lt , S c h le s isc h e  P ro v in -  
z ia l- V ie h v e r s ic h e ru n g sa n s ta lt , S c h le s isc h e  P r o -  
v in z ia l-H ilfsk a s se , a in si qui les a u tre s  personnes 
ju rid iques du d ro it public d o n t la  sphère d ’a c ti­
v ité  se trouve divisée p a r  la  ligne fro n tiè re , fe ro n t 
l ’objet d’un règ lem ent spézial.

IX
L a Commission m ix te  e t le T rib u n a l a rb itra l  

ne so n t pas com péten ts p o u r s ta tu e r  su r les ques­
tio n s relatives à  l ’ap p lica tio n  de l ’a r tic le  25, 
paragraphe 3, même en cas d ’évocation.

X  1
Les personnes q u i t ta n t  le pays ap rès  avo ir 

op té  ne seront pas tra i té e s  d ’une m anière  diffé­
ren te  du reste de la  p o p u la tio n  en ce qui concerne 
le recouvrement des a rré rag es  d ’im pôts, a b s tra c ­
tio n  fa ite  des im pô ts  pou r l ’année en cours e t 
pour le trim estre p récédan t l ’ém igra tion .

X I
Le Gouvernement a llem and e t le G ouvernem ent 

po lonais déclarent qu ’ils p re n d ro n t en considéra­
tio n  d’une m anière b ienveillan te  e t a tté n u e ro n t
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les rigu eu rs  qui p o u rra ie n t ré su lte r  de m esures 
p rises  p o u r le recouvrem ent du R e ic h sn o to p fe r  
ou de la  d a n in a  à  l ’égard  de personnes abandon­
n a n t le pays en ra iso n  de leu r op iton .

Le G ouvernem ent po lonais déclare que l ’a rtic le  
36 ne s a u ra i t  p o rte r  en rien  a t te in te  aux  d ro its  
qu ’il revendique en v e rtu  de l ’a r tic le  297 j du 
T ra ité  de P a ix  de V ersailles.

X II
Le G ouvernem ent po lonais s ’engage à  per­

m e ttre  aux  fonc tiona ires allem ands e t à  leurs 
fam illes de conserver leu rs logem ents en H a u te  
Silésie po lonaise  pendan t le tr im e s tre  en cours 
au  m om ent du t r a n s fe r t  de la  souveraineté, e t 
to u t  le tr im e s tre  qui su it. Ces fonc tionna ires et 
leu rs fam illes devron t q u itte r  leu rs logem ents 
ap rès  l ’ex p ira tio n  de ce délai.

X I I I
Le G ouvernem ent allem and exprim e sa con­

fiance que le G ouvernem ent po lonais la isse ra  en 
fonctions un  nom bre su ffisan t d’in s titu te u rs  
d ’écoles p rim aires pou r fa ire  face aux  besoins 
des in s titu tio n s  sco laires de m inorité .

Le G ouvernem ent po lonais déclare qu’il a  
l ’in ten tio n , to u t  en se ré se rv an t d ’exam iner 
chaque cas p a rtic u lie r , de la isse r en fonc tions le 
nom bre nécessaire d ’in s titu te u rs .

X IV
Les deux P a r tie s  co n tra c ta n te s  so n t d ’accord 

que les d ispositions re la tiv e s  à l ’enseignem ent 
m oyen e t supérieu r o n t é té  convenues sous condi­
tio n  de réciprocité.

XV
A ucune d isp o sitio n  de la  C onvention ne modifie 

en rien  les s tip u la tio n s  des a rtic le s  65 à  72.

X V I
I. — E n  d re ssa n t les ac tes de naissance  ou de 

m ariage, les officiers de l ’é ta t-c iv il dans le te r r i ­
to ire  p léb iscité  so n t tenus, à  la  dem ande des in­
téressés, d ’a jo u te r  au  nom  de fam ille, éc rit dans 
la  langue officielle, le même nom  dans l ’éc ritu re  
p rop re  à la  langue allem ande ou polonaise. P eu ­
ven t en fa ire  la  dem ande:

a )  dans les cas de naissance légitim e, le père, 
ou, si celui-ci e s t décédé, la  m ère;

b) dans les cas de naissance illégitim e, la  m ère;
c) lo rsq u ’il s ’a g it  d’orphelins ou d’a u tre s  p er­

sonnes sous tu te lle , le re p ré se n ta n t légal;
d ) dans les cas de m ariage, chacun des fiancés, 

p o u r son p rop re  nom  de fam ille.
D ans les actes de décès, l ’in scrip tio n  ad d itio n ­

nelle en questio n  a u ra  lieu su r sim ple preuve que 
la  personne décédée s’é ta i t  servie de ce tte  écri­
tu re .

IL  — P o u r les in sc rip tio n s  déjà  fa ite s  dans 
les re g is tre s  de P é ta t-c iv il l ’absence de l ’inscrip ­
tio n  add itionnelle  en questio n  dans les nom s de 
fam ille des personnes auxquelles se ra p p o rte  l ’in­
scrip tion , se ra  considérée, à  la  dem ande de l ’in té r ­
essé, comme le r é s u lta t  d’une e rreu r clérical au  
sens de l ’a r tic le  18 des p re scrip tio n s re la tiv es  à
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l ’exécution  de la  Loi su r la  ténue  des reg is tre s  
de l ’éta t-c iv il e t du m ariag e  du 25 m ars 1899 
( R e ic h s g e s e tz b la t t , page 225). L a  rectification  
sera  fa ite  dans la  form e sim plifiée prévue p a r 
ce tte  loi, au  moyen d ’une sim ple a n n o ta tio n  m ar­
g inale ratifiée p ar l ’a u to r ité  de surveillance de 
l ’état-c iv il.

P euven t faire la  dem ande :
1) pour les actes de naissance :

a )  l ’in téressé ;
b) pour les m ineurs, lo rsq u ’il s ’a g i t  d’en­

fa n ts  légitim es, le père, ou, si celui-ci 
est décédé, la m ère ; lo rsq u ’il s ’a g it  d’en­
fan ts  illégitim es, la  m ère ;

'2 )  en ce qui concerne les m ariages, chacun des 
époux, pour son p rop re  nom de fam ille.

I I I .  — Les d isp o sitio n s des a linéas I e t I I  
s ’app liquen t à l’in scrip tio n  dans les re g is tre s  des 
désinences gram m aticales, p ropres à  la  langue 
polonaise, des noms de femmes m ariées ou de 
jeunes filles.

IV. — Si l’o rth o g rap h e  ou la  form e du p ré ­
nom dans la  langue de la  m in o rité  diffère de son 
o rth o g rap h e  ou de sa  form e dans la  langue offi­
cielle, elle sera, su r dem ande, in scrite  ou a jo u tée  
ap rès coup, à côté de l ’o rth o g rap h e  ou de la  form e 
officielle.

V. — Les demandes de changem ent ou de sup­
pression  de certaines le t tre s  du nom de fam ille en 
vue de rendre ce nom conform e à son o rth o g rap h e  
ou à sa forme allem ande ou polonaise, se ro n t 
exam inées par les deux G ouvernem ents avec la  
p lus grande bienveillance.

VI. — Peuvent fa ire  les dem andes prévues aux 
a linéas IV et V, les mêmes personnes que celles 
énum érées à l’alinéa II .

X V II.
1. — a d  artic le  1 0 0  : Ne re n tre n t  p as dans la  

définition des syndicats d 'em ployeurs, les synd icats  
économ iques (w ir tsc h a ftlic h e  S y n d ic a te ) ,  les cor­
p o ra tio n s  de m étiers ( In n u n g e n ) e t les un ions de 
co rpo ra tions de m étie rs  ( In n u n g s v e r b a n d e ) .

2. — a d  a rtic le  16 1  : R e n tre n t en to u t  cas 
dans la  définition des syn d ica ts  d’em ployés, to u s  
les syndicats re p ré se n ta n t les tendances su i­
v an tes :

S y n d ic a t s  a lle m a n d s.
L Syndicats l ib re s .............. ï
2. Syndicats ch ré tien s . . . . { des ouvriers et
o. Syndicats l ib é ra u x ......... J des em ployés.

(H irsc h -D n n c k e r) . j

S y n d ic a t s  p o lo n a is .
4. Union syndicale polonaise

(Z jed n o c\en ie  Z a ïr o -  
dowe P o /sk i) . des ouvriers et

5. Union centrale polonaise des em ployés.
(C e n tra ln y  Z ip iq je k  

Z aw od o w y  P o /sk i) .
Le fa it  de s’occuper d’a u tre s  qu estio n s de nat ure 

économique, comme p a r exem ple le développem ent 
de la  vie culturelle de la  classe ouvrière, l ’in stru c-
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tio n  de la  classe ouvrière au  p o in t de vue écono­
m ique ou l ’encouragem ent donné à  la  créa tion  de 
coopératives de consom m ation, n ’ô te  pas à  un 
sy n d ica t son ca rac tè re  de synd ica t d’em ployés.

3. — a d  a r t ic le  1 6 4  : L ’exercice de l ’ac tiv ité  
d’un  synd ica t ne devra p as dépendre de conditions 
qui ne so n t p as prévues pas les lois en vigueur 
dans le te r r i to ire  p léb iscité  au m om ent du t r a n s ­
fe r t  de la  souveraineté , comme p a r exemple l ’in­
sc rip tio n  à  un  reg is tre , la  n o tifica tion  de la  com­
p o sitio n  du bu reau  aux  a u to r ité s  ad m in is tra tiv es , 
etc'., pou r a u ta n t  que de te lles re s tr ic tio n s  ne 
se ro n t p as in tro d u ite s  dans la  p a r tie  allem ande 
du te r r ito ire  p lébiscité.

4. — a d  a r t ic le  1 6 8  : On en tend  p a r c o n tra ts  
collectifs pour l ’ensemble du te r r ito ire  p lébiscité, 
les c o n tra ts  collectifs d o n t l ’ap p lica tio n  s’étend 
au  te r r ito ire  allem and a insi qu’au te r r ito ire  polo­
nais , sans dépasser to u te fo is  les lim ites  du te r r i ­
to ire  p lébiscité.

X V III.
L ’ad m issib ilité  de l ’évocation, en cas de diffé­

rends de d ro it privé su r le p o in t de savo ir si des 
c o n tra ts  collectifs so n t conform es aux  disposi­
tio n s  du t i t r e  « S ynd icats  d’em ploveurs e t d’em­
ployés », ré su lte  des d ispositions de l ’a rtic le  588 
concernan t l ’évocation.

. • X IX .
A u cas où les o rg a n isa tio n s  visées à  l ’a rtic le  

227, p a rag rap h e  3, a linéa  2, ne se ra ien t pas é ta ­
blies dans le délai d 'un  m ois à  d a te r  du tran sfec t 
de la  souveraineté , la  C om m ission m ix te  fera, 
à  la  dem ande de l ’une des P a r t ie s  co n tra c tan te s , 
des p ro p o sitio n s aux deux G ouvernem ents en vue 
de rem édier p a r  de nouveaux accords aux  incon­
vénien ts ré s u lta n t  de ce tte  s itu a tio n .

X X
Les d isp o sitio n s du t i t r e  «Finances » ne p o r­

te n t  en rien  a t te in te  aux  d ispositions du p a ra ­
g raphe 244 du Code civil allem and.

X X I
a d  a r t ic le  3 4 9 , p a r a g r a p h e  1

Le degré de rendem ent su iv an t e s t convenu:
1. — E tab lissem en t de Z aw ada:
Les trav a u x  devron t ê tre  conduits de façon à 

o b ten ir un rendem ent jo u rn a lie r d’environ 
20,000 m ètres cubes, en procédan t, au  besoin, au 
forage d ’un nouveau tro u  de sonde e t  à l ’aba isse­
m ent .du niveau d’eau.

2. — E tab lissem en t A dolfschacht:
Les in s ta lla tio n s  de chaudières e t  de m achines 

devron t ê tre  é tab lies  de m anière à  pouvoir en­
voyer, d ’une façon perm anente, vers les te r r i ­
to ires  à  alim en ter, la  q u a n tité  d’eau fournie p a r 
les tro is  tro u s  de sonde ac tuellem ent en ex­
p lo ita tio n . E n  p a rticu lie r , les pom pes d ’alim en­
ta t io n  devron t pouvoir ab a isse r le niveau d’eau 
du tro u  do sonde N° 3 a u ta n t  que possible, ju s ­
qu ’à ce qu ’il vienne affleurer im m édiatem ent au- 
dessus du raccord  de pom pes actuel. On espère
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que le déb it jo u rn a lie r de ce tte  usine se ra  de ce 
fa it  p o rté  à  environ 20 m ètres cubes p a r  m inute , 
c’est-à-dire 28 à 29,000 m ètres cubes p a r  jour.

X X II
E n même tem ps que la  C onvention, sera  ra tifié  

e t en tre ra  en v igueur, un  A ccord spécial concer­
n a n t les G re n z ü b e rg a n g sb a h n h ô fe  — dw orce 
g ran iczn e .

X X III
Les deux G ouvernem ents sev com m uniqueront 

l ’un à l ’a u tre  le m o n ta n t des indem nités qu’ils 
on t l ’in ten tio n  d ’accorder aux  M em bres de la  
Com mission m ixte , a in si que le m o n ta n t du 
tra item en t des A rb itre s  e t  des A g en ts  d’É ta t .

X X IV
Si, aux term es de la  C onvention, le p o in t de 

départ d’un délai e s t la  d a te  du t ra n s f e r t  de la  
souveraineté, ce délai, sau f s tip u la tio n  co n tra ire  
de la  C onvention, com m encera à  courir un  m ois 
après l ’en trée  en v igueur de la  C onvention.

XXV
Au cas où une e rreu r d ’im pression  se se ra it 

glissée dans le te x te  officiel de la  C onvention, les 
deux G ouvernem ents e n tre ro n t sans délai en 
pourparlers, su r la  dem ande de l ’un d ’eux, afin 
de corriger l ’erreur. Le P ré s id en t du T rib u n a l 
a rb itra l p o u rra  ê tre  inv ité  à  prendre p a r t  à  ces 
pourparlers. Les co rrec tions é tab lies  d ’accord 
en tre  les re p ré sen ta n ts  des deux G ouvernem ents, 
seront considérées comme a y a n t force ob liga to ire  
e t seront publiées dans les jo u rn au x  officiels des 
deux É ta ts , à  savo ir dans le D z ie n n ik  U sta w  
R z e c z y p o sp o lite j P o l s k ie j  e t dans le R e ic h s g e s e tz ­
b la tt .

Cette clause n ’e s t valab le que ju sq u ’au 1er ja n ­
vier 1923.

F a it à  Genève, le quinze m ai m il neuf cent 
v ingt deux.

(L. S .) ( S i g n é ) :  E u g e n  S ch iffe r . 

(L. S.) ( S i g n é ) :  C a s im ir  O lsz o w sk i.

63*
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M onsieur l ’A m bassadeur,

J ’ai l ’honneur de vous com m uniquer c ijo in t le 
tex te  de la  décision p rise  à  la  d a te  du 20 octobre 
p ar la  Conférence des A m bassadeurs, a g is sa n t 
au  nom et p a r  m an d a t spécial de l ’E m pire B ri­
tannique, de la  F ran ce , de l ’I ta l ie  e t du Japon , 
signata ires ayec les É ta ts -U n is  d’A m érique, comme 
Principales P u issances alliées e t associées, du 
T ra ité  de P a ix  de V ersailles.

Les d ites P u issances on t, en ap p lica tio n  du 
't r a i té  de P a ix  recherché une so lu tio n  conform e 
au vœu des p o p u la tio n s  te l qu ’il s ’e s t exprim é 
p a r communes dans le p léb iscite  e t  te n a n t  com pte 
de la  s itu a tio n  géographique e t économ ique des 
localités. E lles on t é té  am enées ainsi, ap rès  avoir 
p ris  l ’avis du Conseil -de la  Société des N a tio n s, 
à  diviser la  rég ion  in d u strie lle  de la  H aut-S ilésie. 
En ra ison  de la  d is tr ib u tio n  géographique des 
popu la tions e t  du m élange des élém ents e th ­
niques, to u te  d iv ision de ce tte  rég ion  dev a it avo ir 
pour conséquence l ’ob liga tion  de la isse r, des deux 
côtés de la  ligne-fron tière , des m in o rité s  assez 
considérables e t de d isjo ind re  des in té rê ts  im por­
tan ts .

Dans ces conditions, la  décision p rise  com porte 
des m esures destinées à  g a ra n tir ,  dans l ’in té rê t 
commun, la  co n tin u ité  de la  vie économ ique en 
H aute-S ilésie a insi que la  p ro tec tio n  des m ino­
rités.

Le G ouvernem ent A llem and d o it d’a illeu rs  se 
rendre clairem ent com pte que les P u issances 
alliées considèrent que leu r décision co n stitu e  un  
to u t  dont elles so n t ferm em ent réso lues à  fa ires 
observer les différentes p a rtie s .

Au cas où les G ouvernem ents in téressés, ou 
l ’un d’en tre  eux, re fu sera ien t p ou r une ra iso n  
Quelconque à accepter to u t  ou p a r tie  de la  déci­
sion ou v tém oigneraient p a r  leu r a t t i tu d e  qu’ils 
s’efforcent de fa ire  obstacle  à sa loyale  exécution, 
les G ouvernem ents a lliés considéran t, dans l ’in té ­
rê t de la pa ix  générale la  nécessité  de voir é tab li 
le plus rap idem en t possib le le régim e prévu se 
réservent de prendre te lles m esures q u ’ils ju g e ro n t 
opportunes pour a ssu re r le p lein  effet de leur 
Décision.

Veuillez ag réer, m onsieur l ’A m bassadeur, les 
assurances de m a trè s  h au te  considération .

(signé) A . B r ia n d .
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Annexe

L ’E m pire B ritan n iq u e , la  F rance, l ’I ta lie  e t  le 
Japon , s ig n a ta ire s  avec les É ta ts -U n is  d ’Am é­
rique, comme P rin c ip a les  P u issances alliées e t asso ­
ciées, du T ra ité  de P a ix  de V ersailles, considéran t 
qu’aux  term es de l ’a r tic le  88, dern ier a linéa  du 
T ra ité  de P a ix  de V ersailles, il leu r a p p a r tie n t de 
fixer dans la  p a r tie  de la  H au te-S ilésie  soum ise au  
p léb iscite  la  ligne-fron tiè re  en tre  l ’A llem agne e t 
la  Pologne en conséquence du d it p léb isc ite ; consi­
d é ran t que, le 20 m ars 1921, il a  é té  procédé au  vote 
dans les conditions prévues p a r  l ’annexe a u d it 
a r tic le ; co nsidéran t q u ’en présence des ré s u lta ts  du 
vo te  déterm inés p a r communes, a in si que de la  
s i tu a tio n  géographique e t économ ique des localités, 
la  cession des te r r ito ire s  d o n t il s ’a g it  fa it  n a ître  
ce rta ines  questions qu’il im porte  de rég le r; ap rès 
avo ir p ris  l ’av is du C onseil de la  Société des N a­
tions,

D é c id e n t :

I. L a  fro n tiè re  en tre  l ’A llem agne e t la  Pologne 
dans la  p a r tie  de la  H aute-S ilésie  décrite  à  l ’a r ­
tic le  88 du T ra ité  de P a ix  de V ersailles e s t définie 
comme il su it :

L a  fro n tiè re  su it l ’Oder depuis le p o in t où ce 
fleuve p énè tre  en H au te-S ilésie  ju sq u ’à  la  h au teu r 
de N iebo tschau ; de là, elle se d irige vers le n o rd -est 
en la is sa n t en te r r i to ire  po lonais : les communes de 
H ohenbirken, W ilhelm sta l, R asch ü tz , A dam ow itz, 
B ogun itz , L issek , Summ in, Zw onow itz, C hw allent- 
zü tz , O chojetz, W ilcza  (h a u t e t b a s ) , K riew ald, 
K nurow , G ie ra lto w itz , P re isw itz , M akoschau, Kun- 
zendorf, P au lsd o rf, R uda, Orzegow, Schlesien- 
grube, H ohenlinde e t en la is s a n t en te r r i to ire  a lle­
m and: les com m unes d’O strog , M arkow itz , B ab itz , 
G urek, S todoll, N iederdorf, P ilchow itz , N ieboro- 
w itzer H am m er, N ieborow itz , Schonw ald, E llg u th - 
Z abrze, S osn itza , M athesdorf, Zaborze, B iskup itz , 
B obrek Schom berg ; de là, la  fro n tiè re  passe en tre  
R ossberg  (à  l ’A llem agne) e t B irkenhain  (à la  
Pologne) ; de là, elle se d irige vers le nord -ouest 
en la is sa n t en te r r ito ire  allem and les communes 
de K arf, M iechow itz, S to lla rzo w itz , F ried richs- 
wille, P ta k o w itz , L arischhof, M iedar, H anussek , 
N eudorf-T w orog, K o tte n lu s t, P o tem pa, K eltsch , 
Z aw adski, P lud er-P e te rsh o f, K lein-Lagiew nik, 
S krzid low itz , G w osdzian , D zielna, C ziasnau , 
Sorow ski, e t en la is sa n t en te r r i to ire  po lonais les 
com m unes de Scharley, R adzionkau , T rockenberg, 
N eu-R epten, A lt-R ep ten , A lt-T arn o w itz , R ybna, 
P ia sse tzn a , B oruschow itz, M ikoleska, D rah t- 
ham m er, B ruschiek, W üstenham m er; K oko ttek , 
K oschm iedër, P aw onkau , Spiegelhof (G u tsb e z irk ) , 
G rofi-Lagiew nik, G lin itz , K och tschü tz , L issau , — 
de là  vers le nord -ouest la  fro n tiè re  coïncide avec 
l’ancienne fro n tiè re  en tre  l ’A llem agne e t la  R ussie  
ju sq u ’à son p o in t de rencon tre  avec la  fro n tiè re  
en tre  l ’A llem agne e t la  Pologne, te lle  qu’elle e s t 
déc rite  à  l ’a r tic le  27 du T ra ité  de V ersailles.
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L a C om m ission de D é lim ita tio n  prévue p a r 

l’a rtic le  87 du T ra ité  de V ersailles tra c e ra  la  fro n ­
tiè re  su r place. E lle  com m encera im m édiatem ent 
ses travaux .

II . L es G ouvernem ents allem and e t po lonais 
concluront dans le p lus bref délai posible, e t p a r  
app lica tion  de l ’a r tic le  92, dern ier a linéa  du 
T ra ité  de P aix , une C onvention à l’effet de con­
sacrer les d isp o sitio n s su iv an tes  :

a . C h em in s de fer.
Le régim e des chemins de fer e t tram w ay s 

ap p a rten an t à  des in té rê ts  p rivés ou à des com­
munes re s te ra  réglé p a r  leu rs concessions en ce 
qui cm cerne leurs d ro its  e t leu rs ob ligations. 
L ’un ité  des l ’e x p lo ita tio n  du réseau de la  
« Schlesische K leinbahn  A k tiengese llschaft » sera 
m aintenue pen d an t quinze ans.

Pour les chem ins de fer de l ’É ta t  allem and à 
voie norm ale e t  à  voie é tro ite , il sera  organ isé  
dans le te r r ito ire  p léb iscité , p o u r une période de 
15 ans, un régim e d ’e x p lo ita tio n  m ixte. Les quan­
t i té s  de m atérie l ro u la n t a ttr ib u é e s  au te r r ito ire  
plébiscité se ro n t fixées conform ém ent à l ’a rtic le  
371 du T ra ité  de V ersailles.

Les ta r ifs  se ro n t uniform es. C onform ém ent «à 
l’a rtic le  365 du T ra ité  de V e rsa ille s , to u t  ta r i f  
spécial en v igueur en tre  le te r r i to ire  allem and e t 
un point du te r r ito ire  p léb iscité  s ’ap p liq u era  à 
to u t  le te r r ito ire  plébiscité. L e bénéfice de to u t 
ia r i f  spécial en v igueur su r le te r r i to ire  p léb iscité  
s ’étendra aux  m archandises de même n a tu re  en 
provenance ou à  d e s tin a tio n  de la  Pologne, de 
l ’Allemagne ou de to u t  a u tre  pays.

Les ho ra ires  se ro n t réglés d ’ap rès les besoins 
de l ’industrie  e t les a r rê ts  im posés aux  tra in s  
ouvriers f ran ch issan t la  fro n tiè re  se ro n t aussi 
réduits que possible.

Le service des assu rances sociales e t assurances 
d ’É ta t  au  bénéfice des ag en ts  du réseau  silésien 
sera  à la charge de ce réseau.

I l  sera é tab li pour l ’ex p lo ita tio n  du réseau  une 
com ptabilité  unique com prenan t to u te s  les recettes 
e t tou tes les dépenses y com pris les fra is  d ’e n tre ­
tien  de la  voie e t  du m atérie l, e t les versem ents 
au  fonds de renouvellem ent. L es dépenses p ou r t r a ­
vaux nouveaux fe ro n t l ’ob je t d ’un  com pte spécial 
et seront supportées p a r  l ’É ta t  su r le te r r ito ire  
duquel ils se ro n t exécutés. L es bénéfices ou le 
déficit seront re p a rtie s  en tre  les deux pays, en p ro ­
portion de la  longueur des lignes a p p a rte n a n t à 
chacun d ’eux e t de l ’im portance  du trafic .

b. E a u  e t é le c tr ic ité .
En ta n t que le te r r i to ire  ren ferm an t les réseaux  

d’eau ex is tan ts  ne se ra  pas a t tr ib u é  en en tie r à  
l ’un  des deux pays, e t fa u te  d ’en ten te  spéciale 
en tre  les p a r tie s , les réseaux  e x is ta n ts  se ro n t 
m aintenus. I l  se ra  co n stitu é  à  cet effet une serv i­
tude réciproque.

Les réserves d ’eau de la  rég ion  de T arn o w itz  
e t d ’Olkucz se ro n t m ises à  la  d isp o sitio n  de to u t  
le te rrito ire  hau t-s ilés ien  dans des cond itions 
équitables.
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L ’a c tiv ité  ac tue lle  des « O berschlesische E lek­

tr iz itä tsw e rk e  » se ra  m ain tenue p en d an t tro is  ans. 
L ’É ta t  po lonais p o u rra  ensu ite  ra ch e te r la  cen­
tra le  de C horzow  e t le ré seau  qui en dépend.

L a  société au ra , t a n t  qu ’une en trep rise  polo­
naise  ne se ra  p as  constituée, à  fou rn ir, dans des 
conditions égales, l ’é lec tric ité  dans les deux 
p a r tie s  du te rr ito ire .

c. R é g im e  m o n é ta ire .
P en d an t une période qui ne dépassera  pas 

quinze ans, le m ark  allem and re s te ra  la  seule 
u n ité  m onéta ire  légale dans le te r r i to ire  p lé­
biscité.

L es deux G ouvernem ents p o u rro n t, d ’un  com­
m un accord, décider de m odifier ce régim e av an t 
l ’ex p ira tio n  de ce tte  période. A  défau t d ’en ten te  
en tre  les deux G ouvernem ents e t dans le cas où 
une m odification, du systèm e m onéta ire  devien­
d ra it  nécessaire, il a p p a rtie n d ra  à  la  Com m ission 
m ix te  prévue ci-dessous de fixer la  d a te  à  p a r ti r  
de laquelle  le m ark  allem and ce ssera it d’ê tre  la  
seule u n ité  m onéta ire  légale.

d. S e rv ic e  p o s t a l .
P en d an t la  période où le régim e m onéta ire  a lle­

m and se ra  m ain ten u  dans la  zone polonaise, les 
tax es  posta les , té lég raph iques e t téléphoniques 
devron t ê tre  é tab lies  en m onnaie allem ande.

e. R é g im e  d o u a n ie r . *
L a  fro n tiè re  douanière sera  repo rtée  à la  nou­

velle fro n tiè re  a u s s i tô t  que celle-ci a u ra  été 
établie . L a  loi douanière e t  les ta r ifs  douaniers 
allem ands e t po lonais se ro n t appliqués avec les 
exceptions su ivan tes :

1° P en d an t une période de six m ois, les m ar­
chandises venan t d ’au tre s  pays à d e s tin a tio n  du 
te r r i to ire  plébiscité, qui au ro n t acq u itté  les d ro its  
d’en trée à la  fro n tiè re  allem ande ou polonaise 
av a n t la  d a te  du p a r ta g e  de la  H aute-S ilésie , 
p asse ro n t la  fro n tiè re  en franchise.

2° P en d an t une période de 15 années, les p ro ­
d u its  n a tu re ls , o rig in a ires  e t en provenance de 
l ’une des deux zones du te r r ito ire  p lébiscité, 
destinés à  ê tre  consom m és ou u tilisés  dans l ’a u tre  
zone fran ch iro n t la  fro n tiè re  en franchise.

3 a )  P en d an t une période de six  m ois, les p ro ­
d u its  b ru ts , dem i-bru ts e t  dem i-fabriqués des 
é tab lissem en ts in d u strie ls  de l ’une des deux zones 
du te r r ito ire  p léb iscité , destinés à ê tre  u tilisé s  ou 
tran sfo rm és dans les é tab lissem en ts in d u strie ls  
de l ’a u tre  zone, fran ch iro n t la  fro n tiè re  en fran ­
chise. Les a u to r isa tio n s  délivrées pour l ’en trée 
de ces p ro d u its  devron t m en tionner les é tab lisse ­
m ents expéd iteu rs e t d es tin a ta ire s .

3 b) P en d an t une période de 15 ans, les p ro d u its  
b ru ts , dem i-bru ts e t  dem i-fabriqués, o rig inaires 
e t en provenance des é tab lissem en ts in d u strie ls  
d ’une des deux zones du te r r ito ire  plébiscité, 
destinés à  ê tre  tran sfo rm és dans les é tab lisse ­
m ents in d u strie ls  de l ’a u tre  zone, fran ch iro n t la  
fro n tiè re  en franch ise  lo rsq u ’ils devront ê tre  
ré im portés dans leu r p ays d’origine. Les a u to ­
r isa tio n s  délivrées pou r l ’en trée de ces p ro d u its  
devron t m en tionner les é tab lissem en ts expéd iteu rs 
e t d es tin a ta ire s .
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4° Conform ém ent à  l ’a r tic le  268 du T ra ité  de 

V ersailles, les p ro d u its  n a tu re ls  ou fabriqués 
o rig inaires e t en provenance de la  zone polonaise 
du te rr ito ire  p léb iscité  se ro n t reçus à  leu r en trée 
su r le te r r ito ire  a llem and en franch ise  de to u t  
d ro it de douane, p en d an t une période de tro is  
années. Le délai de tro is  ans co u rra  à  p a r t i r  de la  
no tification  du trac é  de la  fro n tiè re  à  l ’A llem agne 
e t  à  la  Pologne.

E n ce qui concerne le régim e d ’ex p o rta tio n , les 
deux pays s ’ob ligeron t à  fac ilite r, p endan t une 
période de 15 ans, l ’ex p o rta tio n , de leu rs te r r i ­
to ire s  respectifs, des p ro d u its  indispensables pour 
l ’industrie  de l ’une ou de l ’a u tre  zone du te r r ito ire  
plébiscité, en fo u rn issan t les licences d ’ex p o rta ­
tio n  nécessaires e t en a u to r is a n t  l ’exécution  des 
co n tra ts  passés en tre  p a rticu lie rs , é ta n t  entendu 
que les d ro its  d ’en trée  se ro n t payés p a r  ces p ro ­
du its  à leur im p o rta tio n  su r le te r r ito ire  allem and 
ou sur le te r r ito ire  polonais, sau f les exceptions 
prévues aux p a rag rap h es  précédents.

Toute d isposition  concernant le régim e douanier 
su r la  nouvelle fro n tiè re  po lonais-allem ande en 
H aute-Silésie, qui ne s e ra it  p as l ’ap p lica tio n  des 
principes exposés ci-dessus, s e ra it  considérée 
comme a y a n t le ca rac tè re  d ’un accord commercial 
ordinaire en tre  la  P o logne e t l ’A llem agne.

f. C h a rb o n s . P r o d u it s  m in ie rs .
. Conform ém ent à l ’a rtic le  90 du T ra ité  de Ver­
sailles, la P ologne a u to rise ra , p endan t une pé­
riode de 15 années à  p a r t i r  de l ’a t tr ib u tio n  défi­
n itive du te rr ito ire , l ’e x p o rta tio n  en A llem agne 
des produits des m ines de la  zone polonaise du 
te rr ito ire  plébiscité.

E n  ce qui concerne le charbon, il sera  tenu 
compte, pour l ’ap p lica tio n  de cet artic le , des d is­
positions des d ifférents t r a i té s  de paix , des déci­
sions et accords in te rn a tio n a u x  en tre  l ’A llem agne, 
la  Pologne e t le p ay s in téressés d irec tem ent ou 
indirectem ent à  l ’im p o rta tio n  des charbons de la  
H aute-Silésie, co m p o rtan t des o b lig a tio n s en m a­
tiè re  des charbons p o u r l ’A llem agne e t pou r la  
Pologne.

L ’Allem agne a u to r ise ra  pen d an t une période 
de 15 ans l ’ex p o rta tio n  dans la  zone polonaise du 
te rr ito ire  plébiscité, des p ro d u its  des m ines de 
son te rr ito ire  dans les conditions prévues à  l ’a r ­
ticle 90 du T ra ité  de V ersailles. L es q u a n tité s  de 
produits m in iers auxquelles s ’app liquera  ce tte  
disposition se ro n t calculées su r la  m oyenne des 
échanges des années 1911 à  1913.

g . S y n d ic a t s  d 'e m p lo y e u rs  e t d ’e m p lo y é s .

Les gouvernem ents a llem and e t po lonais recon­
n a îtro n t pour une période des 15 ans les syndi­
ca ts  d’employeurs e t d ’em ployés qui fonc tionnen t 
dans le te rr ito ire  p lébiscité. Ces syn d ica ts  p o u r­
ro n t conclure des c o n tra ts  collectifs pour l ’en­
semble du te r r ito ire  p lébiscité.

h. A s s u r a n c e s  so c ia le s .
Le transfert des fonds des assu rances sociales et 

des assurances d ’É ta t  allem andes à  la  Pologne
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pour ce qui concerne la  p a r tie  de la  H aute-S ilésie  
qui lu i e s t a ttrib u ée , devra avo ir lieu conform é­
m ent aux  d ispositions e t aux  conditions de 
l ’a r tic le  312 du T ra ité  de V ersailles. Les béné­
ficiaires des in s titu tio n s  d ’assu rances sociales ou 
d ’assu rances d’É ta t  recevront to u te s  les indem ­
n ité s  e t pensions qui leu r o n t é té  g a ran ties .

Le G ouvernem ent po lonais créera, dans le plus 
bref délai, des organes d ’assu rances e t  de ju r i­
d iction  ad m in is tra tiv e  e t con ten tieuse spéciaux 
pour la  zone polonaise.

Les caisses locales, so it dans la  zone polonaise, 
so it dans l ’ensem ble du te r r ito ire  p léb iscité  (O ber­
schlesischer K nappschaftsverein , O berschlesische 
B ergbauh ilfskasse, etc.) se ro n t m ain tenues pour 
une période de 15 ans, à  m oins que les deux G ou­
vernem ents ne se m e tte n t d’accord pour les diviser 
p lus tô t .

.i. C ir c u la t io n .
P en d an t 15 ans, to u t  h a b ita n t  régulièrem ent 

dom icilié dans le te r r ito ire  p léb iscité  ou y a y a n t 
une occupation  régulière  ou professionnelle, rece­
vra  g ra tu ite m e n t une ca rte  de c ircu la tion  qui lui 
p e rm e ttra  de trav e rse r  la fro n tiè re  sans a u tre  fo r­
m alité .

j .  D i s p o s i t io n s  g é n é ra le s .
Les d isp o sitio n s en v igueur su r le te r r ito ire  

p lébiscité  n o tam m et en m atiè re  m inière, in d u s tr i­
elle ou com m erciale, ou en m atiè re  de lég is la tio n  
du tra v a il, y com pris le systèm e d’inspection, 
re s te ro n t en v igueur dans la  p a r tie  du te rr ito ire  
p lébiscité  qui se ra  a ttr ib u é e  à la  Pologne, ju sq u ’à 
ce que la  P ologne a i t  é tab li, dans ces m atières, des 
d ispositions applicab les dans l ’ensemble de son 
te r r ito ire  e t po u v an t leu r ê tre  substituées , é ta n t  
en tendu  cependant que la, P o logne a u ra  le d ro it 
d’in tro d u ire  dans la  zone silésienne-polonaise les 
m odifications que l ’A llem agne ju g era  bon d’adop­
te r  su r son te rr ito ire .

S ans préjudice des d ispositions de l ’a rtic le  256 
du T ra ité  de paix , ces deux pays re co n n a îtro n t et 
re sp ec te ro n t les d ro its  de to u te  n a tu re , e t no­
tam m en t les concessions e t  priv ilèges acquis av an t 
la  d a te  du p a r ta g e  p a r  des p a rticu lie rs , des So­
ciétés ou d’a u tre s  personnes m orales, dans le te r r i ­
to ire  qui leu r sera  a ttr ib u é .

L a  P ologne renoncera pendan t 15 ans au 
bénéfice des a rtic le s  92 e t 297 en ce qui concerne 
l ’ex p ro p ria tio n  d ’é tab lissem en ts  in d u s tr ie ls , m ines 
ou gisem ents, sauf, si, de l ’av is de la  C om m ission 
m ixte , cela e s t indispensable pour a ssu re r le 
m ain tien  de l ’ex p lo ita tio n .

T o u t d ifférent en tre  le G ouvernem ent allem and 
e t le G ouvernem ent po lonais qui se p ro d u ira it 
pendan t une période de 15 ans au  su je t d ’une 
m esure lég isla tive  adoptée p a r l ’un  des deux pays 
to u ch an t le régim e des sociétés ou en trep rises  
indu strie lle s  ou com m erciales qui lim ite ra it, d 'une 
m anière co n tra ire  à  l ’équité, la  lib erté  de ces 
sociétés ou en trep rises  en ce qui concerne la  
n a tio n a lité  de leur personnel, de leu rs ad m in is tra ­
teu rs  ou de leurs cap itau x , p o u rra  ê tre  déférée p ar
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le G ouvernem ent in téressé  au  C onseil de la  
Société des N a tio n s  don t les deux G ouvernem ents 
s ’engagent à  accepter la  décision.

Les deux pays peuvent d ’un  commun accord 
modifier ou abo lir to u te s  les d ispo sitio n s du 
régim e tran s ito ire .

k. D r o it s  de n a t io n a l i t é  e t de d o m ic ile  e t de 
p ro te c tio n  des m in o r ité s  en H a u te - S ilé s ie .

Les questions de n a tio n a lité  des personnes 
domiciliées, à  la  d a te  de l ’a t t r ib u t io n  définitive du 
te rr ito ire  de la  H aute-S ilésie , dans la  p a r tie  a t t r i ­
buée à la  Pologne, se ro n t réglées conform ém ent à 
l ’artic le  91 du T ra ité  de P a ix  de V ersailles e t aux 
a rtic le s  3, 4, 5 e t 6 du T ra ité  du 28 Ju in  1919 
en tre  les É ta ts -U n is  d ’A m érique, l ’E m pire B ri­
tannique, la  F rance , l ’I ta l ie  e t le J a p o n  d ’une 
p a r t  e t la Pologne, d’a u tre  p a r t.

T outes les personnes dom iciliées à la  même 
date, dans ce tte  p a r tie  du te rr ito ire , e t qui a u ro n t 
exercé le d ro it d’op tion  pour la  n a tio n a lité  a lle­
m ande conform ém ent à l ’a r tic le  91 du T ra ité  de 
P a ix  de V ersailles sans se serv ir de la  facu lté  de 
tran sp o rte r leu r dom icile en A llem agne dans les 
12 mois qui su iv ro n t l ’exercice du d ro it d ’option , 
a in si que les personnes m entionnées dans le § 2 de 
l ’artic le  91 du T ra ité  de V ersailles, doivent avoir 
le d ro it de conserver leu r dom icile en Pologne pen­
d an t 15 ans à p a r t i r  de la  d a te  de l 'a t tr ib u tio n  
définitive du te rr ito ire .

Les P olonais re s so r tis sa n ts  allem ands, âgés de 
plus de 18 ans e t dom iciliés, à  la  d a te  de l ’a t t r i -  
bu tio n  définitive du te r r ito ire , dans la  p a r tie  

f l  a ttrib u ée  à  l ’A llem agne -auront la  facu lté  d’o p ter 
f  pour la n a tio n a lité  po lonaise  dans les deux ans 

à p a r tir  de ce tte  date , conform ém ent à l ’a rtic le  91 
du T ra ité  de P a ix  de V ersailles.

Les Polonais dom iciliés à  la  même d a te  su r les 
te rrito ire s  de la  H au te-S ilésie  reconnus commefai- 
sa n t définitivem ent p a r tie  de l ’A llem agne doivent 
avo ir le d ro it de conserver leu r dom icile en 
Allem agne pen d an t 15 ans à p a r t i r  de ce tte  date. 
C e tte  règle d o it s ’app liquer aux  P o lo n a is  re sso r­
tis sa n ts  allem ands a y a n t op té  p o u r la  n a tio n a lité  
polonaise conform ém ent à l ’a r tic le  91 du T ra ité  
de P aix  de V ersailles, au ssi bien q u ’aux  n a tio n au x  
polonais qui n ’on t p as é té  re s so r tis s a n ts  a lle ­
m ands.

L e T ra ité  concernan t la  p ro tec tio n  des m i­
no rités  etc., conclu le 28 ju n i 1919 en tre  les 
É ta ts-U n is d ’A m érique, l ’E m pire  B ritan n iq u e , la  
F rance, l ’I ta l ie  e t  le Jap o n  d’une part, e t  la  P o ­
logne dautre p a r t,  e s t applicab le  su r la  p a r tie  de 
la  H aute-Silésie reconnue comme fa is a n t défini­
tivem ent p a r tie  de la  Pologne. L ’équité,, a insi que 
le m aintien de la  vie économ ique de la  H au te -S i­
lésie, demande que le G ouvernem ent A llem and 
so it tenu d’accepter, au  m oins pou r la  période 
tran sito ire  de 15 ans à d a te r  de l ’a t t r ib u t io n  dé­
finitive du te rr ito ire , des s t ip u la tio n s  co rrespon­
dan t aux a rtic le s  1, 2, 7, 8, 9 (a linéa  1 e t 2 ) , 10, 
11 e t 12 d u d it t ra i té ,  p o u r ce qui concerne la  
p a r tie  de la  H au te-S ilésie  reconnue comme fa isa n t 
définitivement p a r tie  de l ’A llem agne.
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L es s tip u la tio n s  de l ’accord qui se ra  conclu 

en tre  les G ouvernem ents allem and e t po lonais en 
vue de la  m ise en p ra tiq u e  des principes ci-dessus 
énoncés co n s titu en t des ob lig a tio n s d ’in té rê t in ­
te rn a tio n a l pou r l ’A llem agne e t pou r la  P ologne 
e t se ro n t placées sous la  g a ran tie  de la  Société 
des N a tio n s  de la  même façon que les s tip u la tio n s  
du T ra ité  du 28 ju in  1919.

T o u te  p é titio n  individuelle ou collective de la  
p a r t  des h a b ita n ts  de la  H au te-S ilésie  au  Conseil 
du 28 ju in  1919, dans la  m esure où ces s tip u ­
la tio n s  ou à  l ’exécution  des s tip u la tio n s  du T ra ité  
du 28 ju in  1919, dans la  m esure où ces s tip u ­
la tio n s  affec ten t des personnes a p p a rte n a n t à  des 
m in o rité s  de race, de re lig ion  ou de langue sera 
envoyée au  G ouvernem ent su r le te r r ito ire  duquel 
les p é titio n n a ire s  so n t dom iciliés. Ce G ouverne­
m ent sera  ten u  de la  tra n sm e ttre , avec ou sans 
com m entaire, au  C onseil de la  Société des N a­
tions, p ou r examen.

Afin de veiller à  l ’exécution  de ces m esures il 
se ra  in s titu é :

1° U ne Com m ission m ix te  de Haute-,Silésie, 
composée de deux A llem ands e t de deux P o lona is 
o rig inaires de H au te-S ilésie  e t d ’un P rés id en t 
d’une a u tre  n a tio n a lité , désigné p a r  le C onseil de 
la  Société des N a tio n s ;

2° U n  tr ib u n a l a rb itra l  chargé de s ta tu e r  su r 
to u s différends d ’ord re  privé que p o u rra it  soulever 
l ’ap p lica tio n  de la  C onvention visée ci-dessus. Ce 
tr ib u n a l se ra  com posé d ’un a rb itre  désigné p a r  le 
G ouvernem ent allem and e t d ’un  a rb itre  désigné 
p a r  le G ouvernem ent po lonais. L e C onseil de la  
Société de N a tio n s  sera  p rié  de désigner le P ré s i­
den t de ce T ribunal.

T ous différends re la tifs  à  l ’exécution  e t à 
l ’in te rp ré ta tio n  de la  C onvention  dev ron t ê tre  
rég lés conform ém ent aux s tip u la tio n s  de ce tte  
C onvention.

I I I .  Le régim e conventionel prévu à l 'a r tic le  I I  
ci-dessus se ra  négocié p a r  u n p lén ip o ten tia ire  a lle­
m and e t un  p lén ip o ten tia ire  polonais, sous la  
présidence d ’une personne désignée p a r  le C onseil 
de la  Société des N a tio n s  e t qui d ép a rtag e ra  les 
p a r tie s  en cas de désaccord en tre  elles.

L es G ouvernem ents allem and e t po lonais so n t 
inv ités à  fa ire  co n n a ître  aux  P rin c ip a les  Pu issances 
alliées dans les h u it  jo u rs  a  d a te r  de la  p ré­
sen te  décision le nom  du p lén ip o ten tia ire  que 
chacun d’eux désigne p our négocier, dans les con­
d itio n s indiquées à l ’a linéa  précédent, la  
C onvention  re la tiv e  aux  questions économ iques e t 
à  la  p ro tec tio n  des m ino rités, qui devra ê tre  
é tab lie  su r les bases fixées à  l ’a r tic le  IL  Dès que 
les p lén ip o ten tia ire s  a u ra n t é té désignés, il a p p a r­
tie n d ra  au  P ré s id en t de les convoquer en te l lieu 
qu’il ju g e ra  convenable.

IV. A u ss itô t  que les P rinc ip a les  P uissances 
alliées ju g e ro n t que la  C om m ission de D élim i­
ta t io n  a réa lisé  su r le te r ra in  une fixation  
suffisam m ent précise de la  fro n tiè re  décrite  à  
l ’a r tic le  I e t que les négoc ia tions prévues à l ’a r ­
ticle I I I  a u ro n t ab o u ti à  l ’ad o p tio n  d ’un régim e 
conventionnel conform ém ent à  l ’a rtic le  I I ,  la  
C om m ission de P léb isc ite  devra aux  G ouverne-
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m ents allem and e t polonais, la  no tifica tion  
prévue p a r  les alinéas 1 e t 2 du § 6 de l ’annexe 88.

V. L es G ouvernem ents allem and e t po lonais 
sont invités à désigner dans les h u it  jo u rs  leurs 
délégués à la  Com m ission m ix te  prévue à l ’a r ­
ticle II , 1. L a C om m ission m ix te  sera  im m édiate­
m ent constituée pour p rê te r son concours à la  
Com m ission In teralliée , en vue de l ’adop tion  des 
m esures destinées à p rép are r le passage  de l ’é ta t 
actuel au  régime tra n s ito ire .

VI. L a présente décision sera  officiellement 
communiquée à la  C om m ission de P léb iscite  ainsi 
qu’aux G ouvernem ents allem and e t polonais.

signé : I la rd în g e  o f P e n s h u r s t , J u l e s  C am b o n , 
B o n in , K . I sh ii .

P aris , le 20 octobre 1921
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